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Introduction

Nous nous proposons de chercher dans quelle mesure les attitudes des
travailleurs de l'industrie devant le travail, dans un pays en. voie de développement,
peuvent 3tre considérées comme des indicateurs d'intégration au travail industriel.

Les attitudes devunt le travail, dans le monde occidental actuel, sont
celles de travailleurs vivant depuis plusieurs générations dans un milieu de ciVili
sation machiniste ,où les relations sociales sont déterminées dans la. vie runIle
aussi bien qu 1urbaine par la part prise dans le processua de production (1). Si en
effet, en Europe occidentale, la structure sociale des régions rurales s'est déve
loppée à partiJ: d'un système où la position d'un homme dans la société était déter
minée par le lien qu'il avait avec son seigneur, ce système doms. lieu à une société
où les relations sociales furent déterminées essentiellement par la positian Cl.U'un
homme occupait dans un système de stratifications sociales, dans lequel le niveau da
vie devint de plus en plus la caractéristique majeure. Dans les sociétés rurales
africaines traditionnelles -du moins dana les plUE simples- c'est la parenté qui do
mine toutes les relations sociales et l'individu n'y a aucune idée de relations so
ciales autres que le système de pare.l'lté noué et essentiellement personnel. Dans de
nombreux pays d'Afrique, Porgsnisation politique traditionnelle n'a paa· d~passé le
stade de la communauté villageoise, qui satisfait à toutes les fonctions de la vie
sociale et constitue une société à structure réticulaire, rigide, bien différente de
la société occidentale à structure PYTamidale, articulée, où les unités sociales
sont subordomées Jas unes aux autres. Dans une telle cOlI1ll-nmauté, le travail est un
service social d'où découlent des relations réversibles d'un jour à l'autre entre
l'employeur et le. travailleur, qui travaillen-t souvent cOte à cOte, d'un travail ardu
mais irrégulier,. non soumis à un horaire (2). Le recrutement est en relation a.vec
l'organisation familiale et sociale, et la récompense n'est pas proportionnelle au
temps passé ni àP~nergie dépensée; les stimulants au travail sont d'une part ln
nourriture, qui sert aussi à. remplir des obligations sociales, et d1autre part le
prestige que confère l'habileté technique.

. Les premiers contacts de l'Africain issu d'une telle commtmauté avec les
occupations de type occidental les plus diverses ont été sporadiques; l'idée d'lm
travail permanent lui était étrangère (3). Lorsqu'il a commencé à être employé dans

(1) J.C .MITCHELL dans ERR voloII (1957), p.1

(2) R.FTI1.TRdansHRHvol.II (1957), pp. 104-107

(3) R.L•.PRA.1N dans HBH voLII (1957), p.50
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le oommerce et l'industrie il a oonsidéré ses périodes de travail salarié oomme une
suite d1intermèdes avantageux dans le oours de sa vie réelle. L'intérêt qu'il portait
à oe travail était encore très bas dans la hiérarchie de ses mobiles d'action. I;lais
le développement constant de 11 éoonomie monétaire dans les régions rurales et le be
soin de numéraire en conséquence ont tendu à allonger ses périodes de travail salarié
et à fixer en permanence, ou pour un temps assez long, une importante main d'oeuvre
dans les centres urbains et industriels de création coloniale.

Dans ces conditions ont pu prendre naissance, chez les travailleurs afri
cains, de véritables attitudes au travail, qui "traduisent un oertain rapport (appe
lé satisfaction au travail) entre ce que l'individu attend d'une situation et ce
qu'il en reçoitif (1). L'étude de ces attitudes au travail peut se placer dans la
perspective individuelle de la se.tisfaction et dans la perspective collective de
l'intégration au système social de llentreprise. Il ne semble pas enoore possible,

dans le contexte africain, de se placer dans une perspective historique et d'étudier
"la oonscience ouvrière, c'est-à-dire les transformations de sens du rapport de l'ou-
vrier et de son travail (2). .

L'étude des attitudes au travail doit nous permettre de savoir dans quelle
mesure on peut les valider comme déterminaats de rendement industtiel, en relation
avec le comportement du travail et avec les car!ctéristiques objectivement détermi
nalJles des industries ou des travailleurs qui y sont employés (3).

Les attitudes au travail constituent des variables intermédisires, réfrac
tant une orientation à 1 t égard d'une situation nouvelle, entre les variables indépen
dantes relatives à l'industrialisation et l'urbanisation et les variables dépendantes
relatives au comportement du travail; ce sont des indicateurs pour hiérarchiser les
travailleurs.

L'étude des attitudes au travail doit aussi permettre de savoir à quels ni
veaux se situent les préoccupations du travailleur. On peut se demander si le niveau
de l'entreprise importe autant qu'en Europe, dans le contexte africain, où le chemage
a un poids déterminaht, où l'employeur est européen. La nature de l'entreprise et du
pouvoir économique sont à prendre en oonsidération dans un pays en voie de développe
ment où la société est encore, éconornquement, en situation de dépendance.

On peut se demander, d'autre part, si les attitudes au travail ne révèlent
pas, ohez les travailleurs d'origine rurale, une certaine marginalité du point de V'L1.e
de l'intégration à la vie urbeine et industrielle, en rapport avec leur vie passée
en milieu traditionnel et leur vie présente de migrants. Les styles de migration,
les aptitudes à l'urbanisation varient d'un groupe ethnique à l'autre et l'on peut
aussi rechercher s' il app~dt des différenciations etbniques dans les attitudes au
travail.

L'étude des attitudes au travail peut enfin nous permettre de déceler des

(1) A. rotlRAINE (1966) p.10

(2) .A.. TOURAINE (1966) p.24

(3) S.BIESBEOVEL (1958) p.169
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survivances socio-eulturelles, en relation avec la conception africaine tradition
nelle de la vie sociale et de son organisation et de révéler das vues modernistes
chez ceux qui essaient d'aménager 1.:. vie africaine pour concilier les impératifs
techniques et les obligations sociales.

Notre recherche sur les attitudes au trs.vail a pris place en 1959, à
l'occasion d'une enquête sur l'absentéisme et la mobilité de la main-d t oeuvre d.:s
industries manufacturières de la région de Dakar (1). Celle-ci a été effectuée
auprès de 2618 travailleurs; 447 d'entre eux ont été, de plus, l'objet d'une enquête
conduite à l'aide d'un questionnaire comportent des questions factuelles et d'atti
tudes.

Nous exposons ici les résult~ts de notre recherche sur les attitudes au
travail, mais il nous a paru ;ndispensable de donner aussi un certain nombre d'in
formations sur le contexte dons lequel ces attitudes ont pu prendre naissance. Aussi
avons-nous développé la partie relative aux généralités sur le travail dens la ré
gion de Dakar .. D'autre part nous 8.vons cru nécessaire de donner l'essentiel de notre
enquête factuelle et un résumé de notre rappOrt d'enquête sur l'absentéisme et la
mobilité de la main-d'oeuvre du fait que nous avons tenu compte de ces données d2.ns
l'étude des attitudes au travail.

Gette étude porte sur les attitudes considérées isolément et sur la satis
faction au travail. Nous avons utilisa l'analyse hiérarchique pour étudier la satis
faction au travail; d'autre part nous avons essayé de savoir si cette notion pouvait
être considérée comme multidimensionnelle et nous avons utilisé l'analyse de corres
pondance, méthode récente dont nous nI ël.vans eu connaissa."'lce que cette année (2) ..

(1) Etude demandée par le Hinistère Français du Trava.il, à la su:i.te d'une racom
mandation de la Commission de Coopération Tec..'mique en Afrique au sud du Sahara
(CCTA). Pour des info:rmD.tians sur ce projet, se reporter à A.HAUSER (1965).

(2) Nous n'avons pu en tirer pleineoent partie dmlS ce tr~ail du fait que nous
n'avions plus à notre dispositian tout notre matériel sur les attitudes.
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G é n é r a 1 i tés

jmGION DE DAKAR

. La région de DAKAR - appelée administrativement région du Cap Vert - compre-
nait environ 450 000 habitants en 1961,dont 30 000 Euxopéens (essentiellement français),
la 000 Libano-Syriens, 6 000 Eurafricains (surtout des originaires des tleé portugaises
du Cap Vert) (1). Elle ne slétend que sur 550 kJn2 (2). On y distingue, d'une part, la
Presqul~le du Cap Vert à llOuast, avec Dakar (325 000 habitants en 1961) à son extrémité
méridionale (3), Dagoudane Pikine (35 000 habitants en 1961) dans sa partie la plus é
troite, à 11 km au nord-est de Dakar; d'autre part, une zone de raccord avec le conti
nent à. lIEst, avec Rufisque (40 000 habitants en 1961) à 26 km de Dakar. Un certain nom
bre de villages traditionnels du groupe ethnique Lébou, grossis d'éléments non origi
naires de la région, groupaient à peu près 30 000 habitants en 1961 (4) à proximité de
ces agglomérations (5).

Dakar, qui fut fondé en 1857, ne commença à prendre de l'importance économique
qu'au début du XX:ème siècle, lorsque fut créé un port en eau profonde. Rufisque, vieilla
escale d'origine portugaise, fut occupée par la France en 1859 et devint le principal
port (6) d'exportation des arachides du pays - et sa capitale commerciale. Après 1930,
Rufisq,ue déclina rapidement au profit de Dakar, mieux équipé. Dagoudane Pikine, vérita
ble ville sateilite de Dakar, a son origine dans la transplantation, en 1952, de Daka
rois expulsés de certains quartiers pour raison d'urbanisme (7).

(1) Sondage au 1/20 de 1960-61. Voir situation économique du Sénégal (1962).
(2) Le Sénégal a 3 100 000 habitants pour 200 000 km2 (Sondage de 1960-1961).
(3) LI!le de Gorée, proche d.e Dakar, n'a plus qu'un intér@t historique.
(4) dont la 000 à Bargny, presque contigu à Rufisq,ue.
(5) La. région administrative du Cap Vert comprend de plus deux cantons ruraux "continen

taux" dont llun peuplé essentiellement de Lébou.
(6) Premier wharf établi dès 1888.

0(7) Pour :plus de détails se reporter à A.. SECK (1968) et à 11 0uvrage collectif "DaJœ.r'P
(1968). .



DIDUSTRIES MANUFACTURIERES

L' activité industrielle de la région de Dakar peut sembler très réduite si on
la compare à oelle d'une zone urbaine de même taille d'Europe occidentale par exemple;
mais elle est importante pour l'Afriq,ua tropicale; jadis il ne s'y était installé que
des industries portuaires et urbaines, c'est-à-dire nécessaires à son :fonctioDDeIllent.
Depuis environ 30 ans des industries de transfonnation y sont nées; la dernière guerre
a favorisé la création de certaines d'entre elles par suite de la coupure avec l'Europe;
l'après-guerre a vu Dakar - comme d l autres centres d l Afrique - envahi par tm afflux de
capitaux. Il en est résulté une floraison d'industries dont certaines ont maintenant une
existence précaire, mais il semble que les industries majeures, dont la position est pri
vilégiée, soient solidement établies (1).

L'huilerie est la plus ancienne industrie traitant un produit local, l'arachide;
cependant les grosses entreprises ne débutèrent que Pendant la dernière guerre. Cette
branche d' activité n i a cessé de se développer, sa place a toujours été la première dans
la production, en relation avec l'extension prise par la culture de 11arachide. Les hui
leries sont au nombre de trois (2) dans la région de Dakar. L'indus'trie annexe de la sa
vonnerie est actuellement représentée par trois entreprises. D'autres industries utili
sent, au moins en grande partie, des produits locaux : une fabrique de chaussures et une
cimenterie s'installèrent penda.."lt la guerre; l'industrie dérivée de la pêche (six conser
veries de thon) ne démarra que vers 1960.

Les autres industries importent des produits bruts, ouvrés ou semi-ouvrés. Cer
taines se sont déjà installées avant la guerre : biscuiterie,· brasserie, sacherie; les
autres sont plus récentes : industrie textile cotonnière, développée depuis 1950 (fabri
ques de filés et tissus; fabrique de oouvertures), manufacture d'allumettes, fabrique de
cigarettes, minoterie et quelques autres industries alimentaires, dérivées du bois, chi
miques, d'emballage, d'équipement, de confection.

Les industries mécaniques du port de commerce de Dakar sont très anciennes,
certaines antérieures à la premiè~ guerre mondiale. Cependant les deux principau% chan
tiers navals actuels· n'ont été créés qu'à la veille de la dernière euerre.

L' huilerie est la seule industrie d 1exportation itlportante, les autres indus
tries ont surtout des débouchés sur le marché intérieur sénégalais. T-outes ces industries
sont dues à des investissements privés; un certain nombre d 1entre elles résultent d'ini
tiatives individuelles locales (non africaines) mais la. plupart sont des filiales d'en-
treprises étrangères b.U pays. .

(1) Les investissements publics importants d.è ll après-guerre, ~n améliorant ou en complé
tant l'équipement de Dakar, 6nt favorisé l'installation rapide des industries.
Cf. A. SECK (1968)" p. 92. . . .

(2) Il Y a au Sénégal six hllileries dont la. produotion annuelle globale d'huile est
d'environ liX> 000 tonnes; 100 000 tonnes d'huile brute sont exportées 'en France.
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A l'intérieur de l'agglomération dakaroise, on peut délimiter une grande zone
industrielle qui s'est développée à partir du port, et deux petites. Un ce~~ nombre
d'autres industries sont implantées le long d'une partie de la route de Dakar à Rufis
que, peu dans cette ville; une dernière zone de concentration industrielle se trouve à.
la sortie de Rufisque, à proximité de la route et de la voie ferrée qui s'enfoncent à
l'intérieur du pays (1).

Dans le reste du Sénégal il n'y a, comme industries manufacturières de quel
que importance, que trois huileri~s et les ateliers d.u cheoin de fer.

MAnT D1OEUVRE

Les dernières informations valables que nous ayons sur la main-d'oeuvre, avant
la création du service des statistiques du travail, en 1962, remontent à 1958 (2). Le
secteur privé emploie alors 75 000 personnes dans l'ensemble du Sénégal, dont 13 ace
pour les L~dustries manufacturières, et le secteur public 23 000. Dans la région de Da
kar, il y a 54 000 salariés dont 10 000 dans le secteur public et 9 000 dans les indus
tries manufacturières. La répartition de ceux-ci est la suivante:

Cadres et Direction •••••••••••••••• 452
Employés •.••.•••..•••.••••••••.•••• 700
Û1lvriers ..'.... ~ .... .........•..•..••4 942
'Manoeuvres .............. •' •••••••••••3 050

9144

4,9 5~

7,7
54,0
33,4

100 ,0 %

Les employeurs de cette brnnche d' activité sont au nombre de 300 dans la ré
gion de Dakar, répartis ainsi :

Entreprises . 1 à 10 11 à 20 121 à 100 101 à 300 ;01 à 10001 Plus de Total
employant salariés salariés salariés salariés salariés !1000 sa).

1
1

Nombre
d'employeurs 200 37 35 20 6 - 298

01. 67,1 12,4
1

11,8 6,7 2,0 - 100,0I~

i 1 !

(1) Pour fllus de détails sur les industries, se reporter à A. HAUSER (1958), ~1. JODOlli
(1963), I.S.E.A. (1964), A. SECK (1968).

(2) Rapport annuel 1958. de l'Inspection du travail et des lois sociales du Sénégal.
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En féVrier 1962, le Service des Statistiques du Travail fait état de 72 000
salariés (1) poux l'ensemble du Sénégal, dont 14 000 pour les industries manufacturières.
Dans la. région de Dakar, ce service enregistre 45 000 salariés dont 12 000 d2ns les in
dustries manufacturières. Voici la répartition de ces derniers par groupe professionnel
et par origiile :

Direction, cndres, ingénieurs Africains 24
Autres 255

Agents de œ!trise, techniciens Africains 288
Autres 515

Employés .Africains 778
Autres 2;8

Ouvriers Africains 5 984
Autres 53

Manoeuvres Africains 3 196

Apprentis Africains 849
Autres 25

0,2 ~o

2,1

2,4
4,2

6,4
2,0

49,0
0,4

26,1

7,0
0,2

100,0

Total Africains
Autres' ,

Ensemble

11 11"9
1 086

12 205

91,1
8,9

100,0

(1) Non compris les fonctionnaires titulaires ni le personnel de maison. Nous savons
qu'en 1961, la fonction publique sénégalaise - à l'exclusion de l'armée, des col
lectivités locales et dës établissements sous tutelle - employait 22 000 agents, -y
compris 1 500 enseignants; par.mi ces agents il y avait 9 000 fonctionnaires, dont
1 000 de llassistance technique (note de ~thèse du recensement des agents de·la
fonction publique effectué,.parla Compagnie .Générale_ dlEtudes. et Rec~~s pour
l'Afrique (COGERAF). En 1965, ces agents étaient 33 000, en 1967 : 35 000 (assi&
tance technique non comprise). Le recensement de Dako.r de 1955 donne 4 000 domesti
ques, -nombre certtinement'en-des80us de-la, réalité. L'effectif total des 63larié:.:3
est vraisemblablement supérieur au nombre indiqué ci-dessus. Les déclarations de fé
vrier 1964 donnent 83 000 salariés dont 17 000 dans les industries manut'acturières.
Llaccroissement des effectifs est surtout dt1, semble-t-il, au plus grand nombre
d'employeurs ayant bien voulu faire leur décla,ration de situation de maiIl-d10euvre.
M&1e en 1964, les services de la fonction publique' op.t déclaré moins de 4 000 sala
riés non titulaires alors qu1il y en avait plus de 20 000.
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Les Sénégalais représentent 92,6 ~,;, des Africains, les Français 93,5 %des
autres, qui sont essentiellement des Européens. Les femmes représentent 5,7 %de l'en
semble. 53,2 7J des femmes sont des ouvrières sénégalaises, 24,1 rb des employées de bu
reau françaises (1).

Les travailleurs ~lariés ont presque tous des emplois permanents; les tra
vailleurs jouxnaliers (engagés au jour le jour) sont de plus en plus rares, du fait
notaDment de la mécanisation de la manutention et l'établissement d'environ 1 000 car
tes de dockers professionnels au port de Dakar. Aussi les travailleurs sal~riés mi
grants - Cl est-à-dire venus d'un milieu rural non industrialisé - sont-ils de moins en
moins fréquemment des travailleurs saisonniers de saison sèche. Ils passent de plus ou
moins longues périodes en milieu urbain, certains s'y établissent définitivement. Au
cune migration de travailleurs n'est organisée (2).

Notre enqu~te sur l'absentéisme et la mobilité de la m.e.in d'oeuvre a porté
sur huit unités industrielles: deux huileries d'arachides, deux fabriques de cotonna
des, deux entreprises de mécanique générale - qui fonction.~ent à 50 % comme chantiers
navals - une cimenterie, une fabrique de chaussures. Nous avons étudié deux entreprises
par spécialité lorsque c'était possible, de façon à déceler d'éventuelles différences
qui ne proviennent pas de l'activité spécifique de l'entreprise dans le comportement de
la cain-d'oeuvre. Les deux huileries et les deux entreprises de mécanique générale se
trouvent à Dakar, une fabrique de textiles est située - pn.r rapport à Dakar - à l'êIïti-ée
de Dagoudane Pikine, l'autre à la sortie de RufisC!.ue, avec la cimenterie et la fabrique
de chaussures.

Notre enqu@te par questioruïaire a porté sur quatre des huit unités indus
trielles de 11 enqu@te sur l'absentéisme et ln. mobiliH : une huilerie (fabrication par
eriraction) créée en 1942, une entreprise de mécanique générale créée en 1939, la fa
brique de textiles de Dagoudane Pildne (drill - avec teinture) créée en 1950 (3) et la
ci.J:D.enterie de Rufisque créée en 1942 mais ne fonctionnant que depuis 1948.

Notre enqu~te sur l'absentéisme et la mobilité a porté sur tout le personnel
africain (4) permanent des services de production - c'est-à-dire de fabrication et de
lllDIlutention - et d'entretien, y compris les répa.rutions. Ce personnel est entièrement
masculin. Le pGrsonnel des serrices de secrétariat et de comptabilité, qui représente
d'ailleurs un effectif très réd.uit, n ra pas été étudié, non plus que les travc.illeurs
journaliers, qui effectuent des travaux de œnutention : ils sont en très petit nombre,
sauf dans les huileries où ils peuvent dépasser la centaine. Le. main-d'oeuvre européenne

(1) Pour d'autres info~tions sur l'effectif de la main-d'oeuvre salariée à Dakar et
au Sénégal se reporter à. A. HAUSER (1966) et (1968).

(2) Chez les Tou9ouleur, origir...a.ires de la !·foyenne Vallée du fleuve Sénégal, 55 ~';' des
hommes de plus de 15 ans émigrent (lU moins une fois pour chercher du travail ("La

. Moyenne Vallée du Sénégal", 1962, p. 243).
(3) Quelques agents de ma!trise de l'autre fabrique de textiles, créée en 1952, ont été

a.ussi interrogés par questionnaire.
(4) Nous y avons inclus aussi les quelques métis orig:inai.res des .tles portugaises du

Cap Vert.
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des services de production et dJentretien ne comprend en 1959 que des agents d'encadre
ment dans les ~ entreprises que nous avons' étudiées. Le rapport des Européens aux A:fri
cains dmls ces services est de 147, dans les entreprises de mécanique générale, 10 %
dDns les huileries, 5 ~'o à la cimenterie, 4 %à le fabrique de chaussures et 3 %dans les
industries textiles. Le Indtrise est, depuis 1959, partout en cours d'africanisation (1).
La répartition par groupe professionnel des travailleurs étudiés est la suivante

Total Pov.rcentage

25 1,0
1 220 46,6

863 32,9
475 18,2

35 1,3
2 618 100,0

et le textile, quelques ouvriers professionnels font fonction
être encore classéscoI!lI!1e tels (2).

Apprentis
Manoeuvres
Ouvriers spécialisés
Ouvriers professionnels
Agents de mo!trise

Dans 1 rhuilerie
d'agents de ma!trise sens

CONDITIONS JURIDIQUES D'~IPLOI

En créant Daka.r, on a créé des emplois salariés, fait majeur, à partir duquel
les o.utres formes d'activité se sont développées. Aussi les préoccuP1'.tions ès réglemen
tation de l'exercice de l'activ~té sulariée à Dakar - et au Sénégal ~ sont-elles an
ciennes. On coomença par appliquer certaines lois françaises; des décrets concernant la
législation du travail Outre-l>ier intervinrent en 1925 et 1937; des dispositions réglemen
taires furent prises dans le cadre de lé:. fédération de l'Afrique Occidentale Française
et du Territoire du Sénég-o.ol. En 1952 une loi i..'"lstitua le Code du Travail Outre-tr16r au
quel fut substitué, aprè s 11 indépendance, le Code du Travà.il du Sénégal, en 1961 (3).

La sit'..mtion des travailleurs salariés est réglée non seulement por des textes
législatifs et réglementaires mais par des conventions collectives. Rappelons, que la.
convention collective de travail est un accord conclu entre un groupement de s:.::.lariés et
un groupement d'employeurs (ou un employeur), ayant pour but de déterminer les conditions
auxquelles seront conclus les contrats individuels de travail, de fixer les droits et
les devoirs des parties et d'uniformiser ainsi les conditions de travail. La convention
collective de travail fut introduite par décret, en 1937, dans les Territoires d'Outre-

(1) A. HAUSER (1966).
(2) Effectif par 'u.1'1i.té industrielle : Huileries : 345-376'; Cimenterie : 276; Chaussures

490;, Textiles: 504-301; Mécanique Génércle : 147-179.
(3) Sauf' en ce qui concerne la sécurité sociale· pour laquelle un autre Code est prévu.
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Mer. Sous ce regule, surtout à partir de 1945, des conventions collectives fursnt négo
ciées en Afrique Occidentale Fr::mçaise, avec l'aide de l'Inspection du Travail lorsque
cet organisme fut créé en 1946; ces conventions, ~ppliquées dans la quasi-totalité des
entreprises relevant des activités dt:. cOlllI:lsrce, de l'industrie et des transports, les
seules auxquelles le décret s' appliqu2.t, étaient distinctes pour les travailleurs afri
cains et pour les travailleurs européens. Le Code du tr!!.vail Outre-Her écarta cette dis
crimination et exigea que les nouvelles conventions fussent conclues par branche d' acti
vité professionnelle. Le Code du Travail du Sénégal n'apporta que quelques lilodifications
(1). Les conventions collectives sont ordinaires ou susceptibles d'extension, c'est-à
dire d'être rendues obligatoires pour tous les travailleurs et employeurs d'une branche
d'activité déterminée, dans un champ d'application national, régional ou local (2).

Notamment à propos de 12. détermination des tau.."{ de salaires par catégories profes
sionnelles.
Pour qu'une convention collective soit susceptible d'extension, certaines condi
tions sont nécessaires : eiles concernent les parties à la convention (commission
mixte paritaire des représentants des org-'nîsations syndicales et d'employeurs les
plus représentatives) et son. contenu : la convention collective susceptible d'exten
sion comprend obligatoirement das dispositions concernant onze points, allant du li
bre exercice du droit SYndical à la classe de passage et au poids de bagages en cas
de déplacement du travailleur et de sa famille, et notamment - mais seulement depuis
l'instauration du Code du Travail au Sénégal - l'échelle indiciaire par rapport 2.U

OOG· (salaire minimum interprofessionnel g"'...ranti) des salaires mi.1'J.i..ma' correspond.mt
aux diverses qualifications de la hiérarchie professionnelle de la branche d'activi
té considérée. Elle peut comprendre bien d'autres dispositions. Actuellement, dix
huit conventions collectives étendues conclues au niveau le plus élevé et couvrant
chacune une branche d' activité sur l'ensemble du territaire natioD.D.1 se trouverit en
vigueur. Deux seulement - les seules où figure la fixation de l'échelle indiciaire
des solaires - ont été conclues depuis la promulgation du Code du Trevail du Séné
gal; quntre sont antérieures à la promulgation du Code du Travail OU:~Ier et cer
taines de leurs dispositions sont devenues caduques. Certaines branches d'activité
sont encore couvertes à l'échelon régioD.D.1 et locel par des conventions collectives
il y en a six dmls la région du Cap-Vert. il. défaut de convention collective deux
professions ont été, au niveau national, cou~Tertes par des <lI'I'êtés établissent des
conditions de travail (personnel de maison et travailleurs agricoles).

Les accords collectifs d'établissements sont des conventions collectives ayant
pour objet d'adapter ~ux conditions particulières de l'Etablissement ou des Etablis
sements considérés les dispositions des conventions collectives nationales, régio
nales ou locales. Ils peuvent prévoir des dispositions nouvelles et des cluuses plus
f~vorables aux travailleurs; ils ne sont passusceptiblss d'extension.

Le règlement intérieur d' éte.blissement est étnblip.:u- l'employeur et déterm.:L."1e
les règles relatives à l' org-um.Séltion du trav.:til, à la discipline et aux prescrip
tions concernant l'hygiène et le. séct:.rité.

Pour olus de détoils sur les conventions collectives, ss reporter à B.C. ROBERTS
et L. GREYiIE de BEL1ECO~~ (1967).
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(2)

Les travdlleurs perœanents sont en général engagés par écrit, pour une durée
indétem.i.née (1). C'est le cas des entreprises que l'enquête concerne, sauf une entre
prise de"mécanique générale de l'enqu~te sur l'absentéisme et la mobilité, où 56 ~ des
travailleurs qui ont figurb à l'effectif au cours de l'enqu~te avaient un contret à du
rée déterminée de 2 à 6 mois (2). La sélection se fait à l'essai dans toutes les entre
prises de l'enquête.·

REGIME DU TRAVAIL

Depuis l' institution du Code du Travail Outre-Her ln durée légale de travci.l
est de 40 heures par sel!lcUne, le repos hebdomndaire est .:lU minimum de 24 heures consécu
tivas, le durée" du congé pay6 mmuel est calculée à rc.i.son d'un jour et demi ouvrcible
par mois de service effectif. Il y avait su jours chamés payés et sept jours cMmés non
payés en 1959.

Dans les entreprises où nous c.vons enquêté la journée - ou le quart - de tra
vail est de huit heures. La durée hebdomadaire du traveil est de 40 heures à la fabri
que de' chaussures, 48 heures dn."lS les usines de textile, la cimenterie, les entreprises
de mécrollque générale et les services des huileries autres que ceux de fabrication, où
les travailleurs sont employés 56 heures par semaine. Les huileries et lz. cimenterie
fonctionnent à feu continu; les usines de textile s'crr@tent le dimanche et les jours
fériés. Dans toutes ces entreprises"," les services de fabrication comprennent trois é
quipes qui changent de quart chaque seiJJCine, les services de manutention des huileries
et de la cimenterie et le service de teL"lture de l'usine de textile ne comprennent que
deux équipes et le travail est ~terrompu la nuit; dans les services d~entretien on pra
tique la journée en deux temps, c.vec pause méridienne. A le fabrique de chaussures et
d<ms les entreprises de mécanique générale, la journée s'effectue en deux temps. Les ré
parations se font essez souvent de nuit. 41,5 %des travailleurs sont employés périodi
quement de nuit, et 24,5 ~ occasionnellement.

Le repos hehdom..'i.dcire est de 24 heures, sauf à la fabrique de chaussures où
il est de 48 heures et dmls les services de fabrication des huileries où il n: ost en me-

En eus de rupture du contrd par l'employeur" et de contestation, le Code du travail
--------,OU~tre-Merexigeo.it que la" victime rapportât la. preuve d'une faute de 1'uuteur de le.

résilic.tion, ce qui étc.it, en général, c.ssez difficile : certD.ines juridictions se
montre:.ient "libércles mais la CoUr française de Cassation exigeo.it lü. preuve positive.
Dans le CoGie du Trnvm.l du S~négal, la preuve de l'existence d lun motif légitiI:le de
licenciement incombé à llemployeur.
Depuis l' institution du Code du Travail du Sénégal le contret a durée déterminée ne
peut dépasser deux cns pour les nationaux, trois ans pour les: expa.triés et ne peut
~tre renouvelé qu'une fois~ .""
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yenne que de 16 heures. A la cimenterie, chaque travailleur du service de la fabrica
tion a un remplaça!J.t un jour de la sernaine, sauf à l'époque des congés payés aIl.'1uels,
de juin à aoüt : il doit alors travailler 56 heures par semaine et son congé hebdoma
daire. est en moyeru~e de 16 heures. La fabrique de chaussures et les usines dG textile
fement pendant trois semaines pour le congé payé annuel. Dans les entreprises de méca
nique générall;l et à la cimenterie, le congé se fait par roulement. Dans les huileries,
il a lieu pendant l'~t de l'usine, qui est de deux: à. trois mois, au couxs desquels
une partie du personnel de production est employée à. des travaux de réparation (1). Les
autres travailleurs ont, à cette époque, un congé non payé à la suite àu cong~ payé.
Dans les autres entrepris~s de tels congés sont assez rares.

SALAIRE

Le taux: de salaire !!U-1'UI!I.UIn interprofessionnel garanti (SMIG) est fixé par la
puissance publique. Les autres taux de salaires minima sont déteminés par catégorie pro
fessionnelle et par branche d'activité (2).

L'éventail des salaires des ouvriers est deux fois plus ouvert au Sénégal
qu'en France. Cette situation est dus à la structure de la main-d'oeuvre au Sénégal
les ouvriers qualifiés, en petit nombre, sont d'autant plus recherchés et mieux payés
relativement. Elle est cependant déjà la résultat d'une évolution. Il a en effet été
constaté, au Sénégal, que l'éventail des salaires des ouvriero s'est écrasé progressive
ment depuis une vingtaine d'années du fait qu'à. l'occasion de chaque revalorisation du
SMIG les discussions entre représentants des employeurs et des travailleurs - donnant
parfois naissance à des conflits collectifs - aboutissaient presque toujours à un pour
centage d'augmentation de plus en plus réduit à mesure que l'on s'élevait dans la hié
rarchie des salaires. On sait que "l 'industrialisation d'un pays s'accompagne nonnale
ment d'une élévation du niveau de vie de tous les travailleurs mais celle-ci est beau
coup plus marquée pour les travailleurs classés au bas des éçhelles professionnelles.
Il s'ensuit une résorption progressive de l'écart existant à l'origine entre les· paliers
extrêmes de salaires (3)".

Notre enqu~te a pris place à une époque où les salaires des ouvriers qualifiés
aw.ient récemmen"t subi une détérioration par rapport à ceux des eI!lployés de buxeau de

(1) A'!l cours de l' enq,u~te, l'une des huileries a fonctionné du 12/12/58 au 14/10/59",
. l'a~~e du 23/12/58 au 10/10/59. Les huileries ne disposent pas d'un stock permanent

d'arachide et doivent at~endre le début de la. traite, en décembre, pour le renouve-
ler. .

(2) Rappelons qu'ils ne sont liés au SHIG par une échelle indiciaire que depuis l'ins
tauration du Code du Tra.vail du Sénégal. Pour la détermination des salaires mÜJ~ma

se z:eporter à B. C. ROBERTS et L. GBEYFIE de BELLECOM:EE .(1967).
(3) ~Tote de l'Union .intersyndicale d'entreprises et .d'industries (Unisyndi) ,en date du

23 aoat 1961.
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m~mc rang. Cela tenait en grande partie à la réduction de la durée légale du travail
intervenue en 1953 (48 heures par semaine rémunérées à 40 heures) (1).

En 1957, sur la base de 40 heures par semaine, un ouvrier de 6e catégorie a
vait un salaire mensuel de 14 ·773 francs CF.A et un employé de bureau de !!l~me rang
17 000 francs. Pour l'ensemble des huit entreprises où nous avons enqu~té, les salaires
mensuels des ouvriers (calculés en moyenne annuelle) variaient entre 7 000 et 33 000
francs; l'éventail était plus ouvert que celui des salaires de base des catégories cor
respondantes du fait que la durée hebdomadaire du travail a.llait de 40 à 56 heures, se
lon l'entreprise ou le service. Les agents de mdtrise africains avaient des sD.1.aires
mensuels échelonnés entre 28 000 et 54 000 francs (2).

Le Code du Travail Outre-Her a. adopté le principe du salaire en espèces. Dans
les entreprises où nous avons enqu~té, la. paie se fait par quinzaine (ou toutes les deux
semaines) pour les manoeuvres et les ouvriers; elle est mensuelle pour les agents de
rndtrise. Les salaires sont au temps. Il y a éventuellement des primes àe rendement
individuelles ou de productivité et des gratifica.tions annuelles. L'éventail des salai
res de 7 000 à 54 000 francs par mois donne une moyenne de 13 439 francs (3).

Lé travail est payé en heures supplémentaires au-delà. de 40 heures (4). A éga
lité de classificution, les traV?~lleurs du service de fabrication des huileries ont
donc des salaires supérieurs aux :lutres.

Depuis 1960, une ristourne de 2 ~.:; est effectuée sur les salaires; elle est des
tinée à un fonds de l'~~bitat créé par l'Et~t mcis les agents de ma1trise'interrogés
lors de notre enquête de 1964 se sont plaints de nlen pas bénéficier. C'étaient les sa
lariés du secteur public essentiellement qui en profi taient à l'époque, pour les prêts
à la construction ou l'achat de logements neufs. A purtir de 1962, les tr.:l:vc..illeurs a
yant un salaire mensuel d'au moins 30 000 frcncs ont dt!, de plus, donner 5 7~ de leur sa
laire à l'Etat; il s'agit d'une tex·:! de développement, qui, en 1965, a été portée à 8 ;'.S
pour les mêmes travailleurs et étendue à ceux J.y.::mt un salaire mensuel de 20 000 à
30 000 francs pour une contribution de 3 ~o.

Ce problème est traité dans G. VE~~T-~~UCHY (1966), dont les principaux éléments
sont reproduits cbns A. HAUSER (1968).
Tous les salaires qui figu.rent Clro1S cette étude sont en francs CFA.
En 1964, lors de notre enquête auprès des agents de rncltrise d'ricai.."1s, nous avons
trouvé des salaires menS"llels variant de 35 000 à 65 000 francs. A la mÔme époque,
dans l'industrie, le salaire mensuel minimum des cadres moyens africains était àe
l'ordre de 50 000 francs, tout comme celui des instituteurs titula.ires du secteur
public; certains cadres supérieurs africains avaient plus de 150 000 francs, 'de même
qu'une cinquantaine de Muts fonctioImLlires sénégalais. Le sc.laire mensuel de base
d'un ouvrier de 6e catégorie était, depuis 1961, de 18 200 frcncs. (pour 40 heures
p<lI' semaine), celui d'un employé de même rnng, de 21 000 frcncs.
L'écart-type est donné en annexe.
De 43 heures lorsqu'il s'effectue pur quart; 10 ~ les huit premières heures, 35 ~

ensuite. A l'huilerie (fabrication) 50 %pour le septième quart.

- la -



CONDITIONS fiL:i..TERIELLES DE TR;.VA.I1

Les bâtiQents sent plus ou mO~1s récents selon la date de création de l'usine.
Ils ont tous ~ta constrLùts pour l'usage qui en est fait actuellement.

Le cl~t n'est pns tropical dG la mi-novembre à la mi-mai et il n1y a nulle
part de clirrk~tisntion des ateliers 00 fabrication, bien que les conditions physiques de
t~.vail y soient parfois assez pénibles: aux usines de textile il est nécessaire d'S
ter de l'humidité à Ilntelier do filature en saison des pluies: on le fait chauffer lé
gèrement. Les trc~illeurs peuvent ~tre parfois incommodés à ln longue à l'atelier de
teinture, au tissage le bruit est un inconvénient mineur. D2..'"ls les sCI""Tices ae fc.brica
tion des huileries et de l~ cimenterie, les travailleurs ont à supporter la chaleur et
L:J. poussière, du !Joins à certtins postes. Dans les entreprises de mécDJlique générale,
une partie de la main-d'oeuvre est occupée dans un atelier, l'D.utre à 11extérieur, sur
des chantiers ou à bord des bateaux (1).

Les travailleurs n'habitent pas en génér-cl à proximité du lieu de travail. L~

moitié de ceux qui ont été interr':Jgés pour lrenqu~te pour l'absentéisme et la mobilité
ont une durée de trcjet d'au moins une demi.-heuxe. Ils l'effectuent à pied da.'1S la pro
portion de 71 ~ ... Les piétons ont d'2ill~urs signific.:ltiveI!lent la plus longue durée de
trajet. Les ~utres utilisent des bicyclett~s, des cyclomoteurs ou des cars publics. Les
entreprises n'assurent qu lexc8ptionnellement le transport des t~vaillcurs (2). En
1959, l'indeonito de transport à tous les travailleurs - ou à ceux justifiant d'un do
micile éloigné d'au moins 3 km du lieu de travail - était moL'1s généralisée qul.:lctuel
lement (3).

L'ENTREPRISE ET LA VIE DES TRAVAILk.""""'URS

L'entreprise n'interfère guère avec la vie des t:r!:l:vcilleurs en dehors du tra-
vail.

Il existe (ou exist~it en 1959) quelques économats pour certaines denrées de
pre~ere nécessité (riz, huile, savon). Cela correspond, là où ilz fonctionnent bien,
à une :.lugmentation du pouvoir d'2.cha.t du fai. t que les tr:~Ptailleurs peuvent bénéficier
de prix de demi-gros ou !!l~!!l8 de gros au lieu de subir les pr-iJ de détail spéciaux réser-

(1) Pour plus de détails voir A. HAUSER (1958).
(2) La fabrique de chn.ussures à 15 )0 de ses trt:'.ve.illeurs; le .îabrique de textilG (en

.qu~te par questionn.c.ire) cu personnel du quart de 6 heuxes.
(3) Une huilerie (enquête sur l''lbsentéiSI!le et le ~obilité) donnait une ind.e!llnité de

250 franc s par Clois à tous. Pour plus de détD.ils voir A. E:..4.USER (1961).
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vés aux clients à crédit. Ces économats n'en sont pas tous en fait: la plupart vendent
à crédit et retiennent sur les salaires, bien qu'ils doivent' en· principe vendre au COI!lp
tant et avoir, dans l'esprit du législateur, un r8le éducatif en :b..llbituant les travail
leurs à ne plus so livrer à des opérntions de crédit. Certaines entreprises vendent liIni
tativement leurs produits à leurs travailleurs aux prix de gros, dem-gros ou avec 10 ~iJ

de remise sur les prix de détail : tissu, chaussures, huile, etc •••

Les trilvailleurs no'n expatriés l'ogés per l'emplo:reur ou avec son aide, très'
peu nombreux, sont presque tous des agents àe ma!trise, des spécialistes, des eoployés
de bureau. Une entreprise de notre enquête per questionnaire (la cimenterie) a créé une
société de location-vente ouverte à tout le personnel; cependant les travailleurs des
basses catégories qui ont voulu y accéder ont des difficultés de remboursement bien que
celui-ci soit échelonné sur 12 ans.

Les t~vailleurs obtier~ent, assez facilement, en général, des avances d'ex
go..nt, remboursables sur plusi~urs oois; sauf àrols uno entreprise de notre enquête par
questionnaire (textile) où l~ direction voudrait habituer les travailleurs à une plus
vivre à crédit et accorde difficilement des pr~ts. Ces prets se font notamment à l'occa
sion d'une f~te religieuse, d'une cérémonie f3llliliale ou pour l'achat dlun cyclomoteur.
La plupnrt des entrGprises de nos enquêtes font aussi des pr@ts pour achat ou réfection
de logement; l'3.ide peut m&le ~tre effectuée en nature (1). Les retenues sur le Slllaire
sont fci tes sens qu'il soit tenu cO::lpte de la quote-part cessible; Dl!li~ cela ne donne
lieu à aucune protestation (2).

. LI équipement sanitaire réglementaire ne concerne guère les tout petits établis-
sements (moins de 20 travailleurs)(3); quelques entreprises iI!lport~tes sont allées au
delà de leurs obligctions et ont créé un vr:li service oédico-sociD.l : elles considèrent
que le cotit en est coopensé pal' le gain d'heures de présence de travailleurs qui ne per-

(2)

Âu cours de nos enquêtes de 1959, les entreprises ont fait des p~ts s f élevant à
18 487 000 froncs répartis entre 1 679 travailleurs. La moyenne des prêts est de
11 010 francs (voir écart-type en ar.nexe); les prêts vont de 400 francs à 100 000
fr:mcs. La proportion du salaire moyen mensuel consacrée pendant 11 c.nnée au reI:lbour
sement des prêts peut être inférieure à un quart de mois de sclaire; elle :!;leut dé
passer trois mois de salaire. Elle est en moyenne de 81,5 ~., du so.laire dlun mois.
Depuis nos enquêtes de 1959, de nouvellGs dispositions sont intervenues: le plafond
des pxôts ou avances sur salaires consentis par l'employeur ne peut dépasser six
Dois de ln quotité cessible du salaire. Le code sénégalais de procédure civile déter
mine la quotité saisiss:lble du salaire; elle est de 10 j" jusqu'à 10 000 franc s de
salc.ire I!lensuel et augmente p<lI' tranche de rémunération jusqu'à 100 % au-delà de
100 000 francs. Ces dispositions ont contribué à restreindre la. prctique des av::mces
sur le sclaire, 11 employeur n'étant Pc.s assura d'être remboursé lorsqu! il ne les
respecte pas et n' étont pas toujours disposé à iI:lmobiliser des fonds ::.ussi longtemps
que le prévoit la réglementation en vigueur.
Un médecin est exigé, c.u moins à temps partiel, dans un établissenent à partir de
250 travailleurs. Il ne sIest constitué qulun service médical interentreprisc, pos
térieurement à notre enquête.
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dent ainsi qu'un temps ninime .2.UX consultations personT1elles ou faciliales. Cela permet
aussi de contr.~ler les [.lotifs d ',:>.bsence pour maladie. Il existe un dispensaire dans cœ
que entreprise de nos enquêtes; quelques-unes a.ssurent les soi."1.S aux fCl::illes des tr~

vailleurs.

SECURITE SOCI1:..13

Au Sénégal, ln Sécurité Soci.:'.le ne couvre pas tous les risques de suppression
de ressources ou d'alourdissement des Charges: il n'y 3. pas d'n.ssuro.nce-chôme.ge ni
d'assuxance-malo.die (1). Ccpend.a.TJ.t, l'employeur deit verser une indemnité au traVé'illeur
en cas de l!la1adie, équivnlente .:lU moins au mont2nt de la rémunérf'.tion, d.::.ns les limites
de la durée du préavis (minimum huit jours), varia.ble selo11 ln convention collectiv~. ,
10. catégorie et 11 ancienneté. Le trava.illeur peut bénéücier :'.u plus de deux mois de
plein salaire, quc.tre mois de demi-salcire et d'un nombre de mois de quart de stl1cire
fonction dos années de présence (2).

L'as~ce contre les cccidents du trevail dus à une machine e été réalisée
en 1937, dans le cadre de la Fédération de l'Afrique Occidentale FrC!1.-çaise, avec le. créa
tion spéciale d'un fonds de garantie al:îJ!l.enté à la fois par les compagnies d.'assur~ces

et par les employeurs non assurés. Le ~Jstème a fonctior~é jusqulGn 1958. Depuis 1959,
la gestion des risques "accidents du 'h'avcil ll est assurée par la. caisse de compensation
des prestations familiales, or~sme de Sécurité Sociale créé en 1956 lorsque fut L"ls
titué UIÏ· régl-!!le de prestations fflO~liales .:lU profit des travnilleurs so.lc.riés du Sénégnl
en applictition du Code du Travc.il 0utre-I·1er (3) .~n. cas cl' 2.ccident du traveil, 12. caisse
verse au travailleur un demi-salaire pendant 28 jours, plUS deux tiers du salaire jus
qu'à la fin de la période d'indisponibilité; l'employeur complète cette indemnité ~"1.s

la limite du préavis légal ou des dispositions plus fe.vorables prévues petr les conven
tions collectives (4).

Tout employeur de main-d'oeuvre salariée doit verser è la. Ceisse de compensa
tion des prestations familio.les et des accidents du traVE'il

- 5,2 ~j du sll1aire de clu:.que trnvailleur pour les prestations fazllliales,
l à 5 ?~ pour les accidents du travn.il, selon 12. catégorie dans laquelle est
classé l'étc!':.blissement ou le. fonction du trnvailleur (5).

(2 )

(5 )

Il n'a pu encore ~tre donné suite à un projet d'adhésion de l'une des entreprises
que cette enquôte concerne à une société mutuelle de prévoyance sociale qui fonction
ne dePuis un certain nombre d'ar~ées; cette adhésion se ferait sous régime collectif.
Un quart de mois de salaire per deux années de présence /lu-delà de le- dnquiène. La
participation de l'Etat au paiement de cette indemnité est lioitée à la moitié de la
soI:lIl1e payée par l'employeur au-delà de 15 jours d'2.rr~t de travcil.
Ce code s'applique toujours au Sénégal par la Sécurité Sociale.
La participation de llEtct n1est effective que si la durée dl.incapacité de trnvail
est supérieure à 15 j ours et si l ' indemnité payée par LJ. ccisse est inférieure à
l'indemnité de préavis.
Plafond de 540 000 Îr-~os de rémunération arJluelle.
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Aucun prélèvement n'est effectué sur le salaire du travai11eur,à ces titres•
.Le versement des cotisations ne se fait pas sans difficultés au début et, même encore
maintenant, il ne se fai. t pas toujours spontanément et sans retard. D'autre part, il
semble qu'un grand nombre de petits employeurs n'assument cette obligation que pour une
partie de leur persoIL~e1. Des allocations familiales sont attribuées au travailleur pour
chacun des enfants à sa charge, ~gé de plus d'un an et de moins de 14 ans; elles sont
décomptées ~ la base de 650 francs p~ enfant et par mois. Le réer~e des prestations
fê.I!1i1iales comprend aussi des allocations prénatales et deE allocations ·dematernité dé
comptées sur la m~me base pendant neuf mois et un an respectivement, une indemnité jour
nalière de grossesse pour les femmes salariées (demi-sclaire précédant le repos de 14 se
maines), une o.llocation au foyer à l'occasion de la œi:::sQllce de chacun des trois pre
miers enfants issus du premier mariage (7 800 francs) et des prestations en nature dis
tribuées par l'Action sanit~re, sociale et f~ale. Le régime des prestations fami
liales a contribué à développer l'hygiène maternelle et infantile, la scolarisation et
l'état-civi1 du fait des justifications à produire par le travv..il1eur pour percevoir le
montant des prestations (1).

En 1958 n été créé par les or6"n; sations patronales et les centrales syndica
les de la Fédération de-1·' Afrique Occidentale Française un organiSI:le de protection de la
vieillesse : l'Institution de Prévoyance et de Retraite de l'Afrique! Occidentale (IPRAO) ,
régime général de retro.ite fondé sur le principe de 1.3. répartition, interprofessionnel
et inter-Etats, auquel adhérèrent et cotisèrent oblig~toireoent tous les salariés et
tous les employeurs des entreprises relevant des Convp.ntions collectives étendues de la
Fédération (2). Le régime s'étendit au Togo peu c.près: Le gestion administrative de
l'IPRAO, qui ne reçoit aucune aide en dehors des cotisations, a été con:fiée à l lassocia
tion pour la gestion des régimes collectifs de retrcite d'Outre-liier (AGROH) (3).

-Le règlement fixe un taux de cotisation mnx:i.mum (9 ~.,l du salaire soumis à la co
tisation (4) et ne peut garantir un niveau de prestations (5).

(1) Le travailleur licencié continue de percevoir des prestations fami.l.icles penœnt six
mois.

(2) A l'exception des salariés bénéficiant déjà d'un autre régime de retraite. Lladhé
sion fut facultative pour toutes les autres entreprises. Le régi-me ne fut pns consi
déré comme applicable o.ux travail13urs du secteur agri~ole et aux gens de maison.

(3) Actuellement le régime n i est appliqué qu'au Sénégal, en Mauritanie, au Dahomey, au
Niger et au Togo, les autres Etats ayant des régimes n:.tionaux. L' IPRAO a passé des
conventions de coorcl.in!ltion avec certains de ces Etats et la France.' Le-s Gouverne--·
ments du Dahomey ~t du Niger ont fait adhérer globalement 3. l l.IPRAO tous leurs a
gents. non fonctiorina.ires, le Gouvernement du Sénégal a créé pour les siens un régime
spéciaJ. qui reprend le règlement de retrtite de l'IPRAO et lui en confie la gestion.
L'IPRAO comprenait environ 100 000 participants en 1965. _

(4) Jusqu'à concurrence d'un p1o.fond annuel fixé en 1965 à 720 OOO---francs.
(5) Les taux appelés jusqu'en ,1965. ont été les suivants: :

1958
1959
1960

3.70

4,5 70
4,5 50

1961
1962
1963

4 y:'
3 ,~

3 >c
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L'~ge de la retraite a été fixé à 55 ans. L'allocation de "retreïte moyenne,
7 compris les œjora.tions pour charges de famille, dépasse 20 000 francs par trimestre.

RELATIONS PROFESSIONNELLES (1)

1°. Organisat~on des travailleurs.

A l'élloque de notre enqu~te les syndicats de t:rovailleurs représentaient une
force avec laquelle les employeurs, qui avaient créé des orgsnisations professionnelles,
et l'administration colonillle devaient compter.

C'est en 1937 que le syndiqalisme fut introduit par décret dans les Terri
toires d'Out:re-Mer, mais ce n1est qu1après ln. dernière guerre qu'il s'y développa, en
SI inspirant de la. conception frc.Ilçaise, qui repose sur trois principes

• liberté syndic~e : liberté d1adhérer ou non à un syndicat et droit d'adhé
rer au. syndicat de son chou;

• plurnlité syndicale : coexistence possible de syndicats de tendances diffé
rentes;

Ilutonomie syndicale : indépenCÙlnce des syndicats à l'égo.rd des pouvoi.rs pu
blics et des partis politiques.

En Afrique francophone, les trois grandes centrales françaises (CGT, CGT-Fa,
CE"ro) eurent leur prolongement direct et le Code du Tr:lvail Out.re4ler de 1952 reconnut
aux syndicats la m@me situation que dans la métropole. Me.is à cette époque se fit jour
un mouyement. en faveur de l'autonomie syndicale africaine et les syndicats africains qui
se créèrent les e.nnées suivantes se scindèrent des centrales fxançaises; l'Unj,on Géné
rale des Travailleurs d'Afrique Noi.re (UGTAN), créée en 1957, les regroupa à l'excep
tion de la Confédération Africaine des Travailleurs Croyants. Mais en 1958, au Sêilégrt-l,
une partie des a.dhérents du syndicat local membre de l'UGœA1~ fit scission et constitua
un syndicat autonome. Ces deux syndicats se partageaient à peu près également presque
tous les adhérents à un syndicat pami les travailleurs de l'industrie lors de notre en
quête et la gronde majorité des travailleurs de notre f$chnntillon e.ppurlenai.ent à l'un
d'eux (2).

(1) Noua empruntons des éléments de cette rubriq~e à C.F. BRON (1964).
(2) Pour les développements ultérieurs du syndiclllisme au Sénégal, se reporter à A.

HAUSER (1968). Voi.r des précisions sur l'échontillon au chapitre COrTeSponCÙlnt.
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2°. Différends du travail.

n. Différends indi'riduels.

Jusqu'en 1952, les différends indi'riduels du travcil furent rég14s par des
fonctionnaires, inspecteurs du trc.vail à partir de la création de ce corps en 1946, très
rarement par les juridictions de droit commun, trop co-ateuses pour les travailleurs a
fricains. ~Iais environ 10 ~f de ces différends demeuraient annuellement non réglés. Le
code du travail Outre-~ler créa des tribunaux du travoil auxquels le Code du travill du
Sénégal n'apporta que des moàific<'.tions mineures. Un tribunal du travail est composé
d'un magistrat, président, de deux assesseurs employeurs et de deux assesseurs travail
leurs. Les assesseurs sont choisis sur des listes présentées par les organisations ~
dicales les plus représentatives. Le siège d'un de ces tribunaux est fixé à Dakar. La
procédure est gratuite, rapide en théorie sinon toujours en pratique (1). Lorsque les
parties comparaissent devant le tribunal, il est nrocédé à une tentative de conciliation.
Les jugements sont pris à la majorité relative (i); ils sont susceptibles d'appel devant
la Cour d'appel (3) • L' arr~t d'appel deit ~tre rendu dans les trois mois de la transmis
sion de la déclaration d'appel. Il est susceptible de recours en cassation (4). Une mi
norité de oes jugements vont en appel; la majorité des litiges interviennent à l'occa
sion de licenciements; beaucoup portent sur l'application des conventions collectives.
La tentative de conciliation o.boutit assez rurement à u..TJ. accord, même partiel. Les as
sesseurs ont tenàance à ne pas dissooier leur r81e de juge, qui doit se placer au-dessus
des intérêts particuliers et se prononcer au nom de l'intérêt génér3l. et de la loi, et
leur rele de représentant des travailleurs ou des employeurs. C'est poi..'.I'quoi les m.::..;ia
trats qui président les tribunaux du travail n'ont pas seulement à juger mais aussi à
faire cOI!l.prendre aux assesseurs ce qu'est la justice (5).

Tout travailleur ou tout employeur peut deoander 2. l'Inspection du Trar<.:il de
régler le différend à l'omiable. Les points qui ont fci t c.lors éventuellement l'objet
d'une conciliation ne peuvent être remis en cause deva..TJ.t 10 tribunal du travail. Il sem-:.
ble que les parties s'adressent d'abord, en général, à l'Inspection du Travail, dent la

Comparution deux semaines <lU plus tc?..rd après l' introduction d~ l'action, non compris
les délais de distance; jugement immédiat sauf' mise en délibéré ne pouvnnt excédar
deux semaines.
L' umm; m; té peut cependant être recherchée systématiquement pc.r le présiqent cbns lD.
mesure du possible.
S'ils ont statué sur une demmlde dont le chiffre excède 80 000 frencs CFA.
Le jugement du tribunal du travail aussi s'il est rendu en dernier ressort.
Le nombre de différends portés devant le tribunal de travail de Dak:::.r s'est stabili
sé un peu au-dessus de deux mille pendent plusieurs années, mais on observe une dimi-
nution en 1967, en relation avec la récession économique. Depuis 1963, quatre magis
trats sont affectés à ce tTi·bunal.
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mission de conciliation s'étend ~u détriment de la mission de contr8le.

b. Différends collectifs.

En même temps que le syndicalisme, en 1937, la conciliation et l'~~bitr~ge

obligatoires pour le règlement des différends collectifs du travail furent introduits
par décret dans les Territoires d'Outre-Mer. La procédure est l~ suivante : la concilia
tion est obligatoire avent le déclenc!~ment de toute grève ou lock-out; en cas d'échec,
le gouvernement apprécie si la grève ou le lock-out sont préjudiciables à l'ordre public,
ou contraires à l'inté~t génércl. Dans l' .:t,ffimo.tive, il décide de soumettre le conflit
à l'arbitrege, dans la négative le. grève ou le look-out peuvent devenir effectifs. Lo..
sentonce arbitrale est immédiatement exécutoire &-.:.uf s'il Y 0. appel, déféré à un cocité
~bitrel dont la décision est exécutoire. La g+ève ou le look-out déclenchés avent l'é
puisement de ù:. procédure de conciliation sont assortis de sanctions pénales.

Cette procédure rest.8. en vigueur· jusqu'en 1955, où un décret, intégré dans le
Code du Travail Outre-ivIer, instaura la procédure suivante : la conciliation est obliga
toire comme par le passé mais en ca3 d'échec, le différend est nécessairement soumis à
la procédure de recoI!llll2.ndation d'un expert. La recol!lIllaD.dation, faite dans le délai de
huit jours, devient exécutoire en cas de non-opposition; dŒns le cas contreire, le diffé
rend est soumis au Conseil d'::-.rbitrege dont ln sentence devient exécutoire en cas de
non-opposition. 8'il y a opposition, la grève ou le lock-out deviennent licites. Cette
procédure était assez lente, du fait surtout qu'auc1L.'1 délai n'ét.:.it imparti c.u Conseil
d' arbitrage pour rendre sa sentence. On tendait à un "pourrissement" de le. grève. C' é
tait la procédure suivie lors de notre enqu~te; le Code du Travail du Sénégal de 1961
adopta une procédure assez proche de celle de 1937 (1).

Selon le Code du Travail Outre-riIer, comme d' ailleurs le Code du Travcil du Sé
négal, l'expert et le conseil d' arbitrage se prononcent en droit sur les conflits col
lectifs relatifs à l'interprétation des lois, des règlements, des conventions collecti
VdS ou des accords d'étnblissements. Ils se prononcent en équité sur les autres conflits,
notamment lorsqu'ils portent sur les salaires et les conventions collectives et lors
qu'il s'agit de conflits concernant le. conclusion ou la révision des clauses des conven
tions collectives· et des accords d'établissements. En réalité, il est difficile de se
prononcer en équité dans un certain nombre de conflits sans une infonnation approfondie
préalable sur le conte~e économique, politique et technique. En prr.:.tique, l'expert et
les membres du conseil d 'arbitrage ne disposent pas d'un temps suffisant à cet effet,
le règlement des conflits collectifs étant pour eux une activité c.ccessoire. Aussi ce
fait se répercute-t-il sur les solutions qu'ils a.doptent. C'est .:Unsi que cùms les con
flits portant sur les augmentations de salaires, ils se sont presque toujours contentés
de faire des recom:nanCÙltions intermédiaires entre les revendico.tions ouvrières et les
concessions patronales. D'autre part dans certnins conflits, notllIlllIlent en matière de sé
curité sociD.1e, l'expert et le conseil d' c.rbit:rn.ge sont incompétents p.:lI'ce que les pro-

(1) Pour b procédure suivie depuis 1961 se reporter à A. HAUSER (1968).
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blèmes qui sont posés à l~ suite du différend concernent, cu moins en partie, l'Etat.

Des données jurisprudentielles dégagées par l'expert ou le conseil d ' arbitrage
peuvent ~tre a.dmises dzns le règlement des différends individuels o.vmJ.t que le l~gis

lateur les insère <l.:."lll.S le Code du Trovcil (1).

CATEGORIES SOCIO-PROFESSIOlŒELLES

Pour situer les trevsilleurs de notre enqu~te pD.!" rc::.pport aux catégories so
cio-professionnelles de Dc.ka.r, il nous para1t utile de reproduire ici notre essai de
classification des travailleurs sa.lnxiés enregistrés en février 1964 à Dakar par le
Service des Statistiques du Trovill (2), en fonction du niveau d'instruction générale
et technique et de le position hiérarchique dens la profession. Pour les Africains de
sexe masculin, nous avons déterminé les catégories socio-professionnelles suivantes que
nous donnons avec leur répartition proportionnelle (3).

10. Manoeuvres, pÙlIltons, gardiens et personnel similaire des services 36 %(4).

Ces travailleurs sont très peu scole.risés et ont, bien entendu, une formation
prOfessionnelle sollllllaire. Dens notre enqu~te de 1959, nous avons trouvé que 00 ~::, des
manoeuvres étaient illettrés (5).

(1) Exemple dOI'.llé dans A. HAUSER (1968) •.
(2) Le Service des Statistiques du Travail enregistre annuellement, en pr'i-ncipe, toute

la main-d'oeuvre ci'l'ile, y compris les employeurs, leurs associés actifs et les
travailleurs familiaux non rémunérés attachés à leur établissement, à l'exclusion
des fonctionntires' titulaires et· des employés de maison. Les états ne font pas de
distinction entre les adultes et les jeunes trélvailleurs; en fait nos catégories va
lent pour les adultes et nous n'y avons pas inclus les apprentis, qui ne représen
tent d'ailleurs, pour les travailleurs africains du sexe masculin, que 0,7 7'0 des dé
clarés, à Dalœr, en 1964.

(3) Notre cla.ssification, po.rue dans A. HAUSER (1968), porte Sur des nombres de 1964;
mais il seoble qu'il Y ai.t eu peu de chnngements dans la répartition proportionnelle

. depuis 1959, seuf en ce qui concerne les agents de m.dtrise et les cadres. Voir à
ce sujet A. HAUSER (1966). : . .

(4) Les employés de mpison entrent dans cette catégorie ~s ne sont: pas inclus dans ce
pourcentage qui ne comprend, en ce qui concerne les services domestiques, que le
personnel de restaurnnt et d'h6tellerie.

(5) A. HAUSER (1961).
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Le niveau dl instruction est généraleI:lent très inf8rieur à celui de le. fin des
études primaires. Cependant, chez les jeunes, la scolarisation se développe et certains
ont fréquenté un Centre d'~pprentissage et même obtenu le certificat d'aptitude profes
sionnelle. De.'UlS notre enquête de 1959, nous avons trouvé que 70 % dos ouvriers spécia
lisés et 40 70 des ouvriers professionnels étaient illett~s, P::u'lti ceux-ci 3 ~~ aVl.'.ient
fréquenté un centre d'apprentissage (1).

3°. Agents de mnîtrise et personnel s:imi1aire 5 5~.

(En fait ce pourcentage n'est pas tout à. f.:li t e:œ.ct car 1D. catégorie du Ser
vice des Statistiques du Tr~vail inclut aussi les techniciens, que nous traitons sépa
rément du point-de-we socio-professioI".!lel du fci t qu'ils ne sont pas des agents d' en
cadrement). Cette catégorie est d'un développement récent en ce qui concerne les Afri
ceins. Dans un sondage que nous ~vons effectué en 1964 dans les industries manufactu
rières de la région du Ce..p-Vert, tous les agents de !IL!rltrise africains ::lvaient f.:ti t des
études pril!laires complètes et presque tous a.vaient fréquenté un centre d'apprentissage
(2). Les agents de maîtrise européens sont, dans l'ensemble, d'un niveau scolaire et
professionnel plus élevé: ils ont, pour la plupart, o.ccoClpli le premier cycle des étu
des secondaires et sont assez fréquemment passés ensuite par un établissement d'ensei
gnement technique d'un niveau correspondant au deuxièIJe cycle des études secondaires.

Lc. petite ma1trise .:l été incluse élms la cotégorie des ouvriers par le Servi
ce des Statistiques du Travail.

4°. Employés et techniciens subclternes 20 %.

(Comme le précédent, ca pourcentage n'est pas tout à fcit exact, d':tutent plus
que nous traitons séparément les employés et techniciens 3Llpérieurs). Gette catégorie
est du m&te niveau de scolorisation que la précédente : ~tudes primaires à peu près com
plètes.

5°. Cadres moyens, Employés et Techniciens supérieurs l %.

(En réalité, ce pourcentage est approximatif du fcit des considérations précé-

(1) A. HAUSER (1961).
(2) A. HAUSER (1966).
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dentes et il inclut aussi la catégorie suivante). D'après notre sondage de 1964 cité
ci-dessus, les cadres moyens ont au moins achevé le pretJier cycle des études seconde..i.
res et sont passés par un établissement technique correspondant au coins au deuxième cy
cle des études secondilires.

6°. Cadres supérieurs.

(Le pourcentage est c~~é avec celui des cadres moyens du fait que le Service
des Statistiques du Tr.:l.vail n r indique que la catégorie lIpersonnel de direction" pour
tous les cadres). Cette catégorie ne comprend que les cadres ayant achevé leurs études
secondaires et aya.."l.t foi t ensuite des études supérieures jusqu'à. un certain niveau. Com
me pour les agents de ma!trise, le ~veau d'instruction et de formation professionnelle
des cadres moyens et supérieurs européens est, dans 11 ensemble, plus élevé (1).

On distingue habituellement deux autres ca.tégories socio-professionnelles im
portentes à Dclœr et dans les villages de banlieue :

• les pêcheurs et les cultiv::lteurs (mara!chers surtout), très peu scolarisés;
en 1955 ils représentoient, pour la population active masculine africaine
domiciliée, environ 7 ;.~ des recensés (2). En réalité, seuls les patrons pê
cheurs et cultivateurs, qui groupent les trois quc.rts des travailleurs de
ces professions, constituent une catégorie socio-professionnelle.

• les tra.vllilleurs i.."l.dépendants à:u cOI!ll!lerce, de l'industrie et de l'artisanat,
qui exercent leur ~ctivité à leur propre compte, seuls ou avec l'aide d'une
main-d'oeuvre réduite; dans l'enseoble, ces travllilleurs sont peu scolarisés;
en 1955 ils représentaient, pour la population .:l.ctive mnsculine africaine
domiciliée, environ 20 % des recensés (3). Cette catégorie constitue en fait
un çand groupe professionnel à niveau de vie assez ve.rie.ble.

1es fonctionnaires titulaires ne sont inclus dans aucun de ces pourcentages; ils
sont à répartir essentiellement entre les catégories. 4, 5 et 6, où trouvent place
tous les enseignants, quelles que soient leur§! conditions juridiques d'emploi.
Nous ne connaissons le nombre de travailleurs de cette cat.égorie que par le recense-
ment démographique de la commune de Dakar de 1955. .
Le Service des Statistiques du travail enregistre ces travnilleurs s'ils sont emplo
yeurs de main-d'oemrre, salariée ou familiele non rémunérESe, dans ln f::lible mesure
où ils veulent bien faire une déclaration d'effectif. Les employeurs cfricains et
leurs associés actifs dont fait état, pour Dakar, le Service des St~.tistiques du
Travail en février 1964, représentaient, pour les travailleUrs africains de sexe
masculin, 0,4 %des déclarés. C' éteient en fait, en grande majorité, des travail
leurs indépendants tels qu'ils ont été définis ci-dessus. Les travailleurs fomiliau:x::
non rémunérés, â.ont très peu ont d'Q 3tre déclarés puisqu'ils ne représentaient, pour
les travailleurs o.friccins du sexe masculin, que 0,04 r; des déclarés,. à Dalq:.r, ..an
févri.er 1964, ne peuvent guère constituer une catégorie socio-professionnelle.
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· Les autres employeurs e.rncai...'1s, très peu représentés, constituent des catégo-
ries socio-professior~ellesproches des c~tégories 5 et 6 définies ci-dessus; les pro
fessions libérales constituent une catégorie socio-professionnelle voisL'1e de celle des
cadres supérieurs; les cilitaires ne sont pus considérés cOlIlI:le des travailleurs salaxi.és
!!Ulis, dnns l'a..""I:lée de métier, on peut distinguer des catégories analogues aux catégories
1,3,5,6.

Les chefs coutumiers et religieux et les notables (propriutaires fonciers ou
d'entreprises diverses qu'ils ne gèrent pus eux-mêmes) constituent des c3.tégories socia
les d'origine traditionnelle plut~t que des catégories socio-professionnelles; ils sont
peu scolarisés, dans l'ensemble, seuf évidemment en ce qui concerne l'instr~ction reli
gieuse.

L'EMPLOI ET LE CHCHAGE

Le premier recensement déaogrnphiquc de la commune de Dak.:lr, en 1955, donne
quelques indic'J.tions sur l'emploi (1).

Sur 155 000 persor~es de 14 ~s ct plus recensées (dont 135 000 africains)(2),
79 000 (dont 66 000 africains) ont déclaré une profession; cependant le nombre de per
sonnes domiciliées occupées d'u.'1e façon per.nanente s' abaisse à 5'7 000 (dont 46 000 ai'ri
cains)(3) •

La population dricaine domiciliée de 14 ans et plus conprend 117 000 person
nes, dont 48 %de fel!!IIles. 15 % des hommes, 93 %des fecmes sont sans profession, 10 ~o
des homoes sens emploi (4). Les "sans profession" et "s!'.lls emploi" représentent donc,

La COI:lIilune de Dakar compreœ.it alors l'agglomération d.:lkn.roise, la ville satellite de
Dagoud.ane Pikine, les villages à l'ouest de Rufisque et l'ne de Gorée.
Domiciliés, comptés à part, sàisonniers, de passage.
La distL~ction établie par le recensement entre emploi permanent et emploi, temporaire
est assez difficile à faire, surtout lorsqu'elle est fondée sur une darée ~résumée de
l'emploi dont le caractère de pema."lence peut ~tre diversement interpr@té.
La. limite entre les "SC..!lS emploi Il et les "sans profession" peut ~~ assez floue du
fait que certaines persor~es n'a.yant jamais exercé de profession en d6clarent une,
exprimant ainsi leur désir de trouver du tra~il dans une branche d'nativité' détermi
née : beeucoup de jeunes se donnent conne chauffeurs, o.éceniciens, boys" La 'déclara
tion de pro'fession ne permet donc qu'une évaluation approximative de 1.:l population
actiye ,. qui" cotlprend toutes les .personnes ayon:t habituellement un emploi ou qui ai
dent un meClbre da. leur fru:ùlle dans L'exercice de son oétier. D'autre part, il Y' a
une marge relativeo.~nt iriportante d'incertitudes tbns les déclo.rations relatives à
l'etlploi du fait" que, dciJ.s le recensement de la population africa.l..'1e œsculine dorill
ciliée, près de 1 000 personnes ont été portées sous la rubrique "em.ploi non déclaré".
Il a été estimé que lu J:Joitié au tloins correspond en réo.litG à des "sans eI:lploiil ou
l!l~e à des "sans profession".
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chez les hO!:lIlles, le quart de la population (1). Seuleme..Tlt 6 ii des femmes aye.nt déclaré
une profession sont &mS e!Jploi. Dans la population non africaine domciliée de 14 alls·
et plus (18 000 personnes, àont 48 ~b de feI!l!!es) 9 ~o d.c3s hocmes (2) et 64 ~;, des feIlllJes
nlont déclaré aucune ~ctivité profession.~elle.

La population ai'ricaine snisonnière de 14 ans et plus conprend environ 5 000
personnes, dont 37 ~;, de feooes. 79 70 des hO.liJDes, 36 % des feI:lI:les ont décÙU'é tU1e profes
sion. Les sans-profession et sans-eoploi représentent envi.."!"On le tiers de 1.::. population
I:lasculine. Presque toutes les feInIIJes a~t .déclaré une profession ont un emploi.

La population africaine de passage de 14 nus et plus comprend environ 7 500
personnes dont la I!loiti~ de femmes. Le tiers des hommes et presque toutes les fel!:I:les
ni ont déclaré aucune profession (3).

Ce recensement révèle que certaines professions demeurent particulièreoent sen
sibles au ch8mage, notamment les travaux du b.1tinent, du bois et toute ~.ctivité utilisant
surtout des manoeuvres (4).

En 1960-1961, une enquête décographique par son<i:lge (1/20 pour la zone urbaine,
1/50 pour la zone rurale) se déroule dans tout le Sénégal. Pour le. région du Cap-Vert,
les résultats donnent une population .:lctive de 95 000 hom:::les (dont 82 000 africains) et
16 000 feIill!les (dont 11 500 africaines). Le noobre des inactifs, clest-à-dire de ceux qui
nlont déclc.ré aucune profession, est de 30 000 hommes (dont 27 500 africains) et 107 000
fel!lOes dont (98 500 africmnes)(5).

Une enquête sur les budgets fOLliliaux effectuée à Dc.kar pc.r Y. I"IERSADIER en
1960/61 peroet dl avoir quelques infor.n.ations sur un éc~tillon de 400 chBoeurs (6).

(1) IlLa plupart des jeunes, sans pr~paration professionnelle, ·a..-...nve~t très difficilement
à trouver un emploi et à 25 ans sont oisifs; la situation Si al!!éliore entre 25 et 30
ans; au-delà, 80 % seulement des hommes arrivent à sloccuper dlune façon permanente".
(Recensement démographique de Dakar 2e fasc. p. 52). (* 28 %)

(2) Elèves, étudiants.
(3) La classification des enquêtés dans la population de passage se fonde sur les inten

tions des recensés de ne pas rester à Dakar et de ne pas y revenir régulièrement;
il est· vraisemblable que les deux catégories IIpopulation saisonnière ll et IIpopulation
de passage IJ n'ont pas été parfaitement distinguées l'une de l'at.tre et que même la
délimitation de la population flottante avec la population domiciliée nIa été qulap
proximative.

(4) Pour ~lus de détail~ se reporter à Recensement démographique de Dakar, Ier fasc.
(1958); 2e fasc. (V. ~UURTIU, 1962).

(5) Chez les africains, près de 5 000 personnes enquatées (4 000 hommes, 800 femmes)
n'ont pas donné d'i.IÎformation au sujet de leur activité. L'enquête n'a pas porté
sur la population flottante. Pour plus de détails se reporter à : Résultats de l'en
quête démographique, 1960/61, Données régionales (1964).

(6) Lléchantillon général comprenait environ 4 000 familles.
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Ils sont relative::lent jeunes: 48 lb ont m.oins de 30 ans, 74 7& moins de 40 ans; le chd
mage semble .nlavoir que peu d'influence sur la situation matrimoniale : 51 5:- sont mariés;
19 % des cMmeurs maxiés n'ont pas leur famille avec euz. Aucun des chemeurs de l'échan
tillon n'habite à Dakar depuis moins dlun an, 57 % sont là depuis plus de cinq ans. 12 ~~

sont nés à Dakar et ne llont jamais quitté, 52 ~b n'ont jamais quitté Dakar depuis leur
arrivée. 11 7'0 sont partis en saison des pluies, 25 7; ont déjà quitté Dakar pour une plus
longue période, la plupart d'entre eux à lloccasion dl un travail trouvé dans une autre
ville. 50 70 des ch&neurs sont des manoeuvres ou assimilés, 43 %des ouvriers, 7 56 des
employés de bureau. Duns 94 r~ des cas, le dernier emploi correspondoit au métier que le
cMmeur déclare le sien. La durée du dernier emploi est, dans l'ensemble, particulière
ment brève : égale ou inférieure à trois mois pour 34 %, e:l. majorité des manoeuvres, in
férieure à six mois pour 57 %. C'est moins 11 âge q,ui est en cause que la nature du tra
vail : ce sont les manoeuvres qui changent le plus d'emploi. Il semble qu'environ 30 5ù
des chOoeurs envisagent une porte de sortie : le retour au village Cl).

·L'Office de la ~~-d'Oeuvre a été créé en 1954 pour or~~ser le marché de
11 emploi, mais nous n'avons pas d' inf'onnations chiffrées sur cet organisme, qui a été
·remplacé en 1961 par le Service de la Il!ai...'1-d.'Oeuvre. Le bureau central de Dakar de ce
service produit de temps à. autre des états de cMmeurs inscrits, pour la région du Cap
Vert exclusivement. Il n'est pas parvenu d'aut1'es états à notre connaisSllIlce. Le nombre
de chOmeursinscrits sur ces états est en progression accélérée : 11 000 en 1963, 15· 000
en 1964 (2), près de zr 000 au 31.5.1965, dont 1 800 femmes (1 400 sénégalaises) près
de 38 000 au 30.9.1966, dont la répartition figure dans le tableau ci-dessous :

NON SENEGAlAIS r
Slli~- Fran-

1
Atri- Autres

BRANCEES D'ACTIVITE GALAIS çais c&ins étrnn- Total TO.TA1·

1

ex AOF gers

Commerce et employés 6 l33 703 l 403 140 2246 8 379

Bâtiments - TF - trans- ,
ports et Télécommunica-
tions 9 223 39 496 gr 632 9 855

Industries diverses .6390 90 624 59 773 7 163

Gens de Maison 2 630 71 505 80
1·

656 3 286·

Manoeuvres spécialisés 715 1 97

1

97 812- -
1

Manoeuvres ordj na i res ,~ 317
i ! 2..926 2..926 8 243, - 1 - 1 1

. "30 408 903 6 051 376 i 7 330 37 738 ,

(1) Pour plus de détàils se reporter à Y. MERSADIER (1963).
(2) Depuis 1964, il n'est en principe plus possible d'obte~ un emploi sans s'~tr? ins

crit.

- 23 -



Presque tous les fr!IDç:cis inscrits représentent des épouses de travailleurs
expatriés. Sur les 30 408 sénégalais inscrits, 5 812 ne sont pas de vr~is chômeurs, mais
des jeunes gens n'ayant jamais exercé dl activité professionnelle salariée, dont beau
coup ont fait quelques années d'études primaires ou m~me professionnelles. C'est ce qui
explique qu'à la rubrique des transports, il y cit eu 959 jeunes chômeurs inscrits com
me receveurs d'autobus, sur les états de ,1965, à une époque où l'on développait la Ré
gie des Transports du Sénégal.

Le Service de la }üUn-d'Oeuvre n'a pu guère assurer le placement que de 10 %
des chÔmeurs inscrits en 1965 dans la région du Cap-Vert. Beaucoup de cMmeurs refusent
systématiquement tout emploi hors de Da.ka= (1).

Il est à souligner que l~ marché du travail est structuré par les relations
personnelles, qui permettent non seulement d' 0 btenir un eoploi, sais même de travm.ller
bénévolement dans un service dans l'espoir d'un poste permanent (2) •

.A. partir de 1959, la situation du marché de l'emploi qui n'avait jamais posé
de problème majeur, n'a cessé de se dégrader en relation avec le ralentissement des tra
vaux d'équipement et des activités du bdtiment, le rétrécissement des I:l8.I'Chés et la
baisse de la. production, l'amenuisement des investisseoents privés, la reconversion du
secteur commercial provoquée par la socialisation du commerce de l'arachide, la défla
tion des effectifs de l'armée française stationnés au Sénégal.

Il a été calculé que la population en âge de travailler du Sénégal augmente
dt environ 40 OGO unités .paI' an au cours de le présente décennie (3). ~ia.is, contrairement
à ce qui est constaté depuis un siècle dans les pays ayant subi une révolution indus
trielle, la population active rurale augmente proportionnellement plus que l'effectif
des travailleurs salariés, du fait qu'il ne se crée au Sénégal que quelques centaines
d'emplois salariés nouvea.ux par an, alors qu' il en faudrni t plus de 2 000 pour mcl.ntenir
constante cette proportion (4). Et m~me dans ces conditions, l'effectif relatif des cM
meurs progresserait, notallJ!:lent parce que si beaucoup de descendants dl agricultaurs de
viennent un jour des salariés, les descendnnts de salariés ayant passé leur enfance en
milieu urbain n'envisagent guère de devenir un jour agricultours.

M. G. VERMOT - GAUCHY, se fondont sur le nombre d'enfants d' allocatcires de la.
Caisse de CocpenS3.tion des Presta.tions Facilia.les du Sénégal, estime- que 7 000 enfants
de salariés environ entrèrent en 1962 dans la population en 1ge de tJ:'e.v;;;ller. 1'enqu~te

démographique par sondage de 1960/61 révèle que, pour 1'ensenble du Sénégal, 74 ~b de la
population en âge de travailler est active, y coopris les feomes d'agriculteurs. En ap
pliquant ce pourcentage aux 7 000 nouveaux venus sur le marché du travtil il évalue, en
1962, à plus de 5 OCO le' nombre d'emplois salariés nouveaux nécessaires à maintenir sur

~

(1) Rappelons qu'il n'y a pas d'allocation de cMmage.
(2) Ce phénomène ne s'observe évider:n:nent que dans le secteur public.
(3) Situation économi~ue du Sénégal (1962).
(4) G. VERMOT-GAUCHY (1966).
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le msrché du travail les descendants de ceux ~ui s'y trouvaient déjà - en. supposent
~u 1aucune mise à la retraite n'intervienne (1).

On peut observer qu'au Sénégal, où la gI'DIlde majorité des salariés vivent en
milieu urbain, le problème de l'emploi féminin, et en pcrticulier de l'emploi salarié
féminin, ne se pose pas <bIls les oêmes ternes ~u 'en milieu rural. Cepéndent, le dévelop
pement de le scolarisation des filles pose bien un problème de création de nouveaux em
plois salariés en leur faveur. D'autre part, la majeure pe.rtie des salariés d'origi.'"le
rurale ne sont pas installés définitivement en ville et bee.ucoup ont des enfants ~ui vi
vent en milieu rural et ~ui ne viennent pas tous en ville dès l'~dolescence.

La. perspective du chÔmage a de telles incidences sur les attitudes des travcil
leurs à l'égard du travail, COI!l!:e nous le verrons, ~u' il nous semble opportun de préci
ser J.CJ. la notion de ch8ma.ge en Afri~ue subso.h.!:l.rienne à l' tid.e de références à d.es cher
cheurs y ayant étudié ce problème.

Il est difficile, dans un pays sous-déVeloppé, de séparer les vrais ch80eurs
de la foule des sous-employés. Aussi A. LTIX (2) prend-il cOI!lIlle critère de cMocge le
fcit d'avoir déjà travtillé comme salarié, d'en être capable et de rechercher un emploi.
Il Il d11 cependant considérer comme chÔmeurs, lors de son en~u3te, les hOJ:l!!les ~ui ne re
cherchaient pas réellement un emploi mais n'a~ent pes d'activités de remplacement suf
fisantes pour ~tre clussés comme indépend.o.nts. R. DEVAUCES (3) appelle cMmeurs "vrais ll

ceux ~ui ont une formation professionnelle au moins rudiaentaire,·qui n'est pas seule
oent théorique, et une tr::.di tion, parfois longue, de saleriat. l'fais il range parmi les
chdmeurs tous les homnes en 1ge de tràvciller et ~ui ne déclarent aucune professiori.
P. RâYMAEKERS (4), de oême, considère cocme ch8neur celui q~ ne se range pas comee
travailleur dans les structures de développec.ent de la région considérée. Ces deux cher
cheurs ont enquêté aussi uuprès de jeunes ~s travail ~s de 13 à 25 c.ns, dans des
centres urbains où ils avaient presque tous été scolarisés à quelque degré (S). C'est
pourquoi ils distinguent. deux types principaux de ch8meurs :

1. Les déscolarlsés sans travail, jusqu'à 25 ans, n'ayant le plus souvent que
peu ou Pc.s du tout travaillé.

2. Les chÔ:n.eurs ':1.dultes,caractérisés par une forte proportion d'illettrés et
- parmi les scolarisés - de sous-scolarisés (6):

(1) Il s'agit évider:ment du marché du travail constitué parles salariés en actiVité.
(2) A. LUX (1962).
(3) R. DEVAUCES (1963).
(4) P. RAYMAEKERS (1964).
(S) R. DEVAUGES à Brazza"J~lle et P. BAYMâEIŒRS à Léopoldville (Kinsha&'-).
(6) Il s'agit de ceux n'ayant pas dépc.ssé le nive~u du cours \:llémentD..i.re des études

primaires.
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E. Vlù~ DE VliU.LE (1) défi."lit le chôoeur COIllI:le celui qui ni exerce pas un tra
vail salarié, en cherche un et est capable de travailler; il considère notaoment la
n9.sse des oigrants ruraux qui n'ont pas trouvé d'emploi en arrivont en ville comme des
ch6meurs.

Pour 1:... LUX, s'il y a toutes espèces de gens cm cMmage, certains dlentre eux
forment une classe à cause d'une propension plus marquée au chôoage tout o.u long de leur
carrière, du fait de la sélection que le I:UlrChé finit par opérer à la longue, du poids
de 10. réussite ou de 11 échec du début de la caITière professiom1elle, du f<li t aussi que
certains oscillent régulièrement entre le salariat et le travail indépend::nt.

1:;n nnclysnnt 10. fréquence des recherches d'eülploi entreprises par les chBoeurs,
A. LUX d~termine deux groupes :

1. Ceux qui se sont montrés assidus à la recherche d'un emploi au moment du
licenciement et qui le sont encore au ooment de l'enqu~te, quoique à un
degré I:loindre en général.

2. Ceux qui ne se soucient guère de chercher un eoploi et qui n' éte.ient pas
plus llctifs sur le J:lllI'ché du travail au début du cMcage.

Peu ch3..1'1gent de comportement (2). Le ch80age entre les deux groupes se fonde
sur la plus grande propension du second groupe à s'adonner à des activités indépendantes
et 1.. LUX déclare 'lut on peut retirer la qualité de chômeur à une partie dl entre eux,
qu'il appelle d"s chômeurs pU-"l"Soa'I'J.t noIIlintlux (3).

Cependant, il nlest Po.s possible à tous les chercheurs, dans le contexte de
leur enqu~te, de considérer cOI!lme travailleurs indépendants un certain nombre des chô
oeurs ayant OOS activités de remplacement : R. DEVAUGES a effectué une étude détaillée
des oétiers de reI:lplaceoent et montr6 que les ressources dl appoint qu'ils apportent
sont généralement très maigres (4).

P. RAY.MAEIŒRS appelle "chôoeurs déguisés" dlanciens trav<lilleurs salariés des
secteurs "classiques" du Commerce et de l'Industrie ayant perdu leur emploi à la suite
de la crise socio-éconoz:dque de 1960, et se liVI'a.'l'J.t, dans le secteur privé africain, à
des activités cocmerciaJ.es ou artisanales qui sont éconooiquement !!UU'ginales, voire né
gatives si elles sont socialement assez positives (5). Ils ont conscience du ch6mage

(5 )

E. VA!~ DE HALLE (1960).
10 ~;, dans l'enqu@te dlL.. LUA.
La moitié dans son enquête.
Dons son enqu@te plus de la moitié des adultes nlont aucune activité récrunér.:::trlce
clors que plus de la moitié des déscolarisés ont au contraire déclaré des sctivités
de~~~. .
Ils constituaient près du tiers des enqu§tés du secteur commercial et artiscmal a
fricain.

- 26 -



bien davantage que les autres sou~employés - souvent icoigr-~ts récents - n'ayant ja
cais exercé un trovail "classique".

A. LUX estiDe que ·lc. plupart des fomes de ch~mage des pays sous-développés
ont un f ondeoent structurel, c 1est-à-dire en relD.tian avec la structure dualiste de l'é
conomie du pc.ys: le cMmage conjoncturel y est lié à lm chdmage structurel dtl à l'ex
cédent des travailleurs disponibles par rapport à la capacité d '2.bsorption de l'économie
d'une région; dnns les pays industrialisés, le cMma.ge structurel se définit comme le
décalage, d'origine technologique, d8ns les quc.lifications disponibles entre l'offre et
lA deœnde d'emploi (1). Le notion de plein-emploi des pays industrialisés doit faire
place à celle de rythoe opticcl d'accroissement de l'emploi par t~nsfert de l'économie
de subsistance à l' éconocie de IJaI'Ché.

F. RAYMAEKERS lie le problène du ch6mc.ge structurel à celui de le. fomation
récente et rapide d'un cilieu urbain où apparatt l'insuffisance de l'Gconocie libérale
à répondre quantitativenent à la demande sans cesse croissante de travail.·

E. VAN DE WALLE estine que le sous-ooploi rural est un phénomèn~lé dans
l'explication de l'essence m~I!le du ch8lJ!l.ge urbain, du fait de lA pression continuelle
de l 'hinterland sur la ville. Aussi l'urbœtiootion est-elle généralement en avance sur
l'industriilisation et le ch&:age fait partie du processus d'urb~sn.tion .de ..la..l!lB.sse..
des IJigronts ruraux. La solidarité sert d'assur~ce-cMoageet pemet de préserver les
acquis de l'urbmJisation m.cis aucun processus ne règle l'::.d.c:.ptation de l'offre à la de
cande dans le secteur nonét~-isé. Le chdoage de sous-développement est donc un phénooène
chronique et non cyclique; à la suite d'une récession appardt aussi un au"h'e type de
chOmage qui n'est pas conjoncturel : il frappe sUrtout les seci-qualifiés fo~és ~ti

'lament lors d'une expansion antérieure et ayant ap~ris leur nétier ~s des entreprises
dont la mison d'~"h'e n ' existait plus, pr:incipclement dans le secteur de la construc
tion.

En 1959 une col!lIilission fut instituée à Dakar pour étudier le ch.&J.age, qui com
mençait à y prendre de l'ampleur, coome nous l'avons mentionné. Les travaux de cette coo
cission aboutirent à un ropport de SYnthèse (2) dont nous extrayons les développenents
qui suivent.

Le sous-emploi et le ch8mage résulte..'1t de l'exode rural, de l'absence d'embau
che pour leS jeunes arrivant à l'âge de travail et, accessoireoent, de l'évolution de Ùl.

technique. Les causes fondamentales de l'exode rural sont économiques, sociales et psy
chologiques.

; ':

Les causes économiaues

On peut énumérer les causes suivantes

(1) F. ~~IER (1963), p. 37.
(2) Fait par ~·1. FlCA.JA, Conseiller Supérieur au travail.

- 27 -



ll. Déséquilibre économique provoqué par 1'économie de traite 1 accentué par
l'industrialisation des centres urbains et, notamme~t, d'une agglomération hypert:ro
phiée : Dakar, dont l'éqtJipement est à l'échelle de l'Ouest-africain. Il en résulte un
appel d'hoomes sur un territoire restreint vers un centre éconoDique dont la puissance
dessert une zone beaucoup plus vaste.

b. Disproportion des revenus de l'ouvrier et du paysan.

c. Fluctuations brutales dans l' activité agricole a..'"lIluelle, en fonction du ca~

lendrier culturcl.

d. Régime fiscal : les revenus nonétaires étant partielleI:lent absorbés par
le paieoent de l' iopélt, ln. nécessité de partir à. la recherche d'un salaire se fci t sou
vent sentir.

e •.Modernisation et intensificGtion des ooyens et des infrastructures de dépla-
ceoent.

Les causes sociales

Elles tiennent au fci t que les structures villageoises et familiales se trou
ventlldéphaséesll pllI' rapport aux grandes transforoations éconooiques et éducationnelles,
avec toutes les graves distorsions qui résultent de ce "déphasagell.

Parmi. ces structures, les plus Jourdes sont :

a. Le système traditionnel cOŒIUrulutaire de tenure des terres,

b. Les modalités du mariage et de la création d'un foyer par le jeune,

c. Le mode de dévolution des biens familiaux, qui foit gérer les.biens par
l'c!né de la facille,

d. La solidarité faEiliale très élargie qui sacrifie les aspirations du ména
ge aux exigences du 'groupe.

Cet ensemble oaintient pratiquement le jeune producteur, et plus ·encore peut
~tre le jeune chef de ménage, dans un état éconOI!l..ique "de subsistance ll • Le jeune produc
teur vit, nais il nie pas les 4loyens de tenter véritablement sa chance et de donner la
I:lesuxe de son initiative et de ses capacités.

Les causes 'Dsvcholoriaues

On peut é~érer les causes suivantes
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él. "Déphasage" entre les gén6r:ttions.

b. Sensetion de libération psychologique que donne !lU jeune villageois le
fci t de disposer régulièretlent de revenus en espèces.

c. Espoir de revenir un jour au vil1.n.ge bien pourvu de cet c.rgent qui devient
de plus en plus lt~tout nattre pour acquérir la notoriété.

De plus, II:!. conception actuelle de l'enseigneDent priDaire pousse le jeune
paysan à aller vers II:!.' ville, du fait de l'iœ.d.a.ptation au cilieu rural des prograr.m.es
et du oanque d1enseigneDent agricole post-scolaire.

- 29 -





Mé t h 0 dol 0 g i e

;··Lrenqu.te sur l'absent~isme et la mobilit' de la main d'oeuvre n'a pu
'videmment être effectu'e qu'avec l'accord des employeurs, ce qui n'a présent~

aucune difficult~, malgr' le fàit que ces entreprises -sans être cit'es nommé
ment dans le rappo~t- seraient facilement identifiables (r). Pour avoir l'accord
des travailleurs ii a fallu demander l'appui des deux syndicats auxquels adh'
raient en 1959 la grande majorité d'entre eux (2). Nous avons effectué plusieurs
démarches auprès des responsables des deux syndicats pour les branches d'activité
que cela concernait et desdélégu~s du personnel de chaque usine à cet effet, en
leur expliquant le but de cette enquête, à laquelle nous avons li' l'enquête par
questionnaire. Nous avons assez facilement obtenu leur confiance et leur aide.

L'enquête par ~uestionnaire a duré six mois, de fin mai à fin novembre
1959. Nous avons pu disposer de cinq enquêteurs africains au maximum, tous em
ployés a plein temps (3).

ECHANTILLON

L'enquête par questionnaire a été effectuée auprès d'un échantillon
de 442 travailleurs pris dans quatre·des huit entreprises de l'enqu~te sur
l'absentéisme et la mobilité, totalisant 1.272 travailleurs africains permanents

. aux servic.es de production et dl èntretien ; cet échantillon représente 35 % de
ces travàUleur·s ; .il a ~té pris par tirage aléatoire dans une huilerie et une

.entr·épi:':~e di.mécanique générale· (Dakar), par quota dans une fabrique de coton-

".. } .: ... ~ .

Nousavons-d:t1 promettre à l' un des employeurs de ne pas..publier par entre
pri:s~i·les informations concernant les salaires:.
Si·.·l.'on .en-juge par l'échantillon. Voir les chapitres sur les généralités et
sur.'·'1·' échantillon çies travailleurs., _. .
Dont trois enquêteurs permanents; ayant d~j~ effectué d'autres enquêtes. Les
enquêteurs avaient le Brevet Elémentaire ou étaient à peu près de oe niveau.
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nade (Dagoudane Piki..."1e) et le. cirJenterie (Rufisque). Il comprend, en plus des
agents de twitrise qui ont tous été interrogés, un nombre suffisant de travailleurs pour
qu'il ait la teille mi."1iw~ stctistiquement requise. Il représente 52 ~~ du total
de le oci.n-d' oeuvre africcil1e pemallente de production et d'entretien à l'entreprise
de mecE'ï'; que générale, 39 ;s à 12. ciDe:1terie, 35 %à l' huilerie et 27 5; à l'usine
de textile (1). Nous y avons adjoint les 5 agents de caîtrise -et assiDilés- de l'autre
usine de textile, ce qui fci.t 447 trav.:J.illeurs; le temps nous a manqué pour i:.1terro
ger tous les agents de ca!tri.se des huit entreprises de l' enqu~te sur l' absentéisme
et la Dobilité cocce nous nous le proposions (2)

Il faut en coyenne "W"'le heure et demie pour faire passer un questionpr'ixe ;
tous les questionncires ont été reoplis por les enqu~teurs, le plus souvent au cours
d'une seule séance, parfois de deux. Ils interrogeaient en wolof, l'un dleux.~ en
Toucouleur, parfois ils avaient à se servir du français. 1'Ious avons interrogé person
nellement presque tous les agents de mattrise et quelques ouvriers (3) ~ Nous avons
estimé préférable d'effectuer l'enqu~te au domicile des en~tés dans tmus les eas
(sauf pour deux agents de ~tr:i.se) après 1Ul rendez-vous pris à 1'entreprise pour
chaque travailleur à interroger (4) ; il est d'ailleurs vraisemblable que la plupart
des eI!lp1oyeurs ni auraient p!LS accepté de distraire des trs,;vailleurs aussi longtemps
de leur travail et d' autre~1parl les syndicats répugnaient -à ce que certaines questions
d'or~ confiIièntiel fussent posées dans l ' enceinte de l'entreprise. Si l'interro
gation à domicile a l'avantage de susciter des réponses moins réticentes, elle a
l'inconvéIlient de nécessiter beaucoup de temps et de déplacements. Aussi n' a-t-il
pas été possible d'envoyer plus de deux fois les enquêteurs au domicile de 11 enqu~té,

eu égard aux délais impartis et aux crédits accordés, et il a fallu remplacer 15 fb
de ceux désignés par tirage aléatoi.re dans l'entreprise de I:lécenique générale et
30 7" dans l ' huilerie ; cela s'est fait per un autre tirage 'aléatoire psrDi les res
tants. Nous avons d'd employer ce procédé peu orthodoxe pour avoir sous-estimé l'échan
tillon de base nécessaire at1X conditions dans lesquelles nous nous trouvions. Les

(1) Effectif : Mécanique GénérDJ.e : 76/147 ; CiDenterie : 107/Z76 ; Huilerie 121/345
Textiles : 138/504.

(2) la plupart ont pu être interrogés en 1964, lors d '1.me enquête sur l'a:fricSIlisa
tion de la maîtrise. Voir A. HAUSER_ (1 966) •

(3) Au cours de l' enqu~te par questionnaire nous relisions les jours suivants tous les
question.'laires établis dans la seDaine écoulée (surtout pendant le week-end) et
nous demandions des éclaircissements aux enquêteurs sur les réponses obscures.
Dans quelques cas nous avons fait retourner les enquêteurs au domicile des enquê
tés pour un complément d' infornation. Hous réunissions nos enquêteurs et noUs
leur répétions toutes les se~es nos principa.les instructions -dont l'ensetlb1e
leur avD.it été donné par écrit- de façon à hOl!logéniiiser la façon de procéder, à
1.mifier l'interprétation des ~uestions, qu'ils avaient en général à traduire.

(4) Nous avons, de plus, interrogé toujours_ l'enqu~té seul à seul et nous avons
-deoandé aux enq~teurs d'en fai.re autant; le présence d'un tiers peut altérer
les réponses.
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tirages aléatoires tenaient compte de la qualification (groupe des manoeuvres et
ouvriers spécialisés, groupe des ouvriers qualifiés) du groupe ethnique et de la
situation matrimoniale; l'échantillon a été pondéré d'après les renseignements
fournis par l'entreprise avant le début de l'enqu~te. En réalité certaines caté
gories se sont trouvées légèrement surreprésentées, d'autres sous-représentées.
La mobilité de la main-dbeuvre rend d'ailleurs impossible une représentativité
parfaite.iPour les entreprises de Rufisque (Cimenterie) et de Dagoudane Pikine
(Textile), étant donné les distances, la nécessité de prendre rendez~vous à
l'entreprise avec chaque travailleur à interroger, les impératifs de temps et
de moyens financiers auxquels nous étions assujetti, la taille relative de l'échan
tillon et l'objectif, en partie relatif 'aux attitudes, du questionnaire, nous
avons adopté la méthode desquota, en introduisant dans la pondération la distinc
tion de la résidence (en ville ou dans un village suburbain) en plus des trois
critères définis pour l'échantillon aléatoire et en stratifiant l'échantillon,
en tenant compte des équipes de quarts (1) ; le remplacement s'est fait dans les
mftmes conditions que pour les tirages aléatoires. Les défaillances semblent ~tre

dues~esque toutes aux nombreuses obligations sociales auxquelles ont à faire face
les Africains malgré les rendez-vous qu'ils peuvent accorder. Il n'y eut pratiqu~

ment pas de cas de refus de rendez-vous et quelques cas seulement, sembl~t-il,

d*absence préméditée au rendez-vous due à l'influence d'un chef d'équipe ou d'un
délégué du personnel hostile à l'enqu~te. te défaut de l'échantillonnage explicité
ci-dessus ne paratt pas avoir vraiment diminué la représentativité de l'échantillon,
notamment eu égard à l'absentéisme, puisque la population totale ~ l'échantillon r
ont des courbes de distribution de taux d'absentéisme très proches' De même la plu
part des variables ont des pourcentages voisins de distribution et, ~lorsqu'on peut
les calculer, des moyennes et des écarts-types du m~me ordre pour l'ensemble des
travailleurs et pour l'échantillon (2). Eu égard à la mobilité de la main-d'oeuvre'
l'éChantillon est évidemment plus stable puisque 96 %de ses représentants ont été
présents à l'entreprise pendant les douze mois de l'enqu~te alors que ce n'a été
le cas que de 77o./J de tous les travailleurs étudiés dans les huit entreprises. Mais
les deux entreprises ayant le plus fort indice de mobilité n'ont pas contribué à
l'échantillon.

Questionnaire

Tous les travailleurs de l'enqu~te sur l'absentéisme et la mobilité ont été
brièvement interrogés sur le lieu de travail. Ils ont donné les informations de base,
que l'entreprise ne pouvait fournir: groupe ethnique (3), caste, ~ge, lieu de nais
sance, religion (et éventuellement confrérie religieuse ou cenfession\ niveau d'ins
truction, connaissance du français, formation professionnelle. Auss( ces questions ne

Les ertqu~teurs interrogeaient chaque semaine des travailleurs pris dans un quart
différent pour le personnel de fabrication.
Voir en annexe les paramèt~es concernant la population totale et l'éChantillon
étudié.
Des renseignement3 approximatifs ont été donnés pour la pondération de l'~han
tillen.
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figurent-elles pas, du, ooins sous une fOrDe aussi succincte, dans le question-
naire, qui coc.porte un certain noobre de questions factuelles relatives <lUX rubriques
suivantes: niveau d'instruction (1), histoire professionnelle:, ,histoire. urbaine,
charges familiales, logeoent, 9iens meubles et icceubles, possessions rurales, loi~

siI:s, appartenance à des e.ssoei.:..~ons, relations sociales, activité religieuse. le
questionnaire comporte l d'~utre pert, des question d'attitude. Certci.nes SDt un
car:lCtère ~nJral et doncement des attitudes à l' égord de la vie tra.d1tionnelle ou
industrielle.: coutuIJes œtriDonia.les (dot, polygamie, choix de la famle par ies
parents, œriage interethnique et intercaste), instruction des enfants (études et
DOtierS souhaités pour gerçons et filles), travail industriel (coopero aux activités
tradi.tionnelles et aux eI:lploi~ non nanuels).

les autres questions concem "lt les attitudes du travailleur en fc.ce de
son poste, de SOI). entreprise, de ses chefs, de ses cOI:lpagnons et de quelques pro
blèc.es du travail (2,) ; la pr~sentntion et le noobre de ces questions pemettent à
l'enquêteur d'introduire naturelleuent chaque thètle et les r~ponses de l' enquêté
sont an g~néral assez peu stur~otypées ; un certain noc.bre de questions sont reprises
sous des formes différentes, ce qui peroet d'apprécier lR fidélité des réponses.

TRAITE!IENT MEDANOGRAPHIQUE

lès oatériaux de l'enqu8te ont été dépouillés selon les procédés oécano
graphiques clllSsiques à l'exception d 'un ceÏ'tainnoo.b~e de questions d' ettitude. les
in:fometions factuelles ont éto directement chiffrées, certaines d'entre elles après
transfornation des données de base fournies par le questionnaire, en nombres entiers
ou fractionnaires représe~tant des totaux, des Doyennes, des tla.x::i.tla, des rap'PDrts : il
en a 'été ainsi pour 1 'r'l.istoire professionnelle, 1 'histoire urbaine, les charges fami
liales. les info:rne.tions 's....r les attitudes relatives à. la vie tre.ditionnelle ou in
dustrielle ont 6té chiffrées directeoe..'lt. Les travailleurs ont de plus été classés
an traditionalistes et oodernistes d'après le total des réponses favorables ou d~favo

rables a.uz coutuI:les natriIJ.oniales 0 La plupart des réponses aU2 noc.breuses qûêsticins' 
posées à l'enquêté sur sontravo.l ont uté' regroupées par thè:ce, de façon à pouvoir
classer les travailleurs .selon des caté.gories établies assez eDpiriquament. Nous nous

(1) Reprend en détail l'in,struction g3nérale et la :fomation professionnelle.
(2) 'Ces questions ont été, pour la plupart, tirées dTlm questiomicire établi par le

National Institutefor Personnel 'Resea.rch de Johannesburg. Nous donnerons des
détails sur' le 'questionnaire dT attit-.:.des à l' Jgard du travail en présentant les
résultats ·des .r~ponses aux questianso •
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expliquerons plus longuenent à propos de cha.que variable d'attitude que cela con
ceI."!le (1). Nous avons, dl autre pat, traité un cert.:rin nombre de questions en vue
d'analyses hiérarchiques et d' sne.lyses factorielles de correspondEIlce.

ANALYSE STATISTIO,UE

Naobre de donnoes obtenues p~ le dép~llenent des ne,tériaux de l'enquête
ont été considérées CODDe des critères pour lesquels a été éprouvée ln. liaison avec,
d'une part, les variables de base fournies par l'enquête principale sur l'absentéisce,
d'autre past certaines donnues de l'enquête compléoentaire considérées cocoe des
variables (2). !·u...is le fcit qu'une variable soit li~e à un critère n'iJ:tplique pas
nécessairenent une influence directe de cette variable sur le critère : il se peut
que l'action réè:llë sur le critère soit le fait d'une autre vnriable et que la- rela
tion entre cette dernière et la varic.ble qui influence directenent le ci'itère. Lorsque
les variables liJes au critère sont aussi liGes entre elles, il est donc intéressant
de rechercher si certaines oe.intienne.l'lt une liaison avec le critère indépen<ÙJl:l:::l.ent
des autres. La. méthode qui a étü a.ppliquée consiste à éprouver III liaison entre ~ue
variable et le critère à nouveau, oais s-:'paréoent sur chacun des groupes correspon
d1:mt aux niveaux des varic.bles avec lesquelles elle est en liaison. Ainsi l'effet de la
variable sur le cntère est 0prouvc: pour des sujets hooogènes qucnt au deçè des autres
variables. Cette authode peroet, d'une part, de fc.ire état des facteurs dont l'i.1l:fluence
sur le critère a toute chance dl être directe et Nelle, d 1 ~utre part de oettre en évi
dence, éventuelleoent, les effets diff~renci~s d'une variable aux diff~ra~ts niveaux
d'une autre (3).

Deux analyses hi6rc.:rchiques du questionnaire d' attitude ont utG effectu8es

(1)

(2)

(3)

Noua o.vons contrdlu personnellenent le chiffreeent des donn~es dti;\-i::ti;-tUdè. ,; de
tous les questionnaires; nous n'avons pas cro devoir donner d'indications sur le
chiffreaent des variables factuelles dMS le cadre de ce travail et renvoyons à
notre rapl)ort sur les tr&.vailleurs des industries nanufacturières de la région de
Dakar.
Nous n'avons pris en considuration que les liélisons établies avec un seuil de
probabilité de 5 %au o.a.xiDuD. Nous ne ferons que des allusions à quelques lici
sons non netteI!lent ~tab1ies (.10) ; cepend<mt si plusieurs liaisons à.1 0 nesurent
le nêœ ph0nocène, nous en tiendrons coopte ; de le sorte on peut supposer qu.e
les liaisons seraient les nêoes pour un ,Schantillon obtenu per tirage al~atoire

unique.
GRISEZ J. La r~ussite professionnelle dans les o6tiers appris à ll~ge adulte.
Bulletin du Centre cl 'Etudes et de Recherches Psychotechniques (Peris) IX, 3 (1960)
éléoents de n6thodOlogie de L:i pcge- 300 à lapage---334.-Le.s_ooyenso dent--nous---dis
posions lie nous ont po.s pernis d'appliquer la o6thode d'analyse de ~fl:i.ilfOII:llltion

apportée l'or les variables qui deoeurent liées aux critères.
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-selon la I:l~thode d'édifioation des échelles d1attitude de GUTTI'IAN ; trois ana
lyses de correspondance ont étoG effectuées à partir de 26 questions d 1attitude
selon la méthode dévelpppée par le professeur BENZIDRI. Nous nous en expliquerons
en tr2.itant du problème de le satisfaction du travail et de llencadreoent.
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L ' é cha n t i 1 1 0 n des T r e v aille urs

I: CARACTERISTIQUES DES TRAVAILLEURS

Les travailleurs de l'échentillon présentent un certain nœbre de carac
téristiques sur lesquelles il parlrlt opport..m de donner quelques !Indications avant
d'essayer de les lier, an tant que veriables de base, aux critères que nous déga
gerons des données relatives à la vie urbaine et industrtelle (1).

Lr~ I:loyen des travailleurs est de 35 ans, les plus jeunes ont 18 ans, les
plus ~s plus de. 60 al'lS ; 77 %sont mariés ; pB.rM--i ceux<i, 75 %sont oonogaDes,
21 % bigaoes, 4 %ont trois feI:lDes, 84· % ont des enfants à charge, de un (20 %) à,
douze au ma"'; oum (2).

a· Variables de base .deas le cgntexte Igc ... 1

Groupe ethnique

'Jà'ois groupes ethniques surtout sont représentés dans notre éehe.ntillon
- les Wolof (25 %), originaires du Sén~gal central, r::.!ljoritaires à, Dakar et au

Sénégal, oaintenant des liens ténus avec le üilieu rural d'origine (3)
- les wôou (24 50, origj Deires de le. r-':gion de Dakar, où i13 constituent encore

la œ.jorité de la popule.tian des vil~ges (4).
- Les Toucouleur (19 %):,. originaires de lu vall~e du Sénégal, prlncipc:uz Di.gr~ts à

Il ne saurait 3tre question, dans le cadre de ce travail, de reprendre le dét.:lil
des caractéristiques des .trevcilleurs tel qu1il ap~ara!t dans notre rapport sur
les travailleurs des industries c.snufactutières de la région de Dek:l:r. Nous ne
donnerons que l'essentiel, à, l'exception de ce qui est nécessaire à l'intelli- •
gence du terie u1térieur.
La. distribution décr8~t à, peu près régulièrenent.
Le vlolof est 1.:'1. langue ve'hiculaire à De.kar.
La langue des Lébou est la !!lb que celle des TiTolof.
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Dakar, ne devenant qu 1assez rlll'eIilent des citadins pe1"I!l2Ile!lts.
MentionnOIlS (!.ussi les S~rèr (5 %), originaires du S~négtü central COl!llJe

les Wolof et influencés pcr cet;.X-ei, les Diola et les 1·1andjak (5 %), originm.res du
S('Ilégnl néridional ( Casamance) et dl autres groupes ethniques dont les représentants

s'c-at; .. pour la plupart originaires des Etats li.!Ji.trophes .du Sénégal : le~ Sarak:b.ollé
(Sonink';) (6 7~), les Peul (Foula) (6 %), l'ensetlble oanding (Bambara, HD'jnk~,
Xhassonké) (6 %).

La répartition des groupes ethniques de notre échentillon ne correspond
pas à celle de la région de DaJœr.: les lébou, les Toucouleur et les S(l.xakb.oll~ sont
nettel!lent sur-représentés dl:l.'"lS lMclumtillon, les Wolof, sous-reprasentés. CI est,
coœe nous le verrons, en relation avec le lieu de résidence, la· qualiiicntion ou
l'orientation des activités.

Cast-e .

les groupesethl1iques ne ,jouent pas un. rôle l!lS.jeur au Sénégal et l'on peut
dire que, d.:ms l~ensemble, . les Sén~gelais sont sortis du stade triba.l~ Il en va
différaccent des castes : les sociétés sénégalaises de la zone soudano-sehélienne
sont des sociétés à castes, groupenen~s endogaoes hiérarchisés li~s à 12 division
du travail et, tout au· IJOins jadis, politiquement organisés ; notre échantillon
comprend 6 %de tro.vtilleurs sens castes, originaires de la. zone guinéenne du
Sénégal et, pa..mi les autres, 14 %de "nobles" (Elristocratie religieuse et terrienne)
69 %d ' autres hOI:II:les libres (agriculteurs, éleveurs, :p~cheurs) S %d' crtisans et
griots (chanteurs et musiciens) 9 70 de descendants de captifs. Les proportions
varient avec le groupe etlmicue (1).·· . "'. . . .

• -. _ .:-... ••.• _._••. \_ w' __ #. _ _ _ •• •

Religion

Au Sénégal, ou trouve sO}l: de ousuJoans ; c'est un isl&1 de confréries
d'origine extérieure au pays (tidjanyo., Khndriya) ou locale (mouride (2)) ; il Y a
5 %de. chrétiens (catholiques) et 15 %de tenants de la religion traditionnelle.
Notreéohantillon cOl:lprend 94 %de ousulmans dont 68 %'de-tidjooes, 17 %de l:lOurides,
12 %de Khadriya (:3) et 6 %de clll::rétiens, proportions qui reflètent bien celles de

(1) Chez les Wolof, ln. noblesse est très réduite, les 4/5 de la population sont des
hOtm:1es libres entre lesquels n' iI!.teI'V'ient auc't.Ule autre diffarencie.tion ; les re
présentants des castes artisanales et les griots constituent un. dixième, environ,
de la population, les descendants de c~ptifs sont peu nozabreux. Chez les Iébou
il n'y a que des hoI:JD.es libres et quelques griots. Chez les Toucouleur, on trouve
45 %.d.enobles, ~on.t la principale occupation est l'agriculture et l'élevage, qui

.;sont. :de condition sociale ~p~rieure Dais decond1tion~ éconODiques inégales)
10 %d'autres agriculteurs et éleveurs, 16 %de p'acheurs, 8 %d'artisans et griots,
21 %de descendants de cap,tifs.

(2) La. confrérie oouride a 6té fondée au Sénégalcentral ,où ses chefs résident, in
citant les fidèles à o~ttre en vqleur les terres et à s'abandonner à leur person
ne. Presque tous les oourides sont des i'lolof ou, en bea.ucoup ooindre noobre,
des Sérèr.

(3) les autres ousllJ nans se rattachent à. 't.Ule petite confrérie locale (Layèn).
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Dakar.

Lieu de ne.issance

On peut ciasser les traveilleurs de l'échantillon d'après le lieu de ruri.s
senee en deux catugories : ceux qui sont nés dans une agglaoération considér8e cocoe
urbaine et ceux qui sont nés dans Un village. Presque tous ceux: nés en rJilieu urbe.i.n
y ant toujours vécu • Parmi ceux nés dans un village il Y a lieu, dans le ces pr~sent,

de distinguer ceux qui sont nrSs dans Ulloilieu stricteœnt rtiral, où l'activité
essentielle est agraire, rUe:lent postoro.le, et Cer:lX qui sont .nes dmls des villD.ges
de p~cheurs et :::mra~chers lébou de la presqul~le du Cap Vert ; le üilieu n'y est
pas strictament rural cn ce sens ~ulune pextie ioportunte de la populction est ao
ployée à des activités sal2Xiées ~~ l'agglonération urb~~e le plt~ proche, et que
les autres habitants vendent en ville les produits de la oer et de leurs jardins.
90 %des travailleurs nés di'ns ces villegas suburbains ne les ont jaoais quitt~s.

29 rh des trsV'c.illeurs sant nés en !Jilieu urbain; 28 ~b en crilieu rural, 13 %
<h-..ns un-'Vi.llD.ge suburbcin. 40 ~b des travc.illeurs de l' échantillon nEJs en ville sont
des Lébou, 25 %des Wolof, 9 ~b des Toucouleur. 47 ,/0 des Lébou, 28 %des \'Tolof, 14 %
des Toucouleur sont nés en ville ; les représent.:nts de chc.que flutre groupe ethnique
sont le plus fréqueŒlent nés en oilieu rurc.l. En ce qui concerne 1.:'. confrérie, les
tidjc..Tles sont plus représenté pc.roi les tro.vr-.illeurs d'origine urbaine que les mou
rides, d'origine plut6t rurcle.

Résidence

62 %des travailleurs r~sident à D~ ou dcns ln ville setellite de
DcgoudnnePikine, 16 %à Rufisque, centre à l~ fois extro.-eoutumier et treditionnel,
19 %d..."llS les villegas suburbcins, 3 %dC-TlS une cité ouvrière de Rufisque ou Dc.goUIiane
Pik:i.ne.
On trouve plus de travailleurs d'origine urbaine, not.sm::lent des lébou, à Rufisque,
qui a une !Dinorité de r::rigrcnts, qu'à Dc.ko.r, qui 0. une majori té de rngrcnts, notr:.I!lment
des Toucouleur.

Résidence de le femme

Chez les travcilleurs monogcmes 76 'if, des feI:lIJes v"i'lrent avec leur œri ;
presque toutes les autres sont ecriées à des travailleurs I:ligr~ts et elles résident
D.U po.ys d'origine ; les travailleurs dt origine rurale ont avec eux leur fellJi:le d.cns
le majorité des cas, oms le vie de fODille est évidemI:lent plus développée chez les
travc.illeurs d'origine urbc.ine ou suburbaine, nota!!lIilent les lébou, qui ont c.ussi les
fecille ies plus nonbreuses.

Chez les poly~es, l:J. résidence des femmes donne des sit1ultiOIii:fdiverses·
et 58 %seuleoent d'entre eux vivent c,vec toutes leurs femes.-

Instruction

10. progression c.cc~16rée de l' enseigneI!l8nt ~st trop récente D.U Sénégr>.1 T'('l"""

que son influence se soit f:-.i t sentir sur tous les trc.vcilleurs, c.ussi 65 ~~ sont
cnalpbabètes et 14 %seuJ.er:ent ont Cl.t-ce:L."lt le pilus Mut niveûu des études priDaires
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éléI:lentcires (cours I;loyen). Les ;l1us instruits sont en gén",rcl jeunes, nos en
ville. Le scol.:.risation n été beaucoup plus faible en I:Iilieu rur~l et Db subUrbain.
Le. conntiss~ce du françcis est étroitei:lent liée ~.u nive,~u d'instruction; 30 5"~
des travailleurs le parlent au DOins courODrJent, 50 10 ni en ont q-g,tune conntissc.nce
sO!JI!lcire, 20 10 seoblent l'igoorer totalEment .( 1) •

Sclaire

L'éventcil des sclaires mensuels va de 7 000 à 54 000 ·fre.ncs CFA, la moyen
ne est de 16 500 francs ; les travailleurs nés en tlilieu urbain ont en général un
scl.nre plus élevé, en relation avec le. qt,1clificction COIJ!lle nous le verrons. Chez les
Leôou de Rufisque et des villages suburbains le scJ.D.ire n'est pas la seule source de
revenus: un appoint mportnnt est fourni par la p@che et la culture, ~me si le
salc.rié n'y contirbue :P~ personnelleœnt. 32 ~o des 'travaillaurs ont cles biens ru.ro.ux :
chEJops, troupeaux de quelques vaches, chèvres, Doutons, 85 7& de ceux-ci sont nés ne
oilieu ruro.l.

Chm'ges fcnilicJ.es

Très pau de travailleurs n'ont aucune charge fE::lilicle ; le l:lO:tiD'uI:l est de
13 personnes à chcrge entière. En Doyenne un travailleur n deux personnes à charge
entière et une à charge pc.rlielle (2). les chcrges f~.JJili31es sont les plus élevées
chez les trDovo.illeurs nés en ville et lIons les villages suburbcins, notacDent les
Wbou. C' est en relation avec la résidence de le. feI:D::le, come nous l'avons vu et .
aussi evec la poly~e qui, ~ niveau socio-culturel de nos travailleurs, est essen
tielleoent une question de ï:loyens dl existence -en espèces ou en n.:.ture- et est dtonc
plus db"Velopp~e chez les travcilleurs d' origine urbaine et suburbcine, notarJI:Lent
les ~bou, DOinS développée chez les travcilleurs d'origine rurole. Cependant chez
ceux-ci il y Il lieu de distinguer les Toucouleur, qui peuvent CoSsez rnrenent accéder
à la polygaoie du fait qu 1ils ont lc.issé beaucoup de personnes à chcrge dcns leur
pays d'origine, où ils ont encore pour le. plupart quelques biens ruraux, et les v/olof,
plus fréqueŒlent polygooes, qui ont des liens ténus avec le pays dt ori.gine : peu de
charges, de rares biens rureux.

Si nos travailleurs d'origine urbaine ou suburbaine sont plus fréquemcent
polYgal!les que ceux d'origine rurele, nos travailleurs oariés, avec 25 %de'pOlygt'lilés
se situent entre les hoo.:.;,es ncriés de DD..kz:.r, dont 17 70 sont polygaoes et deux de
l'enseoble du Sénégcl, dont 27 51, sont polygnoes. C'est que nos travailleurs nés en
ville conatituent deus l&enseoble de le population urbaine un groupe privilégié du
féti. t de leur salaire relative:lcnt élevé et leur idécl polygaoique peut se réalise1' ...~ ~
plus facileœnt (2::) ; DOis le. polygn..me se développe cieux en ailieu coutuoier, où

( 1) LtArnbe est beaucoup noins connu ; 10 %des travailleurs I:1USUlrlé3Il3 de 11 échcntil
lon seDblent en avoir de véritt'.bles notions.

(2) Appro::x:iJ:1n.tion essez gro3sière, ccr 1D. distribution n'est pas tout à fait ga:w~s.ie;one.
(3) Cf. P. ~ŒRCIER (1954) p 28.
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elle est liae cu stc.tut socio-éconociC!ue, où elle pose noins de problènes ne.tériels,
not~ent de logetlent, de subsistcnce, où elle r&sorbe l' excédent de feI:lI:.les d-a. à une

-différen~e d'âge dens le ;:,."'..ric.ge entre hODUes et feŒles, où le. feI:llle s' y plie plus
facileE~nt. Méoe chez les Toucouleur, où le niveau de vie est bes dD.."lslepr.ys
d'origine, 19 ?b -des hormes œri:js y sont polygones alors C!ue le recensenent de Df'lk,"", .
n'en donne que 13%.-

b ~erés d'urbnr~sati~ des tr~vailleurs d'oriaine rurele

Il est possible (l'introduire des d-egr88 dms l'urbc.nisntion des travc.il
leurs d'origine rurc.1e en consid8rrmt, d'une pert, l' t.ge de ln. preoière venüe en
ville, d ' Coutre po.rt, le nonbre et iLa durée de leurs sé j ours en oilieu urbà.:i.n •

. Age de -ln. venue en ville

Paroi les trl:'.vcil1eili-s n~s.- en oilieu rurc.l nous avons distingué ceux C!u1
sont venus en ville' pour 1.::1. pr:3oière fois entre 14 et 20 ans (28%), entre 20 et 30 -':'.!J,S

C53 %) et entre 30 et 40 ons (1 G I;~) (1). 3 I~;j des trevcilleuxs n~s en oilieu rural
sont venus pour l2. premere fois en ville en dehors de ces âges-. l'Tous appelons- Ile..r
ab~vi.:J.tion âge de lé:\. venue cn ville cette vui.:.ble défi.l'lie pc..r les intervc.lles
ci-dessus (2).

On observe un rc..jeunissenent des oigr!:!llts, qui a,rrivcient jadis en ville
entreI' ~ge de 25 ons et celui de 45 cns •• Hriintencnt ils y arrivent nQtlbrau:.l: dès
l'adolescence, not.::u::::nent les Toucouleur (3) et les jeunes sont ooizls fréqueŒlent
illettres- du f·::..i t du d6veloppeoent- relativeoent récent de Ù'. scolc.:riso.tion en ci
lieu ::rural.-

Liage du praDier contact é.vec le oilieu urbcin est un fc.cteur de diff6
ranci.:.tion. Un travailleur venu pour ln preoière fois en ville, à l'~ge de 14 ~s'è.

éviciemJ.ent plus de chcnces d' Qcquérir des carc.ctéristiques urbcines qu 1 un tro.v~.il

leur, 'qui ni Il' j&lélis quitta son villag3 :pour'~ le. ville DVant l'~ de 301ô'1ls.

Séjours en ville
--

Le noobre de séjours e!t ville est e'lLr.urrl.mm de 6. 61 %des trnvc.illeurs
---·--d'"OngJ.lre---ru:r:-::l"le-s-ont-à-leu.r-preoier s~jour, 26'% à leur deunèoe séjour, 13 7ô ont

(1) -Les lim±tes supérieures-ne font pas po..rtie de ces intervaU:es.
(2) Doo.s 1e.suite du texte toute rof,srenc.e nux trc.vcilleurs d' ongine rur!:!J.e venus les

plus -jeunes en villa concerne le groupe de ceux veIl.US eri
u

ville--pour-ld greD.ière- f'oiS-~~---=-

à ClOinS de- 20, ans, toute référence à ceux venus les plus ~s en Ville' concerne
le groupe de ceux venus en ville pour k precière fois à_ 30 ons au ooins._ .

(3) A. DIOP (1965) P 59-61.
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plus de deux séjours en ville.
Le nonbre de retours à l~ terre est coins élevé chez les Wolof et les

Sérèr, plus élevé chez les Toucouleur et les Sarakhollé, qui ont plus de biens ruraux.
Les travailleurs c..yaIJ:l; plus de dix ~ de séjour en ville peuvent 3tre

considérés coone en voie de sédent2-~sation (1) ; 33 %des travnilleurs ont une durée
tloyenne de séjour en ville de plus de dix c.ns, 41 90 un séjour ~ter!'Oi:l.pu de plus
de dix ans, 48 Jo un tenps totc.1 de séjour de plus de dix CJls. Les autres trc..vcilleurs
ont en ooyenne tm,e durée Doyenne de 4 ~s 8 Dois, un plus long s6jour iD:Lnterronpu
de 4 ans, 2 Dois, un teops totcl de 5 ans 8 mois.

les travailleurs mariés font aussi bien des séjours longsen ville que les
célibataires à condition d'avoir leur femme avec eux. Le temps total des séjours en
ville peut Gtre élevé aussi bien p~ des séjours courts et nombreux sens femme que
par des séjours longsavec feIIl1lle. Les Toucouleur se caractérisent par des séjours en
ville courts, inférieurs à cinq ans et fréquents, souvent plus de deux, beaucoup sans leur
femme; ils passent moins de temps que les autres migrants en milieu urbain et s'y
fixent difficilement-en permanence. Les Sarakhollé se caractérisent par des séjours
!!Ïl ville longs, supérieurs à cinq ans, et relativement fréquent, souvent plus dlun,
beaucoup avec leur femme; il s'y établissent cependant assez rarement définitivement.
CI est surjmut au cours du premier contact avec la nlle que SI effectue la· stabiliE.;"
tion des migrants. 76 70 des travailleurs dl origine rt;rale sont venus ~ectement du
lieu de naissance au lieu de résidence où l' enqu~te les a trouvés.

Ancienneté de la résidence et du d~le

19 %des travailleurs ont toujours eu le m§me lieu de résidenç:e, ville ou
village suburbain; ce sont pour 80 ;.; des Lébou ; les autres sont dans le lieu actuel
de résidence depuis 9 a'1S 8 mois en moyenne•.

15 ra des travD.illeursont toujours eu le m~me domicile ; ce sont pour 83 %
des Lébou ; les autres sont dans le domcile actuel depuis 6 ans en coyenne.

les travailleurs d' origi..ne rurale, notamment les Toucouleur, rés;i.dent évidem
ment depuis raoins de teIilps en ville que les autres, en général, et ont une moindre
ancienneté de domicile, sauf s'ils sont venus il y a un certain temps en nlle, à une
époque où ils venaient plus ~s.

La comparaison: de notre échantillon, qui représente .es travailleurs dos· 
industries manufacturières de la région de Dakar, avec la population de Dakar ou de la
région du Cap Vert révèle quelques différences, essentiellement en ce qui concerne la
répartition des groupes ethniques et la situation familiale ; cependèn't: notre··échen-til
lon, sans 3tre vraiment représentatif de la population adulte masculine de Dakar ou
de la région du Cap Vert,. ne saurait ~tre considéré comme aberrant.

(1) Selon les auteurs, la durée minimum de séjour continu en ville pour qulun travail
leur soit considé:l'é CCIlEle en voie de sédentarisa.tion varie entre cinq et dix ans.
Dlautre critères interviennent aussi: résidence de la femme et des enfants, droits
fonciers (possessions rurales), aide en espèce ou en nature à la famille restée au
pays d'origine (charges). Voir Y. GLASS et S. BIESHEOVEl (1 %1), E~ EELUilliN,
J.C •. ~crTCHELL (1966), A.DIOP (1~)~
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II VIE U'ltBAINE

Nous nous proposons de mon~ par quelques exemples quo les travailleurs
sont plus ou moins bien adaptés aux conditions de vie en milieu urbai."l, à la vie sociale
qui s'y développe et qu'ils l'expriment p~ des attitudes diverses (1)

a' Conditions de vie (2)

~lPe de logement

27 %des travailleurs vivent dans des liJaisons de ciI!Lent, en "durl! (3), 65 %
dans des baraques en pl~~ches (4) au sol cimenté, au to~t de t~le ou de tuiles, sans
plafond dans 81 %des cas ; 8 7evivent .dans des paillotes au to:tt de chaume, au sol
en terre dans un cas S1.U' deuz (5) ~

Confort

39 %des travailleurs ont l'électricité, davantage dans les maisons en "dur"
les autres des lampes à pétrole, quelques-uns s 1 éclairent à la bougie. l'loinS de 10 ;~

des travailleurs bénéficient de l'~au courante et d'installations sanitaires à domicile,
c'est-à-dire presque toujours dans la cour d'une I:lB.ison en "dur" ; les autres s'ali
ment~t en eau aux fontaines publiques, quelques-uns à un puits, ou bien l'achète ;
40 %déclarent utiliser les t'lC publics.

Hombre de pièces

Les pièces des logeoents sont en général petites, les maisons en "dur" en' ont
plus que les baraques. Les travailleurs n'occupent souvent q,u'une part-ï.e du logement
et 57 %d' entrë eux ne disposent que d'une seule pièce.

Conditions d'occupation

51 %des tra.vailleurs sont locatz:;ires, 33 ,,, propriétaires de leur logement,
les a.utres sont logés gratuitement par '..ln parent, un ami ou même l' employeur.

(1) Nous ne donnons ici qu'un résuraé du chapitre correspondant de notre rapl)ort sur les
travailleurs des industries manufacturières de la région de Dakar. Les questions rela
tivesaux attitudes sont isolées et ne sauraient ~tre considérées comme des éléments

du q,uestionnaire d'attitudes à l'égard du travail q,ue nous présenterons ensuite, ni.
par le fond ni. par la fome.

(2) Dans le cadre de notre enquête nous avons seuleraent pu obtenir quel(iue::l inforoa-:.
tions sur les canditians de logement.

(3) Ces maisons sont en général des habitations économiques construites assez réceI!lOent.
(4) Ces baraq,ues sont assez fréqueI:JI:lent de véritables œisons de bois ayant une 'certaine

tenue. . ,
(5) Pour la description des habitations se reporter à. J.C. PINSON (1 964) p 45-57.
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les propriétnires sont installés plus largement que les locataires ; on trouve aussi
bien des locataires ou d.espl:opnétaires dans les maisons èn "dur" que dans les
baraques. 8 %des tre.vailleurs possèdent d'autres biens iIlEeubles.

Loyer-
Le loyer mensuel va de 500 à 12 000 francs CFA. 35 fb des locataires ont

moins de 1 000 francs de loyer zaensuel.

Biens meubles

Nous avons seulement relevé les "signes extérieurs de richesse" : 17 %des
travailleurs ont un poste radiophonique, 4 %u...'"l.e I!lB.Chine à coudre, 1 1~ une glacière,
8 ~~ une bicyclette, 24 ~6 un cyclomoteur acheté presque toujours à crédit avec l'aide
de l'employeur. Nous avons de plus noté che~ les agents de I:IB.îtrise, un scooter, une
Llotocyclette, une autooobile, un réfrigérateur.

les travailleurs nés en milieu rural se contentent en général de conditions
de logement rud.iI:lentaires, m~I!le s'ils sont œ.ri.és et s'ils vivent avec leur femœ.
Cela tient, d'une part, .:tu fait qu'ils ont pour la plupart un faible pouvoir d1aehat
comme nous 1 r avons vu ; d'autre part le majorité d' entre eux ne se considèrent pas
COI:JI:l6 installés: en ville définitivetlent.

DaJ;l.S l' enseoble, cc sont les trâ'Vailleurs aya."lt les salaires les plus
élevés qui ont les ha.bitations les plus confortables. Ce sont pourtant ceux qui ont
le plus de chcrges faIJiliales~ C'est qu 1il existe un seuil de revenu à partir duquel
s'établit lléquilibre budgétaire, les dépenses d'alimentation étant incompressibles
en deçà dèune certaine li.oite assez basse (1). "Les détenteurs de revenus inférieurs
l1oivent ••• utiliser (des) expédients••• et s'endetter peI1'étuellement, ou se résigner
à avoir un niveau de vie ••• à la lil:J.ite de l'indigence totale" (2).
La constatation d'Y. ~!ERSADIER en 1954-1955 que "le style d'aabitafion chanje peu·
alors que les possibilités finâIlcières le permettent" (3) n'est donc plus entièrezaent
valable en 1959. Les salariés disposant de ressources suffisantes ont cOI!lDencé entre
teops à prendre conscience qu'ils pouvaient vivre plus confortablàment~ Les :oppor
tunités offertes par divers organismes de crédit nés dans la dernière décade ont beau
coup contribué à susciter cet éveil.

b ': Vie sociale

Loisirs

- 15 %des travailleurs suivent exclusivement la tradition, vont à des spec
tacles de lutte, de ousique (tm:l-tan) et danse."

(1) 3 000 frDIlcs de revenu individuel en 195+-1955, MERSADIER (1957).
(2) Y. HERSADIER (1957) p g3.
(3) Y. I-ŒRSADIER (1 957) p SB.
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- 17 %' adoptent entièrouent les distr!l.ctions occidentales : cinéoc., dc.ncing,
pratiquent des sports co~~ la football ou assistent à des uatchs.

- 23 %vont à des spectecles des deux catégories et pratiquent éventuelle
eent des ~orts.

- 45 %n'ont pu indiquer aucune activité récré~tive ou sportive.
De toute fe.çon, il ne faut pe.s oublier que, chez tous les travailleurs, u..."'l~ bODl1e
partie du teLps de loisir est absorbée dans les relations faciliales et sociales.

Relations sociales

80 %des travailleurs ont des caI.UlI"e.des à. l' ~ntreprise, 50 5{, des c<lœ..rades
dt autres groupes ethniques. Presque tous les c3lW.rades d ' autres groupes etbn:iques sono,
e.ussi des c::u:lll1"ades de l' cmtreprise. L'entreprise appElIa:J:t donccotlDe le lieu où se
créent" les relations interethni.'i1....es ; c'est cepend.cnt ausn le lieu où se renforcent
les liens ethniques, sauf chez les Wolof, oujoritnixes à Dakar, en rel~tion avec la. façon
'dont s'opère en partie le recrutenent ; un chef d'équipe d'un groupe ethnique fci t entrer
des représentants de ce groupe à l'entreprise. Les relations interethniques· sont noins
développées èhez les travailleurs nés d.Dns les villages suburbcins et chez cem: Y'

:résidlmt ; les Léb;;u en générol se c:J.ractérisent d' cilleurs pm' une vie surtout intra
ethnique.

Associe.tious

En dehors d3 10 vie professior.nelle dont il seIT. question ultérieureoent,
38 %des travilileurs appartiennent à un pc.rti pO,litique, 37 %à une association .
etimique,. 34· %à une association relif,'ieuse, 12 %à. une association éconor:iqu.e, 9 ~b
à une IJ.Ssociéltion sportive, 5 y.j à une association culturelle, 2 %à une association
d'~iens cODbattonts o L'apP:J.rtenance à m1e telle association, si l'on excepte
l'a~3sociation ethnique, est illdépendnnte du caractère intra ou interetr..nique des
relations sociales : elle est de 31 %d;::ns les deux cas.

La vie politique est pcxticul1èreoent active chez les travailleurs d'un
certD.in .1gc et aussi chez les Lébou. Les travZlilleurs qui appartiennent à une asso
ciation ethnique se trouvent pratiqueoent po.mi ceux d'origine essentiellenent ruro.le
d~ notre échmltillon, notCI:l!1ent les Toucouleur, qui font figure de ainorité ethnique

darui 16. presqu' ~le du Cap Vert bien que leurs représentc.nts y soient plus noobrel.:X que les
originaires Lébou. Ceux-ci font fréquement partie d'une .:lssociation éconooique, qui
est en réalité ethnico-éconocique dcr1s leur cas: il s'agi.td'une activité mmexe
de p$che. Les 1iolof, quLscu-t-en or j orité d' origine rurc.le dans notre échantillon
oois aussi en œ,jorité reÙltive à Dckar, nt éprouvent d.:ms l' ensenble ni le besoin
dt appartenir à une associ.:l.tion e:thnique, ni celui d'avoir des cnD1.l.I'::ldes à 11 entre
priSe.

Activités religieuses
;

58 %des tr~aj·1eurs participent à des chants, des lectures ou des péleri
nages SémS appert"'.... .: - à 1- a c.ssocie.tion religieuse ; cependant l' activité re1igieus~

est plus intense chez les 34 % qui appartiennent à une association religieuse j 8 fb
des travcilleurs déclarent ne pc:rticiper à !).ucune des canif'estations religieuses'- tout
en prctiqucnt leur religion ; ce SO::l.t pour b plupart des 3arakhollé ou des r·fund:ing
de la confrérie Khadriya.
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Le niveau d'instruction nl~ d'influence que sur les loisirs et les reL~

tions sociales interethniques. Cependant, les ancl.pho.bètes senblent s'intéresser
noins à. lél politique •

c .:-Cou.tumes' œtriJ:Jonj~

Al' égard des coutuDas tr!J.ditioImelles Les trC':vcilleurs, qui nvent en
oilieu extra-eoutumier ou suburbd.n, ont des uttitudes diverses. Nous avons l.ir.ti.té
nos questions aux problènes œ:tri.DoniallX.

la. polygaoie est ~ssez répandue ; nous avons vu que 25 5~ des trc.vailleurs
DD.riés sont polygcnos, big-<-t1es cinq fois sur six ; aussi n'est-il pas étonn~t que
78 %soient favorl:'.bles à. ln polygœ:rl.e (79 'i~ chez les I:I.USU1Dans Donogo!!el3 ou célibo.
taires). ~œ chez les jeunes tro.va.illeurs il se dégage une uajorité f a.v0 rable à cette
coutuDe ; cependant les travcilleurs les plus instruits y sont notns fréquement
fo.vorables.

Le. dot est"''Versée à l:l bel1e-f:mille (en espèces et en ndure) ; elle est
en génércl inportc.nte, seuf chez les Toucouleur et les Peul où elle est syobolique.
59 70 des trc.vcilleurs sont déf:lvorables à cette couttme. Les plus instruits y sont
pc.rticulièreoent fréquement défcvore..bles Dcis les plus ~s y sont le DOinS fréquen
Dent défélvore..bles.

Le c:'.I'ic.ge interethnique est :lccepté pc.r le.. mjorité des trar...illeurs :
70 ~~ n'y voient pas d'.inconvénient. 1'15:; des trc.vcilleurs oanés ont une feIDe d'un
I!Utre gI"Où.-pe ethnique, voisi..'"l du leur en généro.l, ~roportion élev~ par ro.pport
au Dilieu ruxd, où les onric.ges se font à l'intérieur de l'ethnie en principe,
o~ÜIe dDns les zones pluri-ethniques ; cependcnt, lors d:"une enquête effectuée an
1964 (1), nous avons trouvé que; ln Doitié des a.gonts de I:UlÎtrise inteITogés c..v::lient
une fome 0 'un autre groupe' ethnique. Plus le niveau socio-professionnel s' ~lève,
moins 11 et:b.nie est un obstc.cle /:'.U lx:.ricge.

Le œriage intar-easte est ::lal considéré ; seuls 14 ~'b des tro..vtilleurs (12 7"
de ceux élppnrtenont à une ceste) ne s'y déclo.rent pas opposés, surtout po.mi les
plus instr..uts et aussi paroi cetu:: de le. caste des griots (c~teurs). Les unions
inter-cnstes ne sont possibles qu' cn'tre reprl!sent<mts de cnstes c.rtiscnales (griots
inclus) ; l'hérédité est alors pc±rilinéaire ; à part ce cns presque tous les DeD
bres des sociétés à cC8tes réprouvent le mariage inter-enste, quel que soit leur
niveau d1éducati.on ou leur degré d'intégretion à la société urbaine : cette union
leur c.ppertût contrtire à l'ordre socicl (contre la religion, a dit l'tm des tro.vill
leurs) et quand ils ne oen:i..festent pas de répugn:mce personnelle ils crcignent l' op- .
position absolue de leur faoille.

50 %des tr:.vtil1eurs (49 ~b des nc.riés) sont fo.vorables au choix de l~
feme par les pClrents ; une œjorité défavorable se dégage chez les plus inst:fUii::s~~~

Pour définir l'attitude globale à l'égard des coutumes ::I.!!tr:i.Doni.cl.es, nous

(1) A~ HAUSER (1966).
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avons distingué un groupe oodernista cooposé des travailleurs o.Y3D.t donné une
oejorité de r~ponses défavorables 2UX coutuoes traditionnelles: polygeoie, dot,
choix de ln feClC.e par les pc.rents, favor::lbles aux innovations : œriege interet.bnique
et inter-caste : 20 ~6 ; un gro'L~pe traditionc.liste (J:JC;jorité de répŒ;lses fe.vorables
~ coutuues traditionnelles ~t· déf.:l.vorables à l'innovo.tion) : 34 %. Entre les deux
un groupe d'attitude uoyennes 44 f~ ; 2 %ont une e.ttitude globale difficile à )réci
sere Le lieu de ncissc.nce et l'instruction, qui lui est liae, sont des f=,-ctcurs
essentiels de différenciation des ~odernistes et des traditionalistes, qui ne se dis
tinguent pM par l' ~ge ; du point de vue ethnique signalons que les Sérèr apparc.issent
co~e plus traditimk~li3tes que les autres.

è.. Education nodeniste

p~ les trc.vcilleurs fc.vorcbles à l'éducation ooderniste des filles (54 %
de l' 6OSeI:lble, 67 %de ceux aytmt expri.l:lé une opilUon) 14 %li:dtent letlJ:' sou.",ti t à
une instruction priI:laire, 86 ro désirent qu'elles Ilpprennent ensui te un nétier.

Ce sont les travailleurs les plus instruits qui adoptent le plusl.'ésolUI:lent
uèe.attitude ooderniste en face du problèoe de l'éduco.tion des filles.

les tro.v~lleurs séavèrent coins oodernistes en ce qui concerne l'éduc.ttion
des filles que celle des gc.J:'çons : à pert 3 % des tt:'.vnilleurs qui ne soub.Ditant po.s
que leurs eIlf'onts aient d'autre· instruction qu'une instruction religieuse ÎI aucun
tr~ailleur n'est opposé à ce que les ~~çons aient une éduco.tion ooderniste alors que
23 'fâ sont défavorobles à l'éducation i::oderniste des filles ; ao 7~ se déc'larent so.ns
opinion.

m .VIE Dl)USTRIELlE

Nous ollons essayer de déliDiter l' s.ctivité sa.1uriée des trnvailleurs à
l'/lide des données recueillies d.mls le questionnf.lire factuel, nous y avons joint
deux données sur les attitudes qui ne sc.uraient figurer par la fome sinon per le
fond dans le questionnn.ire d' !'.ttitudes que nous présenterons ensuite (1 r-' .. _.

o., Cc.rootéristioues industrielles

Fomc.tion professiormelle

(1) Nous ne donnons ici qul'l.me version abrégée du chapitre correspondent de notre re.pport
sur les 'h-avnilieurs des- 1nàliù,rbrics-r:JZmufo.atrJ:t:ières de la région de Dakar.
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Comme l'enseignement général, l'enseignement technique nia pu encore
toucher qu1un nombre limité de travailleurs. "La spécialisation des manoeuvres
et la formation de la grande majorité des ouvriers et des rares agents de mattrise
s'est faite d'une manière purement empririque••• depuis le début de 1958 des
Guvriers et qUEl~ues agents de mattrise ont la possibilité de suivre des cours
professionnels de perfectionnement et promotion" (1). En 1959 la situation des tra
vailleurs de notre échantillon se présente ainsi: 44 %nlont pas eu de v~ritable

__ apprentissage en atelier avant dlexercer leur fonction, 19 %ont eu un apprentis
sage en atelier de moins de trois ans, 34 %un apprentissage en atelier dlau
moins trois ans, 3 % ont eu dlun à quatre ans dlécole professionnelle (ou neuf
mois de centre de famation professionnelle rapide).

Si la formation professionnelle "sur le tas" fait que oe sont plus "-
fréquem~ent les plus Sgés qui ont la formation la plus approtondie, ce sont aussi
plus fréquemment les plus instruits, qui ont progressé plus vite que les autres
grSce au niveau de leurs conn~sances générales. Nous avons vu que les plus ins-
truits sont en général jeunes: les deux liaisons ne correspondent donc pas au
même regroupement de travailleurs. La formation professionnelle est plus fréquem-
ment approfondie chez les travailleurs nés en ville ou qui y sont venus jeunes,
c'est-à-dire chez ceux qui ont eu l'opportunité, dès l'adolescence, dlexercer
une activité salariée et de slinstruire dans leur métier. C'est aussi le cas des
Lébou dan~ leur ensemble, alors que les travailleurs d10rigine rurale, notamment
les Toucouleur, ont rar~ment bénéficié d'une telle.formation (2). .

Qualification·

Notre échantillon de travailleurs comprend 35 %de manoeuvres, 31 %
d10uvriers spécialisés, 28 %d'ouvriers professionnels, 6% d'agents de mattrise.
La qualification est étroitement liée à la formation professionnelle (3) et a les
~mes correspondances en sens contraire avec ll~ge et l'instruction: ce sont

plus fréquemment les plus ~gés qui ont gravi le plus de degrés dans la hiérarchie
professionnelle mais ce sont aussi plus fréquemment les plus instruits, clest-à
dire les plus jeunes, qui ont pu les franchir le plus rapidement. De même que la
formation professionnelle et pour Ba m~me raison la qualification est~plus~équem

ment élevée chez les travailleurs dés en ville (4) et chez les Lébou dans leur
ensemble, moins chez les travailleurs d'origine rurale et notamment les Toucouleur;
le salaire lui est évidemment étroitement lié puisqu'il en est fonction.

(1) A. HAUSER (1958). Voir cet article pour plus de détail sur la formation pro
fessionnelle.

(2) Cependant, chez les Toucouleur, ceux de caste noble se distinguent des autres
par un plus fréquent apprentissage, en relation avec leurolleffort pour accéder
aux professions modernes" (A~ DIOP, 1965, P 71.)

(3) Aussi, dans la: sui te du texte, toute liaison avec la qualification impliquera
une liaison avec la formation professionnelle.

(4) La liaison n'est pas nette avec lr~ge de la venue en ville des ruraux.
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Il est g remarquer que les travailleurs nés dans les villages subur
bains, qui sont pour les 9/10 des Lébou, n'ont pas une formation professi~rinelle
ou une qualific'ation sr:!mblables à celles de l'ensemble des Lébou ; c'est en rela
tion avec l'époque de leur premier contact avec l'industrie, comme nous le verrons
à propÔs de ià durée d'emploi. .

Aux niveaux introduits par l'étude des liaisons de la·formation profes
sionnelleou de la qualification et de l'instruction ne correspondent qu'en
partie les m~mes travailleurs ; aussi ces variables ne jouent-elles pas exac
tement la m~me fonction vis-à~vis des c±itères.

Activité du père

., Nous n"avons pu, dans le temps qui nous était imparti pour notre enqu~te,

qu'interroger très brtèvement les travailleurs sur la vie active de leur fattUle
et nous nous sommes contenté de leur demander si leur père avait eu une activité
salariée et si celle-ci se situait dans l'industrie.
. 73 %des tr~vailleurs n'ont pas eu de père salarié: il était, dans la
très grande majorité des cas, cultivateur, mais pouvait avoir exercé une autre
activité à son compte, notamment comme petit industriel (3 %des non salariés)
ou artisan (2 %des non salariés).

27 %des travailleurs sont fils de salariés, 37 %dtebtre ce~-ci (10 %
de l'ense~~le) fils de salariés de l'industrie.

Du fait que l'industrialisation de la région de Dakar est relativement
récente on trouve davantage de fils de salariés parmi les jeunes et parmi ceux
qui sont venus jeunes en ville. 52 % des travailleur~ nés en v.ille, 18 % des
travailleurs nés en milieu rural sont fils de salariés : aus.siles traditions
professionnelles familiales diffèren.t-elles dans les dèux milieux et les fils
de salariés accèdent plus fréquemment aux catégories supérieures; c'est en par
ticulier Cle'oas des fils de salariés de l'industrie, qui sont cependant aussi
plu~ fréquenjs chez les Toucouleur : cette dernière liaison ne correspond pas
au m~me regDoupement dè travailleurs et ne saurait s'interpréter comme un signe
d'attraction des Toucouleur vers le travail industriel, pour lequel ils ne·manis
fèstent aucune préférence, comme n~us le verrons, mais comme une conséquence de
l'immigration ancienne du groupe à Dakar: les fils accèdent aux postes~basses

catégories occupés par les pères.

Activités annexes

23 %des travailleurs ont des activités annexes: culture et ~che ·14 %,
a~sanat 3 %, réparations diverses 5 %. La culture ~t la pêche sont aussi bien
pratiquées par les fils de salariés que· par les fils de non salariés mais les
réparations, .activité moderne, sont pour les 3/4 effectuée. par des fils de
salariés, Parti.sanat, activité traditionnelle, pour les 2/3 par des fils de non
:a'lariés. La pêche est exclusivement pratiquée par les Lébou des villages subur
bains et de Rufisque, qui se groupent en associations à cetje fin comme nous
l' avons vu.
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Syndicért

87 %des travailleurs appartiennent à un syndicat (1), 5 %ont des
responsabilités sycdicales et font aussi partie des délégués du personnel. Tout
comme la politique, le syndicûlisme a moins d'attraits pour les jeunes ou les
analphabètes ; cependant les travailleurs d'origine rurale et en particulier
ceux qui sont venus jeunes en ville semblent avoir tendance à adhérer à un syn
dicat. La qualification Be joue aucun rale, tout au moins au niveau du simple
membre.

Langue parlée au travail

68 %des travailleurs déclarent ne parler au travail que le wolof (2),
14 %le français, 7 %une ~utre langue (langue maternelle) ; les autres travail
leurs déclarent employer plusieurs langues.

b~ Histoire professionnelle

L'histoire professionnelle des travailleurs a pu être connue d~ manlere
approfondie; il a été demand& à chaque enquêté d'énumérer toutes les entreprises
où il avait été engagé~ en les localisant, avec les emplois occupés, leur durée,
la classification professionnelle, les motifs de départ. Pour l'entreprise actuelle
il a été demandé à chacun de préciser ses changements de catégorie, de poste,
le temps passé dans chaque poste, la raison du placement à un poste. Un travail
leur peut avoir été employé dans une entreprise familiale ; il peut avoir exercé
une activité, sédentaire ou ambulante, à son propre compte, seul ou non (3). Les
périodes de chamage et d"agriculture non salariée ont été signalées à leur place
chronologique. Il a été demandé aussi aux travailleurs leur ~ge au moment de leur

Rappelons qu'en 1959 deux syndiCat se partagatent à peu près également.
presque tous les adhérants à un syndicat parmi les travailleurs de l'industrie.

----------looiSe......Ie.R(Ltl_e:r...~tl__cilapi tre sur Ie-s généralités.
(2) Le wolof n'est la langue maternelle que de la moitié des travailleurs mais

tous les autres en ont au moins une'connaissance sommaire. Il 'est vraisemblable
que ceux qui parJ,~nt le m~eux le. wolo~ s~ns gue ce soi \ leur langue maternelle
n'orrt pas to~s falt une declüratlon Slncere {en ne mentlonnant pas d'autre
langue) et qu'ils sont guidés dans leur réponse lOar le désir latent de paraî
tre Wolof. "La cote racIa!eWolofest 'b;ès- prisée'L(-G-....-SA\LQNNET (1 955}-'J}-~7+--)-
Cependant il ne semble pas que les travailleurs interrogés et dont le-pare-ou
la mère n'étaient Wolof ni l'un ni l'autre aient pu se déclarer Wolof, étant
donné les précisions que nous demandions.
Par ex~ple colporteur, boucher.
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engagament dans chaque entreprise de façon à contrôler la durée d'emploi qu'ils
y indiquent; en ajoutant à l'Sge du premier emploi toutes les périodes d'emploi
(y compris celle en cours), ou d'inactivité ou de retour à la terre, cn doit
obtenir ~'âge des travailleurs à l'époque de l'enquête.

Chacun des enquêtés s'est fort bien souvenu de toute son histoire pro
fessionnelle, si l'on en juge par la description cohérente qu'il a donnée de son
activité sa12:iée aux divers âges de sa vie (1). A l'aide de nos informations
nous avons éta0li pour chaque travQilleur un certain nor:..~re de données factuelles
relatives à l'emploi que nous nous proposons d'exposer, d'analyser et de commenter.

Secteurs professionnels

On peut distinguer six secteurs professionnels dans lesquels les travail
leurs de l'échantillon ont exercé une activité, salariée ou non; l'agriëultuxs-- --.~~.__
(y compris la pêche, l'élevage), le trav~il de chantier (industries extractives,
travaux publics, bâtiments )., les industries manufacturières, le commerce et le.s
servicès, les transports, l'artisanat. A moins d'être venus très jeunes en ville,
presque tous les travailleurs d'origine rurale ont commencé leur vie active par
une période d'agriculture non salariée; même ceux appartenant à une caste'arti~

sanale ont eu un minimum de participation aux travaux agraires.
En milieu urbain l'activité non salariée occupe une moindre place dans

les débuts de la vie active; il s'~git d'aider éventuellement un père, un frère,
un onclt'e qui 5 une petite affaire personnelle, commercia2.9, artisanale ou m~me

industrielle. Mais la moitié environ des travailleurs néG en milieu urbain sont
fils de sala=iés.

La plupart des travailleurs nés dans un village suburbain de la pres
qu'~le du Cap Vert ont commencé par p~cher et cultiver comme leurs parents. Ce
n'est qu'après la dernière guerre, lorsque les industries manufacturières se sont
développées dans leur voisinage, qu'ils y sont venus en grand nombre.

44 %des travailleurs n:ont jamais exercé d'activité salariée dans un
autre secteur professionnel que les industries manufacturières, 35 %ont exercé
aussi une activité salariée dans un autre sec;eur, 21 %dans plus d'un autre. Si
5 % des travailleurs ont occupé un emploi salarié en dehors des industries manu
facturières, c'est cependant dans ce secteur que 87 %des travailleurs ont passé
le plus grand nombre d'années d'activité salariée.

Les plus âgés des travailleurs semblent avoir exercé un peu plus fréquem
ment que les plus jeunes une activité salari~e dans un ~ùtre secteur au moins que
les industries manufacturières. En ce qui concerne la qualification aucune diffé
rence n'apparaît entre les manoeuvres, les ouvriers spécialisés et les ouvriers
professionnels~ Seuls les agents de mattrise ont exercé plus fréquemment que les
autres· une activité salariée dans les industries manufacturières exclusivement.
Cette situation a certainement contribué à leur réussite professionnelle.

(1) Lorsque nos enquêteurs nous rapportaient des informations incomplètes ou con
tradictoires sur une certaine période nous les renvoyions à l'enquêté pour uo
complément dtinformation.
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D'autre part les travailleurs nés en milieu urbain ou suburbain, notam
ment lès Lébou, ont été particulièrement attirés par les industries manufacturières
l'implantation des industries dans la région de Dakar où ils sont nés les a incités
à opter pour une carrière industrielle. Au contraire les travailleurs d'origine
essentiellement rurale, notamment les Toucouleur, et ceux dont le père n'avait pas
été sal.arié, se sont moins fréquemment tenus à ce seul secteur.

Métier

Les travailleurs ont été classés d'après le nonIDre de vrais métiers
nécessitant un apprentissage, qulils avaient exercés, tel que cela ressort de leur
histoire professionnelle. 48 % des travailleurs nlont jamais exercé de vrai métier;
39 % (les deux tiers des autres) n'ont exercé que le métiér actuel; 13 % (le tiers
des autres) ont exercé plùs ct 'un ~méti~:G_La_1orm--?ti_çm.prof~ssionnelle donne 44 %
de traviülleur n'ayant pas eu dlapprentissage, ce qui correspond, aux erreurs près,
aux travailleurs n'ayant jamnis exercé de vrai métier.

Premier emploi

20 %des travailleurs en sont à leur premier emploi salarié. Ce sont le
plus fréquemment des jeunes, nlayant pas eu d'apprentissage, appartenant aux basses
catégories. Ils peuvent ~tre indifféremment nés en milieu rural ou urbain. r~is

les travailleurs nés dans les villages suburbains et les représentants du groupe
ethnique Lébou dans leur ensemble en sont plus fréquemment que les autres à leur
premier emploi. Cela précise ce qué nous savons déjà de la stabilité relative des
Lébou dans le secteur professionnel.

Emploi précédent

Parmi les travailleurs ayant eu un emploi précédent 58 % avaient celui-ci
dans le même secteur professionnel; 42 % dans un sutre. Si l'âge et la qualifica
tion ne permettent guère de distinguer les travailleurs en ce qui concerne les
changements de secteur professionnel durant toute leur histoire proféssionnelle il
n'en est pas de m@me pour le secteur professionnel de l'emploi précédent, où l'on
se réfère à t~-:'l.e situation plus récente ; une continui té de~ct.e1:Ir dl emploi
s'observe fréquemment alors chez les travailleurs les P:JS âgés, pour qui la re
conversion à ~~ autre secteur serait pénible, et chez les plus qualifiés, qui
utiliseraient évidemment moins bien leurs connaissances techniques dans un autre
secteur. On observe fréquemment aussi une telle continuité de sa:teur d'emploi
ChEZ les travailleurs nés en ville et chez les Sarakhollé, quifont, nous l'avons
vu, d'assez longs séjours en ville. Chez les Lébou cela n'apparaît pas nettement
du fait que beaucoup d'entre· -eux en sont à leur premier emploi.

D'autre part 79 % des travailleurs ayant eu un emploi précédent y étaient
classés au moment de leur départ dans une catégorie professionnelle inférieure à
celle quI ils occupaient au moment deI' enqu~te, 15 % dans la même ·catégorie et 6 %
dans une~catégorie supérieure : ces derniers travaillars avaient presque tous changé
de secteur en même temps que d'emploi du fait de la contraction de llemploi dans
certaines branches, notamment le bâtiment (1).

(1) Il est à noter que les travailleurs classés en 3e catégorie proviennent en
majorité d'un autre secteur professionnel.
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Motifs de"départ

Nous avons essayé de déterminer pour les travailleurs que cela concerne
le motif principal invoqué de départ de tous leurs emplois précédents, Pour 38 %
d'entre eux il s'agit de démission, pour 58 %de licenciement, les autres cas de
départ (5 %) étant dus au service militaire (1). Le motif de démission ou de licen
ciement nia pu toujours ~tre connu. Le motif le plus fréquemment invoqué de démis
sion est l'insuffisance du sqlaire, notamment par ceux qui peuvent prétendre à un
certain salaire : les plus qualifiés. Ce sont le plus fréquemment des travailleurs
nés en ville., Lébou ou Wolof, les Toucouleur et les Sarakhollé ne mentillmnent
jamais ce motif et donnent presque toujours le retour à la terre comme motif de dé
mission lorsqulils en donnent un ; c'est que dans l'ensemble ils sont à la fois
peu qualifiés et détenteurs de biens ruraux.

Le motif le plus fréquemment invoqué de licenciement est la compression
du personnel, notamment chez les travailleurs des basses catégories, les premiers
à ~tre touchés par une telle mesure, et aussi par les Wolof, qui perdent effecti
vement leur emploi plus facilement que les autres~ Un autre motif de licenciement
mentionné parfois est le désaccord avec le chef (plus ou moins direct).

Nombre d'employeurs

Les travailleurs peuvent avoir eu de un à douze employeurs, y compris
11 actuel. 21 %nfen ont qu'un et 29 %"deux ; la distribution décro~t ensuite à
peu près régulièrement. L~ nombre d'employeurs crott avec l'age des travailleurs
et le nombre de secteurs professionnels dans lesquels ils ont exercé une activité
salariée, ce qui est compréhensible. Il est aussi plus élevé chez les travailleurs
nés en ville, qui pour la plupart ont commeneé dès l'adolescence à exercer une
activité salariée. Il est plus bas chez les travailleurs nés dans les villages
suburbains, dont 90 %y résident encore. qui. n'ont eu qûlassez récemment l'oppor
tunité d'exercer uae activité salariée dans une entreprise proche de leur lieu
de résidence. D'autre part les travailleurs les plus qualifiés ont eu davantage
d'employeurs, ce qui est en relation avec l'Age et le lieu de naissance mais
conespond aussi à ce que nous venons de voir à propos de l'emploi précédent :
la promotion ouvrière peut ~trefaci1i~ée par les changements d'employeurs puisque
79 %des travailleurs qui ne sont pas à leur premier emploi ont a.cédé à une eaté
gorie professionnelle supérieure, dans l'emploi actuel, à celle qu'ils avaient
dans l'emploi Précédent. Enfin, les Wolof ont eu plus d'employeurs que les autre~~

nous venons de voir qu'ils sont les plus touch~spar les mesures deeompression.

Durée du travail salarié

Les critères relatifs à la durée du travail salarié ont use distribution

(1) Les trois quarts des travailleurs n'avaient pas effectué de service militaire,
qui n'était dû, avant l'indépendance, que par ceux nés à Dakar (Gorée), Rufisque
et Saint-Louis. Il est à remarquer que le service militaire a permis aux travatl
leurs l'ayant effectué l'apprentissage ou l'exereice d'une profession daos p~us

de la moitié des cas.
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qui. peut être considérée comme gaussienne. Le temps total de travail salarié jusqu'au
moment d€ l'enquête peut dépasser 30 ans; il est en moy~nne de 12 ans. ~e .P'~us long
temps passé chez un même employeur peut dépasser 15 ans; il est en moyenne de 7 ans
4 mois. La durée moyenne de service chez un même employeur t quotient du temps total de
travail salarié par le nombre d'employeurs, peut a.ussi dépasser 15 ans mais elle n'est
en moyenne que de 4 ans, 9 mois.

Le temps total de travail salarié croH avec le nombre d'employeurs; les tra
vailleurs nés en ville ont eu une vie salariée plus .longue que les autres au total, de
m~me quo rils ont eu plus d r employeurs, Dais de ce fait leur durée moyenne de travail sa
larié chez un emp1oyev.r n'est pas plus élevée que. chez les tre.vailleurs d'origine ru
rale ou suburbaine. La durée du travail salarié est évidemment liée à l'!ge, comme le
nombre d'employeurs, si bien que l'on trouve ceux q-\li ont le plus longtemps travaillé
chez le même employeur parmi ceux qui ont le plus fréquemment c.."langé dl employeurs.

On constate, d'autre part, que les Lébou ont un temps total de travail sala
rié supérieur à celui des autres alors que les travailleurs nés dans un village subuI-
bain, .dont les 9/10 sont des Lébo1.1, ont un temps total de travail salarié inférieur à
celui des travailleurs nés en ville. C'est que les Lébou nés en ville, c'est-à-dire à
Dakar ou dans les anciens villages englobés dans Rufisque, sont entrés plus t6t en con
tact avec l'industrie que ceux des villages plus éloignés de ces centres extra-coutu
miers et dans le voisinage desquels les industries manufacturières ne se sont dévelop
pées qu'assez récemment. Comme les Lébou nés en ville constituent 47 % de l'effectif des
Lébou et 40 %des travailleurs nés en vil1e t il n'est pas étonnant que les Lébou pris
dans leur ensemble se distinguent des autres groupes ethniqu~s en général, dont la plu
part des représeIl'tants sont nés en milieu rural, par le temps total de. travail salariéJ

et d railleurs aussi par les autres critères de durée de travail salarié. On constate de
même que les fils de salariés de 11 industrie ont un temps total' de travail salarié supé
rieur aux autres .fils de salariés, en :relation avec le fait qu'ils ont eu l'occasion
d'entrer plus t8t en contact avec l'industrie • Lés Toucouleur1 qui ont passé moins de
temps que les autres mig:rants en milieu urbain, se distineouent par des critères de durée
de travail salarié inférieurs; les l'lolof, qui ont eu plus d'employeurs que les autres,
ont une d.u:rée moyenne de t:ravail salarié moindre par employeur.

Les critères de durée de travail sala.rié, étant liés à l'âge st au lieu de
naissance, sont indirectement liés à la~or.mation professionnelle et à la qualification
un travailleur né en v.il·le ou âgé a pu avoir une vie salariée plus longue et avoir eu
plus de temps pour acquérir des connaissances techniques et plus d' oppo:rtunités dl 0bte
ni!' des promotions.

liombre de postes occupés à 1,' entreprise actuelle

Dans 11entreprise actuelle un travailleur peut avoir occupé jusqu'à 5 postes
à l' huilerie 1 4 à la cimenterie et à l'usine de textiles, 3 à l'entreprise de mécanique
générale; mais si l'on considère l'ensemble des travailleurs 67 %il i ont jamais occupé
qu1un poste, 26 ~ deux, et 7 %plus de deux; ces proportions varient peu avec l'entre
prise: elles vont de 6:; )., ayant occupé l poste, 28 ~b 2 postes à l'huilerie à 74 ~; ayant
occupé l poste, 18 %2 postes à 11 entreprise de mécanique générale; pour plus de deux

. postes la proportion varie de 6 %à la -cimenterie à 9 "0 à l'huilerie.' . . ..
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A la différence du nombre d'employeurs le nombre de postes occupés
chez l'.employeur actuel n'a pu être lié ni à l~ge ni à la qualification. C'est
que les changements de poste sont en général de simples mutations, qui se rapportent
à des circonstances spécifiques dans ch~que cas et ne correspondent pas, d'habi
tude, à ties promoti~ns. Cependant les Wolof d'origine rurale sont moins fréquem
ment maintenus dans le m~me poste que les autres, même si ce ne sont pas des ma
noeuvres. Nous avons déjà vu que l.es Wolof, assi bien ceux d'origine urbaine que
rurale, ont été plus touchés que les autres par les mesures de compression
d'effectif au cours de leur carrière.

Les études effectuées chez les Wolof en milieu traditionnel au Sénégal
font apparaître un haut degré de mobilité, même sur une petite étendue, indépen
damment des migrations plus générales, notamment de celles dues actuellement à
la mise en valeur de terres neuves sous l'influence de l'Islam mouride. Non seule
ment les villages se déplacent en relation avec l'épuisement du sol mais beaucoup
d'individus changent plus d'une fois de village au cours de leur vie active, pour
diverses raisons (1).

Dans la vie industrielle les Wolof apparaissent comme les éléments les
moins stables à l'employeur, qui les déplace~ se sépare d'eux de préférence aux
autres lorsque c'est nécess~ire. D'ailleurs nous verrons une tendance à l'insta
bilité apparaître chez les Wolof dans leurs réponses aux questions .~am-...tU~3.

Durée d'emploi à l'entreprise actuelle

L7ancienneté dans l'entreprise actuelle, c'est-à-dire le temps total
que le travailleur y a passé, peut approcher de 30 ans ; en moyenne elle est
de 6 ans, 7mois et varie de 3 ans, 4 mois à l'usine ctetextile, d'implantation
relativement récente, à10 ans, 4 mois à l'enteeprise de mécanique générale.:Le
plus long temps passé dans un poste peut dépasser 15 ans; il est en moyenne
de 6 ans, 1 mois, variant de 3 ans, 2 mois à l'usine de textile, à Sans, 4 mois
à l'entreprise de mécanique générale. La durée moyenne dans un poste, quotient
de l'ancienneté par le nombre de postes, peut dépasser 15 ans; elle e~t en moyenne
de 5 ans et demi et varie de 2 ans, 10 mois à l'usine de textile, à 7 ans, 9 mois
à l'entreprise de mécanique général••

Contrairement à ce que nous avons vu' pour la durée et la fréquence du
travail salarié il n'y a pas de liaison entre la durée d'emploi et le nombre de
postes à l'€ntreprise actuelle: les deux critères de fréquence ne mesurent pas
le ~me phénomène ; le changement d'employeur concerne la carrière du travailleur,

(1) D.P.G~ELE (1957) po 52 :
"The mobili ty of the Wolof is variously linked to economic., poli tical and
other social factors ••• If a section of the people is at variance with a
chief, many individuals may move off to another district ll •

1. de GARlNE (1 962) p. 225 :
liA 'la différence de son voisinsérèr qui hésite à opter entre culture vivrJ.ere
et culture industrielle, le paysan wolof~ qui est peu attaché à son métier
et à son tèrroir, réalise un type d'agriculteur moderne, "profane". Il produit
de l'arachide pour gagner de. l'argent, n'attend rien de sa production vivrière ..
et change volontiers dl occupation et de région en cas d'insuccès". .........
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le changement de poste concerne la marche de l'entreprise. Mais la durée d'emploi
à l'entreprise actuelle mesure le même phénomène que la durée du travail salarié
et est liée aux mêmes variables : ~ge, lieu de naissance, groupe ethnique, forma
tion professionnelle, qualification, activité du père. Cependant les travailleurs
d'origine suburbaine ne se distinguent pas des travailleurs nés en ville, ni
par conséquent de l'ensemble des Lébou, eu égard à la durée d'emploi à l'entre
prise actuelle: s'ils sont venus plus tard à l'industrie ils ont occupé leur
emploi dans la même entreprise aussi longtemps~ Les Wo1c.,f, d'une part, les fils
de salariés de l'industrie, d'autre part, se èistinguent des autres par tous les
critères de durée et l'emploi. Enfin, à la différence de la durée moyenne de
travail salarié, la durée moyenne dans le poste est plus élevée chez les travail
leurs d'origine urbaine ou suburbaine, 'du fait qu'ils travaillent depuis plus
longtemps ,à l'entreprise actuelle ou changent moins fréquemment de poste.

Ch6mage (1)

62 %des tr?vailleurs n'ont jamas de période de chOmage : c'est le cas
de la plupart des travailleurs qualifiés, de ceux nés en ville ou dans un village
suburbain, ponc des Lébou. Les Wolof ont plus fréquemment été atteints par le
chOmage que les autres, ce qui est conforme avec ce que nous savons de leur ins
tabilité relative dans l'emploi.

Le nombre de périodes de chômage varie de 1 à 8. 26 %des travailleurs
(68 %des chÔmeurs) n'en ont qu'une, 12 %plus 'd'une (32 %des ch~meurs)~

Le ch6rnage ,peut dépasser 5 ans, que ce soit pour le temps total de
chOmage, pour l~ plus longue période de chOm3ge, ou pour la durée moyenne des
périodes de chOmage, quotient du temps total de chômage par le nombre de pé=iodes
de chemage. En moyenne le temps total de chOmage est d'un an, un mois, la plus
longue p€riode de chômage de 11 mois, la durée moyenne des périodes de chOmage
de dix mois et demi.

Le temps total de chÔmage crott avec le nombre de périodes de ch6mage
de m~me q~e le temps total de travail salarié cro~t avec le nombre d'employeurs.

Les travailleurs les plus âgés semblent avoir moins chÔmé, au total.
C'est que leur carrière s'est su~out déroulée à une é~oque où la situation du
marché de l'emploi était meilleure, alo~s que les plus jeunes ont souffert de la
récession, qui se faisait déjà sentir en 1959 (2). D'autre part le rajeunissement
constaté chez les migrants à contribué à grossir la proportion relative des jeunes
sans travail.

Temps relatif d'exercice de l'activité salariée

En tena~t compte de l'~ge actuel de chaque travailleur et de ltage auquel
il a commencé à èxercer une activité salariée il a été établi le rapport de la

Nos résultats ne concordent pas avec ceux d'Y.MERSADIER rapportés dans le cha
pitre sur les généralités. Les deux échantillons ne concernent pas, en·~f~_des

populations de 'travailleurs cqmparables.
Se ~eP.ôrte~au_chapitresur les généralités.
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différence entre ces deux ~ges, c'est-à-dire de l'ancienneté du premier ~mploi
salarié, à la différence entre l'âge actuel et 14 ans, c'est-à-dire au temps léga
lement possible de travail. Ce rapport a une moyenne de 0,6. Cela signifie en
première approximation, si l'on prend en considération les périodes de chemage et
de re~our à la terre, qu'un travailleur a exercé une activité salariée pendant
la moitié de sa vie active.

A 2a différence des critères de la durée du travail salarié le temps
relatif d'exercice de l'activité salariée n'augmente pas avec l'âge des travail
leurs du fait que les deux termes du rapport qui le mesure varient dans le m~me

sens. Il varie avec le lieu de aaissance, l'âge de la venue en ville des travail
leurs d'origine rurale, l'activité du père, le groupe ethnique. Il est en général
plus élevé pour les travailleurs nés en milieu urbain, dont la plupart ont commen
cé, dès l'adolescence, à exercer une activité salariée, motamment les fils de
salariés, moins élevé pour les travailleurs d'origine rurale venus pour la pre
mière fois en ville à l'âge adulte et qui cultivaient auparavant leurs champs.
Les travailleurs nés dans les villages suburbains n'ont pas non plus un te~s

relatif d'exercice de l'activité salariée comparable à celle des travailleurs nés
en ville, du fait de leur contact plus tardif avec les industries manufacturières
qui ne se sont développées que récemment dans leur voisinage. Comme pour les
critères de durée de travail salarié les Lébou dans leur ensemble ont un jemps
relatif d'exercice de l'activité salariée influencé par la naissance en milieu
urbain de 47 % d'entre.·eux, mais, à la différence de ces critères, ce sont les
seuls Wolof et non aussi les Toucouleur qui ont un temps relatif d'exercice de
l'activité salariée moindre que les autres, bien que 28 %des Wolof et 14 %
des Toucouleur seu2ement soient nés en ville. Il n'y a pas de différence entre
les Wolof nés en ville et ceux d'origine rurale et les représentants de ce groupe
ont donc, dans l'ensemble, commencé assez tard à exercer une activité salariée
c'est vraisemblablement en relation avec leurs traditions artisanales et leur
facilité d'adaptation à de multiples activités. Quant aux Toucouleur, le fait
que beaucoup d'entre eux soient venus en ville dès l'àdolescence contribue à éle
ver le temps relatif d'exercice de l'activité salariée de l'ensemble du groupe.

De m~me que les critères de durée du travail, le temps relatif d'exer
cice de l'activité salariée est indirectement lié à la formation professionnelle
et à la qualification, du fait qu'il est lié au lieu de naissance: un travail
leur né en ville a pu avoir une vie salariée relativement plus longue et avoir
eu relativement plus de temps pour acquérir des connaissances techniques ct plus
d'opportunités d'obtentr des ~romotions.

Ci Attitudes

Travail industriel

Il a été demandé aux travailleurs s' i 1~ pr!Sféraient le travail .industriel
ou l'activité traditionnelle (agriculture,é~_'~· artisanat) et s'ils"'"t'v, _ ,
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préféraient le tl'avail dt atelier ou celui de bureau ou de comptoir (1).
50 %des travailleurs acceptent leur c~ndition de salarié de l'indus

trie, 40 % préférerai,ent un emploi de bureau ou de comptoir, 8 % reprendraient
volontiers une activité traditionnelle, 2 %sont sans opinion.

Ce sont surtout les travailleurs des catégories supérieures -notamrnen~

ceux qui sont nés en ville, les Lébou- qui marquent une préférence pour le trav~::

industriel: il faut un minimum de qualification pour trouver de l'intér~t à
son travail c>

En ce qui concerne la reprise de l'activité traditionnelle à titre per
manent et exclusif et non accessoire :ou temporaire comme les retours à la te~r€,

elle est rejetée ~on seulement par les travailleurs d'origine urbaine. ou sùbu~

baine mais aussi par tous ceux des travailleurs dlorigine 'rurele qui sont venus
jeunes en ville et se sentent dtauthentiques salariés.,

Profession des fils

Il a été demandé aux travailleurs quelle profession ils aimeraient q~e

leurs fils exercent.
26 % des travailleurs souhaièen~ p'our leurs fi&s une situation dans

l'industrie, 34 %dans le commerce ou l'administration, 17 %dans une autre bran
che d'activité, nota~T.ent les professions libérales, 23 %sont sans opinion.

De même que pour le travail industriel ce sont les ~lus qualifiés qu~

poussent le plus fréquemment leurs fils vers l'industrie, en connaissance de:
cause. Ils peuvent être indifféremment d'origine rur~le ou l1rbaine, mais àEaucôup
sont des Lébouo

(1) Il leur a été demandé aussi s'ils préféraient 'letravaild'atélier à celùi ~~.
chantier mais, comme fort peu connaissaient le travail de chantier, presq...è'

tous ont indiqué l'atea.'.ier.,et ·les ,réponses ne sont pas concluantes.

-58-



A b sen t é i s m e e t M 0 b i 1 i t é

C'est à l'occasion d'une enqu~te sur l'absentéisme et la mobilité des
travailleurs que nous avons effectué une recherche sur les attitudes au travail.
Cette enqu~te entre dans le cadre des efforts faits dans les années "50" par la

Co~ssie~:à8 Copération Techniqe en Afrique du Sud du Sahara (OCTA) pour parfaire
les connaissances sur les problèmes de productivité (2).
Des experts estimaient qu'il existe des facteurs spécifiques affectant la produc
tivité en Afrique et que ces facteurs devaien~ ~tre recherchés principalement sur
le plan de l'homme. L'absentéisme et la mobilité furent choisis comme objet
d'étude parce qu'il semblait que ces variables étaient particulièrement importan-
tes et aussi parce que la mesure en est aisée. .

En rait cette enqu~te a eu pour but d'éclair er de l'intérieur certains
des autres facteurs humains de la productivité et notamment les attitudes des
travailleurs devant leur travail. Dans le contexte africain le comportement des
travailleurs dépend moins de motifs psychosmciaux que de la pression exercée par
le marché du travail ou des décisions de l'employeur. Aussi l'étude de l'absen
téisme et de la mobilité doit-elle montrer comment les problèmes humains sont
liés au fonctionnement économiqae et technique de l'entreprise.

Mai sI' iDtér~t'd.~unè_tèlle étude est également dlbrdre sociologique, è..:.ns
la mesure où elle permet de mettre en évidence les facteurs d'adaptâtion au tra
vail industriel dans les pays en voie de développement (3).

L'absentéisme ct la mobilité de la main-d'oeuvre peuvent, en effet, ~tre

considérés comme des critères d'adaptation au travail industriel. Il faut entendre
le phénomène de l'adaptation dans un sens très large, non comme le simple ajuste
ment d'un organisme aux conditions de travail, mais comme une adéquation entre
formes de production, situations et besoins individuels et sociaux et ressources
humaines. Une étude sur l'absentœisme et la mobilité des travailleurs fournit donc
un indice de cette adéquation et permet la recherche des facteurs individuers~

industriels et sociologiques de ces phénomènes ~onsidérés comme critères d'adaption.

La mobilité dont··il est question ici n'est pas la mobilité professionnelle indi
viduelle, relative aux changements de profession, mais la mobilité profession- .
nelle de groupe ; on emploie aussi dans ce sens les termes de roulement, rotation,
mouvement de la main-d'oeuvre (turnover). Nous avons personnellement évité·'
d'utiliser le terme d'instabilité, qui a une résonance dépréciative et concerne .-
plutOt lei individu~. • .
Productivité en Europe et productivité en Afrique. Bulletin de l'Institut
interafricain du Travai!~ VII 5, 1 .sept. 60, 29-46 •.
J. GRISEZ, J. GUILBOT, A. HAUSER (1963).
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a, Résultats d~ l:enau~te faite ~ Dakar 0)

L'enqu~te sur l'absentéisme et la mobilité de la main-d'oeuvre a port~

sur une période d'un an, de décembre 1958 à novembre 1959 (2).
Cette enquête a nécessité:

Le relevé des absences à partir des états de solde .et eelui des enga
gements et des départs à partir des registres des services du personnel o

2 - L'établissement d'une fiche de·renseignements généraux par travailleurs,
rempli~ an partie à l'aide'des données fournies par l'entreprise et corn
plété9, à l'entreprise, par enquête directe auprès des intéressés, d'une
durée d~ dix minutes environ e Les cas de refus ont été pratiquement
ine:-~i:;tê:1ts0

ABSENTF: rs/V'E .. ,.,~-: :~

L'absentéisme se définit souvent comme l'habitude qu'ont certains
travailleurs de s'abstenir de se rendre à leur travail sans raison valable.
Cette définition ne concern~ qu'une sorte d'absence l'absence non autorisée.
On peut en fait distinguer quatre sortes d'absences:

- absen~es autorisées ;
~ absences non autorisées ;

absences pour maladie (ou accident en dehors du travail)
absences pour accident (à l'occasion du travail).

(1) Nous donnons lCl une version très abrégée de notre rapport sur l'absèntéis~e
et la mobilité des travailleurs dans les industries manufacturières de la
région,de Dakar. Une version abrégée et une bibliog+aphie figurent dans .
"Absentéisme et instabilité de la main-d'oeuvre". CCfA/CSA, Publication nO 69.
1961, 119-135 et 245-250. Le rapport complet a été multigraphié par l'IFP~
en 't 961 • .

(2) Nous ne voulions pas scisder en deux larériode continue pendant laquelle les
huileries fonctionnent.
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On définit habituellement le taux d'absentéisme (1) d'un travailleur
cu d'un groupe de travailleurs par le rapport, traduit en pourcenta~e, du nom
bre de journées de travail perdues du rait des absences au nombte de journées
de travail prévues. C'est là un tûux de durée, qui a l'inconvénient de donner
une importance relativement trop grande aux absences dues aux maladies et aux
accidents. C'est pourquoi on y substitue souvent un taux de fréquence, qu'on
obtient en remplaçant le nombre de journées de travail perdues par le nOffibre
d'absences, quelle que soit la durée de celles-ci.

Nous avons essayé de lier l'absentéisme (2) avec un certain nombre de
variables individuelles ; nous avons trouvé une liaison pour les variables sui
vantes : ~ge, situation matrimoniale, enfants à charge; formation professionnelle,
nombre d'années de service, qualification, salaire, travail de nuit, moyen de
transport utilisé, durée du trajet~ Ces variables sont d'ailleurs toutes liées
les unes aùx autres, directement ou indirectement.

L'absent~isme est plus élevé chez les jeunes, les célibataires, ceux
ayant peu d'enfants, peu d'années de service, chez les travailleurs deabasses
catégories, ceux qui ont ~es plus bas salaires, ceux qui n'ont pas eu d'appren
tissage, ceux qui travaillent périodiquement de nuit, ceux qui vont à pied et ont
un long trajet.

Nous n'avons'pas trouvé de liaison pour le lieu d'origine (naissance en
milieu rural ou urbain), le groupe ethnique, la confrérie religieuse (3) le degré
d'urbanisation (~ge auquel les travailleurs nés en milieu rural sont venus en
ville pour la première fois) (4), le niveau d'instruction.

Pour les variables suivantes: âge, situation matrimoniale, ancienneté,
qualification, liées entre elles et à l'absentéisme, nous avons étudié les rela-
tions de chacune d'entre elles ~t l'absentéisme à niveau constant de chacune
des autres: dans presque tous les cas la liaison ne s'effectue qu'au niveau
supérieur des variables ; le sens des liaisons est le même dans tous les cas :
l'absentéisme est moins élevé pour les sujets ~gés, mariés, qualifiés et ayant
un certain nombre d'années de service.

L'étude des relations de l'absentéisme avec l'affectation des travail
leurs dans les différents services de chaque entreprise a montré notamment que
les travailleurs employés à la chaîne de confection du cuir et soumis à un
rythme de machine ont un taux d'absentéisme plus élevé que ceux des autres ser
vices de production de la m~me entreprise, dont la conduite des travaux est
libre.

L'étude des taux de groupes permet de classer les huit entreprises en
deux groupes nettement distincts: celles qui ont le plus d'absentéisme: les
deux usines de textile, une huilerie et une entreprise de mécanique générale

Le taux est global s'il s'agit de l'ensemble des absences, partiel s'il s'agit
d'une sorte d~absence ; il peut ~tre annuel, mensuel, etc •. ,S.e.l..o..D_..h. ~\ri,9d~

envisagée.
(2
3

) Tawc:. global de fréquence.... .'. .... . . .
( ) Nous n'avons pas essayé de lier l'absentéisme à ~a religion car 95 %des travail

leurs étudiés sont des musulmans. Voir, au chapitre sur l'Echantillon des tra-
vailleurs, les données su= les confréries. . .
Variable connue seulement pour les travailleurs de l'échantillon (voir au
chapitre correspondant).
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celles qui ont le moins d'absentéisme: fabrique de chaussures, cimenterie, autre
huilerie, autre entreprise de mécanique générale (1 ).

L'étude des moyennes de variaples individuelles par entreprise montre
que dans trois des quatre entreprises à faible taux d'absentéisme le personnel
a un nombre relativement élevé d'années de service et que, dant trois des quatre
entreprises è fort taux d'absentéisme, le personnel est peu §gé. Comme nous l'avons
vu, l'ancienneté et l'âge sont des variûbles liées à l'absentéisme. Cependant,
les différences de moyennes de v.ariables individuelles ne suffisent pas à exp~i

quer les différences de taux de groupes d'absentéisme des entreprises étudiées
et il y a lieu de tenir compte de facteurs industriels •.

Dans une usine rle textile, le taux des absences non autorisées vaut
trois fois celui des autres entreprises à fort absentéisme; c'est en relation
avec un €ncadrement volontairement réduit à l'échelon df la direction, dont s'est
ressenti le contr6le des travoilleurs. Dans la fabrique de chaussures, le con
tr~le est strict, la direction licencie ceux qui s'absentent plusieurs fois sans
autorisation et le taux des absences non autorisées est encore plus faible que
celui des trois autres entreprises à faible absentéisme. Il sèmble que la diffé
rence de taux glogal d'absentéisme que l'on constate entre les deux entreprises
de mécanique générale et entre les deux huileries puisse s'expliquer en partie
par le re15chement du contr61e dans les deux entreprises où le taux global est
le plus fort du fait surtout des absences non autorisées et des accidents du
travail. La durée hebdomadaire de travail (40 à 56 heures) n'appara~t pas comme
un facteur déterminant des différences d'absentéisme, bien que des ·recherches
aient montré que l'absentéisme peut croître avec le nombre des journées de travail
de la semaine (2). .

Au service de fabrication de la cimenterie, les impératifs sont tels
que les absences ont des conséquences non seulement pour l'entreprise, mais pour
les travailleurs présents. Aussi, la direction de cette entreprise élimine-t-elle
les travailleurs de ce service qui ont tendance à s'absenter et elle donne aux
autres une qualification supérieure à celle que leur poste de travail justifie
rait. Elle accorde, d'autre part, des permissions d'une manière très libérale;
les permissions sont aussi accordées assez libéralement dans deux entreprises
où les absences non autorisées sont relativement nombreuses, et les permissions
sont rares dans deux entreprises où les absences non autorisées sont réduites,
mais dans aucune des huit entreprises les trois taux partiels d'absences auto
risées. '.:no.n autorisées .et ;po.ur mal adi e, en durée,' ne sont simultanément impor
tants : il semble y avoir une sorte de réaction de compensation de la part des
travailleurs, qui "étalent" leurs absences entre les trois critères dans la
mesure du possible.

Les variations mensuelles ne sont pas les mêmes dans toutes les entre
prises. D'une manière générale on constate cependant que les taux mensuels
d'absences pour maladie et pour accident du t~avail sont les plus élevés à la

Taux annuel global pour le.groupe·de tous les .travailleurs étudiés: durée
2,5 % ; fréquence 1 %.
R.B. BUZZARD (1954)



fin de la saison chaude (octobre), 2U moment où la fatigue se fait le plus
sentir, moins élevés pendant la saison fratche (décembre à mai). On observe
aussi une. recrudescence des accidents du travail au cours de la période du
jeane (Ramadan) (1). Les courbes des taux mensuels d'absences autorisées et
surtout non autorisées passent par des Qaxima chaque mois où il y a une f~te
religieuse musulmane : les jours de ces fêtes sont presque tous ch~més mais
les travailleurs s'absentent souvent en deçà et -au-cklà-iies fGur-s-lé~;ra~-'-ar--------
r~t du travail, avec ou ~ans l'accord de l'employeur. Les taux mensuels globaux
ont un maximum en octobre et un minimum en décembre.

Dans une usine de textile le taux mensuel d'absences non autorisées à
nettement décrO de décembre 1958 à· 1959. La direction de cette entreprise a
essayé de lutter contre l'absentéisme en tenant compte de ce facteur dans l'attri
bution des gratifications de fin d'année. L'effet de cette mesure s'est fait
sentir pendant quelques mois, jusqu'au moment où l'entreprise a dÜ procéder
à une assez importante compression de personnel et réduire à cinq le nombre
hebdomadaire de journ~es de trôvQil par suite des difficultés de vente du produit.
On oonstate alors un accroissement brusque et notable du taux mensuel des
absences non autorisées, qui traduit le sentiment d'insécurité de l'emploi
régnant dans ce~ établissement.

Nous avons étudié quelques autres taux de groupe :
1°. l'étude des absences du lundi et le lendemain de jour férié ne 'révèle des

différences avec les absences des autres jours de la semaine ?ans une usine
de textile, où la surveiUance est relf\chée (2)" qu~

2Q
• L'étude des absences non autoriséo: de lendemain de jour de paie (3) ne révèle

des différences avec les autres jours de· la somaine eue dans une huilerie,
où la surveillance est rel~chée, et dan.s une entrepri.:e de mécanique générale, .
où la proportion des travailleurs· catholiques n'est pas négligeable (12 %).
Pour. ceux-ci les absences sont év"idemment consécutives 3 une forte consom-
mation de boissons- alcoolisées. ' .

3°. Les absen~es non autorisées de nuit du· personnel employé périodiquement de
nuit sont moins fréquentes que de jour: à partir du quart denuit, qui commence
à dix heures du soir, on peut supposer que les travailleurs n'ont plus les
~mes obligations sociales et ne peuvent plus régler d'affaires personnelles.

4°. L'étude des absences en fonction du lieu de résidence montre que l'absenté
isme des travailleurs résidant dans un centre extra-eoutumier varie beaucoup
moins, d'une entreprise à l'au~re, que celui des travailleurs résidant un
milieu traditionnel: ceux-là sont donc moins influencés par les variables
industrielles gue ceux-ci.

(1) Décelable facilement en 1959, où le Ramadan prit place en· Avril.
(2) Ce taux n'a pas été établi pour trois entreprises qui fonctionnent sans

arr~t, où les congés, hebdomadaires du personnel employé à la fabrication sont
- écourtés ou'."Variables dans la semaine (les deux huileries r la cimenterie).

(3) Observables seulement dans cinq entreprises où la paie n'a pas lieu une
veille de congé hebdomadaire (les deux huileries, les deux entreprises de
mécaniquegénérale, la cimenterie).



~_ MOBILITE

La 1Tl0bi-l~-é-=-a--étéaef~nle comme-la~~adence à~l aqlleJ les' e~fJ_ectuent
les remplacements dans un personnel d'importanGedonnée. Dans le cadre de cette
définition, nous avons adopté la méthode du Dr S. BIES~,qui consiste à ----~

séparer llélément augmentation-diminution de l'élément remplacement dans les fluc
tuations. Le raisonnement est le suivant; si, au cours d'une période donnée, le

personnel recruté dépasseen nombre le personnel parti, les effectifs sont en
augmentation et chaque travailleur qui démissionne, déserte ou-est licencié
doit ~tre remplacé dans l'entreprise. Dans ce cas, le nombre des départs est
une indication exacte de la mobilité, qui se calcule en divisant le nombre des
départs par la moyenne entre les nombres de travailleurs inscrits au début e~

à la fin de la période envisagée. Au contraire, si le nombre des travailleurs
recrutés est inférieur au nombre de~ départs, l'effectif est en diminution et
il n'y a pas lieu de remplacer chaque travailleur qui démissionne, déserte ou
est licencié. Le personnel recruté peut être considéré comme personnel de
remplacement et c'est alors le recrutement qui constitue la base du calcul de"
la mobili té.

La mobilité, telle qu'elle est ainsi définie, exprime un phénomène
collectif et ne peut ~tre mise en rapport avec une variable individuelle.

Le mouvement de la main-d'oeuvre permanente semble se produire indiffé
remment à n'importe quel moment de l'année. On constate Rue trois entreprises
seulement on un indice relativement élevé: la fabrique".de chassures, une usine
de textile, une entreprise de mécanique (1). Dans les deux premiers cas, il est
essentiellement dO à des remplacements de personnel liceneié pour faute, dans
le troisième à des remplacements de personnel contractuel arrivé au terme du
contrat (2)

. VARIABLES D'ENTREPRISE

Nous avons cherché à préciser les rapports entre l'absentéisme ou la
moëtlité et trois variables dites d'entreprise:

(1) Le taux annuel de mobilité varie entpe 1,17 %et 16,70 %selon l'entrepris~~
(2) 'De tels contrats-ne seraient plus admis actuellement. (Serepo::rter au chapi

tre sur les généralités.)
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1°. qualité et nature des conditions de travail (salaire, sécurité de l'emploi,
avantages spéciaux) ;

2°. quali té et natùre du' contrale ;
3°. attitude des travailleurs vis-à-vis de la direction et du travail (1).

Les résultats sont les suivants:
Absentéisme: la variable IIqualité et nature du contr5le" est liée à l'absen-

---téisme :'le taux crott quand le contr5le se dégrade.
Mobilité: les variables "qualité et nautre des conditons de travail ll et "atti
tude des travailleurs -envers-ra direc'tion et le travail Il sont liées à la
mobilité: celle-ci crott quand les conditions de travail se dégradent en
même temps aue l'attitude des travailleurs devient défavorable (2).

MOBILITE ET ABSE~rr=ISME

L'étude des relations entre la mobiœité et liabsentéisme ne fait pas
apparaître de liaisons entre ces;deux variables, même si l'on traite séparément
l'absentéisme da aux accidents du travail: des recherches ont montré que cette
sorte d'absentéisme· n'est pas indépendante de la mobilité ;.cependantnotre échan
tillon d'entreprises ne comprend qu'une seule entreprise (mécanique générale)
présentant à la.fois un t~x relativement élevé d'absences-pour accident et un
indice de mobilité non riégligeables.

CONCLUSION SUR LIENOliTE

L'absentéi.sme et la mobilité ne sont pas des composantes majeureseNec
tant la productivité de la main-d'oeuvre de la,région de Dakar. Cependant, dans
la plupart des entreprises étudiées, l'absentéisme n1est pas négligeable; il
est du même ordre que dans les pays les plus industrialisés.

L'absèntéisme est en liaison avec un certain nombre de variables rela
'tives à la vie professionnelle et familiale, avec l' §ge, le lieu de résidence et
avec une variable d'entreprise: la qualité et la nature du contrale. L'influence
conjuguée de ces facteurs individuels et de ce facteur industriel est apparue
dans l'étude des taux de groupes. L1état de migrant et le degré d1urbanisation
semblent n'avoir aucune liaison avec l'absentéisme, qui .;;est:ï.'.:, pu ailleurs, indé
pendant du niveau des connaissances générales. Mais il apparaît une résista~ce au

Cette variable n'a été déterminée que pour l'échantillon. (Se reporter au cha
pitre IIAttitudes au travail et mobilité").
Voir le détail de ce dernier résultat au chapitre "Attitudes au travail et
mobili té".



cnangement chez les travailleurs résidant un milieu urbain, quel que soit leur
lieu de naissance et l'~ge de la venue en ville de ceux d 1 0rigine rurale: les
variables industrielles les affectant relativement peu.

Nous avons essayé de dégager l'existence d'une classe de travailleùrs
-ayant de l'âge, de l'ancienneté ou ~ la qualification et comprenant de 10 à
20 %de l'effectif total selon la variable- que l'on peut considérer comme rela
tivement bien adaPtés à -la vie industr·ielle et nous avons constaté, sur la majo
ri té de la population de"s travailleurs, un certain respect des obligations pro
fessionnelles. Les oharges familiales stimmlent le travailleur en milieu urbain
où il vit de son travail industriel, où il n'a pas d'autres sources de revenu
-sauf exception- et où le chemage et le sous-emploi règnent en permanence.

Les conséquences économiques de l'absentéisme sont peut-être minimes
~~~~ns tous le_s__ .c:as examj.nés dans cette étude, m~me pour l'entreprise ayant le

taux le plus élevé,'et des mesures de renforcement du contrÔle par augmentation
de l'encadrement créeraient vraisemblablement des charges plus louràes que ne
coOte l'absentéisme. D'autre part, les difficultés d'ordre technique résultant
de l 'absentéisme. ne seraient grandes que si larrain-d'oeuvre était réduite au
minimum, mais cela ne paraît pas être le cas dans toutes les branches d'activité
que cette étude concerne.

D'une manière générale il semble, d'après to~tes les recherches qui ont
été faites sur le phénomène de l"absentéisme, qu'un taux élevé d'absences non
autorisées constaté dans une entreprise traduise un état d'esprit des travail
leurs à l'égard de leur tâche (1). Mais il n'est pas toujours aisé d'interpréter
une telle si tuation. Dans une des entreprises étudiées ici, où le taux 'est devenu
brusquement élevé à ~a suite de compression de personnel, l'explication des
absences non autorisées comme manifestation du mécontentement des travailleurs
parart satisfaisante. Dans une entreprise où le taux d'absences non autorisées
est resté constamment élevf au cours de la période de l'enqu~te, les travail
leurs paratssent présenter des symptômes d'oubli des obligations professionnelles
du fait q'un contrôle réduit. Il semble qu'il en soit·-dem~me,-quoique dans·une
moindre mesure, dans deux autres entreprises où le taux annuel d'absences non
autorisées est assez élevé. C'est, d'autre part, dans ces deux entreprises ,que le
taux d'absences pour accident est le plus élevé: le rel~chement du pontr~le

peut aussi se traduire par le relâchement de l.'attention qu'apportent les travail
leurs à l'exécution de leur tâche.

, La direction de deux entreprises seulement cherche ·à lutter contre
l'absentéisme par desméthodes directes: répression par des licencie~ents ou
pénalisation par diminution ou suppression de la gratification de fin d' armee •.
La première méthode entraîne -la mobilité de la main-d'oeuvre et n'est guère effi
cace là où un facteur comme le travail à la charne intervient en sens contraire.
Quant à la deuxième méthode, une mesure de qompression du personnel en a détruit
l'effet. Dans trois des entreprises à faible ta'ux d'absences non auto,risé'es la
direction exerce un minimum de surveillance, comme le montre le fait qu'il y a
dans les trois des cas de licenciement pour faute, sans, pour autant, employer
systématiquement une méthode coercitive. D'autre part, la direction d'une des

(1) cf, H. BEHREND (1959) p. 153.·
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!rois entreprises a agi indirectement sur l'absentéisme en pratiquant une politique
de promotion extraprofessionne1le ; elle a ainsi lié les travailleurs à l'entre
prise.

La mobilité, .très~:faib1e dans la plupart des GntrGprise~ étudiées iei,
ne pose un prpblème que lorsque les départs volontaires sont nombreux ; ce n!est
le cas dans aucune des entreprises. Nous avons vu que la mobi1i~é due à une poli
tique d'engagument des travailleurs pour un temps limité peut provoquer un absen
téisme du fait des accidents de travail.

b) Enseianements des études de ces Dhénomènes

Des enquêtes effectuées, en 1959, en Afrique subsaharienne et en parti
culier au Sénégal et en Afrique Equatoriale, on peut tirer les enseignements
suivants (1) :

ro Enseignements d'ordre économique:
1°. En milieu urbain l'absentéisme et la nobi1ité sont relativement faibles,

et les taux comparables à ceux des entreprises des pays industriellement
développés. ~~is il y a peut-~tre une telle influence de la conjoncture
économique sur la productivité, que l'on ne doit pas comparer 1 t absen
téisme et la mobilité de pays à niveaux d'emploi différents. En
Afrique l'entreprise ne fonctionne pas avec une main-d'oeuvre réduite
au minimum mais l'on ne peut cependant, en général, considérer qu'il y a
un gâchis de main-d'oeuvre en milieu urb~in ; en milieu rural les taux
d'absentéisme plus élevés dénotent une médiocre utilisation des travail
leurs.

2°. La corrélation entre l'absentéisme et la mobilité siest révélée faible
(a Dakar il n'yen a m~me pas). Il y a là une spécificité des critères
par rapport aux phénomènes observés. L'absentéisme traduit les phéno

mènes d'adaptation à long ~erme.

2° Enseignements d'ordre sociologique:
Les enseignements d'ordre sociologique concernant les facteurs d'adap

tation au travail industriel dans les régions étudiées sont nombreux.
Les plus importants sont les suivants :

1°. Influence de la position de l'individu d~ns le cycle vital sur son compor
tement économique et social: l'€ge de l'individu et sa situation matri
moniale sont des déterminants essentiels de l'absentéisme.

2°. Importance de la qualification professionnelle (et de la formation profes
sionnelle qui lui est liée) pour l'adapt~tion au travail industriel. La
qualification est un des facteurs les plus impartants de la stabilité de la
stabilité professionnelle.

3°. Relations des comportements individuels avec la situation dans les groupes
d'appartenance, en particulier par rapport au milieu coutumier ou au mi1ie'

(1) J. GRISEZ, J. GUILBOT, A. HAUSER (1963). Pour l'Afrique Equatoriale se raporter
à J. GUILBOT (1962).
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urbain. Les résult~ts des enquêtes ont montré que les v~ri3bles liées aux
besoins de l'~nèividu par rapport à son groupe d'appartenance (âge, situation
mat~imoni~le, nombré d'enfants) agissent différemment en zone rurale et en zone
urbaine. '

L'adaptation au travail industriel est liee à la satisfaction des
besoins personnels, d'une part, ~t des bas oins de çroupe 2uxquels l'individu
doit subvenir, d'autre p~rt. Les besoins individuels fondamen~aux ont uncertnin
degré de généralité; les besoins en relation avec la vie d'un groupe sont
beaucoup plus relatifs aux conditions économiques-et sociologiquas de la vie de
ce groupe, nmtamment pour l'Afrique, en situation rurale ou urbaine, coutu71ière ~u

extra-cout~~ère.

Les facteurs qui déterminent la position de l'individu dans l'entre
prise et les conditions de vie professionnelles (statut professionnel, conditions
de travail) sont les moins liés aux conditions' soc:iologiques-~-Gn--particuUer,-::i.ls. --_
agissent sembb,blernent en zone rurnle ou urbaine), tandis qUe? les variables liées
aux besoins de l'individu par rapport h son groupe d'appartenonce (âge, situation
matrimoniale, nombre d'enfants) sont en rapport direct avec les situations
sociologiques (en particulier, comme nous venons déjà de la signaler, elles
~gissent différemment en milieu rural et en milieu urgain) ; la jeunesse, le
célibat, ou le faible nombre d'enfants, qui entrslnent une plus grande indé-
pendance et moins d'obligation par rap~ort à un groupe vivant en zone urbaine
et moins d'indépendance avec plus d'obligations en milieu rural et coutumier,
agissent sur l'absentéisme différem~lent et en accord avec ces situations inverses
plus d'absentéisme quand il y a plus d'indépendance et moins d'absentéisme quand
les obliga~ions sont plus contraignantes. L'un des résultats importants des
enquêtes effectuées est donc de mettre en évidence le caractère global des
phénomènes d'adaptation nu trevail industriel dans les pnys en voie de
développement.
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Les n t t i t'u des' a u t r a v ail

Les problèmes humains posés par l'industrialisation ne se présentent pas en
Afrique tout à fait de le. même façon qu'en Europe Occidentale. De.ns u..'le région du monde
oùl~ c~vilisation technicienne siest récemment et soudaL~ement introduite, il semble
que lesentécédents-socio-CUltliXeis soient à prendre enconsidérction.

L'étude des cttitudes ~u travr:.il doit permettre de voir c1.."nS quelle mesure et
de quelle façon le substrnt socio-culturel émerge en situc,tion de trc.vail. A trllvers
l'effectivité des réponses ~ux questions rel~tives ~ux thèmes du tr~vcil la conception
afric~e t~ditionnelle de le vie socinle et de son orgcnisntion peut cp~~.1tre.

~bis les c.ttitudes ne doivent p~s seulement déceler des survi~ces, elles
doivent cussi révéler s'il se trouve des travcilleurs ayant des vues résolument moder
nistes : ceux qui ont conscience de pc.rticiper à un pronet individuel, qui recherche.~t

des ~vantages personnels, mc.tériels ou professionnels'; d..."\ns un souci d'i.TJ.di.vidunlisation
de l'effort, et ceux qui ont conscience de participer à un projet collectif, qui esti
ment que les problèmes des relntions de trnvc.il ne se posent pas en termes tr~di.tionnels.

On peut donc espérer voir c.ppcr:-.ttre, à tr::.vers les nttitudes, une mnin-d'oeu
vre de type nouvenu, qui pc.rticipe nu processus de modernisr.:tion.

LI étude des !llotivations de ces c.ttitudes pet;,t donner cles indications sur cet
état d'esprit moderniste : il se~nit bon notamment de savoir si les motivations qui ap
paraissent sont toutes "occidentalesll

•

D'après les attit'ù.des a...... tr:.vo.il, nous ess:lierons aussid.e comprendre 1a fc
çon dont le travc.illeur africain conçoit sa carrière notamment le migrant rural. On ne
doit pas pouvoir dissocier l'histoire urbcine, l'histoire professioILTJ.elle et les Iltti
tudes au tTC.vail.
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Le q"<1est20nnaire d1~.ttitudes cO~1prend soix.:mte-c1.ix-sept groupes de gestions
placés sous quatorze thèDes : poste de trnvtil, groupe de trnvnil, entreprise, travail
de nuit, absence, proDotion, encadreoent, foroation professionnelle, transferts, rela
tions raciales, SGp~1:'.tions, environneD<:mt physique, services divers, prines. Il est
centré SU!' les problènes du travc..i1. Il. contient ~vide!IDent un certnin nombre de ques
tions factuelles, prJcécbnt en génér~ les questions d':::.ttitudes; celles-ci sont pres
que toujours groupées en de~ questions l?U DOins SU!' le D~::le sujet, 10 preDière femée,
la suivonte ouverte; il n'y a pas de question préfomée. Une partie des thèDes donnent
lieu à une s~rie de questions dites en entonnoir (fun."lel); il slagit de frire préciser
à l'enqu~té son attitude à propos d'une question d'ordre général portc:nt SU!' un thème
donné, à 11 aide de questions porticulières. Dans le sché:la-type, celles-ci suivent le
question la plus générale et deviennent de plùs en plus précises, si "bien qu 1il est pos
sible de situer la position de llenqu~té pc.r :rapport à llattitude. Ce nlest pas le cas

..~ des n8tres, si nous prenons cr.aque thème sép~ément, à 11 exception de 11 encac1Tenent, où
ln question le plus générale (ll..imez-vous travailler avec votre chef ?) ni est pas la pre
nière : elle est précédée et suivie de questions p<:lTticulières.

POSTE DE TRAViur.

Le preDier thèoe du questionnaire dl attitudes sur le trovail concerne le poste
occupé po.r le "travailleur à 11 époque .de 11 enqu~te. On rennrquere que les questions n O 1
et 3 : Depuis coobien de temps ~tes-vous au poste de trovail actuel ? et quels autres
postes aveZ-VO-IlS occupés <:bIls cette entreprise? avec nention de la durée de lleoploi,
concernent llr~stoire professionnelle, qui a déjà été traitée dans le questiol~G fac
tuel, Dais à laquelle il nanque un cocplénent. Les raisons du placement à un poste (ques
tions 2 et 3) n' ont .pu~tre exploitées (1). La question 5 : En plus de votre travail
principal, vous deœ..."1.de-t-on de faire autre chose ? peroet en principe de contr5ler si
le poste occupé pU' le travailleu.l' correspond bien à son travail principal. En fait, ce
fut toujours le cas. La question 4 : Aimez-vous changer de poste ? est générole et ne
slapplique pas spécialeoent au poste actuel. Elle concerne llattitude à llégard du cœn
geoent de poste (2). Le thème du poste de trav8il est repris sous le non de "Transferts",
COI:lI:le neuvième thèoe ètu questionnaire (questions 58 à 61) nais il nia rien apporté de
plus;. le onzièDe thème lIenvironnenent physique" apporte quelques cODplénents nais daDs
le regroupeoent des réponses nous avons essentiellenent tenu conpte de celles du premer
thème. Nous avons classé les travailleurs en deux catégories : ceux qui aiDent leur tra
vail et ceux qui ne l'aiDent pas. La prewière question 6 : .Lioez-vous· votre travail ac-

Nous nlavons pas utilisé les r:lisons données au placenent la un poste de l'entreprise
actuel, qui se rapportent à des circonstcnces spécifiques dans chaque cas et dont
la classification nt offrirait qu 'un inté~t liI:lité. Les changements de postes sont
en génércl. de siJ:lples mutn.tions et ne correspondent pas à des promotions. Nous avons
dlailleurs 'VU que le nombre de postes occupés par un trevnilleur dnns llentreprise
est indépendnnt de ln quilific~tion.

Voir ci-dessous p. 98.
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tuel ? peroet en principe ce clc.sseoe::t. Les dèurièoe et troisième questions 6 : Qu '-est
ce qui~'vous 1'lo.1t en lui ? Q.u' est-ce qui vous déploit en lui ? per:lettent de subdiviser
les travailleurs d'~près les rcisons données d1aioer ou de ne p~s aioer le ~vnil ac
tuel. Le. suite du thèoe (questions 7 à 13) c.pporte un coopléoent d' L""Ûomation SUI' 11 b
tat d'esprit du tre.vcilleur eu égn.rd au travail; nous pouvons ~insi cieux nous rendre
coopte de ce qulil .:. voulu dire et o~oerectifier éventuelleoent la precière rcison don
née d'aimer 01<' de ne pe.s ci.r:lsr le trc.vcil actuel, qui nI est l'cs nécessc.irenent celle à
retenir pour notre propos. Exc0ptionnelleocnt, un travci.lleur peut cvoir déclaré cimer
son travail et devoir ~lgr6 tout etre classé co~~e ne ll~~~t pe.s d'nprès les réponses
qui appl:'.rcissent per 1:: suite. Une réponse e.ffimative à le. prenière qUGstion 8 : :y n
t-il un autre travail que vous" voudriez bien fc.ire qc~s cette entreprise ?n'eopêche é
videooent p~s un trc.veilleur d'être classé ~oooe aicant son travril s'il c. répondu e~
firoativeoent à la question 6. Seule le. motivation donnée c.ux questions suiv~tes de
la rubrique nO 8 pemet de discerner s'il s'agit d'un siople désir de proLlotion ou slil
n'a.il:le pas en réc.li té son _trc.vail. Le. mêce remrque s' e.pplique à la question 9: y a-t-il
un autre travci.l que vous voudriez fcire cL"!ns une c.utre entreprise? à laquelle il "
d'ailleurs été beeucoup ooins fréquemnent répondu nffirontivencmt qu'à l.::!. question 8,
les travailleurs connaissant en génére.l mieux les postes à l'entreprise où ils se trou
vent. Le. question II : Eprouvez-vous une cGrt.n.ne fierté du travc.il que vous f3.i tes -?
Pourquoi? a incité un gr~d nonbre àe trn~~leurs à préciser l~ r~son donnée à le
question 6 d' aiI:ler ou de ne Pc.s ciner le travc.il et Cl est le ootivetion qui s. -été le
plus fréquemment retenue.

Nous /J-vons distingué deux ootivntions principc.les en fc.veur du poste de tra";
vail

1°. L'intérêt professionnel;

2°. La fc.cilité, 1'"'- tr::..nquillité, cD.I'c.ctéris~t le "bon" trnvail. Les ~utres
travailleurs classés coooeaiocnt leur tre.vai1 nlen donnent pas la r-~son ou pes de -rai~

son en rapport evec le poste: ils déclarent avoir à. "gagner leur vie", êtJ:'e ~tisfaits

de leur sort; un trnvtilleur de l'huilerie est fier de tr:1.vtiller avec un procluit du
pays, réponse stéréotypée clc.ssique.

En opposition au poste de tr:l.vc.il, il y Co de o~e deux lJotiv~t:i:ons principa- .
les

1°. Le nanque d'intérêt professionnel,

20. Les difficultés caractérisant le "mauvais" travc.il, qualifié de dur, fc:ti
gant, sale, iI:lmobi1e.

Il est à noter que cert.:.ins travailleurs n'appréCient pas de ne pouvoir se dé
placer ou de ne pouvoir changer de position: le. onchine n'est pas toUjoüTs bien "adciptee
à l'hoI::Jme. Le thème XII "environnenent physique" pemet de fcire des recoupeI!lents a.vec"
de telles réponses.

. Deux trav3.illeurs décle.rent qu 1ils n' aioent pus leur travc.il parce que leur .
cétier ne ~eut s'exercer en dehors de l'entreprise (fileur du textile et ceunier de ln
cimenterie); deux invoquent les risques d1accident;_ un considère que le tmvail de ma
noeuvre n'~ rien d'enviable. Quelques-uns enfin invoquent le bas sc.laire ou le canque
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d'nvcncerJent, ce qui est plutet en rel::.tion nvec l'c.ttit-ilde à l'égard de l'entreprise.

Il n étu possible de clcsser tous les trnvcilleurs dans les deux c~tégories

principales à l'exception de cine;. d' entr6. eux qui ont seule:lent décl::ré que celn leur
étnit indifférent, qu 1ils nv,J,i(;mt l' h::.bituie de leur travail.

Ln distribution des nttitudec à l'égard du poste de trevail pour l'ensemble
des travcilleurs et pc.!' entreprise (1), '-lontre que, si le ot.jorité G.es travailleurs ci
Dent leur travcil cctuel cbns toutes les entreprises, il Y n de notables varintions en
tre l'usine de textile, .où le noobredes trcvcilleurs ni.rmnt leur trnvail dépasse à pei
ne la ooitié, et l'entreprise de !Jécnnique générale, où il ntteint presque les quntre
cinquièmes• .A l'usine de textile, le. œjorité de ceux qui n'aiDent p:-.s leur travail ac
tuel donnent conne raison le ~que d'intér~t professionne~à l~ différence des autres
entreprises où lion prend plut8t en considération ;des difficultés d' ordre physique. Pc..r
ci les travailleurs o.irmnt leur trcvcil, c'est aussi à l'usinE) de textile que l'intér~t

professionnel oanifest0 est relntiveoent le noindreD~s ii n'est guère plus froquent à
l' hU1lerie. A la ciD!IDterie et surtout à l'entreprise de n6c[:!..Tli.que générale, le grande
majorit0 des trcvailleurs aiment leur travcil pour son intér~t professionnel. L'attitude
à l'égard du poste de trnvcil vs.ric donc avec le bronche cl 1activité. Dens 11 huilerie et
le textile, l'intér~t professionnel nnnifesté est ooindre que ~s les deux nutres en
treprises. C'est en relation evec les cnractéristiques de lan~-d 1oeuvre d!:ns ces
branches d' Ilctivité : dnns l' huilerie et le textile, les trnvcilleurs des basses cntégo
ries constituent l'essentiel du pcrson.11elet occupent des postes qui ont évidenoent peu
d' attro.it professionnel. Au contraire, la ciDenterie et su...""'tout l'entreprise de oécCIli
que générale enploient 'U.."le min-d'oeuvre nettement plus quclifiée d.:ns l'ensemble. LI é
tude des lioisons de l' attitude à l' égs.rè. du poste de irevci1 et des va-'!"Ï.nbles de bc.se
pour l'enseoble des trc.vD.i.lleurs est une autre façon. de faire appori1tre ces différen
ces: l'attitude à l'ég-~d du poste de travnil est en effet liée à la qunlification,
c.insi qu'à quelques v~ables ~uxquelles celle-ci est liée : for.oation professionnelle,
âge, lieu de nriiss~ce, groupe ethnique (Lébou - Toucouleur) (2 ).

Les travailleurs nés en cilieu urbain, en particulier les Lébou, e.Y8Ilt eu plus
de facilités - ou de teops, s'ils sont agés - d'acquérir une certnine fOr.Qation profes
sionnelle et d'accéder aux catégories supérieures que ceux d' origine rurale, not&JI:lent
les Toucouleur, ou suburboine, sont ~ussi plus portés à apprécier leur poste de travail.

Le tableau de contingence lIattitude à l'ég&rd du poste de travail :x: Ilqunlificn
tion': apporte les coopléoents d' infor.oction ci-après (3.) :.

(1) Tableau en a.nn~:x:~ '. 2 . .
(2) Sa:rakhollé :liro.son presque établleà .05 ("'( :;: 3,81): o.ttitude plus :fréquenoent

défavorable. . ",
(3) Pour lire ce tnblecu et les suivants du m~Dé type, où le distribution des effecti:fs

se fait pcr variable, noter l~ signification des colonnes
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·1ra (les trn- !~0 des70 des
°1ttavnl. - trc..vcil- t v~dllaurs dej

1

leurs leurs 1.:. c~tégorie

Catégorie Effectif invoquant la de la p=..r rapport
raison 1 cc.t6gorie à llenseDble1

des trn-
veilleurs

-
1° • Travailleurs a~~t leur

trc..vcil ..
.:l. raison professionnelle ··

ngent de œ!trise ....... 24 Il,9 92,3 5,9
ouvriers professionnels•• 101 50,2 81,5 Z1,7
ouvriers spéciclisés

4e cat. 40 )
57 28,4 41,0 '31,33e cat. 17 )

canoeuv.res ·.............. 19 9,5 12,0 35,2

b. facilité, trcnquilli té · 1·
Dnnoeuvres et ouvriers
spéciD.lisés ............. 33 89,2 11,1 66,5

2°. Travailleurs nI aima.."lt pas
leur travail ..

. .
a. raison professionnelle ··

ouvriers spécialisés
4e cat. 4 ) 15 26,3 10,8 31,3
3e cat. Il ).

manoeuvres ·... .. '........ 3.8 66,7 24,1 35,2

b. raison physique . 1

1

.
manoeuv.res ·............. 43 60,6 ! 27,4 35,2
ouvriers spécialisés .... 17

1

23,9 ! 12,1 31,3

1
1
1
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L' intér~t pour le tra,vcil qu 1ils effectuent a.pp~:,~t netteoent chez les trn
v.::.i.1.leurs des cc.tégories les pius élevées, à pertir de le 4èoe. D::.ns les basses catégories,
un certllin noobre de trnvailleurs éprouvent le besoin d'exercer un travail plus Cl.tti~.n t
professionnelle~cnt. D' autres, cu contr~re, trouvent suffis~Mnent cl'at~t à leur tra
vail nctuel.

Les autres tables à.e contingence ayant fti t appara!tre des liaisons donnent
les résultats ci-après:

- Pourcentage des travailleurs invoquant 10 rcison : le rnpport cooprend au nunéra
teur l'effectif I:lentionné c1:!.ns le tableau, ou clénoDinatcur l'effectif total des
travailleurs invoqu~t le ~wison correspondante, tel qu'il figure ~s le tableau
de distribution des attitudes à l' ~gnrd du poste de travcil. Considérons, par
exenple, pÉJ.rr.'...i les travailleurs qui déclarent aimer leux travill, pour raison
professionnelle, les ouvriers professionnels, au no~bre de 101; on voit, eu to
blec.u de distribution des ettitudes à l'égard du poste de travcil, que 201 tra
vailleurs déclarent ~er leur travcil pour raison professionnelle. Le pourcentage
est de 101 x 100 = 50,2.

201

- Pourcentage des travailleurs de la catégorie : le rap?ort comprend, au nunérateur
l' effectif oentionné CL'"1!lS le tableau, au dénoci..."'lateur l' effectif total des tra
vailleurs de la ctltégorie correspondente, tel qu 1il figure ènnsle t<lbleau que
cette cc.tégorie concerne, dOI'.né en annexe. Le o~Deo exeople .que. précédenment donne,
c.vec un effectif de 124 ouvriers professionnels (Tcbleau Qualification, ouvriers
clcssés aux 5e, 6e et 7e catégories) le pourcentage 101 ::: 100 = 81,5.

124
o o.

- Pourcentage des trnvnilleurs de la cc.tégorie par rapport à l'ensemble des tra
vailleurs. Cette colonne n'est placée ici que pour faciliter la comparaison avec
les a.utrespourcent6.ges et éviter de se reporter à 01" nnnexe. Dans le oêDe eXeDple
que précédeUDa~t, la colonne rappelle que les 124 ouvriers professionnels repré
sentent 27,7 %des 447 trovnilleurs de l'échzntillon.

Le toto.l des pourcentages cl 'une colonne ou cl 'une subdivision de colonne est en gé
néral dépourvu de signification car nous n' envisageons pcs tous les cas fournis
ptl!' les tables de contingence mcis seuleoent ceux apportant unei.n:fomation.
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_..- ..-
%des %des ~{, des tra-j

travail- travail- veilleurs d ,
leurs leurs la catégori~

Catégorie Effectif invoquant la de la par rapport :
raison catégorie à l'ensembla

des tra-
1

veilleurs
1

.. , ' ' - 1

~--4
-- - ~ -

1°. Travailleurs aimant leur
travail :

1

raison professionnelle · 1a. 1· 1

- formation professionnelle
1

apprentissage dlau moins 1

3 ans ................... 1 119 59,2 72,1 36,7
1

- groupe ethnique :
1

. Lébou .................... 62 i 30,9 57 ,9 23,9
1

Toucouleur ·............. 29 1 14,4 '53,7 19,2
Sarakhollé ·............. 11 5,5 39,3 6,3

- lieu de naissance :

né en ville ............. 84 41,8 70,6 28,9
né dans un village sub-
urbain .................. 19 9,5 31,7 13,4

- âge · plus de· 30 ans (1) 142 70,7 49,0 64,8·
b. Facilité, tranquillité ··
- formation professionnelle

apprentissage sommaire au ..
plus •................... 29 78,4 . 10,25 63,3
(sans apprentissage) .... (24)

j
..,. groupe etlmique :

.' .
Lébou ................... 5 13,5. . . . .4,6 23,9
Toucouleur ·............. 8 21,6 9,3 19,2

- Lieu de naissance . né en.
milieu rural ............ 20 54,1' . 7,8 57,8

- âge · plus de 30 ans .... 22 59,5. 7,6 64,8 1· !
1 1

l' .
i

, .... , !

(1) Il nly a. pas de liaison avec la coupure à plus de 35 ans.
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c - l;' des r" des tra-/' a.es
.. travail- travail- vailleurs de

leurs leurs la catégorie
Catégorie Effectif invoquant la de la pax rapport

raison catégorie à l' ensemble
des tra-

vailleurs
- -...

• ·0

-~- . -

2°. Travailleurs ni aimant pas
leu:r-tTavait :

a. raison professionnelle

- formation professionnelle

apprentissage sommaire au
plus ·................... 47 82,4 16,6 63,3

- groupe ethnique ··
Lébou ................... 13 22,8 12,2 23,9
Toucoule1lr •............• 14 24,6 16,3" . 19,2

- Lieu de naissance . nés.
en milieu rural ·........ 37 64,9 14,3 57 ,8

nés
dans un village Sllburbain 12 21,1 20,0 13,4

- âge ..
plus de 30 ans 30 52,6

. .
10,3 64,8..........

b. raison physique ··
- formation professionnelle

apprentissage sommaire au
plus ................... 58 81,7 20,5 63,3

- Groupe ethnique ·· ..
Lébou .................. 11 15,5 10,3 23,9
Toucouleur ••••••••••••• 21 29,6 24,4 19,2

. Sarakhollé ............. 10 14,1 . 35,7 " . 6,3

- Lieu de naissance . . . . '.
1

né en milieu rural 69,0
1

57~·8..... 49 19,0
né dans un village

..
su-

burbain ................ 9 12,7· . 15,0 130 ,4

- âge · plus de 30 ans •••

1

39 54,9 13,5 64,8· ., ..- .... . -. . " -~. .

,
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On voit que l'apprentissage contribue beaucoup à faire aicer professionnelle
ment le travail; on remarquera., pour l'âge,· que moins de la moitié. des travailleurs de
la catégorie "plus de. 30 ans" aiment leur travail pour des raisons d'orclxe profession
nel; on retrouve parmi les travailleurs aya~t eu au plus un apprentissage sommaire et
n'aimant pas leur travail par ~que d'intérêt professionnel les travailleurs des basses
cat~gories ayant donné ce motif de ne pas aimer leur travail.

Le thème de l'attitude à l'égard du poste de travail est complété par celui
de l'attitude à l'égard du groupe de travail. Ce thème ne concerne évidemment pas les
agents de ma!trise et assimilés. La question 14 permet, en principe, de diviser les
travailleurs entre ceux qui préfèrent travailler seuls (14 a) et ceux qui préfèrent
travailler en équipe (14b). Cependant à la question 14 c : préférez-vous travailler
seul. ou en équipe? Certains. tout en ayant déclaré aimer travailler comme ils étaient
seuls ou en équipe, i.."ldiquent une préférence pour le contraire. Il a dl1 en être tenu
compte pour rectifier la classification lorsque la raison donnée d'aimer travailler
seul (14 a) ou en équipe (14 b) n'était pas claire ou pas précisée. •. •

La question 15 a permet de vérifier si l'enqu~té travaille effectivement seul
la majeure partie du temps. La question 15 b peut éventuellement aider.à compléter les
motivations de la préférence - ou de la désaffection - pour i~ travail en équipe•.

Un certain nombre de travailleurs ont répondu qu'il leur était indifférent
de travailler seuls ou en équipe, qu'.ils en avaient l'habitude, que cela correspondait
à la nécessité du métier; quelques-uns ont déclaré ~tre sans opinion. Nous avons subdi
visé les autres d'après les raisons données en faveur du travail solitaire ou en équipe.

Pour le travail solitaire nous avons pu retenir :

o.. Le désir d'assumer des responsabilités, de voir sa valeur reconriiie',le'"
sentiment de n'avoir pas besoin des autres;

b. le. moindre dérangement, le désir d'~tre tranquille, de ne pas bavarder.

Po~ .1e travail en équipe nous avons pu retenir :

a. La moi.').d:r.e·· fatigue, l'effort à fournir incliv"iduelleoent étant moindre;

h.: Le dési.rde. sociabilité, de comz:nmiquer avec les aut~s travailleurs à
l'occasion dut4'avill.~'à son prop.os, dans un souci d'instruction récipI.'Oque, ou non 
le sentimentJle..plûs· grande sécurité, la :répulsion pour 10. solitude •

~ . ~ -" .

Dans les deux cas, un petit nombre de travailleurs ne donnent. pas de raison."
en rapport avec la question, ou pas de raison du tout.
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La distribution des z.ttitudes à 11 égard du groupe de travail, pour llensej!l
ble des travé:illeurs et par entreprise (1) montre que si les trava.illeurs préfèrent
le plus fréqueI:lI!lent trav2.iller en équipe d.8ns toutes les entreprises - le plus fré
quemment aussi pour des raisons sociales - les différences de po·~centages sont im
portantes entre llentreprise de mécanique générale, où fort peu de travcilleurs ai
ment travailler seuls, et l'usine de textile où beaucoup le préfèrent. Or, la moyenne
d'âge est la ph:s élevée à l'ent!'sprise de mécanique générale (40 ~s), 12. moins éle
vée à llusine de textile (30 nns) ; effectivement l' attitud.e à 11 égard du groupe de
travail a pu être liée à l'âge : les plus ~gÉ:s (plus de 35 ans) aiment moins fréquem
ment travailler seuls. La table de contingence "attitude à l' égard du groupe de tra
vail" x "âge" montre qu'ils n'aiment guère assumer des responsabilités: 21 seuleLlent
do~~ent cette raison de préférer travtiller seul , soit : 30,0 ~~ des travailleurs ayant
invoqué cette raison, 10,1 >0 des travailleurs de plus de 35 ans, qui représentent
46,5 5-0 de tous les travailleurs de 11 échantillon.

Aucune autre liaison n'a pu être établie.

Les travailleurs auxquels il est indifférent de travailler seuls ou en équi
pe sont rares à l'usine de textile et relativement nombreux à 12 cimenterie, où d'ail
leurs autant de travailleurs qui préfèrent travailler seuls aiment être tranquilles
que responsables, à la différence cies autres entreprises où le désir de responsabili
té l'emporte. Il est assez difficile d'interpréter ces faits.

On peut se demander si le thème du gToupe de travcil est bien aP:9réhendé
par tous les tra.vailleurs. De par 1.:. nature de leur travail, certains ne distinguent
peut-@tre pas nettement le travcil effectué vraiment seul d'un travail effectué en
équipe. Cependant, seule importe l' attitud.e des travailleurs à 11 égard de ce qu 1ils
considèrent comme un travail seul ou en équipe ainsi que la motivation de cette atti
tude. Il ne semble pas que les réponses puissent être faussées par une mauvaise ana
lyse du poste de travail.

EN'1REPRISE

Le troisième thème concerne l' attitude à l'égard de l'entreprise. La pre
~ere question 16 : est-ce votre premier emploi? permet de contrôler l'histoire pro
fessionnelle telle qu'elle a été consignée dans le questionnaire factuel. Nous avons
cherché à classer les travailleurs en deux catégories : ceux qui sont favorables à
l'eLtreprise et ceux qui lui sont défavorables. En principe les réponses aùx questions
16,17,18 et 22 doivent permettre d'effectuer ce classement. Cependant aucune ques
tion ne peut ~tre directe : on ne peut dema..'"lder aux travailleurs s'ils sont favorables
à l'entreprise. La deuxième question 16 : que pensez-vous du travail. en géoéi-cl dEins
cette entreprise ?; qui est ouverte, permet dl engager 11 interview sur ce thème~ Mais

(1) Tableau en annexe.
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il n'est possible de classer lGS travailleurs que d'après l~cnsernble de leurs réponses
aux questions 16,17,18 et 22 et avec l'cide éventuelle de le. question 65 du Thème XI
"Séparations ll

: Avez-vous parfois envie de quitter cette entreprise? Et il n'est pas
toujours.fc,cile de savoir si l'enquêté est plutôt favorable ou défnvomblc à l'entre
prise du fait de la généralité des propos qu'il tient ou des contradictions qui appa
raissent dans les répo~ses et les explications. Un certain nombre de travailleurs don
nent des raisons qui concernent davnnt.:l.ge le poste de travail que l' entrsprise, notam
ment l'·intér~t professionnel. Benucoup de travailleurs préfèrent l'entreprise à la pré,;.
cédente (3èmc question 16) perce qu'ils y ont obtenu une classification supérieure sans
lui ~tre vraiment favorables pour autant. 'Certains voudraient de m~me travailler ail
leurs (question 17) dans l'esPoir d'une classification supérieure so.ns être vroiiment
défavorables à l'entreprise. La question 18 : Conseilleriez-vous à vos camarades·de
s'engager dans votre entreprise actuelle? donne un assez grand nombre de réponses af
firmatives dont la motivation est ,orientée sur le chômage et 'ne permet en rien d'aider
au classement des trc.vailleurs. La question 22 : cette,.'ntreprise vous a-t-elle déjà
créé des difficultés? ••• à d'autres travailleurs? peut donner des précisions sur
certaines motivations d'attitudes défavorables. Les questions 19 et 20, sur le recrute
ment, nI ont pas présenté d'intérêt au dépouilleme~t. La question 21 : Est-ce que l'en
treprise vous semble faire un effort en faveur des travailleurs ? sera utilisée en tlême
temps que les thèmes XIII (services divers) et XIV (primes).

Nous·avons distingué trois motivations principales d' c.ttitudes favorables à
l'entreprise:

1°. Possibilité d'avancement.

2°. Salaire convenable.

Cette dernière motivation a déjà concerné aussi le poste eventuellement. Les
autres motivations valables données par un petit nombre sont: la considération, les
égards que l'on a pour le tI'availleur, l'avenir, les avantages qu'il y a dmls l'entre
prise. Un travailleur déjà cité à propos du poste répète qu'il préfère travailler avec
un produit du pays, en précisant que ses parents sont cultivateurs, ce qui atténue un
peu l'effet de sa première réponse. Un certci.nnombre de travailleurs invoquent l' Q.Il

cienneté, le :stabilité de l'emploi pour motiver leurs réponses; me.is cela'n'iIaplique
pas qu'ils apprécient l'entreprise autrement; il en est de même d'eutres motivations
invoquées : intérêt professionnel, pro:x:imité du domicile. D'autres travailleurs ne don
nent pas de motivations mais ont été classés comme favorables à l'entreprise d'après
l'impression qui se dégage de l'ensemble de leurs réponses.

Nous avons distingué quatre motivations principales d'attitudes défavorables
à l'entreprise

1°. Pas d'avancement.

2°. Salaire insuffisant.

3°. Trop de traV<è.il.
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4 0 ~ Difficultés.'

Le troisième motivc.tiona pu concerner. aussi le poste éventuellement. Les
àifficultés sont surtout les ennuis oc·casionnés par le chef du trQyailleu:r, 10 mise s
pied - c'est-à-dire le licenciement sens solde - pour Uo"1 à trois jours. Ur:. travailleur
.éprouve des difficultés du fa.i t qu'il eet délégué du personnel. Quelques travailleurs
classés cOl!lIl1e défavorables ont invoqué dl autres r:lisons ,certci...'!'les valables eu égard à
l' attitude concernée : exploitation des travailleurs,- maUvi:àse. orgt>mL sdiolI,--ü l ·autres
moins valables: instabilité de l'emploi, distance du domicile, travail fatigant, ~~
gereux. Dens ce dernier cns, il slcgit plut5t. du poste. Un trc.vcillcur a dit qu'il É:

tait mal VU; c' étni. t pourtant un agent de ma!trise~ Enfin quelques trcv.:.illeurs ont été
considérés COIilme défavorables sans que lion puisse dégager ::lutre chose que cette im
pression de leurs réponses. Quelques réponses renseignent SUT l'état d' esprit des tra
vailleuxs vis-à-vis de l'horaire,' ou leur sens de l'épargne :

Question 16 (deuxième) : Que pensez-vous du travail en général duns cette
entreprise ?
- On ne se repose pas avant l'heuxe.

Question 22 : Cette ~treprise vous a-t-elle déjà créé des difficultés?
Le.squelles ?
- Elle f.:.it des pr~ts d'nrge:lt pour le bapt&le de vos enfants et elle les retire sans
pitié.
- Les retenues massives après les pdts de trmlSport qui obligent le travailleur à re
vendre le cycle (mobylette) c.près 'lL'I'). bout de temps.

Un très petit nombre de trnvcilleuxs n'ont pu être classés COIimle favorables
ou défavor~bles à l'entreprise: ils déclarent que cela est ~1différent, qu'ils ont
l'habitude de llentreprise; ur. agent de mdtrise Cl une ettitude ambiguë.

ki distribution des attitudesà li égerd de l'entreprise, pour l'ensemble des
travailleurs et par entreprise (1) montre qu lune majorité favorable se dégage dmls tou
tes le's entreprises.' Parmi les travailleurs défc.vore.bles, l'insuffisance du salaire est
'particulièrement ressentie à l'usine de textiles où sont employés beaucoup de travnil
leurs des basses c:ltégorie's', qui n'effectuent pns autant d'heures supplémentcires qu là
1 'huilerie. LI étude des liaisons de l' nttitude à 1 ~ éga:rd de 11 entreprise et des, varia
bles ae base :rait appcrattre ce"tte différence. LI attitude à l'égard de lientreprise ,est
en effet liée à la qualification.

La table de'contingence "attitude à l'égard de l'entreprise" :x "qualification"
montre que les travo.illeurs. des basses catégories ressentent pcrticulièrement l'insuf
fisance de leur salaire : 34 manoeuvres et 11 ouvriers spécialisés de 3ème catégorie
sont défavorables à llen"treprise pour cette raison. Ils représen"tent 77,6 %des travail
leurs ayant invoqué cette raison et 20,4 ?h de l'ensemble manoeuvres-ouvriers spécinlisés
de 3ème catégorie qui représente lui-m~e 49.5 ~l; des travo.illeurs de l'échmltillon.

(1) Tableau en annexe.
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L'attitude àllé~~d de l'entreprise est liée ~ussi au groupe ethnique: les
Sarakhollé sont plus fnvornbles à l'entreprise ac~~elle que les autres. L'lJistoire ur
bcine et pr.ofessionnelle de ces I1Ùgrc.nts Iilontre qu 1ils se caractérisent par des sé
jours en -ville longs - S"llpérieurs à cinq CIlS - et qu 1ils conservent le I:l~me poste dmls
la même entreprise plus longtemps que les autres migr....nts, bien qu'ils ne semblent
guère l'npprécier.

Aucune autre liaison avec des variables de basa n'n pu être nettement·établie.

L'attitude à l'égard de l'entreprise est étroitcoent liée à l'attitude à l'é
gard du poste de tr2.vuil : les tr1:v.:ùlleurs qui c.i.ment leur trnvdl sont plus îréquem
ment favorables à l'entreprise que les autr~s.Il y ~ 55 travailleurs favorables au

- ~-------J'....Qste et défavorables à l'entreprise, 50 travailleurs fnvorables à l'entreprise et dé-
favorables au poste : ln différence entre les pourcentages de travailleurs favorables
au poste et è l'entreprise n'est pas significative.

TRAVAI1 DE !·itTIT

Le quetrième thème porte sur l'attitude à l'égerd du trc.vail de nuit. On n'.!'..
interrogé ~ue ceux qui tro.vaillent effectiveIllent de nuit, pérïodiquement ou occasionnel
lement, et constituent les deux tiers des traVD.illours. 10. question 23 : Ne voyez.-vous
pas à,'i-'!'J.convénicnts à travailler la Suit ?: permet de di:viser d'emblée los travailleurs
en ceux qui ont une attitude favomble et ceux qui ont une attitude défavora.ble. 1a
question 27 : Pensez-vous que le travail de nuit. mcite les. travci.lleurs à chercher un
autre emploi où ils ne trav?..il1erdcnt que le jour? ne pemet pas - seule - de préju
ger de 11 ettitude du travnilleur à l'égard du travail de nuit en ce qui le concerne ce
pendan: elle s'insère ~'!'J.S le contexte et aide à formuler une motivation dans la plu
pa..-t d3s cas. Les questions 24, 25, 26, 28, 29 ne font que compléter Gventuellement· 'les
moti~dtions données aux questions 23 et 27. Quelques travailleurs voient à la fois des
inconvénients et des avantages au travail de nuit: nous les c.vons classés cOl!ll!le favo
rables malgré tout. C'est ainsi qu'un d'entre eux est satisfait de recevoir un cesse
crol1te mais est g~né pOlU' dormir le jour. Nous n'avons trouvé qu'une raison principale
d' attitude favorable : le g:lln suppléuentaire, les heures de nuit étrint en effet peyées
à' un télUX de 50 ~= plus élevé. Pour l' attitude défavorable quatre raisons principales
se dégagent : la perte du son:meil, du f2.i t qne l'enquêté est gêné pour dormir le jour
chez lui et les conséquences qui en découlent: fatigue, mauv~se santé (~uestion 24);
le danger du trajet s'il ~rrive seul à l'établissement et le quitte seul (questions 25
et 28); la famille laissée SLnS protection (questions 23 et 27); le risque d'accident
(question 29). Un petit nombre de travailleurs n'ont pu ~tre classés sous ces rubriques.
Ceux qui sont favorables au travail de nuit donnent comme raisons la fratcheur, les
moindres déplacements à efîectuer dans l'usine, ou ne donn~nt pas de ràison véritable;
ils déclarent en général pouvoir se reposer le jour sans difficulté; ceux qui lui st>nt
défavorables se plaignent des moustiques, de la surveillance accrue, du surcro!t de tra
vail, de l'empêchement qui en résulte de traiter le lendemein mntin leurs affaires en
'Ville. Un petit nombre de travailleurs n'ont pu ~tre classés comme favorables ou défa
vorables au travail de nuit: ils déclarent que ce leur est indifférent, qu'ils en ont
l' habitude , que le travail de nuit est nOI'Illal, que le travail est analoe;ue jour et nuit.
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Deux sont sans opinion.

La distribution des attitudes à l'ég-ord du travail de nuit, pour l'ensemble
des travailleurs et par entreprise (1) montre que les travailleuxs sont défavorables
au travail de nuit en grande majorité, sauf à l'entreprise de mécanique générale où ils
apprécient le g-~ supplémentaire que cela leur procure; dans cette entreprise, il ne
s'agi t pa.s cl 'un travail périodisue de nuit mais occasionnel, quoique fréquent, notam
ment p01.'..T réparer des ba-teaur.-i1-:l:a-cimenterl.e ce n-r-est pas essentiei3:ement l-e-gain-
supplémentaire qui fait accepter favorablement le travail de nuit : les conditions de
tmvail y sont moins pénibles que le jour à un certain nombre de postes.

La raison invoquée le plus fréquemment dans toutes les entreprises à l'encon
tre du travail de nuit est de loin la perte de sommeil; à l'usine de textile en parti
culier plus de 80 ~ des travailleurs qui ont à travailler la nuit donnent~ette raison:
c'est en relation avec le niveau de vie comme nous le verrons, cette entreprise ayant
surtout une main-d'oeuvre des basses catégories. Or. notera l'importance relative accor
dée au danger du trajet à l'huilerie et au fait que la fat:lille est laissée sans protec
tion à la cimenterie: on peut y voir l'il1f~~ence de le situation du domicile dans les
deux cas.

Peu de travailleurs qui ont à travailler de nuit y sont i..'I'ldifférents, notam
ment à l'usine de textile.

L'attitude à l'égard du travail de nuit a pu @tre liée à la qualification et
à quelques variables de base auxquelles celle-ci est liée : formation professionnelle,
âge, lieu de naissance 1 groupe ethnique (Lébou). Elle est aussi liée au groupe ethnique
indépendamment de ces liaisons : les Wolof sont plus fréquemment défavorables que les
autres au travail de nuit. Les travtilleurs nés en Iililieu urbain en particulier les Lé
bou, ayant eu plus de facilités - ou de temps 1'::' ils sont âgés - d' acquérir une certaine
formation professionnelle et d'accéder aux catégories ~~périeuxes que ceux d'origine
rurale ou subur'oaL~e, sont aussi moins fréquemment rebutés par la nécessité de service
qu'est le travail de nuit.

(1) Tableau en annexe.
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Les--tables de contingence correspOndal'lt à ces variables donnent les résul
tat s SlJiTollt s :

..

", Catégorie

Attitude défavorable :
perte de sommeil

Qua.lification :
Ouvriers professionnels et
agents de ma!trise ••••••••••••

Formation professioIL~elle :
-apprentissage dl au moins trois
an.s •••••••••••••••••••••••••••

Lieu de naissance :
Nés en ville •••••.••.••.••...•
Nés dans un village suburbain •

Groupe ethnique :
Lébou •..••.•.•.........•..•..•
''lolo! •......................•.

Effect:Lf

40

39

24
23

27
41

~{, des
travail

leurs
invoquant

raison

24,5

23,9

14,7
14,1

16,6
25,2

la

1

70 des
travail

leurs
de la

catégorie

26,7

23,6

20,2
38,3

25,2
-36,3

7'~ des tra
vailleurs de
la catégorie
par rapport
à 11 ensemble

des tra
vailleurs

33,5

36,7

28,9
13,4

23,9
25,3

Age :
Plus de 30 ans
Plus de 35 ans

................................ 92
65

56,4
39,9

31,8
31,3

64,8
46,5

Attitude favorable :
Gain supplémentaire
Qualification
Ouvriers professionnels e.t
Agents de ma!trise ••••••••••••

Formation professionnelle :
Apprentissage dlau moins
trois aIlS •••••••••••••••••••••

Groupe ethnique :
Lébou ••••••••••••••••••••••••• 1

1

19

24

11

46,3

58,5

26,8

12,7

14,6

10,3

:;; ,5

36,7

23,9
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%des %des ?b des
travail- travail- travail-

leurs leurs leurs de la
Catégorie Effectif invoquant de la catégorie

la raison catégorie par rapport
à 11 ensemblel

des tra-
vailleurs-

1

Lieu de naissance ..
Nés en ville ................-............. 14 " , 34,2 11,8 28,9
Nés dans un village suburbain . 3 7,3 5,0 13,4

Age :
Plus de :;0 aIlS ................................ 31 75,6 10,7 64,8
Plus de 35 ans ................ 21 51,2 10,1 46 ,5

La perte de sommeil résultant du tra.....-a.il de nuit est moins ressentie dans 11 en
semble, par les travailleurs' aya..'lt une certaine qualifi~ation et formation professionnelle,
qui sont aussi pour lu plupart nés en milieu urbain et pami lesquels il y a beaucoup de
Lébou. et de travailleurs d'un certain âge; O!', les données sur la 1rie urbaine montrent
que ces travailleurs sont les mieux logés et ont donc la possibilité de slisoler dans
une pièce pou:' dormir le jour. Si les l\folof, dl autre part, apparaissent comme moi:ls Té
signés que les autres à mal dormi!', c' est 'lu 1ils ne che!'chent pas à Si adapter autant que
les au-tres au r.rt}-l.lIJe ilnposé par le travail industriel, ayant ë,' autres débouchés que l'in
d.ustrie du feit de leur facilité dl adaptation à iive!'ses 'acti'vités, notamment bl.1..reaucra
tiques et cOl:JDlerciales, et aussi .de leurs traditions artLsa.n.ales. La raison "familie sans
protection" est invoquée presque excl"o.lsivement par des travailleurs a.gés de plus de 30
ans; cela ne suffit cependant pas à renverser le sens de la liaison du fait du pait nom
bre de cas.

LI attrait de g-.-in supplémentaire occasionné par le travail de nuit nI appara,1t
'lu 1 avec deux caractéristiques : la qualification et llapprentissaie. Il faut que ce gain
soit suffisant pour que le travailleur penche en faveur du travail de nuit, ce qui est
surtout le cas des travailleurs des catégories les plus élevées, qui sont aussi ceux a
yant eu le plus fréquemment une formation professionnelle relativement approfondie. Nous
venons dlautre part de voir que ces travailleurs sont a.ussi' parini' ceux que le travail de
nuit dé:range le moins du fait de leurs conditions de logement.
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ABSENTElSHE

Le Thème V est relatif au= absences non autorisées ou tout au moins non justi
fiées à l'avance. Ln question 32 : Que pensez-vous d'un homme qui est absent sans pe~s
sion. ?permet .d:'.établir deux. catégories:.. ceux qui con~ent l'absentéisme et .. 1~~(3.u-.
tres, qui ont tendance à le ju?tifier. La question 30 introduit le thème d'une façon ac
~~elle, ce qui percet de vérifier ensuite la sincérité de la question 32. Les questions
31 l'introduisent d'une façon attitudinale : on demande à l'enqu~té de r::.pporter éven
tuellement l'opi..Tlion des autres sur lui à ce sujet, à propos ëlu groupe de travail. Les
questions 33, relatives au retard, n'ont pu donner lieu à. aucune exploitation. Les moti
vations sont données par la question 32. La condamnation de l'absentéisme peut être for
mulée pour des raison3 :

a. dl ordre économique : soutien de famille - so.laire di!:tinué.

"..:""':"".

b. de solidarité vis-à.-vis des autres travailleurs de 1'équipe (question 31)
ou de l'équipe ~vante : dans certains postes de fabrication un travailleur qui nlest
pas remplacé à. la fin de son qu.c.rt (huit heures) deit refJter à. son poste jusqu'à ce
qulon lui trou-ve un remplaçant. Il arrive exceptionnellement qu lun tre.vo.i.llaur accomplisse
deux quarts consécutifs du fait de l'absence imprévisible de son remplaçcnt.

c. de conscience professionnelle : mauvais -exeœple.

d. d'ordre juridique : un travailleur nIa pas le droit de s'absenter sapsper
mission; la plupart des enquêtés se contentent de dire qu lil a eu tort mais certains pré
cisent que clest contraire au règlement ou à la convention collective, -que clest un abus

. de con:fia.'I'lce envers l'employeur, se plaçant ainsi sur le plan moral. Un travailleur a
joute que l'entreprise est commercio.le et que les clients attendent 12.. commande (il s'a-
git de l'entreprise de mécanique générale). .

Un certain nombre de travailleurs donnent des réponses qui tendent à justifier
les absences non autorisées

a. en refusant de juger ce1L~ qui slabsentent sens peroission.

b. en déclarant quI il ne peut s'agir que de cas sérieux : maladie, g:rande f!.a
tigue, dégo"C.t du travail, affaires à régler, obligations.

Un nombreimportà.""1t dë travailleurs"se déclarent siuis 6pini6Ii~' ...

La distribution des attitudes à l'égard de l' absentéiSI:le, pour l'ensemble des
travailleurs et par entreprise (1), donne les informations suivantes .-

(1) Tableau en annexe.
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Catégorie

1 .A l' huilerie, le nonbre moins importa.."1t de travci11eurs qui contkmnent l'absen
téisme est re1~~ivement moins importa"1t et en compensation le nombre de ceux qui se décla
t ent S~l1S opinion est plus importent. Cette attitude est en relation (lVec le relâchement
FU contrOle obsel~é ~s cette entreprise (1). En co~pensntion, le nombre de ceux qui se
jâéclc.ront SC4"1S opinion y est plus iI:lportant que dans les autres entreprises. C'est à l'en
Itreprise de raécQ.DÏ.que générale que les condam.."lE.tions de l'absentéisme sont les plus fré
quentes; c'est aussi l'entreprise c.-j"an1:. la main-d'oeuvre lu plus qualifiée.

Les motiV[~tions de ln conc1ruilnc.tion de l' ~bsentéisme ::ilont au 'une valeur indica
tive c::.r le raison dite juridiqv.e est rarement explicitée et peut ~t;e aussi morale; ü
est cependc.r:t intéressent de constater· que da.!lS toutes les entreprises l' D.r€'UDlent de cons
cience professionnelle est fré~uGm-~nt avancé. En. ce qui concerne les réponses qui tendent
à justifier les absences non autorisées il est à noter que c'est à l'huilerie que les
travailleurs déclarent le plus fréquemment qu'ils refusent de juger ceux qui s'absentent
sans permission; c'est en cOIÛormité rnrec ce que nous avons signalé ci-dessus.

L'attitude à l'égard de l'absentéisme a DU être liée à la qualification et à
deux vcrinbles auxquelles celle-ci est liée: la f~rmation professiol!nelle et l'acti~té
du père : les travailleurs ay-..nt des traditions industrielles du: fait Clue leur père était
déjà dans l'industrie ou qui ont acquis une certaine formation professionnelle et accédé
aux catégories supérieU!'es comprennent mieux que les autres ce que représente 11 absen
téisme et le condDmnent plUE fréquemment encore.

L'attitude à llégard de l'absentéisme nIa pu ~tre liée à l'absentéisme (taux
amluels globallY. de fréquence; taux annuels dl t.bscnces non o.utorisée~ en d.urée et en fré
quence).

Les tables de contingence n'apportent aucun complément d'information ~our les
motivations; cepen&~t, elles montrent que les travailleurs sans opinion sont surtout fré
quents chez ceux des basses catégories, n'ayant pas eu dl apprentissage approfondi :

9-b des 1 ~b des % des ira·
trevai1- travail- vailleurs de

leurs leurs 10: catégoriE
Effectif sans de la par rapport,

opinion catégorie è l'ensembl
1 des tra-

1

vai11eurs
!

~---------------I·----- ------ -----.J-------j

Sa."lS opinion :

- Qualification :ms.."lOeUVTeS et
ouvriers spécialisés ........ 89 83,2 30,0 66,5

- Formation professionnelle :
63,3apprentissage sOIDmPire au plus 85

1

79,4 30,0 . . ~ .
],

(1) A. HAUSER (1961), p. 27
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PROHOTION

Le 'l'hème VI concerne la promotion; dD.ns la mesure où la promoticn dépend da la
formation proîessionnelle, de l'~vanir des enqu~tés, il est complété p~ le thème VIII,

.. reletif à la formation professionnelle, qui n'a pas été utilisé autrement et pem.et par
ailleurs de vérifier les données factuelles relatives à cette variable. La question 35
carne le problème de la promotion, introduit par le quastion 34, dont un seul des quatre
éléments est vraiment rel~tif à '~~e attitude~ La-formulation de la question 35 est à sou
ligner: on demande à l'enquêté: Pensez-vous que·les travailleurs qui ont ~~e chance
d'avoir de l'avrcncement travaillent mieux que ceux qui n'en ont pas ? Ch::tcun sait qu'il
Y a des travailleurs qui ont atteint leur "phfond" et l'on ne pourrait poser la question
Pensez-vous que les travnilleurs qui travaillent le .mieu."t ont plus de cl'",,-:.nce d' a'loir de
l'avcncement que les autres? La même rezarque s'npplique à la question 36 : Pensez-vous
que les travailleurs qui ont une c~~ce d'evoir de l'avancement restent plus longtemps
dans les entreprises que les autres ? On demande si la perspective de promotion est un
stimulant au travail et incite à la stabilité. Les questions 35 et 36 sont différentes,
cependant àEns la pratique les réponses concordent en général : les travaïllèurs disent
oui ou non au.:::: deux. Aussi avons-nous classé les travailleurs en deux catégÔries en fonc
tion de ces réponses; lorsqu'elles ne concordaient pas, il n'était tenu compte que de la
question 35.

Les motivations de cos op~n~ons n'~pportent rien de plus: la promotion dépend
de la direction et les travailleurs pensent ou ne pensent pes que celle-ci - ou "le chef ll

tient compte de leur travnil ou de leur ancièimèté.Dans ces conditions chaque catégorie
correspond à unG attit'ù.de du travailleur à lfégard de la promotion en relation avec le !!lé
rite : il considère que la proootion se fait suivant le mérite ou qu'elle en est indépen
dante. C'est ainsi que nous l'avons explicité dans la distribution.

Le thème de la promotion donne enf'in lieu à la question 37 : Estimez-vous nor
mal que les jeunes qui sortent d'écoles professionnelles avancent plus facilement que les
autres? Les trnvailleurs ont été classés selon les réponses. La motivation n'a pu ~tre

utilisee. Un nombre importrmt de travailleurs sont sons opinion.

La distribution des attitudes à l'égard de le promenon et de la
l'école ~rofessionnelle à la promotion pour l'ensemble des trav-dilleurs et
prise (1) donne les L~oxmations suivantes :

contribution de
par entre-

Le pourcentage de travailleurs qui pensent q'.le lb. promotion est iJ.ldépenàante du
mérite est à peu près le même dans toutes les entreprises et voisin de eo %; très peu sont
sens opinion.

-- 1:.e pourcentage de travtilleurs qui considèrent qu'il n'est pas normal que les
jeunes sortant d'une école professionnelle oient un avancement. plus rapide que les ~utres

a. des variations importantes : il est le plus fort à la cimenterie : 23,3 7;; le plus fai-

(1) Tablecux en t~nexe.
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ble à l'huilerie: 7,5 %. Nous verrons ~ue c'est en relation avec le groupe et1k~queet

le lieu de naissance : la cimenterie f~ bea.ucoup de Lébou, d' origirie urbaine ou subu:rbaine,
l'huilerie beaucoup de 'l'oucouleur, d'origine essentiellement rurale. La différe~ce uppa
ra~t aussi nettement entre les deu...",:: entreprises si l'on rapporte l'effectif des travail
leurs ~üi considèrent qu'il est normal que les jeunes sortant d'u...~e école professionnelle
aient un avancement plus rapide que les autres à l' effec~if des travailleurs ayant expri
mé Ulle opinion : on trou,\re 90,1 j: à l'huilerie et 70,5 %à la cimenterie. Les travail
leu:rs sans opir.Li.on sont les moins nO!1breuz è l'entreprise de m~can.ique générale : 9,2 ]"
Ol.! beaucoup de travailleurs sont qualifiés et savent ce qu'est une écolo professionnelle,
les plus n~mbreux à l'usine de textile: 36,3 ~ où la main-d'oeuvre est peu q~alifiée et
peu au fait des problèmes de l'apprentissage dans U!l. centre.

L'attitude à l'égard de 10 promotion est liée à ·la. qualification et à quelques
variables auxquelles celle-ci est liée : formation professionnelle, lieu de naissance,
activité du père: les travailleurs ayant acquis une certaine formation professiorJaelle
et accéds aux catégories supérieures, pour la plupart nés en milie'.i. urbain, dans des fa
milles de sala...~és, lient plus facilement que les autres la promotion o.U mé:'ite.

L'attitude à l'égard de la contribution de l'école professionnelle à la promo
tion n'a pu être nettement liée qu' au lieu de naisSBIlce et au groupe etimique : les tra
vailleurs d'origine rurale en général et les Toucouleur en particulier estiment, encore
plus fréque:nmcmt que les autres, nomcl. que ~e passage par une école professionnelle fa
cilite la promotion, les travailleurs nés dans un village suburbain et les L~bou moins que
les autres, que ceux-ci soient d'origine urbaine aussi bien que rurale. Les Wolof, qui
sont en majorité d'origine rurale, ont tendance à réagir com:ne les Lébou. Aussi, il appa
raît que la liaison est directe avec le groupe etr-..nique, indirecte evec le lieu de nais
sance: si la compétition industrielle entre jeunes sortis des centres d'apprentissage et
vieux formés SU!' le tas n' est ressentie que par une minorité de travaillau:rs àans tous ·les
groupes ethniques, elle est encore moins ressentie chez les Toucouleur, mais dava.'"ltage
chez les Lébou ct les i'lolof. Il est curieux de constater aussi que S'lU' 107 travailleurs
sans opinion, 41 sont Wolof, 25 Lébou et 6 Toucouleur, soit rcspectiveme~t 36,3 %, 23,4 %
et 7 % des représentants de lel,;,T groupe ethnique et 38,3 %, 24,4 7b et 5,6 %> des travail
leurs sans opinion.

Seuls 12 travailleurs qualifiés sur 150 se déclarent sans op~on; or les Lébou
sont dans l'ensemble plus qualifiés que les autres. Les \'lolof et les Lébou semblent donc
se pr~ter de plus mauvaise grâce que les autres, notamment ~es Touco~eur, à cette ques
tion, soit en refusant plus fréque:mnent d 'y répondre, soit en dénonçant plus volontiers
ce qu'ils croient @tre un abus. Sans doute, est-ce parce que les Wolof et les Lébou sont
~~S l'ensemble entrés plus tôt que los autres en contact avec l'industrie et n'ont pas
bénéficié de promotions rapides - sauf exceptions - du fait qu'ils n'ont pu ~tre fomés
que "sur le tas". Cette interprétation est étayée par le fait que les travailleurs ayant
eu plus fréqueœent que les autres un assez long apprentissage (au moins trois ans) - et
c'est le cas des Lébou - ont tendance à critiquer les promotions rapides d'élèves sortis
d'écoles professionnelles.

- '..'.

L'attitude à l'égard de la promotion et l'attitude à l'égard de la contribution
de l'écolo professionnelle ·à la promotion n'ont pu être liées: les liaisons constatées
entre ces attitudes et les variables de base co~espondant en effet à des regroupem~ts ..
différents de variables.
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Le thème VII est relatif à l'encadrement. Nous avons retenu la question 47
votre chaf est-il européen ou af=icain ?
a. s'il est européen - aimeriez-vous mie~ a.voir un chef africain ?
b. s'il est africain - aimeriez-vous cieux avoir IDl chef européen?
pour classer les travailhurs sans ambiguïté possible en quatre catégories selon l'origine
du chef et la préférence. _. -- ~_.-

Nous avonS-dedoublé ces ca~égories en estimant si l'enquêté ap~rec~e positive
ment ou non son chef en fonction des réponses aux questions précédentes. Un nombre impor
tant de travailleurs se déclarent indifférents, quelques-uns sa.llS opinion.

Nous a.vons distingué les :aotivations suivantes en faveur d'un chef africa:L.'"l :

a. raison de coutume, de beaucoup la plus fréquemment invoquée::. Il s'agites
sentiellement en l'occurrence de la façon de se comporter, non seulement dans le travail
(1) mais aussi en dehors, comme certains l' explicitent : un chef e.:f'ricain "me rendrait
visite en cas de deuil ou de bapt~me dEns ma famille" il "viendxai.t à mon enterrement".

b. raison de langue. Le 1'10lof , rappelons-le, n'est la langue maternelle que de
la moitié des travailleurs de l'échantillon mais tous le comprennent alors que 20 7é. igno
rent totalement le français et 50 %n'en ont qu'une connaissance sommaire. Il est ïTaisem
blable qu'aucun agent de maîtrise européen qui les commande ne coD.IlD.!t le \'lolof.

c. raison politique, rarement aV3Ilcée bien que l' enquête ait été effectuée l' ml

née précédant l'indépendance du Sénégal.

d. raison d'afriCanisation du poste en faveur de l'enqu~té. Ce sont essentiel
lement des réponses dl agents de caHriso mais tous ne le disent pas explicitement.

e. ~...ison d'antipathie pour les Européens, rarement exprimée' directement.

f. raisons diverses, qui traduisent le sentiment que l'on s'entend mieux avec
un .Africain; c'est une raison coutULlière non explicitée.

Nous avons relevé les réponses suivar.tcs :

• L'Africain peut m'accorder une petite pause pour ma prière
• je veux être cômmande: par un muS"ll.lman
• Je pourrais m'absenter quelquefois sans présenter une demande d'absence
• Avec un Africain je :le suis pas bien fatigué

(1) Cf A. HAUSER (1966), p. 238. Les agents de mdtrise africains "peuvent en venir à ne
pas prendre de sanctions à l' ég-~d d'un travailleur ayant commis une faute et ne pas
en référer à leur supérieur, mais agir uniquement par persuasion, de façon à mainte
nir la solidarité africcine".
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Nous avons dist:L.'1gué les motivations suivantes en faveur d lun chef européen

a. raison morale, la plus fréque~ent invoquée: le chef européen peut avoir
un certain prestige morEil : il est "juste".

b. raison professionnelle : quelques travailleurs apprécient la connaissance
professionnelle et l'aptitude au cO~'1de~ent de leur chef eu-~péen.

c. raisons diverses : bO~'1e entente, tranquillité, facilité - ou pas de raisoL.

Un nombre important de travtilleurs n'ont pas répondu : ceux qui n'ont pas in
diqué de préférence entre Européens et Africains.

La distributio!2 des dtitudes à l'égard de l'encadrement, pour l'ensemble des
travailleurs·et par entreprise (1) ùonne les informations sui~~tes

1 0 • Préférence entre chef africain et chef euxopéen :

On notera que si la préférence pour un· chef africain est du même ordre de gran
deur relative dans toutes les entreprises - quoique moins me.rquée à l'huilerie -, la pré
férence pour un chef européen peut varier du simple au double; c'est è l'huilerie et à
l'entreprise de mécanique générale qu'elle est la plus merquée; dans cette dernière unité
se trouvent aussi le moins grand nombre relatif de travailleurs indifférents; dans les
trois autres entreprises, ce pourcentage est nettement supérieur et très voisin.

A l'huilerie, 58,5 5~ des travailleurs ayant un chef européen l'app:r:écient mais
préfèreraient un chef africain; ce pourcentage est de 69,4 %à la cimenterie, 65,4 %à
l'usine de textile, 52,3 ~ à l'entreprise de mécanique générale et 60,5 %pour l'ensemble
des travailleurs. Les différences ne sont pas significathres.

A l'huilerie, 75,0 7~ des travailleurs ayant un chef africain l'apprécient et ne
désirent pas avoiT un chef européen; ce pourcentage est de 80,5 70 à la cimenterie, 83, 6 7~

à l'usine de textile, 75,0 70 à l'entreprise de mécanique générale, 79,8 5'é pour l'ensemble
des travailleurs. Les différences ne sont pas sigr.dficatives.

Aucune.liaison n'a pu ~tre nettement établie entre l'attitude à l'ég-~d de l'en
cadrement (préférence entre chef africain et européen) et les variables .de ·base, ni par
entreprise ni même pour l'ensemble des travailleurs. Cependant, les Lébou semblent mani
fester davantage d'hostilité que les autres à tL'1 chef européen.

Les travailleurs indifférents ne se distinguent par aucune variable de base; ce
pendant les Toucouleur semblent ~tre iridifférents en plus grand nombre que les autres.

(1) Tableaux en annexe.
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20. Raison de la préférence entre chef africain et européen

On remarquera qu'à l' huilerie la. raison de langue, - en faveur d'un Africain 
est rarement invoquée alors que la raison morale - en faveur d'un Européen - l'est rela
tivement fréquemment.

La. table de contingence "Préférence entre Africa.:L'1 et Européen" x "Raison de Itl
Préférence" donne les résultElts suiv.;nts (1) :

(1) Dans ce tableau, où. la distri.tr....tion des effectifs no fait pa'" motivation, la signi
fication des colonnes est la ~~v-~te :

- Pourcentage des travailleurs de la catégorie : au numérateur l'effectif mentionné
dans le tElbleau, au déno~~ateur l'effectif total des travailleurs de la catégorie
correspondante, telle qu'elle est définie dans le tableau "Préférence entre chef
africain et chef européen" donné en annexe. (Deux des effectifs totaux ne sont pas
les mêmes dans les deux tableaux, du fait que dem: travailleurs ont indiqué une
préférence sans en donner la raison). Par exemple 47,4 % (première ligne) représente
les 9 travaiJ:leur~ appréciant leur chef européen pour raison morcie rapportés aux
19 travailleurs ayant un chef européen, l'appréciant ~t ne désirant pas avoir un
chef africain.

Pourcentage des travailleurs Îl'J.voquant la raison au numérabur l'effectif men
tionné dans le tableau, au dénomin~teur l'effectif tottll des travailleurs invoq~t

i.a raison correspondante, tel qu'il figure dElns le tableau "Raison de la préférence
entre chef européen et chef a:ricein" donné en a.'1nexe. Par exemple 26 ,5 ra (première
ligne) représente les 9 tr~v~illeurs apprécient leur chef européen pour raison.mo
rale rapportés aux 34 travailleurs donnant une raison morale de préférer un éhef
européen (même s'ils n'apprécient pas leur chef européen).

- Pourcentage des travailleurs invoquent la raison par rapport à l'ensemble des tra
vailleurs ayant donné une raison : cett~ colonne n'est placée ici que pour facili
ter la comparaison avec les autres pourcentages et éviter de se reporter ou ta
bleau "Raison" de la préférence 3ntre chef <:Ûricui.IÏ. et chef européen" donné en EJ,n

neze. Dans le· même exemple que précéde;:;ment, lEl. colonne rappelle que les 34 tra
vailleurs, ayant donné une raison morale de préférer un chef européen représentent
10,5 %des 323 travailleurs de l'échantillon ayant donné une raison de préférence
entre un chef africain et un chef européen. . .
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On notera que les tI'availl~urs :préférant un Duropéen pour r:dson ~ro.le sont
surtout ceux ayant un cbef ~ricain. Ln raison professionnelle en feveur d'un Européen
ni est invoquée que p.?..r les tr.:-.v::.ilhrù..rs i'.yont un chef euro:;,>éen. Les re.isons cle la.."1B''ù.0 en
faveur d'un Africain sont <.l2v.::ntag'e ir.voquées pa.r les trc.vailleurs o.yant un chef africélin;
les raisons dlordre politique en faveur d'un Africain sont presque toutes L~voquées pa.r
des travailleurs ayant un chof e~opéen. Quant aux rGisons cou~~ères en faveur dlur. A
friccin, el18s sont sensiblenent invoquées d::ms les mêmes proportions CÏD.ns tous les ca:3.
On remarquera que tous les tI'availleurs soul1aitnnt occuper le poste de leur chef européen
11 apprécient malgré tout et que; dem: tr::veilleurs expriment de 11 nntip~.t:b.i.e pour les 1'u.ro
péens .en génér::l, tout en n:;:rprÉÎcirL.""lt leur chef européen. On noterr, enfi.Tl qu 1il existe à.r;~

t:revnilleurs ayant un chef o.fric:'.in, llo.ppréciont en une cericine IDesure - c' est-à-diI'8
réponda.~t affiI'IiltJ.tivcment au moins à ln question 45 : Aimez-vous travoiller avoc votre
cr.L8f ? - et préférnnt mnlgré tout avoir un chef européen.

'* *
*

Le thème '~II concerne la fo~\tion professionnelle. Il sert à recouper le ques
tionnaire factuel et à compléter le thèm~ VI sur ln promotio:i.1, comme nous 11 avons vu. Il
seri aussi, poI la question 56 : vot~c formation vous permettr:dt,..:.eile d'occuper d'autres
postes dans l'entreprise ?, à recot1.}Jer lr~ question 8 (thème 1) : y C:1-t-~1 un a.utre tre.
vn.il que vous voudriez bien fcire d:.ns cotte entreprise ?

Le thème IX lTrn.L'1sferis" nI ;.])porte rien. Hous nvons vu que les chnngements de
postes sont en général de simples IDut::tions et ne correspondent pas à des promotions.

Le thème X concerne les rel~tions interethniques, c'est-à-dire entre· groupes etl1
niques afric::ùns, èmls le trevcil; nous y :1V011S joint une question sur les relations inte:r
castes ew.ns le commandement pour -tenir compte du contexte' sénéc"-'àl::Ùs.

Les questions relatives aux préférences (62 et 63)

Avec des gens àe quelles r3.ces aimerie~vous le mieux travailler?
• QueUes sont les races dont vous .:lccepteriez le plus facilement le commandement?

donnent évidemment des réponses on conformité avec le groupe ethnique de llenqu~té, qui
choisit cu moins son propre groupe. Nois 11 intérêt dG ces questions, outre celui d' intro
duire les questions relatives aux oppositions, !'éside dans les cas de refus de citer un
groupe ethnique.

En fonction des réponses, nous avons pu aisément répartir les travaiJ.leurs entre
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six cctégories dont nous donnons ci-dessous la distribution. Nous n'evons pas cru âevoi::
f~ire fig~cr les préfé::-onces à port lorsqu'il y avait eussi opposition.

RBL..i>.TIŒJS INTEP,B'I'HNIQUE8 DfJJS LE 'l'RAVAIL

ET RELA'l'Imm DJTERCAS'l'I:;S D1J'T3 LE Cm:IT·lA1-IDE?·1ENT

1 0. Pas d' oppositian ethnique ni de caste ni de
préférences etbniques

2°. P~s d'opposition eth21ique ~i Q3 c3ste rouis préférences
ethniques

3°. Pes d'opposition ethnioue mcis opposition de caste et
préférences etm1iques

4°. Opposition ethnique et de casto (avec ou sens préférences
ethnioues)

5°. Opposition ethnique seulement (~'·ec ou sans préférences
ethniques)

6°. Opposition de caste seulement

Opposition ethnique

Préférences ethniques (suns opposition ethr~que)

Opposition de coste

Effectif Pourcent<J.on"B

230 51,5

91 20,4

13 2,9

12 2,7

87 19,4

14 3,1

447 100,0

101 22,1

104 23,3

39 8,7

Les oppositions ethniques ~s le. trnv~;1 ou le comoandement se répartissent
ainsi entre les tro:vc.i11eurs en aycnt mcni:festé une

rejets SU~ les Wolof

sur les Lébou

sur les Toucouleur

20 7b à cC.use SU...-tout de lem' !lttittl.de de supério
ri té à l'ég-'<.-I'd des autres groupes

17 ,5 ~b pour ~uvais cnractère. surtout._

16 9'; - motifs divers, entre autres : particularis
mes (racistes, régionalist.es)
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rejets sur les IJumd.jck, Capverdiens

S'oU' les Sar::khollé, l'bnding

sur lGS autres

17 ,? ~o - motif religieux direct : non I:I\lSUlmn.l'l8 
ou indirect: boivent de l'~lcool.

25 ~\ - motif pr~J.cipcl c1.' ordxe magique : féticheurs,
font des m~oboutages, ont une outre coutume, sont
~~compréhensibles

14 ~ - motifs divers (1)

Les rejets portant 5"ù.r les l;)olof proviennent pOUl' moitié des Touco\ùGur, pour
11 cutre moitié de groupes dhrers, ceux portent sur les Sarokhollé-rcnding pour les trois
quarts des Holof et des Lébou, ceux portent sur les Toucoule-ù.r presque uniquement des Wo
l'Of et des Lébou; ceux portnnt sur les outres groupes ne proviennent dI.:.ucun groupe en
fr:lction notable-.- sf 1 Ion ob-serve quelques-rejets de Lébou et de Sérèr pOT les 't'lolof, il
n'y a aucun rejet des \Yolof par des représentcnts de ces deuz groupes; les Lébou, r.:.ppe
lons-le, parlent la m&1e l!3Ilgue que les Wolof et les Sérèr sont fortement influencés pQ.I'
ceux-ci.

L'hostilité à l'égard des Scrakhollé et des Manding est à r.:.pprocher de~ cons
to.tations faites à propos de leur idble degré de pZlTticipation à la vie religieuse.

L'attitude à l'égard des relations interethniques dans le trcvail n'a pu·~tre

nettement liée qu'à l'§.ge, nu groupe eth:.J.ique et à 10. religion : les plus ~gés d'une pn.-t,
les chrétiens d' c.utre part ont moins d' oppositions ethniques da.TlS les relations de tra
vDil, les Wolof en ont davantage (2). lJous avons essayé sons succès d'éprouver d'autres
liaisons de cette nttitude, en particulier o.vec l'instruction, les relc.tions socialos in
terethniques et l' at.titude à l' égn.rd des coutumes :::.s.trimoniales. En ce qui concerne la
qualification, les travailleurs des catégol"ies les plus élevées ont tendmlce à IIlE:Difester
le plus d'opposition ethnique.

Nous avons déjà vu que les plus §.gés préfèrent ::>ignific:::tivement le travail en
éq1.Ùpe il ne s'agit évidemment pas d'équipes ethniquement homogènes et la sociabilité
l'emporte chez eux sur l'ethnocentrisme. Les chrétiens se distinguent à 10. fois par t<n
certa.i.n ni"·eo.u d'instruction, une attitude moderniste et des relations sociales intereth
niques développées; bien que les vr:.riables et critères correspondants n'aient pu donner
lieu à des li.:.isons pour l'ensemble deL travailleurs, la position des chrétiens en fnce
du problème des reldions interethniques dans le travail est en conformité o.vec ce qui
appZlTa5:t de leur vie extra-professionnelle.

Les '"iolof, qui. sont pou.rtant parmi les plus lire jetés11 par les ~utres "en re
jettent" encore plus que les o.utres, confinnnnt par leur attitude les motivations des re
jets portés sur eux par les autres.

(1)

(2)

Le toto.l des pourcentages dépasse 100 du fait que certains t~.vDilleurs rejettent deU%
groupes ethniques.
Comparcison de l'opposition interetl'mique et de l'attitude ethniquement neutre.



Nous avons ~ussi essayé d1éprouver les liaiso~s de l'~ttitLlde à l'~~~'d des re
L:.tions interetlmiques eW..."lS h trc.va.i1 e:1 ten:.nt cO!!lpte des préférences ethniques - lors
qu'elles s'expriment à l'exclasior. des op,ositior.s et~~~ques - et en les compa.r~t, d'lune
port, avec Ilattitude de ceux qui 11e ill:....nii'estent .:lucune préférence, ~ucune opposition eth
nique, d' ~utre part les oppositions ethr.iques. En ce qui concerne le pretier cc.s, no'..:.s
avons trouvé uno liaison avec un cert,~.in nonbre de -.rariables de bose liées ontrs elles :
lieu de n2issance, foroction professi0~clle, qualification, instruction, relations so
cinles interethniques, attitu,de -à J."tY'rà desGQuti:îiJie·S:~ce·sonl;les trr,vc.J.lletU';j IleS

en ville, ,les plus inst:rn.its, cc\Z: ~,y~t GU un apprentissage: les plus quc.2Ifié3~· cem::
ayant une vie sociale plus interethP~que, les plus ~odernistes q~ manifestent le moins
de préférences ethr~ques, les travailleurs nés ~"ls les villa.ges ~~~~biins qui en mani
festent le plus. Nous n'avons pu lier les préférences ethniques à l'~ge, au groupe eth
r..ique, à la religion, ni nettenent à la confrérie religieuse. En ce qui cor.cerne la com
p3Xaïson entre les préférences etl~:iquùs oxpr-ï.mées seules et les oppositions ethniques,
nous avons trouvé une litisOll avec l'âge, l'instruction, le. foXt:lD.tion professioIlllelle,
la qualification, les relations sociales interetn."liques : les plus ~gés, ceux n'nycnt pas
eu d'instruction ni d' apPI":Jntissage, les moi."ls quclifiés, ceux aYE'..nt u."lC vie sociale plus
interethnique expr-ment plus fréquewilent des préférences seules que des oppositians eth
niques. Nous n'avons pu trouver de licison avec le lieu de ncissance, la relieion, la con
frérie, l'attitude à l'ég:lI'd des coutumes, ni de liaison nette nvec le groupe ethnique.

La manifestation d'une pr{f~rence ethnique révèle donc 'xne ccrt~le caxginalité
du point de vue de l'intégration à b, \rie urbaine et i.."ldustrielle. L'opposition ethnique
appara1t d'une part comme un trait de caractère personnel, en p:lX1:iculier che z coux qui
ont acquis un certain niveau génér<-1 et techr.ique et que ne tempèrent ni l' ~gc 1"'.i les ra
l~tions sociales, d'autre part CO!I!.1lle un tr<>--it de cnractère ethnique.

L'attitude à l'égerd des relations intercD.stes dans le commandema"lt est liée à
la qualification, à la formntioy" proîessionnelle et au lieu de ncissance, variables lioes:
l'opposition de caste dcns le commandement s'atténue avec l'accès aux catégories supé
rieures des travtilleurs qui ont ncquis une certaine formntion professionnelle, pour 1::-.
plupart d'origi-ne urbcine. Cette attitude est liée aussi :lU groupe ethnique et ~ l=. con
frérie religieuse illdépendamment de ces liD.isons : les Toucouleur ont moins d'opposition
de caste que les Coutres (1), les Sérèr plus que les nutres; on trouve, d'autre part,
moins d'opposition de co.ste chez les Tidj,mes que chez les Mourides (pas cepend..-mt parmi
les seuls Wolof), en relntion avec le faï t que presque tous les Toucouleur sont Tidjane.
Cette attitude a enfin pu être li<3e à l' c.ttitude s. l'égard des coutumes mn:trimonicles,
mais non à l'instruction ni aux relations sociales L~teret~~ques : il y n davantage
d'opposition de caste, chez les trcditionalistes.

(1) Un seul travail toucouleur a ~esté une opposition de caste et il se peut que le
fait que la question ait d~ être posée à la grande mP.jorité des er4uêtés toucouleur
par l'enquêteur toucouleur de l'équipe ~it faussé quelques réponses; toutefois, on
ne relève pas plus d'une opposition de caste chez les Sarakhollé, chez les ll:::.nding et
aucu."le chez les Peul.
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On peut donc constcter l~ qu~si-L~eAistence d'opposition de c~ste dans le com
mandement che; le~ Toucoulem' ci le~ reprfsenbnts cl' eutres gToupes ethniques origin.:lires
de régions relc.tivement éloignées de D~::lZ', cu-delà. du Sénég=-1 centrci, issus POurta...ït
de sociétés soudm10-s~~élicrme~où l'organis~tion en cast~s est p~ticulièrementnette
et se ·mcintient le plus en milieu urbain.

Che z le~ Sérè:", orig-i_ncixos du Sénégcl centr2.l, la fréquence de l' opposi tion
~__de-:C5.ste~est-·a~:IT.pprb--o'her dl! fcitqu'ils s.a xév·€-±el1t aussi plus traditioncl.istes que les

autres, C0J:lI.'18 nous l'avons -i;1l.

Comme 12 préférence ethr~que et à la diff(rence de llopposition ethnique, ln
manifestotion d'wie opposition de caste ~~s le cocmnndement est révélatrice d'un f8ible
degré d'intégration à la vie urbc.:L~e et industrielle, mais 11 absence cl t oppositiO!l de ceste
ni izplique Pc.s nécesscircment u..'1e plus forte intégration.

:Gn confornit8 avec leurs différentes li.:.isons respectives, J!attitude à 11 égard
des relations interethniques d.c.'1.ns le trc.vtil et l' attitucle à 11 éga.rd des relations inter
castes dans le cOi"iprmdement ne sont pas liées. li:lis la différence entre le nombro de tra
vcilleurs uanifest:mt U..'10 oppositien ethr..ique et le nombre de trc.v-uilleurs ·manifestent
une opposition de caste est sign:ificative : il y a moins de travailleurs maTlifestc.nt une
opposition de caste S3nS mnr~ester dlopposition ethnique que de travailleurs manifestant
une opposition ethnique s~s mar~ester d'opposition de caste.

CF_ANGEr-rEN"T D' ENTBEPRISE

Le thè!:le XI conC8rno les Il sép~tionslt (1), c'est-à-dire le désir de chnngement
dl entreprise (fréque..~t ou non). La question 65 : A,rez-vous pcrfois envie de quitter cette
entreprise? a déjà contri~~é à clusser les travailleurs par rapport à llentreprise. Nous
avons utilisé le. question 66 : Aimez-vous changer souvent d'entreprise? pour essayer de
situer les tra.vailleurs en fonction de leur attitude à 11 égard du changement en général.
La question 4 (Thème 1) : Aimez-·"ous ch:mgcr de poste ? ne donne pas nécecsairement -.me
réponse do.ns le même sens : les enqu~tés préfèrent plus fréque!!llD.ent chmlger de posto que
d'entreprise. Seuls ceux qui donnent ,une ro.ison d '.ordre professionnel de vouloir ou de ne
pas vouloir changer souvent dlentreprise répondent dans le mêne sens pour le ,poste. D'nu
tre part, l'autre rc.ison invoquée en faveur du changement fréquent: l'améliorc.tion de la
situntion, ne concerne que 11 entreprise, les chcngements de poste ne correspond.:mt en gé
néral pas à des promotions. Aussi n' evons-nous pris en considération que. le problème de
la stabilité de l'emploi et tenu compte que de 10. réponse à le question 66 pour distin
guer les travaille'~s qui semblent manifester une tendance à la stabilité et ceux qui
semblent m.:mifester le go'O.t du changetlent. Une gronde partie des enquêtés ne donnent
guère de motivations pour justifier leur désir de stapilité : ils décle.rent se plaire
dans 11 entreprise, Si entendre avec leur chef, leur éqUipe; un certc.in nombre ne' donnent

(1) Nous c..-..rons g"....rdé ce terme anglcis cbns ln traè:'.lction clu questioDIlcire.



m~e pns de raison de leur r0?Onse. Nous nvons pu cepen~"t trouver ~~e raison princi
pale de tenc1.'l...'1.ce à ln stcbilité de l'emploi : l' :mcier.neté, nccoDpo.gnée éventuellement
de considérctions sur l'1ge dé l'enqu~tG et son désir de promotion. Une autre rcison, a
Incuelle il e déjà été fait allusion, est d'ordre professionnel: le travailleur dGcl~e

chërcher à se spécialiser en rcst=nt à l'entreprise et nu poste de travail. Pour le désir
de cœ.ngement, nous [~vons trouvG deu..'l: misons, auxquelles nous nous SOIJlI!:eS référé

a. Acquisitions de co"~~ss~ces nouvelles: c'est une raison valable à l~

fois pour l'entreprise et le post3; elle n'est ~1èrc dor~ée pur les plus ~gés, au-delà
de 40 ens;

b. amélioration de le. citue.tion : chnque fois que l'on cÏ'1..ange d'entreprise, on
peut espérer avoir un meilleur S:J.l3ire. Un assez petit nombre de travailleurs n'expriment
pas d' opinion~.

La distribution des nttitudes à l'égerd du changement, pour l'ensemble des tra
veilleurs et per entreprise (1) montre que si les travoillE)urs eX'"?riI:lent en grande lll.Cjo
rité un désir de stabilit8 dans toutes les entreprises, le pourcentage de travailleurs
clnssés comme rechercha~t la st~bilité de l'emploi est de lo~ le plus faible à l'usine
de textile; c'est aussi le seule entreprise où un nombre npprécisble de trnvailleurs ne
donnent pas leur opinion !lU sujet du cœ.ngn-ment • Or, l'étude du :1ouvement de 1.3, main
d'oeuvre, effoctuée dans ces ü~mes entreprises, montre que cette v~riable c, de loin, le
taux le plus élevé à l'usine de te=tile du fait d'~portantes compressions de personnel.
La situation faite euz truvailleurs influe donc sur leur atti~~dc à l'é~-rd du changement.

En ce qui concerne les motiv~tions,c'est l'nncienneté qui est le plus fréquem
ment invoquée en faveur de la sto.bilit~ de l'e~ploi, l'ané~oretion de la situation en fa
veur du chengement.

On notera l'ordre décrois=:mt ·des pourcentages pour la raison professionnelle
en faveur de la stabilité de l'enploi d3 la cimenterie à l'huilerie; or, c'est précisé
Dent l' ordre décroi~sant du nombre rel.::tif do Lébou d.c.ns les entreprises.

Zffectivement, si l'on ne considère que les travailleurs ~~lifestant un désir
de stabilité de l'emploi, la motivation de cette attitude est liée au groupe ethnique et
il D.ypnra1t que les Lébou invoquent la r~son professionnelle plus fréquemment que les
autres, les l'lolof moins fréquemoent. En relction c..vec :La liaison concern!lIlt les Lébou, b,
motivation de la stabilité est liée aussi à la qualification et à
la forcation professionnelle : la raison professionnel~e est p~us fréqu~ent invoquée par
les traveilleurs _ e.YGnt acquis mle certaine for.nction professionnelle et ac
cédé eux catégories supé'rieures. Quo.'1.nt D.tcr l>lolo!, ils ne peuvent guère espérer se spécia
liser du fait des I:lutations relativement f.réquentes de poste qu'ils subissent.

Cependant, l'~ttitude à l'é~~d du changeoent n'e. pu ~tre nettement· liée à eu
cune varie.ble de bc..se, à l' exce~tion du lieu de naissance et à condition de ne com.parer

(1) Tableeu . en annexe
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que les trc,vD.i.lleurs d1 origï~"'1e rurale et subuxbdne : ceu::-ci s' e.vèrent moins str,bles, ce
qui confime que leur sclcirc, s·:ns ~tre un ~ppoint, n' c p2.S pour eux le. même import.:.nco.
On peut signnler U!le tend.:nceà le sttlbilit8 chez les trnvcilleurs qunlifiés, ayant eu
un cpprentissc.gc, Ulle tené1::lllce à l' insta.bilité chez les trnvcilleurs d'origine rurale ve
nus jeunes ~ ville et chez les Wolof, en confomitG .::.vec leur histoire professionnelle.

EFFDRT DE L' !]\'l'RCPRISE - PRDlES ET GB1!..TIFICATION

Los thèmes XII "Enviror.ne:cent physique '! et XIII "Serv.i.ces divers'· n'ont do:::l:."'1é
lieu à aucune exploitation isolée. Le thèLie 7.11 e parois de compléter et recouper les ré
ponses cu thèIJe l (poste de travn.il); l c. question 69 : votre trnvcil est-il monotone ?
sera utilisée poux 1lo.n:Ùyse hi.§rc.rcr..ique et l'anûlyse de correspond.cnce concern.:::.nt le.
satisfaction au trnvcil. Le thème XIII a servi à recouper les réponses à le question 21
(Thème III : entreprise) : Est-ce que l'imtreprise vous senble laire un effort en fo.veur
des travailleurs ? Lequel ? Que devrdt-elle faire ? qui a été utilisé avec le thème XIV :
"Primes". Nous !?vons pu diviser les travoilleurs entre ceux qui pensent que l'entreprise
fai t un effort en faveur des trcvcilleur.s et ceu:L qui ne le pensent pas et entre ceux qui
sont sntisfaits des primes à l~ production ou des gratifications CIlIluelles et ceux qui nG
le sont pas. Un nonbre iDportsnt de tmvdlleurs déclarent n' cvoir pas eu de prime ni de
grctificatior. ~uelle.

L:3. distribution des :::.ttitudes à l.'é~à. de ces ver~'::'O.Les, pour l'enseIJble des
trnvc.i.lleurs et par entreprise (l) fci t npparcltre de grandes différences entre lGS tra
vtilleurs des différentes entreprises eu égard à l' nttitude è l' ég-...rd de l'effort de l'en
treprise en leur faveur : l'usine de textile, dont très peu de travtilleurs pensent qu'elle
fci t un effort en leur faveur, rsfuscit en 1959 d' c.ccorder d.es prêts reDboursnbles sur
plusieurs mois, la direction vo"l:..1crJ.t hc.bituer les tra.vailleurs à ne plus vivre à crédit;
à la même époque, les autres entreprises étc.i.ent très libércles r. cet égard, notaumel1t
pour l'achat de vt::loDoteurs et à l' occc.sion des fêtes religieuses. Nous avons déjà mention
n~ ces faits dans les générclités .:.insi que les autres o.vantages socio.ux ou de transport
consentis éventuelle:ae.."'1t per les entreprises. .

Les prines à la production et les gr.::.tific~tions annuelles sont étendues à la
gronde mnjorité des travailleurs cbns toutes les entreprises, snuf à l'entreprise de' mé
canique générale. Le satisfaction de ces primes à le. production et gratifications annuelles
est beo.ucoup moindre à llhuilerie que cbns les o.utres entreprises.

L'attitude à ll8gc~d de l'effort de l'entreprise en faveur des travailleurs a pu
~tre liée à la qUlllificc.tion et à quelques vD.riables auxqu~lles celle-ci est liée : fo~
tion professionnelle, lieu de Îmissance, groupe ethnique, âge ~ aqtivité du père; elle est
liée aussi à liage de la venue en ville des travailleurs d'origine' rurale. Ce sont éviden
ment surtout les travs.illeurn des catégories supérieures qui pensent .qu:e l'entTep:r:i.se :f::l.it

(1) Tableaux en <:!.IlIlexe.
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un effort en leur faveur car ce sont ceux qui bénéficient des p~ts d'argent les plus
importants. Ce sont aussi plus fréquemment des travailleurs d'origine urbaine, ayant eu
un apprentissage, des Lébou, des fils de salarié, et d'autre part des travailleurs âgés
et des travailleurs venus à un certain âge en ville (l).

L'effort de l'entreprise semble m~e ~tre plus apprécié des travailleurs nés
dans les villages suburbains que de ceux d'origine rurale, en particulier des Toucouleur.

D'autre part, l'attitude à l'égard de l'entreprise et celle à l'égard de son
effort en faveur des travailleurs sont liées: ceux qui pensent que l'entreprise fait un
effort en leur faveur lui sont plus fréquemment favorables.

L'attitude à l'égard des primes à la production et des gratifications annuelles
est liée au lieu de naissa.'1ce à conàitian de ne comparer que les travailleurs nés en mi
lieu rural et dans un village suburbain: ceux-ci en sont plus satisfaits que ceux-là,
les travailleurs nés en milieu urbain ayant une attitude intermédiaire. Cette attitude
est liée aussi au groupe ethnique : les Lébou en sont plus satisfaits que les autres tra
vaillcrurs, les Sarakhollé moins que les autres. Elle a pù être liée à l'attitude à l'é
gard de l'entreprise : ceux qui sont favor~bles à l'entreprise sont davantage satisfaits
de1eur prime ou gratification. Cette attitude est enfin liée à l'attitude à l'égard de
l'effort de l'entreprise en faveur des travailleurs: ceux qui sont satisfaits des primes
pensent plus fréquemment que l'entreprise fait un effort an leur faveur. Cependant l'at
titude à l'égard de l'effort de l'entreprise en faveur des travailleurs n'a pu ~tre liée
au fait d'avoir des primes ou non. Il est à remarquer qu'à l'attitude différente des tra
vailleurs d'origine rurale et suburbaine correspond, dans ce cas, l'attitude différente
des Sarakhollé et des Lébou et non celle des Toucouleur et des Lébou.

~rrGRANTS ET GROUPES ETHNIQUES

Plus de la moitié de nos travailleurs, ceux qui sont nés en milieu rural, ont
eu à faire un double effort d' adaptattion : à la vie urbaine et à la vie industrielle. Si
presqu'aucun des 0 travailleurs d'origine rurale n f est venu en ville aSsez jeune pour y en
trer à l'école primaire, le quart d'entre eux y sont venus dès l'adolescence. Ce sont aus
si les plus jeunes, du fait du rajeunissement observé chez les migrants. Ils ont pu, dans
une certaine mesure, bénéficier de la progression récente de la scolarisation en milieu
ruml. Aussi ont-ils moins difficilement acquis des caractéristiques urbaines et indus-

(1) Ces deux liaisons sont en sens contreire de certaines <lutres puisque ce sont les tra
vaill~urs les plus jeunes qui sont le plus fréquemment fils de salarié et les tra
vailleurs venus les plus jeunes en ville qui ont eu un apprentissage et sont f:ils de
salari.é le plus fréquemment.
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trielles que les autres travailleurs d'origine rurale, venus en ville à l'âge adulte,
analphabètes en grande maj9rité. Cepenciant le fait d'être né en ville importe bea.ucoup
plus que le fait d' Y être venu jeune. l.ious avons vu que le lieu de naissance est un des
principaux facteurs de différencietion des travailleurs. Les conditions de vie, le vie
sociale, l'r~stoire professionnelle, los attitudes à l'égard de ln vie traditionnelle,
de la vie industrielle et du trav['.il sont fréquemment différentes chez les travaï.lleuxs
nés en ville, èn milieu l'\ll"('~ ou dnns un village suburbain.

Les travtillcurs nés en ville ont bénéficié, dans l' ensemble, de conditions
beaucoup plus favorables que les autres pour :J'incorporer à. la vie industrielle, notam
ment du point de vue de l'~ccès à l'instruction, des opportunités de formation profes
sionnelle rationnelle et éventuellement du contexte familial àu faï. t de l' activité du
père. Aussi leur qualification est-elle plus grande en généro.l, et leur salaire plus
élevé. Ils sont mioux armés que les autres pour faire co.rrière ckns l'industrie, moins
touchés par le chemage.

Les travnilleurs nés en milieu rJ.ral se contentent en général de conditions
de logement rudimentaires, même s'ils sont mnriés et s'ils vivent avec leur femme. Ceb
tient, d'une part, au foit qu'ils ont pour 1Ft plupart un faible pouvoir d'acllat : leur
salaire est bas en moyenne à cause de leur moindre qualification. D'autre part la majo
rité d'entre eux ne se considèrent pas comme installés en. ville défini.tivement; ils
sont seulement entrés dans 1...... vie industrielle, ou tout au moins dmls la vie salariale,
pour une plus ou moins longue durée, pour des raisons d'ordre essentiellement économique.

Les attitudes au travoil des travcilleurs d'origine rurale sont en rapport
avec cette situation' : ils ne sont p~s portés à apprécier leur poste de travail qui n,
en général, peu d' attrait professionnel pour eux; ils comprennent d' autont plus diffici
lement la nécessité de service qu'est le travail de nuit qu'ils n'en ont guère que les
inconvénients, n'en tirant qu t1LTJ. faible ga:m supplémentaire et étant trop I!W.l logés pour
bien dormir le jour;' ils ne pensent pas que l'entreprise fait un effort en leur faveux
car, étant donné leur faible q~1jfic~tion, ils bénéficient peu des avances et prOts
d'argent consentis par l'entreprise.

. .Cependnnt les travailleurs d'origine rurale comprennent Ll.utant que les outres
la nécessité d'être présents à l'entrep~seet réprouvent l'absentéisme autant que les
autres; 'comme ils ne s'avèrent pas plus o.bsents que les autres, on peut dire qu'il n'y
a pa.s de différence de comportement, ou: égcrd à l' assiduité au travail, ni de différence
d'a.ttitude àl'égord de: ce comportement entre les travailleurs d'origine rurale:et les
autms (1). .

Aucune différenciation d'attitude entre les travailleurs d'origine rurale et
le::: autres n'app~t a.ux niveaux du groupe de travail et de l'entreprise : ce sont des
niveaux qui importent peu à l'ensemble des travailleurs et donnent lieu à peu de Jia.i.sons.

(1) Cf A. TOURATh"E et O. RAGAZZI (1961) •
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Les autres différences d'~ttitudc observées ~ntre les tr~vailleurs d'origine
rur~le et 1GB autres sont en ~pport ~vec le substrct socio-cultur~l : les trcvailleurs
d'origine rurale discernent mal dans la promotion ~utre chose qu'un acte paternaliste
de ln direction, du IIchef" et admettent difficilement que l.c~ promotion puisse être liée
au mérite; ils prernent p~ois en considération les questions ethniques ou de ceste
dans le travail: la conception africaine trt.ditionnclle de l~ vie sociale et de son or
gë'.nisation c?para1t d2..ns la vie industrielle chez des tr'.1vé'.illeurs qui ne sont entrés
dans la vie urbaine qu 1à 1 'cdolsscence, au plus t5t.

Si les groupes ethniques ne jouent plus un rOI·.:; majeur au 3énaga.l, ils n'en
apparc.issent pas moL'ls comme 1.lJ.J. importc..nt fact~u.r de difiérenciation dGS travtilleurs.
Le. considé~.tion du groupe eth.7'li.que pexmet de dégager les styles de migration, lGS apti
tudes à l'urbanisa.tion. Nous c.vons vu que paXmi. les travailleurs d' originG rurale, les
Toucouleur se sédentarisent difficilement enrni.1ieu urbain; d!:'.ns l'ensemble, ils font
des séjours (m villG courts - iriférisurs à cinq ans - et fréq1.tents - souvent plus de
deux - beaucoup sans leur femme. Les Sarcld1ol1é sa caroct&risent par des séjours en
ville longs - supérieurs à cinq ans - et relativement fréquents - SOUVGnt plus d'un 
beaucoup avec leur fo~e; ils s'y ét~bli~sent cepenék~t ~ssez rarement définitivement.
Les l'1olof sc distinguent p~ des liens ténus avec le pays dt origine, bcnucoup en sont
à leur premier séjour en ville, et en voie de sédent~sation; c'est en affet surtout
au cours du premier contact avec la ville que s'effectue la stabilisation des migrants.

L'étude des liaisons du groupe ethnique ,s.vec les critères de l'emploi permet
de compléter la connaissance que nous avons de certains groupes. C'est ainsi que les Lé
bau et certcdns &.nding semblent e.voir acquis das trc.ditians industrielles; d'autre part
les Toucouleur et les Sarakhollé ont fait des carrières industrialles en conformite avec
les durées respectives de leurs séjours en ville, d'où des différences constatées entre
les durées d'emploi de ces mig:rr..nts à l'entreprise e.ctuelle. Enfin, les Wolof apparais
sent comme les éléments les moins stables à l'8mployeur, qui les déplace et se sépare
d'eux de préférence aux autres lorsqu'il l'estime nécess~~re.

Les attitudes au travail présentent aussi des différenciations ethniques; la
plupart sont dus au fait que 40 ~ des travailleurs nés en ,Tille de notre échantillon sont
des Lébou et que les migrlmts sont particUlièrement représentés chez les ToùcoulGur. Ce
pendz.nt, certai."1es attitudes sont typiquement ethniques, en r~lation avec le substr~t

socio-culturel ou l' histoL-ra professionnelle du groupe.

Les Sérèr sont le seul groupe ethnique à manifester significativement tille oppo
sitian de caste &ms le trc.vail, c r-est-à....dire à ne pas vouloir d 'un ~gent de lllÛtrise
de caste inférieure; c'est ainsi, rappelons-le, le seul groupe ethr..ique à pouvoir être
classé comme traditionuliste à l' 8g:lrd des coutumes tIlE'.trimonicies.

Les Wolof sont le seul gToupe ethnique à manifester une opposition significc
tive à la collaboration dans le travail avec les représentants des autres groupes eth

~--~- niques;-nous-avons précisément vu que les représentants de cert<:Ù.ns groupes ethniques,
notamment les Toucouleur, reprochent aux Wolof de ::n...'1Difester unG attit".lde de supériorité
à leur égard.
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Les ~{olof sont aussi le seul groupe ethnique à envisager cvec répugnance le tra
vail de nuit, le seul à manifester une tendance à l'instabilité de l'emploi. C'eet con
forme à leur histoire professionne11~ et, rnppe1ons-1a, c'~st en re1~tion ~vec leurs
traditions rurales de mobi1ité,avoc1eurs traditions ~tisanales ct aussi avec leur f~ci

lité d'adaptation à diverses activités, notamment bureaucratiques et commerciules. Ils
ne cherchent pas, autant que les autres, à s'adapter au rythme imposé par le travail in
dustriel, ayant dl autres débouchés que l'industrie.

Les Sarakho11é sont le seul groupe ethnique favor~b1e à l'entreprise actuelle
c'est en relation avec l'histoire urbeine et professionne11G de ces migrants, qui con
servent longtemps le même poste ~s la m~me entreprise.

Enfin si les Lébou et les Wolof ont pcrticulière8ent tendance à critiquer les
promotions rapides d'élèves sortis d'écoles professionnelles, c'est qu'ils sont entrés
plus t5t que les autres en contact avec l'industrie etn'o~t pas bénéficié, d~s l'en
semble, de promotion rapide. Les Toucouleur, au contrnlrG, ne par~issent pas se sentir
vraiment· concernés par la compétition industrielle entre jeunes sortis des centres d'ap
prentissage et vieux fonnés "sux le tas".

"--.-------
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A t t i t u des a u t r a v ail e t m 0 b i 1 i t é

Aucune liaison n' a. p\.~ 'êtr~ établie entre l'absentéisme et les vario.bles
issues du question..'"la:ire d' attitudes, pa.s mt§me avec 1 rattitude à l'égard de l'a.bsen
téisme, comme nous Ir avons è.·6 jà me...'1.tionné.

Nous avons observé que la mobilité, telle que nous l'avons définie, exprime
un phénomène collectif et ne peut être misa en rapport avec une variable individuelle.
L'indice de mobilité per.net d'ordonner les entreprises, c'est-à-dire de les ranger en
ordre croissant ou décroissant. Pour pouvoir utiliser une méthode de corrélation des
rangs, il Y a lieu d'introduire une variable qui permette aussi d'ordonner les entre
prises. Les variables individuelles issues du questionnaire d'attitudes donnent, par
entreprise, des pourcentages de travéùlleurs en fonction des réponses. Hous avons
choisi des a.tti.tudes qu'il peut paraîtr:: intéressant de mettre en rap!,ort avec la
mobilitel ; l' attitude à. l'égard du poste de travail, et l' attitude à l'ESgard de l'en
treprise at de son effort social. Le thème deS primes et gratifice.tions 11' a pu ~tre

retenu du fait qu'il concerne une minorité de travailleurs à l'entreprise de mécanique
générale et celui du ohangem.ent offre peu d' intér~t du fait du grand nombre de tra
vailleurs tendant à la stabilité de l'emploi dans toutes les entreprises.

Pour l'attitude à l'égard du poste de travail il appara:J:t . l'ordre suivant
décroissant de pourcentage da travailleU!"s ~.nt leur travail ;

1 - Entreprise de mécanique générale: 79,0

2 - CiIIienterie 74,8

3 - Huilerie 61 ,2

4 - Usine de textile 55,8

'. --·:pour-l~atti-tude-~l~'~Ld.a.l'..entrepriseaucune différenciation nette n' appa
ra.:J:t; mais 1 f attit1.ide à l'égard de l'effort de l'entreprise en faveur des travBilleurs
donne le même ordre que l' atti.tude à. l'-igard du poste de travail (pourcentage de tra
vailleurs pensant que l'entreprise fait un effort social)

1 - Entreprise dG mécaiuql..le-généraIe 64,5

2 - Cimenterie 47,7

3 -, Huilerie 35,5

4 - Usine de tertiles 9,4
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Nous avons ainsi déterminé une variable ihdustrie11e que nous appellerons
"attitude des travailleurs à l'égard de la direction et du travail" et qui permet
d'ordonner les entreprises d'où est extrait l'échantillon d1enquêtés.

L'indice de mobilité don:-.e le classeI:lent suivant des entreprises, par ordre
dècroissant :

- Usine da textiles 8,77

2 - Huilerie 2,80

3 - Cimenterie 1 ,17

4 - Entreprise de mécanique générale 0

Rangeons les entreprises pnr ordre décroissant en fonction de la variable
industrielle relative à l'attitude et faisons figurer, en regard de chaque numéro d'An
treprise ai..'"lSi ordonnée, le numéro d'ordre de son indice de mobilité :

Entreprise de mécanique génér~lc

Cimenterie

Huilerie

Usine de textiles

Attitude

2

3

4

l'Iobilité

4

3

2

les deux séries appc:raissent ordonnées en sens inverse. Le coeÎficient de
corrélation des rangs de Kendall est de - l (seuil de probabilité .04). Il Y a donc
liaîson, en sens contraire, entre la mobilité et l'attitude à l'égard œ la direction
et du travail : l' attitude à. 11 égard de 1& direction et du travail est d' aut3D.t plus
défavorable dans l'entreprise que la mobilité est plus gl'&.D.de.

Nous retrouvons ce que nous avons déjà signalé à propos de l' attitude à
l'égard du changement à l'usine de textile, à la suite d'une importante compression de
personnel. .

Avec l'absentéisme, qui peut être mis en rapport avec des variables indivi
due11es, cette méthode a peu d'intérgt. Nous l'avons cependant essayée, sans obtenir

de liaison.

Nous nous exprimons en considérant la mobilité COIllI:le un phénocène à 11 origine
de l'attitude déterminée ci-dessuz, car il s'agit de mobilité involontaire, due à des
licenciements. L'absentéisme volontaire ne peut être consJ.â.er-é que ccmmê-J:t-efferdl-une
attitude. .
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A t t i t u des Q U t r' ~ v ~ i 1 a t

s a t i s f ~ c t i 0 ~ ~ u

l Al'TALYSES HIERARCHIQUES

trJ.vc.il

Q. S.--.tisf2.ction du tro.vcil Lloate etEtre'Jrise)

et de l'enctlà'oœnt

. lTOua avons d';fini les deu: .J.t"bributs : sdisfaction "ll trnvd.l (poste et entre
prise) et satisfD.Ction de l'ence.drer:.ent, ~~ l'c..ide d'une cualyse hiirc.rchique du quos
".:ionnc.ire selon le. oéthode dl édificr..tion c1es échelles dl :'.ttitudes de Guttn~ (1). Cette
technique pemet de déte~Diner s'il est possible d'ordonner une s~rie de questions d'a.t
titudes, centrées sur un thène donné à )c.rtir d'un échantillon d'individus [l.y:mt répondu
~ ces ques tians. Nous ne pouvons entrer ici dc.n.s le détcil de ID. néthode; on ne peut
utiliser que des questions donn=,ntlictl à un nonbre linité de réponses susceptibles
d'être rcngées d.cns un sens qui v:. de .1..:. plus f [1.vornble à ln. noins fo.vor['.b le. Dans no
tre C.:u3 il ne s'agit que de questions dichotoI:Jiques donn['..!lt lieu à L-. réponse oui ou
non.

Pour le. sutisfaction ~u travcil nous Q.vons essayé d'utiliser COtr.6 questions
se rapportant à cet attribut :

Thène l - Poste de travcil :

Question 6 - Ainez-vous votre tr~~.il a.ctuel ?
7 - Croyez-vous que les canditions de travail pouxrcient êtr3

aoéliorées nu poste que vous occupez?
8 - y. a-t-il un autre trd.vtil que vous voudriez bien fcire dcns

cette a~treprise?

9 - Y a-t-il un cutre trevc.il que vous voudriez faixe d.':'llS 1.L.l'lC

~utrè entreprise?
10- Quand les gens vous posent des questions sur votre tr:J.veil,

..,j '""'ez-vous en pnrler?
1Î - ;Ilprouvcz-vous Ul'le cert.::.ine fierté du tr~v,:'.i.l q,ue vous

fciteS? .
12 - Y a-i;-il quelque chose d<ms votre tr!lv::ùl qui vous eDiêche

de traviùller le meux que vous pouvez?

(1) Les deux échelles ont été ét::.blie3 pcr U. Gir'"'....xd. Cou CeIltre dl Btudes et Recherches
Psychotechniques (p~s).
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Question 13 - Pensez-vous que dc.ns votre trnvr,il vous faîtes 1.1.sc.ge
de tous V03 20ya~s?

Thèoe III - Entreprise

Question 17 - Voudr:i.oz-vous tr::.vc.iller dD.Ils une autre entreprise?
18 - Conseilleriez-vous ~ vos c~~D.des de s'engnger d~s

votre entreprise c:.cbelle ?
21 - Sst-ce que l'entreprise vous seo.b1e fc.i.re un effort

en f:.veur des tr::.vo.illeurs?
22 - Cette entreprise vous a-t-elle déjà créé de~ diffi

cultés?

Thène VI - Pronotion :

Question 34 - Avez-vous su de l'avancer.lent depuis que vous êtes d::.ns
cette entreprise?
Espéréz-vous c.voir de l'avrncenent à l',::venir?

Thène XI - S6paro.tions :

Question 65 - Avez-vous pcrfois envie de quitter cette entreprise?

Thèoe XII

Question 69 - Votre trnv:il est-il nonotone?
71 - Les =ssures prises (pour aoéliorer les conditions phy

siques de tr::-.vcil) sont-el-les-ecf1"'fl"'il-rc'""foc-e'"-"si"'-'?'----------

Thèœ XIV - Pri::J.es :

Question 76 Existe-t-i1 d.~ l'entreprise un systèoe de pr~e

à l~ production?
En êtes-vouei s::.tisfcit?

77 - L'c~treprise dOl1ne-t-elle une gratification en fin
cl' û'"lIlée 01.'.. en n-t-elle do:rmé une?
Si o\.1i, en êtes-vous s::.tisfc.i. t ou en étiez-vous s~tis

fcit?

Six questions ont été retenues; les voici dans l'ordre où elles 2.?porcissent
sur lt~chelle

Question 21 - Est-ce que 1 1 entreprise vous semble faire un effort
er.. faveur des travailleurs? Oui = +

65 - Avez-vous parfois envie de quitter cette entreprise?
Non =+

18 -: Conseilleriez-vous à vos camarades de s'engager dans
votre entreprise actuelle? Oui = +

69 - Votee trav8.il est-il -monotone? }ion = +
6 - Aimez-vous votre travail actuel? Oui = +

11 - Eprouvez-vous 'IlZJ.e certaine fierté du travail que vous
faîtes? Oui = +

100 qu~stionnaires ont été pris au has<lI'dHparmi .les enquêtés. L'échelle n'e. pu
êt:re construite qu'à partir de :36 d'entre eux. Il y a eu 58 "erreurs" dans les réponses
par rapport à un modèle parfait.

Le coefficient de reproductibilité est donc

l - 58 = .:39
6x86
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Le phénomène étu.dié es t à. la limite du. seuil' de Ilscalabili tél! comm~J.éme:!:lt

admis.

Pour la satisfaction de l r el:e2.drem3nt nou.'3 avons utilisé le thèm~ v.LI :
enc;:.:drement, à l'exclusion des 'lues'~ions 38, 3S, 48. SU: 'luestions ont été retenues;
les voici dans l'ordre où elles app;;;.raisS8l'!t sur l' ,ëchelle :

Question 43 - Votre chef essaie-t-il d'améliorer les canditions de
travail dans sc section (son atelier)? Oui = +

40 - Est-ce 'lue votre chef sait bien s'occuper de ses hommes?
Oui = +

47 - Aimeriez-vous chang' r de chef (si africain en européen, si
européon en africain? Oui =- -

41 - Votre chef. sait-il vous aider à mieux faire votre travail?
Oui = +

46 - Votre chef vous crée-t-il 'luel'luefois des diffi~ultés?

Oui =-
45- .P..i.mez-vous travailler avec votre chef? Oui = +

LI échelle a été construite à .partir de 72 'luestiOIl:Jaires retenus parmi les 100
pris a1.l. hasard; il y a eu 44 "erreurs" par rapport à un modèle parfait. Le coefficient
de reproductibilité est donc :

l - 44 =.90
6 z 72

Le phénomène étudié est scalable.

,Avec six réponses par atttibut nous avons composé deux éc..1.elles de sept
degrés, le premier deçé correspondant à. une satisfaction nulle.

, La distribution des attributs pour l'ensemble des travailleurs et par entre
prise (1) donne les indications suivantes

La répartition des travailleurs satisfaits ,va en croissant : il y en a de
plus en plus à mesure 'lue monte l'échelle des degrés de 'satisfaction, sauf au dernier
degré, où l'on constate une nette régression: les plus satisfaits ne forment 'lu'un
petit noyau: 15% pour la satisfaction au travail et 10~~ pour la satisfaction de l'en
cadrement.

La répartition des travailleurs en fonction de la satisfaction au tra:va.il
par entreprise apl:elle les remarques suivantes :

-- -- ----,._--~ --

10 - La progression est à peu près constante et plus ou moins accentuée dans toutes
les entreprises jusqu'au 5ème degré au moins.

20 - Un très ?etit ,nombre de travailleurs s'avèrent satisfaits au plus haut degré
à l'usine de textile, où un nombre non négligeable de travailleurs ont une satisfaction
nulle; au contraire la progression continu.e jusqu'au 7eme degré chez les travailleurs
de l'entreprise de mécanique générale, où presq~, aucun travailleur ni est classé au.-
dessous du 4ème degré. .

, ,-

La répartition des travailleurs en fonction de la satisfaction de l'encad...'!"&
ment par entreprise appelle les remarques suivantes :

(1) Tableau en annexe.
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10 _ Il Y a des cas de régression à lé: cimenterie et à 11 entreprise de mécanique
générale mais la progression se fait partout jusqu'au 6ème degré.

20 - Les travailleurs les plus satisfaits sont presque aussi nombreux que ceu=
de la catégorie au-dessous dans l'échelle à l'entreprise de mécanique générale.

La satisfaction au travail es i; liée à la qualification et à quelqt:es varia
bles auxquelles celle-ci est liée : lieu de naissance, ancien.~eté, formation profes
sionnelle, groupe ethnique : les tr3vailleurs les plus satisfaits -donc les mieux
adaptés au travail industriel- sont plus fréqueI:lI:1e:1t ceux nés en ville ou dans un vil
lage. suburbain, ceu: ayant eu un apprentissage, les plus qualifiés et ceux ayant le
plus grand nombre d'années de service. On. 'crouveaussj, beaucoup de travailleurs Lébou
satisfaits alOI'S que les ToucoUleur mo~trent moins de satisfaction au travail que les
autres. La différenciation se maintient si l'on ne compare que les Toucouleur rurau:r
au: autres ruraux et apparatt aussi dsns ces conditions et dans le même sens chez les
Peul. La satisfaction au travail n'a pu ~tre nettement liée à l'âge ni liée à l'âge
de la venue en ville. i1JLu a été mise en relation avec quelques atti-
tudes : relations inter ethniques dans le travail, relations inter castes dans le
commandement, attirode à 11 égard de la promo-non (eu égard au mérite et à l'école
professionnelle), du travail industriel; de le. profession des fils. Les travailleurs
les plus satisîllits manifestent moins d ' opposition ethnique et de caste, considèrent
davantage que la promotion récompel1se le mérite, préfèrent le travai.l industriel au
travail de bureau ou de comptoir. Aucune autre liaison n'a pu être nettement établie.

La sa.tisfaction de l'encadrement n'a pu être liée qu'au groupe ethnique
parmi les variables de base : les Sérèr· sont moins satisfaits de l'encadrement que les
autres. Nous avons déjà vu la difficulté d' ob~:enir des liaisons pour· l'attitude à
l'égard de l'encadrement (préférence entre chef européen et africain) et les seules
-tendances relevées concernent des groupes ethniques. Ici ce n'est pas le même. De
toute façon, il est difficile d'interpréter de telles liaisons. On peut cepend~lt

rapprocher cette liaison des Sérèr et leur attitude à l'égard des relations inter
castes dans le commandement. S'ils sont moins fréquemment satisfaits de l'encadrement
quo. les autres c' est peut~tre à. cause des cas où ils .doivent obéir à w. chef de caste
inférieure •.

La liaison de la satisfaction de l'encadrement aVec des attitudes n'a pu
~tre établie nettement que pour l'attitude à l'égard de la profession des fils: les
plus satisfaits de l'encadrement souhaitent plus fréquemment que les autres que let'.rs
fils exercent une profession en dehors de l'industrie. . _

Cette dernière liaison n'El guère d'explication nais elle montre cltirement
que les deux attributs peuvent être liés à des v~xiables liées elles-mêmes en sens
contr6ire à d r aut:..'es variables;hous avons vu que les travailleurs les plus qu lifé~

et les Lébou sou.h.D.itent le plus fréquemment une profession dans l'industrie pour' leurs
fils: les mêmes sont ~nanifestentle plus fréquemment de la s~.tisfaction

----a:-:u-tr~àV8iI:~~Iry~a~cependantliaison entre les deux a.ttributs : les travBilleurs les
plus satisfaits au travail sont plus fréquemment les plus satisfaits de l'encadrement.
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b .Absentéisme et satisf::1ction au travail

La satisfaction au tra~ail, li6e à un certain nombre de variables d3 b~se et
d' attitudes 1 rend ·beaucoup mi.eu.~ compte que la satisfaction de 1 r encadrement du degré
d'adapt;;.tion à. la vie industrielle : nous· ,"~TOns pu lier l' a.bsentéisme à la safufootion
au travail 1 mais pas à. la s!'.tisfe.ction de l'enc.::.d:r:eoent : l'absentéisme dirxilluo q'lcnd
la satisfaction au travail augmente; le groupe des travailleurs les plus sat'isfcits,
c'est-à-dire de ceux a.yant répondu favorr~lement à toutes les questions utilisées,
s'absente moins que le groupe qui la précède d:ns l'échelle. Il y a là un seuil de meil
leure adaptation à la vie industrielle, que l'on trouve aussi dans l'étude de l' '1bsen
téisme au nivellU.. sup.érieur des, :v1U1.ables tge, ancienneté, qualificc.tion, salc.ire (1).

II ANAUSES DE CORRESPONDAL'lCE

Les analyses biérarchiques c.uxquelles nous avons soumis nos dOI1.nées d '.o.tti-
..:. ·tude ne permettent pas de savoir si l'3s notions de satisfaction du tro.vail et de
satisfaction de l'encaàrement sont unitaires : les échelles de Guttman sont unid:L:1eD.
siOIlIlelles. Aussi avons-nous recouru à une méthode récente', 1"' analyse de corresponda..uce,
pour· essayer de 'dégager des facteurs CIl relution avec nos données (2).

a Principe du tra:i. tenent

Appelons I, l' ensemble des individus
J, l'ensemble des questions

Définitian d,'·un indice do proxiDité sur l et sur J..................................................
Nous voulons définii':Stu'· l uiï illdice de proximité. à. purtir des réponses des

individus aux: questions. Deux individus seront d'autlmt plus proches qu'ils ré!,ondront
de la même façon aux différentes questions.

A.Hauser (1961) p.17
'. '.'

Cette méthode nous a été-sigt..:.lé_e parui1 __J.GRISEZ d1,;l-..9§l~t~ d'Etuâ.~rs--~t de4œcher~
chas Psychotechniques, qui "nous 8. aidé à 1.:-. faire appliquerp'ii:r°le-laooretoire de
statistiques de la Faculté des Sciances de Paris et à interpréter les résultats.
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Systénatiqueoent, deux élé:::lents de J, deux ques"tJ.ons de j j l, seront d'autant
plus proches que lez réponses des individus à j et à j' seront les :::lêoes.

Pour que les deux indices de proxinité définis sur I et sur J vérifient les
cx:ï.ooes d'une distance, nous les construirons de la oanière suivante (Î).

Notons

Alors:

P J (j)

le lloIilbre tote:.l de rG"oonses oui de l'individu i.
(10. SOI:!Iile des terwes de la ligne i du te.bleau ini.tial)

le nombre total d ' individus IlYont répondu oui à la question j.
(la SOI:lUe des te:":::les de le. colonne j du tableau ini.tial)

( . .,)J., J.
PJ (j) f

P (i,j)

PI Ü)

i
J (I)

(j, j') = LI
i EI

[ R..J..L..ilFJhT

2 _. Ane1yse de correspondance.........................
Nous allons rechercher ~tenont un espace vectoriel de dio~nsion aussi pe

tite que possible, dans lequel nous pOUL~ons représenter et nos individus et nos ques
tions par des points. Les distances entre individus et entre questions étant respectées.

Nous allons nous pIncer d8!lS RS, la question j étant représentée par le point
ej= (0,0••• 1••• ,0,0,0). Sur cet espace nous définissons ..uneforme quadratique Q
correspondœt à la distonce initiale (2).

Q (ej - ej', ej - ej') = dS (I) (j,j')

Il nous suffit alors de faire une n.nn.lyse en composant'es principales Sur le
nuage de points obtenus, qui tienne cotlpte de la distance induite par Q.

Nous conserverons les axes principaux les plus 1Dp'ortants "(J.es axes de plus
grand allonge?ent du nua..:,.ae de points).

Il nous sera alors possible de représenter chaque point (chaque question) par
ses projections sur ces axes. .

(1) Il est beaucoup plus cOI:lIJode de n'utiliser que des questions dichotociques et nous·
n'envisagerons ici que ce C2.S (réponse oui-non) •

. .(2) Nous ne développons pas ici la théorie de la représentation des individus car notre
oatériel ne nous a pas perois de 11 cppliquer •



Si, par exemple, nous controns qu'un seul axe suffit, nous pourrons acce?tcr
le bien fondé d'une échelle de Guttoan unidiwensionnelle.

C'est toute la technique de l'analyse factorielle de correspondance, dont ln
théorie ~ été développée par le professeur BENZECRI, à Ja Faculté des Sciences de
Paris (1.).•..

3 - Reoarque sur le coefficient de proxiDité........................................
Un coefficient de proxioité petit entre deux questions a toujours lG sens

suivant: les individus répondent de lu nêue f~çon aux deux questions.

Un coefficient de proxi~~tG grand entre deux questions peut avoir deux signi-
ficc.tions

Les nombres de réponses oui 2UX deux questions sant très différents.

2 Les individus répondent différeonent ~ux deux questions; s'ils disent oui à l'une,
ils diront non à l'autre.

Pour interpréter le sens de l'éloigneoent de deux questions, il nous faudra
donc considérer non seulement la distance, œi.s aussi les fréquences de réponses oui.

b Matériel

Lorsque nous avons eu COI1J.J.aissnnce de cette méthode, nous ne disposions plus
de notre matériel d'enquête, à l'exception des tableaux ayant servi à l'édification des
échelles de Guttman. Aussi avons-nous ] -; ni té nos réponses à celles des 100 enqu~tés pris
~u hasard pour l'analyse hiérarchique. 93 ont pu être retenus. Nous ne connaissions
m.a.lb.eureuseoent pas lel,U'S caractéristiques; c'est un inconvénient en ce q!-Ù concerne le
contrôle de l'interprétation factorielle; d'autre part, cela e pemet de se placer que
dans la perspective de l'ensemble des questions en fonction des réponses. Cependant,
l'étude des attitudes à la~uelle nous avons procédé précédemoent, nous a déjà permis de
trpuver des liaisons entre les individus de l'échantillon et un certain noobre de va.ria
bles en fonction des questions.

Ncu·'j allons donc travailler sur les réponses de 93 individus à. 26 questions
choisies dans le questionnaire dt·c:ttitude . COI:J.I:J.e se rapportant à la satisfaction du
travail et de l'encadrement (2). Uous nuoéroterons ces questions de 1 à 26, la corres
pondance avec les anciens numéros éta.11.t donnée par le tableau ci-après

(1) Voir bibliographie en annexe. Lte.nalyse factorielle classique est une analyse
de création.

(2) Les questions 13, 22, 47, 49, SOa, 76, 77 n'ont pas été retenues: De f~çon générale,
il est préférable de ne pas dépasser une trentaine de questions pour faciliter le
traiteoent .
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1

6; 21 i 22 241 25nouveaux : 1 2 3 4 51 7. 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 23 26

ElIlCiens . 6 7 8 9 10 11 12 17 18 21 22 34 34 65 69 71 40 41 42 43 44 45 46 50 50 50.
1

bis 1 b cid
1

Voici ces questions, entrep~enthèses, l'ancien n~~éro

1 - Aimez-vous votre travail actuel? (6)

2 - Croyez-vous que les conditions de travail pourraient être Eméliorées au poste
que vous occupez? (7)

3 - Y-a-t-il un a-J.tre travail que vous voudxiez bien fn.i!'e dallS cette entreprise?
(8)

4 - Y-a-t-il un autre travail que vous voudriez faire dans une autre entrepr:i.se?
( 9)

5 - Quand les gens posent des questions sur votre travail, a.iI:lez-vous en parler?
(10)

6 - Eprouvez-vous une certaine fierté du travail que vous faîtes? (11)

7 - Y-a-t-il quelque chose d~s votre travail qui vous eJ:lpêche de travaiJ.ler le
cieux que vous pourriez? (12)

8 - Voudriez-vous travailler drill~ une eutre entreprise? (17)

- Les oesu.xes: p. rises par l' entreprise ~our eoéliorer les conditions physiques
de travail sont-elles efficaces? (71) . ....

17 .;.. Votre chef sait.;.ii bien s'occuper de ses hOI:lI:les? (40)

18 - Sait-il vous aider à meux faire votre travail? (41)

19 - Vous laisse-t-il de'ia"libêrt~ dans votre travail? (42)

20' -' Essaie-t";'il d'aoéliorer les conditions de travail de sa· section (son atelier)?
(43) :.

21 - Pensez-vous que votre chef fait son travail COI!lI:le l'entreprise le voudrait? (44)

22 - Aioez-vous travailler avec votre chef? (45)

9 - Conseilleriez-vous à vos aDis de s'engager dans votre entreprise actuelle? (18)

10 - Votre ~ntreprise'vo~ setlble-t-elle faire un effort en faveur des travail-
letü'S?' (21) .' ,

11 .;. Cette entreprise. vous a-t-elle déjà créé. des difficultés? (22) .

12 - Avez-vous eu de l' a".anceI!lent depUis que vous êtes dans cette entreprise? (34)

.13 - Espérez-vous avoir da •. 1' avanceoent à 1 f avenir? (34b.is).

14 - Avez-vous envie 'pârfoi~ de qUitter cette entreprise? (65)

15 - Votre travail est-il oonotone? (69)

16
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TABLEAU r
1 J :) il 0 "

r; ç 1 G 1 1 "0 0 0 " 0 a 1 1 C 1 0 l0 0 1 0 l 1 1) 1 Cl li 1 0 1 1 0 0 1 1 0 1 0
1 1 ;) 0 1 0 '0 1 1 0 0 C, 0 J 0 ,i 1 1 1 1 0 1 1 1
1 0 ! 0 1 <) 1 1 0 1 1 1 CJ 0 0 C 0 1 0 C 1 1 1 0 0
1 1 11 0 1 1 0 1 1 0 1 0 1 "0 l. 0 1 1 0 1 1 0 1 0 0
1 1 1 0 ! 1 0 1 1 ! 0 1 1 1 0 0 1 1 1 0 1 1 0 1 0 1
1 0 0 0 1 l C C 1 1 (\ 1 1 0 0 0 (1 Cl 1 1 (l 1 0 1 0 1
1 '1 0 0 1 1 Ù 0 1 0 1 1 0 0 '1 1 :) 1 1 0 0 0 1 1 0 0
1 1) 0 0 0 0 0 ù 0 "

1) 1 a ~ 1 0 0 1 1 1 1 1 r) 1 0 (l

1 0 "
;) 1 (') 1 1) 1 1 0 1 1 1 0 0 1 0 1 0. 1 1 0 1 0 0

c 0 (' ~ v 1 1 a 1 0 a 1 1 0 0 0 1 1 1 0 1 1 0 1 0 1v

0 1 0 J iJ 0 J 1 v 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 1 1 1 a 1
1 1 0 0 0 1 0 0 J 1 0 1 0 0 0 1 0 1 1 1 1 1 0 1 0 0
1 0 1 0 (') 1 0 0 0 1 :) 1 1 a 0 0 1 1 1 0 1 l. 0 1 0
1 0 1 0 0 1 1 0 1 a 0 1 1 ;;, 0 r) 1 0 1 1 1 1 0 1 0 1
1 1 r) 0 1 1 0 () 0" 0 0 1 0 C 0 0 1 0 1 1 1 1 0 1 0 1
1 1 1 1 0 0 1 Ù Ù r) 0 1 0 J 0 0 0 0 1 0 1 1 0 C 0 0
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1 1 0 1 1 0 1 1 1 0 1 1 0 1 Ù 1 1 0 1 1 1 1 0 0 0 0
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1 1 1 a 1 1) 0 J C 1 1 0 0 1 1 0 1 0 a 1 0 1 0 1
1 0 1 0 1 1 1 0 1 0 0 1 1 0 0 0 1 1 1 1 1 1 a 1 0 1
0 1 1 :) 1 1 1 0 0 a 1 1 0 1 1 1 1 0 1 1 1 l 1 1 0 1
1 1 0 0 1 1 0 ;) 1 0 0 1 1 0 :) :0 1 0 1 1 1 1 0 1 a 1
1 0

"
0 1 1 0 II 1 1 0 1 1 1 0 1) J 0 1 1 0 ;) 1 1 a 1

0 0 1 0 1 1 1 0 1 0 0 1 1 1 1 " ;) 1 1 0 1 1 0 1 1 1
1 1 0 0 0 1 1 0 1 0 1 1 0 1 ;) 0 0 1 1 0 1 1 0 a 0 0
1 0 0 0 0 1 a 1 0 1 0 1 C C 0 Cl 1 1 1 a 1 1 0 1 a 1
1 0 " 0 1 1 0 ;) 1 1 ;) 0 ;) J 0 " 0 1 1 0 1 1 0 1 1 1
1 1 (l" 1 1 0 1 1 1 !'l 1 1 a 0 Çl 0 1 1 1 0 1 1 0 0 0 0
0 1 ;) ;) 1 0 1 0 0 0 1 1 0 1 a 0 1 1 1 0 1 1 0 0 0 0
1 0 1) 0 1 1 0 0 1 0 0 1 ;) 1 0 <) 0 0 1 0 1 1 0 1 1 1
1 1 (] 0 1 1 1 0 1 0 0 0 0 0 1 \1 0 1 0 1 :) 1 1 1 1 1
1 1 o 0 1 1 1 0 0 :) 0 1 0 C 0 0 a 1 0 1 1 0 0 1 0 1
0 0 c 0 0 0 1 0 0 ;) 0 1 0 J 1 ;) :) 1 1 0 1 1 0 1 0 1
1 1) (] 0 1 1 () 1 1 0 1 1 1 C 11 0 1 1 1 :) 1 1 1 1 1 1
1 r) 1 0 l 1 1 0 1 0 0 l. 0 1 1 '" 1 1 ! 0 1 1 0 1 0 1
1 0 1 0 1 1 () 0 1 1 r) 1 1 0 1) 1 1 0 1 0. 1 1) 0 1 0 1
1 0 0 0 1 1 0 0 1 0 1 1 1 J 1 0 0 1 1 0 1 1 ;) 1 0 1
0 0 0 0 1 1 0 0 1 1) 0 1 1 0 0 1') 1 0 1 0 1 1 0 1 0 1
1 0 () 0 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 0 0 1 1 1 0 1 1 0 1 0 1
1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 1 1 0 1 1 0 1 1 1 0 1 1 a 1 0 0
1 1. 1 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 J 0 1) 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1
1 o 1 Ù 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 0 1 0 1 0 1 1 0 1 Ù 1
0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0
1 1 1 0 1 1 Ù () 1 1 0 1 1 0 0 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 1
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23 - Votre chef vous crée-t-ilquelquefois des difficultés? (46)

24 - Lorsque lestrcvc.illeurs ont·de !J..?.uvais chefs, dininuent-t-ils leur efforts
(5Q1l1 __... .

25 - Cela les incite-t-il à rester plus souvent chez eux? (50c)

26 - Qui t-cent-ils plus f:;cilement -l'entrepri:Je? (50d)

c Code

La codification s'effectue de la nanière suivnnte : l'enseoble des réponses
a.ux questions sera don..."lé sous la fome d. 'un tableau rectcngulaire.

j

-:1,

1 1
1

Dans la ligne i et la colonne j, nous aurons Rij
i àla question j;

la réponse de l'individu

Rij=1
=0

si l'individu ir~pond oui à j
dans le cas contraire

Les données sont inscrites dans le tableau I.

Reoarque sur la codification :.............................
En fait les questions 4, 7 , 8, 11, 14 , 15, 23 ont été inversées, nous avons

échangé les 0 et les 1 du tableau I, la. réponse "nonll étant pour ces phrases un indice
de satisfaction.

Ex~le : l'individu est satisfait s'il répond non à la. question 8.

a - Voudriez-vous travailler dans une autre entreprise?

Les questions 2 et 3 n'ont pas été inversées car une réponse affirI:lO.tive est
compatible avec la non insatisfaction (1).

Les questions 24, 2'5, 26 ne concernent pas la s1.l.tisfacgï.on personnelle de
l'enquêté et n'ant donc paS à êtpe inversées.

- - ....----:----~~-

Hous pouvons alors donner les fréquences de--réponses 1 à chacune de ces
questions

(1) cf. A.TOURA!}re (1966) p.27.
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Questions · 1 21 3 4 5 6 7 1 819 10 11 12
1

13 141 15 16·
Fréquences · 75 34 137 80 62 73 151 176 160 31 68 85

1
48 .58 \ 74 28·

Questions : 17 '18 19 20 21 22 23 ?-4 125 26

_Fr_e_'q_u_enc_e_s_:_5..6.......6_1_8_9__25---._82....._1_°.......8_1--:.86 114 66

d Résultats

1 - .Analyse fai·te sur le questionncire IIs2.tisfac tion au travail" (questions 1 à 16)..........................................................

l'inertie

17%
10%
8%

premier facteur
deuxième facteur

troisième facteur

Les résultats sont consignés dans le tableau TI et le graphique I.

Nous nous sommes limités à 3 facteurs qui rendent compte de 34% de
du système :

les facteurs complémentaires nous ont paru négligeables.

Dans le tableau II chaque point est repéré par ses trois projections sur les
trois axes factoriels.

Le graphique l nous donne une représentation visuelle dans l'espace des deux
premiers facteurs; le signe de la projection sur le troisième axe est donné entre pa

.renthèses, s'il n'est pas trop proche de O. La parenthèse est double si cette projection
est grande.
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'rl\BLEA.U Il.

Satisfaction au travail

Question 1Cl: axe' ! 2ème axe .. 3ème axe . . .. . ;~

,
1 0,03 i 0,31 - 0,72
2 - 2,43 - 0,24 - 0,41

3 0,75 0,52 - 0,19

4 0,31 0,45 - 0,19

5 - 0,64 0,12 0,69

6 0,62 - 1,90 -. 1,02

7 1,02 - 0,83 1,03

8 1,07 0,37 - 0,26

9 - 0,29 0,92 0,52

10 - 0,38 - O,~O
---_.

- 0,.64
11 0,47 0,42 - 0,30

12 0,27 0,37 - 0,46

13 - 0,69 - 0,04 1,17

14 0,Z7 - 1,26 0,55

15 0,79 - 0,06 0,22

16 - 1,39 - 0,18 - 0,51
1

Nous nous intéressons successivement aux regroupements et aux oppositions.

~~ ~~uEe!!!e~t~

1er groupe: les questions 1, 4, 12,11

- Aimez~ous votre travail actuel?

4 - Y-a.-t-il un autre travail que vous aimeriez faire dans une autre entreprise?

12 - Avez~ous eu de ~I avancement depuis que vous ~tes dans cette entreprise?

11 - Cette entreprise vous a-t-elle déjà créé des difficultés?

Les sujets ont répondu en grosse majorité

- oui aux questions 1, 12
- non &ux questions 4, 11;
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. Les sujets aiment donc leur travail, n'ont pas envie de quitter leur entre
prise, n'ont pas eu de d.ifficultés dans lGurs rapports avec celle-ci et ont eu de
l' a:vancement •

Remarquons aussi les questions 3, 8, 15

3 - Y-a-t-il un autre travélil que vous voudriez faire dens cette entreprise?

8 - Voudriez~voustravail1er dans une autre entreprise?

15 - Votre traVail est-il monotone?

Elles sont assez proches du gToupe précédent très souvent les sujets ne
veulent pas d'un autre travail dans une autre entreprise, Gt ne trouvent pas leur tra
vail monotone. Ils admettent plus volontiers la possibilité de changer de poste dans
l'entreprise (1).

On remarque que ces questions ont à. peu près la même pro.jection sur le 2ème
axe (à l'e%ceptiàn de la question 15) ei; se différencient seulement sur le 1er.

2ème groupe' : les questions 5, 10

- Quand les gens posent des questions sur votre travail, aimez-vous en parler?

10 - Votre entreprise semble-t-elle fcire un effort en faveur des travailleurs?

dème groupe: les questions 2, 16

2 - Croyez-vous que les conditions de travtil puissent être améliorées au poste que
vous occupez?

16 - Les mesures prises par l'entreprise pour améliorer les conditions de tra.vail
sont-elles efficaces?

Les sujets répondent de l~même façon à ces deux questions. Les mesures pri
ses par l'entreprise pour améliorer les conditions de travail sont inefficaces, d' aut2D.t
plus que, d'après eux, ces conditions de travtil ne peuvent être améliorées.

Les op'Positions- . - - -.~ ~ .. -

Les grosses oppositions sur le premier axe sont dues surtout aux différencs
dans 'les fréquences de réponses. _~ gauche les questions auxquelles on a peu répondu oui,
à droite celles auxquelles on répond massivement.

Par r~pport aux grou~em~tsprécédemment définis, les oppositions intéres
santes sont à relever sur les questions 9~14', 6, 7, !3~ .

9 - Conseilleriez-vous à vos amis de s'engager dans votre entrep~se actuelle?
- 1. .

14 ~'Avez-vous parfois envie de quitter l'entreprise?
~ . '. .

6 - EproUvez-vous parfois une certaine fierté du travail .que vous faîtes?

.7 - y -a-t-il quelque chose dans votre travail qui vous empêche de travailler du
mieux que vous pourriez?' . '

13 - Espérez-vous avoir de l' aV&l,cement à l'avenir?

(1) cf. , e.u ~pi tre sur le~ ,attitudes nos remarques cu sujet des questions (anciens
numerosJ 9 p. 71, 16 ~!5e question) p •.79 ,17 p. 79 ct 4 p. 98~

..
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Il semble Ciu r à ces cinq questions les gens aient répondu de manière assez
incohérente. Remarquons Ciue ce sont toutes des Ciuestions dont les réponses nécessi
tent une réflexion personnelle (1).

Nous pouvons encore relever l'opposition entre les questions 5, 10, 2, 16
et 11, 3, 8.

Ces ~uestions se rapportent toutes à l'entreprise. Rappelons leur tenettr :

5 -Quand les gens posent des Ciuestions sur votre travail, aimez-vous en parler?

10 - Votre entreprise semble-t-elle f~ ,~ effort en f~veur des travailleurs?

2 - Croyez-vous' Ciue les conditions de travcil puissent ~tre améliorées au poste
que vous occupez?

16 - ~s mesures prises par l'entreprise pour améliorer les conditions de tr-.::.y::-il,
sont-elles efficaces?

11 - Cette entreprise vous r..-t-elle créé des difficultés?

3 - Y-a-t-il un autre travail que vous ·:.il:J.eriez faire dans cette entreprise?

8 - Voudriez-vous travailler dans une autre entreprise?

L'examen du tableau II donne les résult.s.ts suivants

10 Questions saturées par le preIiJiar axe

'2 - Croyez-vous que les conditions de travail pourraient ~tre améliorées e.u
poste Ciue vous occupez?

16 - Les mesures prises par l' oo.treprise pour Olméliorer les conditions de
travail' sont-elles efficaces?

8 - Voudriez-vous travailler dans une autre entreprise?

15 - Votre travail est-il monotona?

2° Questions saturées p~r le deuxième axe

9 - Conseilleriez-vous à vos cmis de s' engager dnns votre entreprise actualle?

6 - Eprouvez-vous une certaine fierté du travail Ciue vous faîtes?
~---

14 - Avez-vous parfois envie de quitter cette entreprise?

30 Questions saturées par le troisième axe

1 - Aimez-vous votre travcil actuel?

_______--'1c..;:O=-..- ygtre_~ÊE:lp~?e ,vous semo-~e_~t-elle faire un effort en faveur des tra
vailleurs?

13 - Espér~z-vous avoir de l' aVCl1cement à l'avenir?

12 - Avez-vous eu de -1' avrncement depuis que vous êtes' dans cette entreprise?

(1) cf. au chapitre sur les attitudes notre remarque au sujet de la Ciuestion 18 (.:mcien
numéro) p.79.

- 119 -



Le premer axe peut, en une certnine I:lesure, se .définir par l'implication
d:ms le travail.

Le deuxième c..xe concerne plus p2Xticulièreoent l'intégration à l'entreprise.

Le troisième axe est plutôt relatif è. la situajdon du travailleur dans l'en-
treprise.•

2 -Analyse faite sur le questionnaire"sc:.tisfaction à l'encadrement"................................................................
(questions 17 à 26)

Les résultats sont CDnsignés dons le tableau III et le graphique II.

Ici encore nous a~ons retenu trois facteurs, rendant cocpte de 36r; de la
variance, les facteurs suivants étc.nt négligea.bles.

Le t.::.bleau III donne les projections des points de l'ensemble J Sur les 3
axes.

Le graphique 2 représente les 10 questions dans l'espace des 2 premiers axes
principaux, le signe de la troisième coordonnée étant placé entre parenthèses.

A 'gauche du graphique nous remarquons les questions 25, 20 et 22. Ce· sont les
questions pour lesquelles les sujets ont répondu 0 en très grosse majorité.

Les gens n'aiment pas travailler avec leur chef (1). Ils pensent que ce]ui-ei
ni essaie pas d'améliorer les conditions de travail de sa section. Ils ne considèrent
pas que la z::.a.uvaise conduite d'un chef puisse les inciter à rester chez eux.

A droite du graphique se retrouvent les sept questions auxquelles les gens
ont répondu oui en grosse cajorité.

(1) I.e fait que 10% seulement des sujets pris au hasard déclarent aimer travailler avec
leur chef n'empêche p.ils que 60% des travailleurs de l'échantillon sont considérés
comme appréciant positiwment leur chef d'après l'ensemble de leurs réponses.
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T..A.ELEAU II!

Satisfoo tian de l'Gnc.::.dreIJent

QU3stion 1erllZe
"
2èIJe axe 3ème 2.XC3"

17 1 ,01 0,31 - 1 ,32

18 0,81 0,21 0,11

19 0,71 0,01 0,25

20 - 1 ,62 1,31 - 1,52

21 1 ,30 0,13 0,19

22 - 1 ,26 - 3,17 - 0,37

23 1 ,59 0,33 0,07

24 0,48 0,04 0,35

25 - 3,72 1 ,64 1,49

26 1 ,23 0,22 0,4d

Le tableau III montre que la moitié des questions sont saturées par le premier
~e. La satisfaction de l'encadrement nG peut cependant être considérée comme ur.iclimen
sionnelle car nous avons du retenir trois facteurs pour rendre compte de la variailce. (1 )

(1) Il serait cependant utile d.e vérifier si c 1 est ainsi dans chaque entreprise car
la satfsfaction de l'encadrenent dépend beaucoup plus de l'entreprise qUC3 le.
satisfaction du travail.
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3 - Analyse faite sur l'ense=ble des deux questionnaires....................................................
Les résultats sont consignés dans le tableau. IV et le graphique III.

Ici encore, nous avons retenu trois facteurs, les suivants n'expliquent
qlune part infi:Je de la variance •...

Résultats

Le fait le plus remarquable à noter eet le suivant :

les deux structures mses en évidence dans les deux analyses partielles œ
sont pas détruites dans llanalyse globale, et s'iobriquent l'une dn.ns l'autre.

Les divergences .. observées entre les résultats de 11 analyse par thème d' atti
tudes (réponses groupées) et ceux de l'analyse de correspondance entre questions pro
,Tiennent du fait que la preni.ère analyse tient compte globaleoent d'un ensemble de ré
porses relatives à un thèIile, y conpris leurs motivations, alors que la seconde ne tient
conpte que dos réponses, et aussi du fait que les deux analyses n'utilisent pas exa.c
teoent les r.:l~DeS questions. DI autre part il s'agit, dans la precière analyse, de l'en
se!:!.ble de l'échantillon, dans la deu:x:ièoe dTun sous-échantillon, qui n'est p~s parfai
teœnt représentatif eu égard à toutes les questions, bien qu'il ait été tiré au hasard
du pramer.

.....
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TABIEAU "Vl

.
1

1Question 1cr axe 2èoe axe 3ème axe
1

" , " ' j 1 ." "," ,0"

1 - 0,47
1

0,06 - 0,06

2 - 0,15 - 0,1J7 - O,SO

3 i 0,68
1

- 0,09
1 ! - 0,14

4 1 0,22 - 0, Î 6 0,351

5
1

- 0,46 - 0,'10 - 0,111
1

1
6

1 0,02

1

0,70 - 0,74
17 1 0,26 '1,20 - 0,17
1 1

8 1 0,5' 1 0,26 0,051 i1

9
1

- 0,34 1 -0,20 0,441
1

1

10 1 - 0,23 i - 0,43
1

- 0,43
1

1

1
11

1
J,16 - 0,03 1 0,014

1
1

12 1 0,16 - 0,29 0,24

13
i

- 0,76 0,21 0,23 1

1
1

14 1 - 0,01 0,82 - 0,fJ7
i

1 ii 1

15 1 0,46 0,36 - 0,35 ~
i

1

i
16

1
- 1,05

1

- 0,54 - 0,78 1

0,56 1

1

17
1

1 - 0,19 - 0,17
1

118 0,44 - 0,47 0,18 1
1

1 1 i1

19 0,27 - 0,21 0,21
1

,

20 - 1 ,40 - 0,(J7

l
0,73 1

21 1 ,07 - 0,40 - 0,11 1

1

22 - 0,76 0,78 1 0,05 1
1

[23 1,55 - 0,24 1 ,- 0,37
1

24 0,12 - 0,15 0,49
1

1 1
1

25 - 1,68 0,6" 0,67!

126 1,30
i

0,30 0,46 i
1 1

1
; !

,~123 .~



Con c 1 u s ion

l'1'os tr~vailleurs ne sont plus. c·eux des premiers contccts spomdiques avec l' o.c
tivité salariée, qui ne constitu.:tit qu'tme '3Uite d.'L'ltermèdes d:ms le cours de b. vie
réelle. Ils ne se sont pas encore, dans l'ensemble, engngés à fond dans le. vie S<l1c.ricle,
qui n'occupe que l.s. moitié de leur vie:'.ctive. Nous <:'.vons vu que le ch8mege n'e,· pns o2t
teint ln majorité d'entre eux, ni touché les autres plus d'u..'"l e.Il en moyenne. Mci.s un
grand nombre de travailleurs d'origine rurale ont cm:llllencé pe1.I' cultiver· leurs champs
avant d'aller en ville; d'~utre part un cert~in nombre d'entre eux sont retournés à la
terre pour quelque temps. Hême chez les travailleurs nés en ville, l.:!. première,occupa
tion n'a pas toujours été saJk~riée. Cependnnt nos t~.vnilleurs sont presque tous d'au
thentiques sale.riés en ce sens que très peu d'entre eux reprendro.ient volontiers une ac
tivi té tr::'.ditionnelle, du !!loins d.éfini tivement.

Bien que L-!. gr'--nde l!lr!.jorit<6 de nos trr.vcilleurs::ient pnssé le plus gT.:"nd nom
bre d'années d'::ctivité &'.b.riée à.."..IlS le secteur industriel, beaucoup d'entre eux, note.m
ment d'origine rur-...le, ne sont pas o..ttirés pour ~.utc.nt vers le tro..ve.il industriel. Il
n 'y a. même que ln moitié des tro.vailleurs accept~'.D.t leur condition de sale.riés de l'in
dustrie qui souh!1.itent J.ussi pour leurs f~ls une situ.:!.tion dP.Ils l'industrie. C'est qu' il
faut un minimum de qUD.lification pour trouver de l'intérêt à son travail. Hous avons dé
jà souligné ailleurs'l'importcnce de la qualific~tion professionnelle pour l'aduptation
au travail industriei (1). .

Pour préciser les attiuldes des travailleurs à l'é~~d du t~vcil, nous avons
regroupé, par thèmes, l'ensemble" des r~ponses de ch.a.que enq.uêté aux nombreu.sesquest~ons

que nous lui avons posées. Lo. majorité des questions en introduisent d'ailleurs." neturel
lement d'autres, de telle sorte que l'enquête a un ton de converSl!.tion dirigée. Metis,
dans aucun cas, nous n 'avons 'dég~ d' attitude favoreble ou défc.voreble chez un tr!l.vail-

~~~leuJ:!.--d..!:lpxèfLsaréponse à une seule question : de plus, nous ·'1vons tenu compte des moti
vations que chaque trovailleur peut donner 9-e ses réponses.

La moitié des tra\~lleurs de notre échantillon a donné des raisons valables
··~d'aimer-son-tre.vnil actuel (53%),· U-Tl que.rt a pu ~tre considéré comme favon'.ble à l'en

treprise du fait de répon~~~_~déqUQ.tes aux questi0ns la concernant (26 %). Les enquêtes
menées de.ns des pays industrialisés, d.:ins un tout autre -conterle--·d t elÎlpIo~;:-r-ont~Q.ussi

Cl) J. GRISEZ, J. GUILLOT, A. HAUSER (1963).
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appar~1tre U11e moitié au moins de travailleurs qui décl~ent ~imer leur travail - scu!
ci.1nS le cc..s du travcil à le. c~~e - Ille reste des individus interrogés c.yont bee.ucoup
plus souvent déclué s'@tre é:dc.pté à son trc.vcil qu' en ~tre mécontent" (1). Au contr:?ire,
chez nos tre.vcilleurs un cossez gr2.nd nombre d' c.ttitudes défavorebles eu ég-w-d 2.U poste
de tr:J.vcil (33 5~') et à l'entreprise (32 70) se dégagent des réponses, presque toutes
avec des motivations valables.

A peu près tous les c.utres travtilleurs ont pu ~tre cl.:::.ssés comme c.ime.nt plu-
tOt leur trevo.il (13 };,) ou commeplutot fo.vorables à leur entrApnse (40 %), d'c.près .
l'ensemble de leurs réponses, mz.lgré des motivl'ltions peu sdisfc.isSltes eu é~...rd aux
questions posées ou inexistc.ntes. Ce que 18. plupart de ces travailleurs 8.pprécient,
c'est le possibilité de trav'-.iller, de "gagner leur vie", le. stnbilité de l'emploi plu
tOt que leur poste de trav~l ou leur entreprise.

Les motivations peuvent ~tre en licison avec les c~c.ctéristiques des travail
leurs. L'intér~t professionnel apparc.1t notamment chez les travcilleurs des catégories
les plus élevées; dans les basses c2..tégories, un certcin nombra de .travci.lleurs éprou
vent le besoin d'exercer un tr2.vc.il c.y.:mt plus d' attrait profession...l1el, un cert.dn nom
bre a.ussi ressentent plus pnrticuliè.rement l'insuffisance de l:mr so.laire. Il est d' o.il
leurs à remcrquer que, si 12 % des travailleurs seulement estiment avoir un sa.laire con
venable, 77 %. de ceux c.yr..Ilt bénéficia de primes ou de gratifications (79 50 des tr.avail
leurs) s'en déclarent satisfaits : les trc.vcilleurs les plus modestes peuvent apprécier
aussi bien que les autres un complément, m~me minime, ':.u sclaire.

Malgré le nombre relc.tivement élevé de t~vcilleurs chez lesquels nous avons
décelé une attitudedéfavorc.ble à l'entreprise et bien que le nombre de travailleurs
réellement favorables à leur entreprise ne soit que h moitié de celui des trE'.v.:J.illeurs
aimant VI""'-iment leur trova.il, 1.J. grcnde m,~jorité des travailleurs a été considérée comme
manifestant Une tenèk~ce à ln stabilité dans l'emploi, d'après l'ensemble des réponses
aux questions conccrna."lt l'entreprise et le chc.ngement (85 7:). C'est que peu de tro.
vailleurs semblent vraiment mnnifester le go~t du chnngement(lO"r,). Le sous-emploi et
le chOIlUl.ge incitent à garder l'emploi et même à prencL.-e en considération lr. br=nche d' <lC

tivité : nous avons vu que 50:% des travailleurs déclarent préférer travailler dnns
l'industrie; cependnnt 26 ~h seulement souhaitent pour leurs fils une situation dans
l'industrie : lci plupart ne s'expriment pas sur l'avenir comme sur le présent, où ils
peuvent @tre influencés par la précarité de leur situation.

Tous les travailleurs qui ont été classés comme f~vorables à l'entreprise
peuvent cependant lui adresserdes--critiquès--~~Ldea_travailleurspensent-que l'en
treprise ne fcit pas d'effort ·en leur fnveur. Ils attendent de l'entreprise non seule
ment des avantages sociaux divers mc.is des prêts d'argent; presque toutes les entre
prises en accordent d'c..illeurs, pour t~nir compte de l'h.:-:.bitude de la vie à crédit. On
peut relever de.ns cette c..ttitutie une influence des--syndieats, dont les revendications
portent en particulier sur les pr@ts d'argent; dens les différends co_llectifs ce L 0int

(1) A. TOURAD'iE (1966) p. 10.
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de litige a}Jpcr~!t' plus fréquemment qu'une c.ugmentation de SE'.l:-.i=e. Une association de
type !!l.oderniste comme le syndicat ne suscite pé:.S uniquement des !!lotiv~.tions occidentales
chez le salarié africnin. Et m~!!l.e lorsqu'il demande une augmentation de salaire, c'est
"pour des raisons fr.milicles ou soci['.les et non en vertu d'un c..ccroisse!::2ent de SE'. pro
duction ou de son pouvoir collectif de contest,~.tionll (1).

Une analyse hiér~chique des parties du questionnaire relatives au poste de
travail ~t à l'entreprise (effort social et désir de changement) .:l permis de définir
un attribut que nous ::vons appelé satisfc.ction cu travo.i1; du fci t que: les données de
setisfc.ction sont fonction de plusieurs attitudes le pourcentnge des travnilleurs en
tièrement satisfcits (15 50) est bien moindre que celui des trovai11eurs .::.ppréciDIlt leur
travail (66 ~&) et leur. entreprise (67 5~), dont un certain nombrs apprécient surtout le
fait de n'~tre pns chdmeurs. Aussi 1.". setisfE.'.ction nu t~.vai1 rend-elle bien mieux
compte du degré d'adaptation à la vie industrielle que les attitudes à l'égnrd du tra
vail priscs isolément; elle seule a pu ~tre liée à l'absentéisme.

Une autre approche du questio!lDllire, per analyse factorielle de correspondznce,
a permis - en une certaine mesure - de dég!'.ger trois facteurs principaux de la satis
faction au trav0i1 chez nos travailleurs: l'implication dans le trc.vai1, l'inté~tion

à l'entreprise et la situation des ~vai11eurs dans l'entreprise.

On pourrait penser que l'Airicc.in, qui a une vie sociale a.sse z fortement
structurée, même en milieu extra-coutumier, ~e faire partis d'u."1 groupe d.c'"~'l'J.3 le tr2.
vail. En fcit, la IIIll.jorité des travc?illeurs préfère trav,?..i1ler en équipe; ils recher
chent le soutien moral plus que physique du groupe, en particulier les plus ,1gés •. rrlais
31 % des trr.vai11eurs préfèrent tr:'.vc.i11er seuls, le. plupart &'1llS un souci d' individUD.
lisation de l'effort. On voit donc apparc.!tre, à travers cette c.ttitude, une mein-d' oeu
vre de type nouvec.u, qui participe élU processus de'·modernisation•.

En Afrique, la vie matérielle de l' individu c. des répercussions sur son tI'!:1.
veil d1ms des proportions beaucoup plus grandes qu'en Europe et surtout qu'aux Etcts
Unis où des facteurs comme l'h,c.bitation, l'c1imentation et l'état smriteire ont perdu
de l'importance. C'est ce que révèle l'c.ttitude à l'ég:-...rd du travail de nuit des tra
vailleurs qui tmvci11ent périodiquement ou occasionnellement de nuit (67 70). 73 50
d'entre eux voient des L~convénients à trcvai11er la nuit; ils ressentent en particulier
120 perte de sommeil en résultDllt, du f['.it qu'ils sont gênés pour dormir le jour chez
eux, après le travail. En compensatian, l'attrE'.it du gni.n supplémentaire occasionné par
le travail de nuit n'appar~!t guère que chez les tra~i11eurs des cctégories les plus
élevées, qui sont aussi les mieux logés et ont donc le. possibilité d2 s 1isoler cims une
pièce pour dormir le jour. L'attitude à l'é~rd du travail de nuit est donc indirecte
ment liée aux conditions de logement. Ln vie professionnelle n'est pes indépen~~te de
la vie domestique, qui répond encore très ~p~rfaitement nux impératifs du trç.v~l in
dustriel.

L' absentéisme-est-rerorouvé-15ar-64-'~rdeS--ntravailleurs(84 ;; de ceux. ayant ex
primé une opinion) et très ;.Jeu- d'enquêtés pensent à. excuser un homme absent sans per-

(1) G. GOSSELIl{ (1963), p. 534.
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mission. L'attitude à l'égard d& l'absentéisme dénote donc une certaine maturité d'es
prit chez beaucoup de travailleurs: ils co~prennent la nécessité d'être présents à
l'entreprise.

Dans toutes les entreprises, environ 80 ~~ des travailleurs pensent que la pro
motion est indépendante du mérite : il y en a donc peu - presque tous des catégories
supérieures - qui soient en mesure de discerner dans la promotion autre chose q~'un acte
paternaliste de la direction, du "chef". D'ailleurs, 8 'jo seulement des travailleurs ont
motivé leur attitude favorable à l'entreprise par la possibilité d'avancement.

Cependant, 61 ~o des travailleurs (80 5.; de ceux élyant exprimé une opinion) trou
vent normal que le passage par une école professionnelle facilite cette promotion. Ce
pourcentage correspond à un·· autre regroupement, en relation avec l'origine ethnique. La
compétition entre jeunes sortis des centres dl apprentissage et ....'"ieux formés "sur le tas"
est ~~out ressentie par un certain nombre de travailleurs des groupes ethniques entrés
les premiers en contact avec les industries de la région d.e Dakar, formés empiriquement
et n'ayant pu bénéficier de promotions rapides.

62 ro des travailleurs indiquent. une préférence pour un agent d'encadrement afri
cain, que leur chef direct soit européen ou africain, qu'ils lui soient favorables ou
non. La motivation la plus fréquemment invoquée, de beaucoup, est la coutume; les tra
vailleurs entendent par là les habitudes de comportement dans le travail et aussi en de
hors: ils attendent de l'agent de ma!trise africain qu'il participe à la vie du groupe
qu'il dirige, un peu comme un chef coutumier; or, celui-ci n'est disposé à jouer ce rôle
que très partiellement: dans la pratique de l'i:ldustrie, il a acquis un sens accru de
la responsabilité individuelle, il a appris 19s oiüigations qui découlent de ses fonc
tions; il est g@né malgré tout par le fait q~e son employeur et un certain nombre d'a
gents d'encadrement sont eurOpéens, que d' anciens compagnons de travail sont délégués
du personne~ ouvrier. "D'où l'ambiguïté de son attitude à l'égard des travailleurs et de
la direction (1) : il ne s'associera pas volontiers à une action syndicale mais il ne
sancti~Jnera pas nécessairement une faute, pour des raisons de solidarité africaine.

Au niveau des rares cadres africains"· de l'industrie, au sens strict, qui n'ont
jamais eu les mêmes contacts avec ies autres tràvailleurs,. ces probièmès ne se posent
pas (2).

En d.ehors· du travail, les agents de LlB.1trise africains ne participent à la vie
ouvrière que lors de cérémonies, occasionnées par une naissance ou un deuil notamment.
Dans nos enquêtes de 1959 et 1964, la lJoitié des agents de ma.1trise interrogés ont dé
claré avoir des camarades a l'entreprise, mais seulement l'ami les--agents cieliiattrise--i
il est en effet exclu q':t' ils fréquentent des· ouvriers, comme ·certains l'ont dit explici
tement. Cependant, le fâit qu'ils participent à la vie du groupe qu'ils dirigent dans les
moments essentiels de chacun de ses membres suffit à les faire préférer comme chef, par
la plupart des travailleurs, à des Européens qui ne -se soucient pas de la vie extra-pro
fessiormelle de-scc-A-f'ri-eains'=.·--

(1) Cf A. HAUSER (1966), p. 238.
(2) "Les travailleurs de l'industrie ont comme groupe de référence les agents de ma!trise

et non les cadres moyens, dont le style de vie est trop dif~érent du leur" (A. HAUSER 
1964).
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La plupart des travailleurs sont donc sensibles à l'aspect affectif de leurs
relations avec l'agent de maîtrise mais il en est qui sont sensibles à l'aspect éthique
des relations~de travail: parmi les Il %de travailleurs qui préfèrent avoir un chef
européen, la motivation la plus fréquemment invoquée est qu'il est 11 justel

' (1).

Le fait que les travailleurs préfèrent avoir un chef africain ou européen
ne pemet pas de savoir s'ils sont satisfaits du chef qu'ils ont; 55 ~;; des t:ravailleurs
ay-ant indiqué une préférence entre un chef. africall et un européen ont. un chef africain,
45 ~ un chef européen; nous avons classé 49 % d'entre eux comme appréciant leur chef
africain et 34 ~o comme'ap:préciant leur chef européen d'après l'ensemble des ::,éponses
aux questions concernant l' encafu'ement. Mais il a été possible d'approcher de !,lus près
la réalité par une analyse hiérarchique de la partie du questionnaire consacrée à l'en
cadrement : nous avons alors introduit des de~~és dans la satisfaction de l'encadrement
et il est apparu que 10 1b seulement des travailleurs étaient entièrement satisfaits de
l'encadrement (13 )b de ceux aya..'1t indiqué une préférence entre un chef africain et un
européen). La grande majorité des travailleurs portent donc sur leur chef un jugement
nuancé, qu'il soit africain ou européen; mais chez 61 ~... des travailleurs aya.'1t un chef
européen, la satisfaction relative de l'encadrement n'empêche pas le désir d'avoir un
chef africain; chez 80 % des travailleurs ayant un chef africain, la satisfaction rela
tive de l'encadrement suffit à ne pas souhaiter avoir un chef européen. Il n'y a pas
réciprocité de perspectives : un chef européen est apprécié comme chef, un chef afri-
cain est apprécié comme africai.'1. .

Pas plus que &ms la vie sociale, le groupe ethnique ne joue, à Dakar, un
rele majeur dans les relation~ de travail entre Africains :puisqu'il ne soulève des op
positions que de la part de 22 ~ des travailleurs, le plus fréquemment jeunes; c'est

. avec l'~ge que les oppositions etlmiques s'atténuent et non avec l'instruction; nous
avons d'ailleurs déjà VU t à propos è-u travail en équipe, que les plus ~gés étaient les
plus sociables. L'opposition ethnique apparaît comme un trai~ de caractère personnel
ou ethnique mais l'attitude à l'égard des relations interethniques dans le travail donne
des indications plus générales, lorsque les travailleurs manifestent une préférence pour
un ou plusieurs groupes ethniques - presque toujours le leur au moins - sans rejeter au
cun groupe ethnique. 23 %d'entre eux, pour la plupart appartenant 'aux basse~ catégories,
sans ir.~+'~:"l·-~ion, d'origine rurale ou suburbaine, révèlent ainsi une moindre adaptation
au travail industriel. 55 1-' des travailleurs n'acceptent pas de prendre en considération
les questions ethniques dans le travail. .

La caste, qui a beaucoup d'importance dans la vie sociale à Dakar, joue un
rale encore moindre que le groupe etbnique dans les relations de travail puisque 9 % des
travailleurs seulement déclarent qu'ils refuseraient d'obéir à un chef de caste infé
rieure. Cette hostilité se mani-feste surtou-t-cl1ez.-certains travailleurs des basses caté
gories dl origine. rurale dont elle révèle la marginalité. La vie urbaine et industrielle
prolongée. contribQe_à_f/rire changerPétat d'esprit; d'ailleurs le problème. se pose rare
ment dans l'industrie, du fait que très peu d'agents de ma!trise sont de caste infé
rieure. Il est vrai.; rappelons-lo, que les sociétés à castes du Sénégal, de type soudaoo
sahélien, sont essentiellement composées d'hommes libres, avec un pG~ntage variable

(1) 26 % des travailleurs n'ont pas indiqué de préférence, déclarant que cela leur était
indifférent.
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de nobles, les autres ne 'représentant, selon le groupe ethnique, que de 5 %à 25 %en
viron de l'ensemble. La caste joue encore un rOle dans les fonctions d'autorité et,
lors de notre enqu§te de 1964, les agents de' ma!trise d'origLke noble déclaraient qu'ils
se faisaient facilement obéir des travailleurs de le1.1,r groupe ethnique (1). Cependant,
m~me les agents de maîtrise de caste inférieure savent I:J.aintenant se faire obéir et la
situation a changé depuis notre première enquête au Sénégal, en 1952, aux ateliers du
chemin de fer de Thiès, où il .se trouvn.i.t déjà un certain nombre d'agents de m9Îtrise
africains, quelques-uns de caste i..'"lférieure. Ceux-ci, s'adxessaient à leurs subord:.nnés
d'origine libre comme s'il s'agissait de supérieurs; et c'en étaient, socialement par
lant. A l'époque, la fonction d'autorité ne pouvait ~tre dissociée de l'origine sociale
et l'antinomie de la caste et de la situation professionnelle était rarement surmon-
tée (2).

,~ *
*

Nous avons montré par quelques exemples que les travailleurs sont plus ou
moins bien adaptés aux cohditions de vie en milieu urbain, à la vie sociale qui s'y
développe et qu'ils l'expriment par des attitudes diverses.

Nous avons observé, d'une part une tendance à l'assimilation de certains mo-
. dèles européens, d'autre part u...TJ.e persistance de certains particularismes etbrl..i.ques.
L'assimilation peut être d'autant plus complète que l'individu est plus jeune, plus UI

banisé, plus instruit. Cependant, l'activité politique n'est pas le fait des jeunes, ni
spécialement des gens instruits. Les groupes ethniques les moins urbanisés, les Toucou
leur et les Saràkb.ollé, tentent de se regrouper en ville, socialement sinon géographi
quement; quant aux Lébou. ils offrent à la fois des traits de particularisme et d!évolu
tion dus en partie aux circonst.;mces :b..i.storiques de la colonisation (3).

Nous avons limité nos questions SUI' les attitudes auX problèmes de coutumes
matriJooniales et d'éducation; l'analyse des résultats a permis de dégager, parmi les
plus i.."1"'!.l.:,::",".its des travailleurs, un petit noyau de modernistes à propos de la polygamie
(1870) et du mariage intercaste (14 ~o);les autres items sont beaucoup moins sélectifs:
une majorité r!loderniste se dégage à propos de l'attitude à l'égard du ma...'"iage inter-eth
nique (70 ~:,), de la dot (59 ;;b), de l'éducation des filles (54 %), une forte minorité
moderniste à propos de l'attitude à l'égard du choix de la femme per les parents (45 7b).

Nous avons trouvé, d'autre part, que 50 ~b des travailleurs ont des camarades d'autres
groupes ethniques, 11 ~ une feIlllile d'un autre groupe ethnique.

Si l'on compare certaines données SUI' les travailleurs telles qu'elles appa
raissent dans la vie enra-professionnelle en milieu urbain et dans le travail, on voit
que le substrat socio-culturel émerge dans les deux~&i'tuati-ons-maisque la· tradi tion est

(1) A. HAUSER (1966).
(2) A. HAUSER (1955) et (1958).
(3) G. BALANDIER et P. MERCIER (1952).
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davantage maintenue dans la vie urbaine; le groupe athnique est encore moins un.. absta-
cle .dans le travail que dans les relations sociales ou le mariage; quant à la ca~te, on
en fait beaucoup plus fréquemment abstraction dans le travcil que dans la vie sociale.
C'est que les travailleurs ont des impératifs dans le travail qu'ils n'ont pas dans la
vie urbaine, d'où u..'1 décale.ge des attitudes et des comportements qui est une gêne pour
le !llOdelage d' une nouvelle mentalité. En ce sens on peut dire que les t:r::..vailleurs sont
moins urbanisés qu'industrialisés; ce n'~st pas en contradiction avec la constat~tion fré
quemment faite qu'en Afrique l'urbanisat'ion est en avance sur l'industrialisation (1),
car il s'agit ~s ce cas du phénomène du développement urbain en relation avec l'exode
rural: la venue en ville p~jcède la création ou le disponibilité du poste &ulS l'L~

dustrie (2).

Dans quelques attitudes, on peut déceler un subst:rat socio-culturel; il en
est, bien entendu, ai.l1si à propos du groupe ethnique, de la cD.ste; mais c'est aussi dis
cernnble dans l'attitude à l'ég-.:..rd de la promotion, du chef, du t:ra.vail en équipe, olt
transpara1t la conception africaine trcdition.~elle de ~ vie ~oci~le et de son orgarii
sation à travers l'~ffectivité des réponses.

~~s les attitudes ne font pas ~le déceler des survivances, elles révèlent des
vues résolument modernistes chez un n041brc plus ou moins important de travailleurs, se
lon le cas: ce. sont ceux qui ont conscience de participer à un projet collectif, qui
réprouvent l'absentéisme, lient la promotion au mérite, estime~t que les problèmes des
relations de travail ne doivent pas être pocés en termes traditionnels, et cetL~ qui ont
un projet individuel, qui s'intéressent à leur travail en tant que tel, qui préfèrent
travailler seuls, qui acceptent le tmvail de nuit pour les avantages qu'il procure.

Nos travailleurs sont cl'ricai..'1s et comme tels ils se distinguent du travailleur
européen per des ccractéristiques non seulement culturelles mais aussi sociologiques.

Comme caractéristiques culturelles, rappelons que l'idéal polygamique se main
tient chez presque tous nos t:ravaill.:::urs, m~me parmi les jeunes, sauf chez les e.gents
de mrltrise les moins 19és. Ce nodèle culturel traditionnel ne dispara1t vraiment que
chez les cadres: il apparntt ~lors une conception nouvelle de la vie domestique, où la
grande famille prend de l'iE:portence et où l'épouse engagne (3). Au niveau culturel de
nos travailleurs, le seul modèle t:rad.itiormel aui tend à disPQnl.1tre est celui du ma
riage à l'intérieur de l'ethnie, et plus le n; ;eau socio-professionnel s'élève, moins
l'ethnie est un obstacle au mariage. Lu caste, enfin, qui a pordu presque toute son im
portance dD.nS la vie professionnelle, maintient sa barrière dzns l2. vie soci::'.1e, chez
nos t:ravailleurs comme dans l'ensemble de la population.

(1) Du moins en ce qui concerne les industries de t:ransfarmation , qui ne s'établissent
que là où il y a une ville (exceptionnellement - en Afrique - une source d'énergie
ou une matière première à transformer). Cf. J. BONIS (1966), p. 27.

(2) Cf E. Vl>J:T DE ï-/ALLE (1960).
(3) A. HAUSER (1964), p. 4.
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Comme caractéristiques .. sociologiques, nous rappellerons d'abord l'importance,
dans l~ \~e professionnelle et dEns la vie sociale, du degré de participation globale,
à la vie syndicale, à la \~e politique, à l' activ"ité religieuse, aux associations d'
"ortginaires". L'Africain éprouve un intense besoin de s'insérer dans un réseau àe rela
tions sociales très persor~lis~es. Mais nous ~vons vu q~'une association de type moder
niste comme le S'lJ!ld:i.c~t ne suscite pas u-'liquement des moti~ tions "occidentales".

Nous avons vu aussi que la fonction dl autorité COüJIllence à pouvoil' ~tre disso
Close de l'origine sociale, ma~Ls Pc.s de 11 origine "coloniale". Un agent dl encadrement eu
ropéen peut ~tre apprécié COr::le chef, un agent ô.' encadrement africnin est av~t tout
a.pprécié comme africain. L~ pluput des travailleurs sont sensibles à l'aspect 2.ffectif
de leurs relQtions avec l'agent de ma.!trise, dont ils attendent qu'il dirige le travtil
COlllIile un chef coutwnier, peu SOi1t sensibles à l'aspect éthique des relations de travail.

Enfin, les faibles résultats obtenus d2ns notre étude des attitudes à l'égard
de l'entreprise et du groupe de travail montrent que pour les traV"'-illeurs africains,
les niveé:'.UX de l'entreprise et du groupe de travail importent peu. Seuls comptent vrai
ment pour eux le poste de tI'avcil d'une p~t, llemploi d'autre part. Ils dépendent étroi
tement des décisions d'un employeur européen, contre lequel ils n'ont aucun recours éco
nomiques s'ils ont des· recours juridiques, et le fonctio!1..nement de l'entreprise les inté
resse peu; mais ay<m.t à gagner leur vie comme salariés, dans un conterie de ch8mage
structurel (1), c'est-à-dire en relation avec la structure dualiste de l'économie du
pays, ils ont la hantise de l'emploi.

Le travailleur africain <:. dtl s' adapter be2.ucoup plus rapidement à la vie indus
trielle que celui d'Europe occidentale; il a dtl se plier à des impératifs techniques
nouveaux sans que ses caractéristiques sociales et culturelles tient eu le temps de chan
ger fondamentalement et son style de vie reste en partie conforme à des modèles tradi
tionnels.

,'0"

(1) Voir ci-dessus p. 27.
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AHNEXES



QOESTIOlTI'iAlRE SUR LE TRAVAIL

l - POSTE DE TRAVAIL

l Depuis combien de temps ~tes-vous au poste de travail actuel?
2 Pourquoi avez-vous été placé à ce poste ?
3 Quels autres postes avez-vous occupés dans cette entreprise ?

Nom du poste Durée de l'emploi Raison du placement

4 Aimez-vous changer de poste ?
Pourquoi ?

5 En plus de votre travail principal, vous demande-t-on de faire autre
chose ?
Pourquoi? .

6 Aimez-vous votre travail actuel ?
Qu'est ce qui vous pla!t en lui ?
Qu 1est ce qui vous dépla!t en 'lui ?

7 Croyez-vous que les conditions de travail pourraient ~tre améliorées
au poste que vous occupez ?

.Comment ?
8 Y a-t-il 11..'1 autre travail que vous voudriez bien faire dans cette en

treprise ?
Lequel ?
Pourquoi ?
Pourquoi ne le faites-vous pas?
Pensez-vous que vous avez quelque chance de le faL-e un jour ?

.9 'Y-a-~il un autre--travail-que-vousvoudriez faire- dans une autre en
treprise ?
Lequel ?
Pourquoi ?
Pourquoi n'y al1ez-vous--pas---'?--

10 Quand les genS' vous posent des questions.SI,U'.....Y..Qtre tràvail ~ ainez-vous
en parler?---------------
Que leur dites-vous?

11 Eprouvez-vous une certaine fierté du travail que vous faites?
Pourquoi ?

12 Y a-t-il quelque chose dans votre travail qui vous emp~che de tra
vailler le mieux que vous pouvez?
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Quoi?
13 Pensez-vous que dans votre travail vous faites usage de tous vos moyens ?

Si non exp1iquez-vous ?

II - GROUPE DE TRi>.VAn

14 a) Si vous êtes seul à votre poste de travail,
aimez-vous cela ?
Pourquoi?

b) Si vous travaillez en équipe,
aimez-vous cela ?
Pourquoi ?

c) Préférez-vous travailler seul ou en équipe ?
15 a) Si vous travaillez seul,

Etes-vous parfois aidé par d'autres travailleurs?
Da...'1.s quel cas ?
Aidez-vous parfois d'autres travailleurs ?
Dans quel cas ?

b) Si vous-travaillez en équipe,
Votre équipe reçoit-elle parfois de l'aide d'autres travailleurs?
Dans quel cas ?
Voudtiez-vous changer d'équipe?
Pourquoi?

III - ENTREPRISE

22

16

18

19
20
21

Est-ce votre premier emploi?
Que pensez-vous du travail en général dans cette entreprise?
Si vous avez déjà travaillé ailleurs, préférez-vous la présente entre
prise ?
Pourquoi ?

17 VVoudriez-vous travailler dans unE; autre entreprise?
Pourquoi ?
Pourquoi n'y travai1lez-vous pas ? .
Consei11eriez-vous à vos camarades de s'engager dans votre entreprise
actuelle?
Pourquoi ?
Comment avez-vous été recrJ.té ici ?
Est-ce la manière habituelle de recrutement?
Est-ce que l'entreprise vous semble faire un effort en faveur des tra
vailleurs ?
Lequel?
Que devrait-elle faire ?
Cette entreprise vous a-t-elle déjà créé des difficultés?
Lesquelles ?
Cette entreprise a-t-elle déjà créé des .difficultés à d'autres travail
leurs?
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'Lèsquèlles. ?'

IV - TRIi..V.'in DE NUIT

23 Ne voyez-vous pas: d'inconvénients à travailler la nuit?
Pourquoi ?

24 N'~tes-vous pas ~né pour dorr~r le jour chez vous?
Pourquoi ?

25 Arrivez-vous seul à l'établisse~ent la nuit?
Quittez-vous seul l'établissement la nuit?

26 Pensez-vous qu'il y a plus de gens absents sans permission de nuit que
de jour ?
Pourquoi?

27 Pensez-vous que le travail de nuit incite les travailh...rs à chercher
un autre emploi où ils ne travailleraient que le jour ?
Pourquoi ?

28 Pensez-vous qu'il soit plus utile d'organiser le transport des travail
leurs de nuit que de jour ?
Pourquoi? .

,29 Pensez-vous qu'il y a plus d'accidents du travail de nui:t que de joux ?

v - ABSENCE

30 Quelles sont les raisons qui vous feraient vous absenter sans permis
sion ?
Avez-vous déjà agi ainsi ?
Que vous est-il arrivé?

31 Que disent les autres travailleurs lorsque vous ~tes absent sans per
mission,
a) Si vous travaillez seul ?
b) Si vous travaillez en équipe ?

Cela réduit-il leur prime ?
32 Que pènsez-voùs d'un. homme qui est absent sans pe!'IIlission ?

Pourquoi ?
33 Etes-vous parfois en retard ?

Si oui, pourquoi ?
Que vous arrive-t-il ?

III - PRO~IOTION

34 Avez-vous eu de l'avancement depuis que vous ~tes dans cette entreprise?
Espérez-vous avoir de l'avance~ent à l'avenir ?
Vous faudra-t-il un complément de formation profession..'"lelle ?
Comment l'aurez-vous ?
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35 Pensez-vous que les travailleurs qui ont une chance d'avoir de l'avan
cement travaillent mi8UX que czux qui n'en ont pas ?
Pourquoi ?

36 Pensez-vous que les travailleurs qui ont une chance dl avoir de l'avan
cement restent plus longtemps dans les entreprises que les autres?
Pourquoi ?

37 Estimez-vous normal que les jeunes qui sortent d'écoles p.rofessionnelles
avancGnt plus facilement que les autres ?
Pourquoi"?

VII - ENCADRUIENT

38 De qui recevez-vous vos ordres ?
En quelle langue les donne-t-il ?
Pouvez-vous comprendre ce qu IiI vous dit de faire?
Sinon, que fai tes-vous ?
Que fait-il si vous ne faites pas comme il dit?

39 Arrive-t-il à. votre chef (celui qui vous donne directement des ordres)
de discuter avec vous la façon de faire votre travail ?
Si oui, comment? .
Si non, pourquoi ?

40 Est-ce que votre chef sait bien s'occuper de ses hommes '?
. Si oui, comment?
Si non, pourquoi ?

41 Votre chef sait-il vous aider à mieux faire votre travail ?
Si oui, comment?
Si non, pourquoi ?

42 Votre chef vous laisse-t-il de la liberté dans le travail ?
Si oui, comment?
Si non, pourquoi?

43 Votre chef essaie-t-il d'améliorer les conditions de travail dans sa
section (son atelier) ?
Si oui, comment?
Si non, pourquoi?

44 Pensez-vous que votre chef fait son travail comme l'entreprise le vou
drait?
Pourquoi ?

45 Aimez-vou& travailler avec votre chef?
Pourquoi ?

46 Votre chef vous crée-t-il quelquefois des difficultés?
Si oui, lesquelles?
Que fai tes-vous alors ?
Cela arrive-t-il souvent ?
Votre chef crée-t-il des difficultés à d'autres travailleurs?

"Si oui, souvent? ..
Que font-ils alors ?

47 Votre chef est~il européen ou africain ?
a) S'il est européen - Ai.meriez-vous mieux avoir un chef africain ?

Pourquoi ?
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b) S·lil est africain - Aimeriez-vous mieux avoir UJ."1. chef européen?
Pourquoi ?

48 Avez-vous à donner des ordres ?
Si oui, à qui ?
Qu'arrive-t-il si l'on vient se plai.."'ldre à vous?

49 Lorsque les travailleurs ont de bons chefs,
a) Le trs,\'ail leur plaît-il davantage ?
b) Ont-ils plus d'ardeur au travail?
c) Viennent-ils plus régulièrement au travail?
d) Restent-ils plus volontiers à l'entreprise ?

50 Lorsque les travailleurs ont de mauvais chefs,
a) Leur travail les rebute-t-il davantage ?
b) Diminuent-ils leur effort ?
c) Cela les incite-t-ils à rester plus souvent chez eux ?
d) Quittent-ils plus facilement l'entreprise?

VIII - FORMATION PROFESSIOImELLE

51 Quelle formation avez-vous eue pour votre poste actuel ?
52 Qui vous a formé pour votra poste actuel ?

Que vous a-t-il appris de votre travail ?
Tout, Beaucoup, Un peu, Très peu, Rien.

53 Combien de temps a duré votre formation ?
Cela a-t-il suffi ?
Si non pourquoi ?

54 Votre formation a-t-elle été approfondie ?
Pourquoi ?
Si non, serait-il possible de la compléter?

55 Après la formation que vous recevez au début du travail Y a-t-il d' au
tres choses que l'on vous apprenne plus tard dans le même trav-ail ?
Si oui, pourquoi ?

56 Votre formation vous permettrait-elle d'occuper d'autres postes dans
Ifentreprise ?

?7 Si vous avez travaillé dans une autre entreprise, cette formation vous
aide-t-el:i.e dans votre travail actuel ?

IX - TRANSFERTS

58· Avez-vous été transféré d'un poste à un autre dans cet atelier ?
Quelles raisons vous a-t-on données de ce transfert ?
Combien de fois cela est-il arrivé?
Quel est votre sentiment à ce sujet ?

59 Avez-vous été transféré d'un atelier à un autrè dans cette entreprise?
Quelles raisons vous a-t-on données de ce transfert ?
Combien de fois cela est-il arrivé ?
Quel est votre sentiment à ce sujet ?
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60 Y a-t-il des hommes de transférés d'un atelier à l'autre dans cette en
treprise 7
Si oui, cela arrive-t-il fréquemment 7

61 Ces changements ont-ils de l'effet sur le tra~l 7

x - RELATIOnS R~CIALES

62 Avec des gens de quelles races travaillez-vous 7
Avec des gens de quelles races aimeriez-vous le miel.J.J: travailler 7
Pourquoi 7
Avec des gens de quelles races aiDeriez-vous le moins travailler 7
Pourquoi 7

63 De quelle race est votre chef 7
Quelles sont les races dont vous accepteriez le plus facilement le com
mandeme!l.t 7
Quelles sont les races dont vous accepteriez le moins facilement le com
mandement 7
Accepteriez-vous d'obéir à un chef de caste inférieure (artisan, griot,
etc ••• ) 7

64 Quelles qualités attribuez-vous aux races que vous préférez 7
Quels défauts attribuez-vous aux races que vous dépréciez 7

65 1l.vez-vous parfois envie de quitter cette entreprise 7
~i ouî, pourquoi 7
Cela vous arrive-t-il souvent 7
Pourquoi ne'la quittez-vous pas 7
Si non, .combien de temps voudriez-vous travailler ici 7
Pourquoi '7

66 .Aimez-vous changer souvent d'entreprise 7
'Pourquoi 7
Si non, que pensez-vous des gens qui le font 7

XII - ENVIRONNEMENT PHYSIQUE

67 Quelles sont le.s conditions physiques de travail au poste que vous oc-
cupez dans cette entreprise 7 .

-----·~~~~--(chaleurjbruit, poussière , humidité, saleté, position inconfortable,
station debout, etc .,.)

68 Quels en sont les effets sur votre santé 7
69 Votre travail est-il monotone 7
70 Que fait l'entreprise pour améliorer les conditions physiques de.~

vail (ventilateurs, pauses périodiques, bon éclairaee, v~tements'de
pxotection, etc ••• ) 7



71 Les mesures pr~ses sont-ellcs efficaces ?

XIII - SERVICE5 DIVERS

72 Economats:
y a-t-il ou y a-t-il eu un économat d'entreprise?
Si non, que pensez-vous des économats ?
Si oui, l'utilisez-vous ou 11 avez-vous utilisé?
Si oui, qu Iy achetez-vous ou qu 'y avez-vous acheté ?
Si non, pourquoi?
Quels en sont ou en étaient les avantages ?
Quels en, sont ou en étaient les désavantages?
Comment pourrait-il ou aurait ...il pu être amélioré ?

73 Dispensaire: .
Pouvez-vous y faire soigner votre famille ?
Ce service pourrait-il ~tre amélioré?
Comment ?

74 Logement:
L'entreprise loge-t-elle certains travailleurs?
Etas-vo;s logé par l'entreprise?
Pensez-yous que la répartition des logements entre travailleurs est
bien faite ? '
L'entreprise rlde-t-elle à résoudre le problème du logement par :tm sys
tème de location-vente ?
Que pensez-vous de son action ?

75 Transport:
L'entreprise transporte-t-elle certains travailleurs ?
Etes-vous transporté par l'entreprise? ' .
Pensez-vous que le choix des travailleurs transportés est bien fait?

XIV - PRIMES

76 Rendement ~

Existe-t-il dans l'entreprise un ~stème de prime à la production?
Si oui, en êtes-vous satisfait?
Pourquoi ?

77 Gratifièation annuelle :
L'entreprise donne-t-elle une gratification en fin d'~ée ou en a
t-elle donné une ?
Si oui,' en ~tes-V'Ous satisfa.it ou en-étiez,..31011S satjsfait~,~?~_~_---",_~~ _
Pourquoi ? ---~~~-~"-~-~--
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PARA;,lETRES DEFIIHSSANT LA DISTRIBUTION DES VARIABLES QUANTITATIVES

Variable Moyenne .Ecart-Type

0,817
2.172 Fr CFA

2,42
3;<:6
2,a7
2,86
0,692

9,93 années
9,54 "

5.970 Fr CFA
8.179 Fr CFA
7.990 Fr CFA
5.650 Fr CFA
7.090 Fr CFA
8.282 Fr CFA
9.120 Fr CFA

0,902
4.063 Francs CFA

3,56 Personnes à charge
4,62
3,42
4,96
0,816 salaire mensuèi moyen

33,28 ànnées
35,16 "

13.439 Francs CFA
16:517 Fr CFA
20.890 Fr CFA
13.870 Fr CFA
15.670 Fr CFA
11 .01 0 Fr CFA
11 .746 Fr CFA

Age (Population totale)
n (Echantillon)

Salaire (Population totale)
" (Echantillon)
li lUrbains)
" Ruraux)
" Suburbains)

Pr~t (population totale)
ft (Echantillon)

Charges famil".iales (y
compris enquêté)

" (Urbains)
" (Rurau;~)
" (Suburbains)

Salaire (population ~otale)
Prêt

" (Echantillon)
Salaire
Charges
Ancienneté de la résidence 9,63 années 7,25 années

" (Urbains) 12,30 années 8,15 "
" (Ruraux) 8,50 Il 6,27 "

Ancienneté du dom-i-G-i--ltie~--~5.,.., 9:,9~_-='~'__.__._.~--~-~-~~-_--=--_--=---=-~--=--=:~~t 2~6~-_·-_-_-..;.n..;-~~ _
"~Urbains) 9,41" 6,67 "
If \R~raux) 3,80" 3,24 "
" (Suburbains) 16,47 n 10,40 "

Travail salarié
P!l:us long temps chez le même
employeur 7,31 années 4,a7 années
Total 11 ,95 Il 7,49 "Moyenne 4,76 " 3,18 "
Poste de travail ..
Plus long temps 6,11 n 3,99 "
Total (= ancienneté) 6,62 " 4 , 85- - _-.!'
Moyenne 5,49 " 3,86 "
Ancienneté (population

totale) 5,10 " 5,a7 "
Ancienneté dans la .- --- '1

profession 6,66 " 5,96 "
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Variable Màyenne Ecart-Type

Ancienneté du premier
travail salarié
Temps .théorique de. "
travail 0,595 0,232

1+.,.. ,~ urbains 0,689 0,231
Il ruraux 0,557 0,222
Il suburbains 0,567 0,238

Chè)mage ..
plus long temps 0,93 années 0,39 années
Total 1 , (J7 " 0,30 Il

Moyenne . 0,83 Il 0;84 If

Durée du trajet
population totale 32,46 minutes 17,41 minutes
échantillon 32,83 Il 18,12 Il

Séjours en milieu urbain
(travailleurs y a)ant rési-
dé 10 ans au plus
Plus long séjour 4,87 années 2,46 années
Total 5,63 Il 2,44 Il

r·.'loyenne 4,69 Il 2,64- Il
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Epreuves de signification (1)
(Pour un seuil de probabilité de 1Cflo au ma:x:::i.I;nm)

Poste de travail Travail de nuit
1 1 .

1276 1
Age '. 443 1 5,99 fi Age 6,41

P
Qualification . 443 51 ,85 11 Qualification 276 9,54

Formation professionnelle 443 21,83- il FOrI:lation professionnelle Z76 18,96
(pas d'apprentissage) !l (pas d'apprentissage) .

Formation professionn~lle
443 32,13 1 Foroation professionnelle 276 13,23

(apprentissage approfondi) 1 (apprentis~age approfondi)

Lébou 443 4,70 1 Lébou 276 4,45

Toucouleur 443 . 5,82 1 l'lolof Z76 7,48

Sarakhollé 443 3,81

1

Lieu de naissance 276 7,41
moins fa- (urbains-ruraux) 1

vorables 1

1 AbsentéismeLieu de naissance i(urbains-ruraux) 376 11 ,22 1. Qualification 340 1 9,78
Groupe de travail Fornation professionnelle

! 3621 . (pas d'apprentissage) 340 6,57
Age 4,22 , -

Foroation professionnelle 340 8,86Entreprise
1

(apprentissage approfondi)
j

1
Activité du père (filsQualification

1

440 8,07 93 4,77

Formation professionnelle 1

de salarié de 11 industrie) 1

440 3,11 1

(apprentissage approfondi) Promoti01jl.
Sarakhollé 440 4,43

1430Peul 440 3,21 Qualification 19,75

plus favo- Forcation professionnelle 430 8,SBrables (pas d'apprentissage)

Entreprise X poste de 436 90,97 Foroation professionnelle
4~0 11 ,41travail

1
(apprentissage approfondi,

1 1 Lieu de naissance 364- 10,26

1

, (urbains-ruraux)

1

Activité du père (fils k14 12,41

1

de salarié)

(1) Nous ne reproduisons ici que ce qUi concerne les attitudes au travail. Pour le
reste, se reporter à A.HAUSER (1965), annexes. Nous ne faisons figurer que
l'effectif et la valeur du Chi deux: le nO!lbre de classes nI est mentionné, entre
parenthèses à côté de l'effectif, que s'il est supérieur à deux, avec la préci
sion du nombre de lignes et de colonnes s'il y a lieu.
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Ecole professionnelle Opposition ethnique

1 i il

1
340 12,82 "'1' . Age 329 9,80

1 moins fa-i (4)

i vorables 1 Qualification 329 4,89

2gJ 12,73
(3)

Encadrement i 6,51

4;84284

334

qualifiés plus d' e.ntagonisI:le

1 Religion 329 6,62

12,28 1+--_W_O_l_Of ......._3_2_9_'. ...-._6_,7_2-.-.,

3,16 1 ( )

1

Préférences ethniques Oui~~on
ooins fa-
yorables 1+------------..,.,-·-.,..---......,

1

Lieu de naissance
20,49 . (urbtiIi-ruraux) .

Lieu de naissance ..
(SUburbains-autres)

340· 10,52

340

340

340

Lieu de naissance
(urbcins-rurauz)

Formation professionnelle
(apprentissage approfondi)

-
Lieu de naissance
(s~burbains-autres)

Lébou

Toucouleur

Wolof

6,58

2,71

9,45

3,46

351

8,29

19,23

6,40

.5,74

334

259

.. ·334

332

325

Age de la venue en
ville 1

192

venus plhs âgés plus fréquemment

Vie sociale

CoutuI:1es

77 4,10
(1)

Encadrement à la cimenterie

moins défavorables à européen

1r.folof

(1) Chi deux i:~suffisant pour une diffé
rence significative eu ég-~d: au fait
que deux effectifs de référence d '1.Z:".e
mêœ colonne sont inférieurs à 10.

. Là. èoriëètiol:ii:lë -~~!es a !été _eff~_'::
tùée~ .

Lébou 325 l' 3p5 1 FOr.:lation professionnelle 3-4
(pas d'apprentissage) )plus défavor~bles à européen

Ancienneté 325 2,89 Formation professionnelle 3-4
(apprentissage approfonài) )

moin: anciens moins défavorables 1 ()Instruction illotrés 334à européen
+----~----~---------_+t plus fréqueœ.ent

l' Instruction (plus\--------------.,.....----101 instr.ù.ts)

1 Tidjanes/Mourides
i Mourides plus
! fréquemment
1

Qualification"
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5,16

Effort de l'entreprise en fa.veur des
travailleurs

Forcation professiannell~

(pas d'e.pprentissage) 378
4,76

4,14

8,02

4,01

4,m
203

203

203

203

Qualification

- Vie ~ciale

Préférences ethniques/Oppositions ethniques Change~ent (raison professionnelle
de stabilité)

1-1-A-ge-.---------'-2-03-,..r-12-,-7-2-"""1il--L-é-b-ou---=-.,.::;,.:::==..:.=.o3r..7·-8~-1-1-,4-1- 1

Lébou 203 1 2, g-r , ~lolof 378 6,93

plus de préférences 1 Qualific::.tion 378 3,86

F~~tion professionnelle
(pas d'apprentissage)

Instruction (illetrés)

~::~;i (plus _ .1. 203

t------------------
Fomation professionnelle 1 42_? '1;

(pas d'apprentissage) ; 2,99

Qualification ~22 3,18

.Wolof - - - - . ---422 - 3-,~4'

~oins stables _~._ _ 1--- .-

3,27

3,27

8,24

26,31

20,64

10,23

12,?1

17,99

14,12

4,07

5,41

6,10

13,82 Il

4. /).7

17,18

16,29

39,54

287

442

313

373

442

253

343

348

348

348

442
- 442

Primes

Age

Qualification

Formation profession~

nelle (pas d'appren
tissage)

Formation nrofession
nelle (app~entissage
approfondi)

Effort social

Lieu de naissance
(suburbains-ruraux)

Entreprise

Lébou

Sarakhollé

r ~~e:s~=::)e---
1

1

li

Lieu de naissance
.. . urbains-ruraux)

·1· (sut:~~~=::)e ....

Activité du père (fils 426
de salarié)

1 lébou ._. _. 442

Touc,ouleur 442

Entreprise 435

Age de la venue en ville 253

4,9J

4,11

3,16

3,09

2,77

; 5,31

269

425 1

2~

232

1 246

1

!

Opposition de caste

Changeoent

Lieu de naissance
(urbains-ruraux)

Formation professionnelle
(pas d'apprentissage)

Fomation professionnelle 1· 6
(apprentissage approfondi): 2 9

Qualification 269'· 10,72

Confrérie (Mouride-tijane) 1206 10,.03

i 269 8,78

269 11 ,24

25.9 4,41

Toucouleur

Sérèr

CoutuI!les

Age de la venue en ville

Lieu de naissance' (sub
urbaiIlS-autres)

Lieu de naiss3D.Ce
(urba.i.n.s-ruraux)
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Satisfaction ~u travail Satisfaction de l'encadrement

3,07

3,39

5,04

3,11

441

441

441

3]3 4,05

441 14,77

441

: 31,5

( plu.s
( satisfaits
(

Toucouleur
moins satisfaits

Manding

Sérèr

Opposition eth.11ique z op~Jositian de caste

Effectif total: 356

Cases hétérogènes 37 - 27

Echantillons appareillés

Profession des fils

Satisfaction au travail

------------------+----

li

5,29[1

3,35

58,56

14,69! Formation professionnelle
1 (apprentissage approfondi)

26,59

17 ,37

12,05

11 ,25

3,49

16,58

7,32

6,39

5,69

3,63

6,21

446

446

393

446
446

446

377

446

446

446

329

1

269

253

258

Toucouleur 1 258
plus satisfaits 1

( Peul
( Manding
(
(

Op!,osition ethnique

Opposition de caste

Ruraux

Lieu de naissance
(urbains-ruraux)

Age

Qualification

Formation professionnelle
(pas d'apprentissage)

Formation professionnelle
(apprentissage approfondi)

Travail industriel

Lébou

Toucouleur

Sérèr
moins satisfaits

Ancienneté

- 147 -



..... - C I1-ENTERlEi
- --1

HUILERIE TEXTILE 1 TEXTILE II M:CANIQUE1 ENSEMBLELIEU DE NAISSANCE GE NE HALE1
Total %- Total % Total % Total % Total %i

"------------------(----- ---- ----- ----- ----- ----- ----- ----------- --------- ------- ------- -------
20 16,5 51 47,7 21- - 15~2 2 34 44,7 128 28,9Né en milieu 'urBain. "

1

Né en milieu rùrâl .... 100 82,7 32 29,9 88 63,8 3 36 47,4 259 57,8

Né dans un village
suburbain .......-... _~ ~ ... -.. 1 0,8 24 22,4 29 21,0 6 7,9 60 13,3

1

i

1 121 100,0 107 100,0 138 100,0 5 76 100,0 447 100,0
- ..

-- ...... 1.- --- ---- --- -- -- ------- -- - .----
Age de la venue' en
vi Ue de's' travaU·leur.s
d'origin~ r~rale

Venus en ville à
moins de 14 ans •••••••• 2 2,3 2 0,8

;

Venus en vi 11e
1 entre 14 et 19 ans -••••• 20 20,0 8 25,0 36 40,9 3 6 16,7 73 28,2

..
Venus en' ville
entre 20 et 29 ans ••••• 55 55,0 18 56,3 42 47,7 22 61,1 137 52,9

Venus en vi lIe
entre 30 et 39 ans ••••• 22 22,0 6 18,7 7 8,0 --- 8- 22,2 43 16,6

Venus en vi lIe
à 40 ans et plus ••••••• 3 3,0 l 1,1 4 1,5

100 100,0 32 100,0 88 100,0 3 36 100,0 259 100,0.



- ,.--- i

HUILERIE
1

CIM:NTERIE TEXTILE l TEXTILE M:CAIHQUE ENSEMBLE
GROUPE ETHNIQUE i II GENERALE

1

Total % Total . j % Total % Total % Total %
~----~--------~---- ------- ------ ------ ------- ------- ---- ----- ~----- ------- ------ ----

35 29,0 22 20,6 42 30,4 3 11 14,5 113 25,3Wolof •••.•• "' •••. ,_ ••

Lébou •••••••••••1... 4 3,3 61 57,0 28 20,3 14 18,5 107 23,9
i

Toucouleur ••••••••• 36 29,8 5 4,7 35 25,3 . 1 9 11,9 86 19,3

Bambara ••••••••• , ••• 3 2,5 3 2,8· 1 5 6 6 12 2,7. ,
Sarakho11é •••••••••• 15 12,4 2 1,5 11 14,5 28 6,3

S~r~r •.•..••.•• ~; .• ~ 10 8,3 7 6,5 5 3,6 2 2,6 24 5,4

Peul •.•..••..••••. ~ • 6 5,0 3 2,8 13 9,4 3 3,9 25 5,6

Maure •.••.•••••••.•• 5 4,1 2 1,5 7 1,6

Dio1a ••••••••••• ~ ••• 2 1,6 3 2,2 4 5,3 9 2,0

Mandjak ••••••••• ~ ••• 2 1,9 2 1,5 9 n,8 13 2,9

Malinké •••••••• ~~ •••• 2 1,6 2 1,9 1 0,7 1 1,3 6 1,3

Cap Verdien •••••• ~ •• 1 0,8 1 0,7 2 2,6 4 0,9

Khassonké ••••••• :•••• 2 1,6 1 0,9 4 2,9 3 3,9 10 2,2

Diakhanké ••••••• ~ ••• 1 0,9 1 0,2
!

Dogon •••••••••••,•••• 2 2,6 2 0,4
1

r 1
1

! ==1 138121 100,0 107 100,0 5 76 100,0 447 1 100,0

1- - - -



tUILERIE

- ==;:=:::;'--- =
QUALIF ICATI ON

CIM:NTERIE TEXTILE 1 TEXTILE II lVECANIQUE ENSEMBLE
GENERALE

I2.1:2! -~- 1:212! -~-- I21!!! -~-- ------- __I212L ---~---- _12121__ %----------------------- -------
Ouvriers .1 13 10,7

.,
2 1,5 15 3,4..

2 52 43,1 24 22,4 56 40,6 10 13;2 142 31,8

3 13 10,7 10 9,4 35 25,4 6 7,9 64 14,3

4 12 9,9 17 15,9 25 18,1 22 28,9 76 17
..

5 12 9,9 36 33,6 5 3,6 22 28,9 75 16,8

6 13 10,7 12 11,2 9 6,5 2 9 11,9 45 10,0..

. . 7.. 3 2,5 1 0,7 4 0,9

Maîtrise 1 3 2,5 8 7,5 5 3,6 2 7 9,2 25 5,6

.. 2 .. 1 1 0,2

121 100,0 107 100,0 138 100,0 5 76 100,0 447 100,0
..

------------- --- --- -- ---- ----- ---- --------- --------- ------- ------- ----
ACTIVITE DU !tHE ..

Père non salarié •••.•.• 90 75,6 83 77,6 109 79,0 1 43 57,3 326 73,4

Père salarié :

a) hors industrie •••• 15 12,6 16 14,9 23 16,7 4 18 24,0 76 17,1

b) dans l'industrie •• 14 11,8 8 7,5 6 4,3 14 . 18,7 42 9,5
- .. ....

119 100,0 un 100,0 138 100,0 5 75 100,0 444 100,0

: -



•
- - -
.1

HUILERIE CIMENTERIE TEXTILE 1 TEXTILE II MECANIQUE ENSEMBLE
GENERALE

, Total %' 'Total __!f__ Total --~-- . Total
----~---- Total ----~---.f ---- ------ ----- ----- ----- - ------- -------

69 57,0 34 31,9 84 60,9 10 13,2 197 44,1

ins·1
• 4 •• 20 16,5 23 21,5 27 19,5 1 14 18,4 85 19,1

1

·... 1 0,9 1 0,2
i

moins
·.... 29 24,0 45 42,1 23 16,7 2 50 65,8 149 33,3

nnell·.... 1 0,9 1 1,3 2 0,4

le :

·.... 1 1 0,9 1 1,3 2 0,4
·.... 1 0,8 1 2 0,4

·.... 1 0,9 1 0,7 1 3 0,7
:
i

de

• •••• 2 1,7 1 0,9 3 2,2 1 6 1,4
i

121 100,0 107 100,0 ' 138'" 100,0 5 76 1 100,0 447 100,0

~--
.. l '

t
- t==: =: --

l an ••.••••••••

FŒMAT ION
ffiOFESSIONNELLE

Pas d'apprentissage

Apprentissage d'au
trois ans ..... ~' .....

2 ans ••••••••••

Apprentissage de ma
de trois ans ••••••

Formation professio
accélérée •••••••••

Cours de promotion

Ecole professionnel

(sans certificat)
3 ans ••••••••••

Certificat d'aptitu
professionnelle

(après 3 ou 4 ans
d'ecole) •••••••••

1 __



._. -~ . -.'.. .. _..'.-

F 1 - -- - ;;

POSTE DE TRAVAIL :
HUILERIE CH/ENTERIE TEXTILE 1 . ~.ECANIQUE

GENERALE
ENSEMBLE

Durée d-emp1oi ,,'Moyenne 1 Ecart~' "nbyennë 1 Ecart- IMoyenne 1 Ecart- IMoyenne lEcart- IMoyenne 1 Ecart-
I ~~~ - --~~~-- ----~--- --!~~~-- -------- __!~E~__ -------- _!ïE~__ -------I--!ïE=--

Plus long temps ••••••

Temps total ••••••••••
(::::Ancienneté.) '"

MJyenne .1.•.........•.

5,79

6,19

5,12

3,66

4,00

3,57

8,09

8,69

7,22

2,88

3,12

3,16

3,16

3,29

2,86

2,00

2,40

1,96

9,34

10,35

7;77

4,65

6,97

5,36

6,11

6,62

5,49

3,99

4,85

3,86
1F= _ --- -- . --' _--1 .1-__ '--- '- ~===

~~G~ ~~~~~~~~~~~__I_~~~~_~,81~~.~O.~-~,3~~,4~~IO,35l 35,16 1
9,54

---

...........

NOMBRE DE PesTE
DE TRAVAIL'

1 •••••••••••

2 •••••••••••

3 •••••••••.••

4 •• lit • lit •.•••••

5

: - - - -- - :=

S HUILERIE
1

CI~J€NTER IE TEXTILE 1 TEXTILE MECANIQUE
1

ENSEMBLE
II GENERALE

Total %' . Total % Total % Total % Total i %-- --- ---- ------ f----- ---- ----- ----- ------ ------- ------- --------
:

·... 76 62,8 72 67,3 92 66,7 3 57 75,0 300 67,1
::·.... 34 28,1 29 27,1 37 26,8 1 14 18,4 115 25,8

• ••• 10 8,3 3 2,8 7 5,1 5 6,6 25 5,6

·.......~ .. 3 2,8 2 1,4 1 6 1,3

·..... 1 0,8 1 0,2

j 121 100,0 107 100,0 138 100,0 5, 76 -100,0 447

1

100,0
1

: ::::



ENSEMBLECIM:NTERIEHUILERIE

POSTE DE TRAVAIL

t=. . TEXTILE l 1 ~ECANIQUE
1 Tf~ GENERALE

Tota11 % _____1!~!~!i __%_1 I!~!a1~--~--I-----I!~!~!t!ota1 _~__ I- I!~!~!I--~--I-----

1°. Aime ·son travail
a. raison ·pro"': .

fessionne11e
b. fac"i'iï'té,

tr.anqui Il i té
c. autres rai-

sons •••••••

2°. N'aime pas son
travail

43

13

18

35,5

10,8

14,9

61,2

63

7

10

58,9

6,5

·9,4

74,8

40 i
1

111
26

1
1

29,0

8,0

18,8

55,8

5 50

6 t
4

65,81

7,9179,0

5,3

201

37

58

45,0

8,3

13,0

66,3

a. manque dl in
térêt profes
sionne1 •••• 15 12,4 7 6,6 31! 22,5 4 5,3 57 12,8

b. travail dur,
sale, immo
bile....f~ti-
gant ••••••• 26 1 21,51 38,01 15 14,01 24,3! 22 15,91 42,8 8 10,5121,01 71 16,01 33,(

c. autres rai-
sons •.•...•.• ". ·5 4, "1 4 3,7 6 4,4 4 5,2 19 4,2

'. e: 121 Iloo;O~ el lOT Iloo.~ 1138 Iloo.O~ J 5 76 L::l
0,74

447
===._ ,1oo'OJ ~

1 1

1,42
.. i

0,91
-1- ..

1 1 0,8
3°. Indifférence

Habitude •••••



========;::;=--=;::;::::::::;::;::::::::=::::::::==,-=:===::::=====--===;;:;:=--::::::::=====;;:;::=---===--====:::::====:::;-l
• < HUILERIE . CIMENTERIE 1 TEXTILE l TEXTII NECANIQUE ENSEMBLE

GROUFE DE TRAVAIL . 1· LE II 1 GENERALE 1

__-__~~..~~_ !~!~ I--~r- /-----1 !~!~! ·l %~---+--- !~!!!! -t-2§_- .1 !~!~! I!~~! I-~--I---I ~~~! '--~-- .L-_

1°. Préfère trayail-
1er seul. .

a. Seul responsable

b. Moins dérangé •••

c. Autres raisons ••

18

7

1

15,9 14

6,2 23,0 14

0,9 4

14,2 33 26,0

14,2 . 32,4 . Il 8,7 142,6

4,0 10 7,9

5

3

5

7,2 70 17,1

4,4 18,8 35 8,5 130,(

7,2 20 5,0

2°. Préfère travail-
ler en équipe ••

a. Raison physique. 20

b. Raison sociale.. 35

c. Autres raisons.. 13

24,0

31,0167,3

11 ,5

13

31

2

13,1

31,3 /46,4

2,0

24

42

3

18,9

33 1 154 3., ,
2,3

17 124;6
28 40,6

1 1 1,5

82

66,71 136

19

20,1

33,3 158,

4,7

3°. Indifférence,
h.'lbi tude •••••••

..
sans opinion .•••

10

1

8,8

0,9

19 1 19,2

2 1 2,0
1

4 3,1 91 13 ,0
1 1,5

1

42 \10,3
4 1,0

F= =!=ll3JlOO'LL:l~~ll~U~oo~ 169 too·~~l~~lOO.o1 ~
ABSENTE ISM:

1°. Condamnation ••• 63 52,1 72 67,3 90 65,2 5 55 72,4 285 63,6'

121 1 100,0 HYll 100
'
C 138 1100,0 L:~~~7lH~.(

12,2

24,2

55

lm
10,5

17,1

8

13

5

12,3

22,5

17

31

12,2

20,5

13

22

14,0

33,9

17

1413°. Sans opinion •••

2°. Tendance à la
justification ••



---------------------------------------

1~ Attitude favo
able :
a) Possibilité
'avancement •••••••
b) Salaireconve- .

'~- ~:ILE~--~~~ŒN;~;~~-----~X;~Œ1--TI~TI1- ~CANI~-r-~NSE.tB~---
1 i LE II GENERALE

.re~~-! %
~-;~

Total' % Total % 1 Total iTotal' % ' Total %....~_ .. - ........-- -...~.~~ :-=.~::.~ ..~--.~- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ---
1 ! - - ,

• 1
-' ·t·.~

i .
!

'..

5 4,1 ~ '1 " 6 5,6 17 12,3 2 4 5,3 34 7,6 .

21 17,4 64,4 6 5,6 68,L 19 13,8 68,( 8 10,5 63,2 54 12,1 ; 66,7
10 8,2 1 0,9 7 5,1 1 11 14,5 30 6,7
42 34,7 60 56,1 52 37,7 1 25 32,9 180 40,3

,

9 7,4 9 8,4 '2 1,4 5 6,6 25 5,6

16 13,2 34,c: 11 30, ( 17,4 29,~
1

13,0 31 , C;, 10,3 24 7 9,2 36,2 58
2 1 ,7 3 2,8 5 3,6 3 3,9 13 3,0

. 10 8,3 5 4,7 4 2,9 6 7,9 25 5,6
4- 3,3 5 4,7 6 4,4 1 5 6,6 21 4,7

2 1,7 1 0,-9 1 0,7 2 2,6 7 1,4

1 0,7 1 0,1
! "'

----- ----- --- --- ---- --- ---- ---- ---- ----- ---- ---- ------ ---- ----
1

121 100,0 107 100,0 138 100,0 5 1 76' 100,0 447 100,0
i ========---=!=========-s======_L-=::::;::;:==- i ==_-:--======= :==========-===---:=

" 1 1

4 3,3 2 1,9 1 2 2,6 9 2,0
1ID 8,3 10 9,5 10 7,4 1 7 9,2 38 8,6
11 9,1 5 4,8 10 7,4 5 6,6 31 7,1
17 14,0 22 20,9 22 16,3 15 19,7 76 17,1
34 28,1 26 24,8 42 31,1 11 14,5 113 25,5
35 28"9 . ,

34 ., 32,4 42 31 ,1 3 19 25,0 133 30,1
"10 8:3 "6 -5-,7 .. , ':9 .6,7 17 22,4 42 9,6

1--._- --- ----- ------
' . . '. ----- ---..... ._--- 1----- ,L..___

. . --- ---
121 100,0 105 100,0 135 100,0 76 1100,05 ,442 11®,O_~__1 ,

1 ••••••"••••
2 •••••••• ~ •.
3 ••••••••••
4 .••••••.••
1-
~ .
6 ••••••••••
7 ••••••••••

SATISFACTION DE
L 1ENCADREJ.~ENT :

ENTREPRISE

lable ••••••••••••••
c) ·Tranquilité ••••
d) Autres raisons.

2~ At'Ù tude défa
orable :
a) Pas d'avance-

isant••..•••..••••
c) Trop de travail
d) Diffic~ltés••••.
e)' Autres raisons.

n,di f f érence,
-Iabi tude~
Hi tude di fficile ..
préciser.

~ent•••••.•.....•••
b) Salaire insuf-



c.I
la

13,8
1

20,2
6,4

ENSEMBL~

41

19

Total:

.~ '")

53'3,43,3

10,0

26

6
5,1

3,13

2 1 2,0
22,37,45

10 114,9
10,1

o

10,1

o

1 HUIUiIE -, crloENTERIE -1 TEXTILE l /ITEXTIÏr-= M:<?ANIQUE
l' LE II GENERALE

Autre raison •••

TRAVAIL DE NUIT

-------- .. ~I~-I-~I!~~!I--~ ~1~!I~--I- __--I---i!2tall-~_.- ____

10 Favorable : 1

Gain suppiérnen- 1
taire.......... 7

20 Défavorable

Perte de SOril-

mail •...••• , •••

Danger du
trajet •••••••••

Fami 11e dans
protection •••••

!

(38

1

/8

1 5

55,1

11 ,6

7,3

78,3

23

4

9

3",,3

6,0 168,7

13,4

82 183,8

1 1 1 j'O 192,9

4 ~ 4,1

19

4

31,7

6,7 40,1

163

17

18

55,1

5,8

6,1

73,0

Risque d'acci-
dent.~•••••••••

2 2,9 4 6,0 2 l 2,0 1 1,7 9 3,0

Autre raison ••• 1 1,4 6 9,0 2 J 2,0
2 3,3 9 3,0

30 Indifférence,
Habitude.
Sans opinion.

8 11 ,6 6 9,0 2 1 2,0 2 3,3 18
2

6,1 1
0,7

1· - ...----1---1 1 . f----I 1 -1 1 ··1 1 1 1--1' 1-.--

67 1 100,069 h00,0 98 ·1I'.~;oL·.· . 1 2 1 60 11 00,0

~_._=d: 1 -L 1 J L
,-~-

296 1100,01 ...

1
-L --L.--=-l



==================-

r-
l'

===============-======;::=:
TEXTI:r--MEGAN IQU~ r ENSEMBLE

==

1 llUILERIE . CII-ENTERIE r TEXTILE l
LE II GEtIERALE

Total % 1 Total cl !fotal % Total rrotal % Total %lù--- ----- r---- ---- ------ ~----
1-_- ~-- 1----- --- ...-- --- --- ---- --- ---

!

3 ' 3,8 4 4,7 5 4,7 4 6,4 16 4,7
2 ! 2,5 2 2,4 6 5,6 1 1 ,6 11 3,2

78,8 84,7 84,1 87,3 83,8
44 55,0 13 15,3 28 26,2 35 55,5 120 35,3

14 17,5 53 62,3 51 47,6 5 15 23,8 138 40,6

·1

14 17,5 5 5,9 8 7,5 3 4,8 30 8,8
3 3,7 21 ,2 8 9,4 15,3 9 8,4 15,9 5 7,9 12,7 25 7,4 16,2

---- ----- --- ~-- --- --- --- ----- -- --- -- ---- ~--- r----
80 100,0 85 100,0 107 100,0 5 63 100,0 340 100,0
i 1

:::::' - -'-- ..:. .- --J, =
1

1

67 55,4 69 65,1 88 64,2 2 50 65,9 276 62,0

18 1 14,& 8 7,6 11 8,0 12 15,7 ;49 11,0

34 28,0 28 26,4 37 27,0 116 26,1
:2 1,7 1 0,9 1 0,8 3 14 18,4 4 0,2
1
1,

...,---- ----- ----- ---- ----- ---- -- ---- --- -- --- ---- 1----- ---- 1---- "'---r--

1!~1 100,0 106 100,0 137 . 100,0 5 76 100,0 445 100,0

~r - ~ --
~

Ei'lGADREf.1ENT

==.=::::::======

le ....•.•....•

ABSENTEISME

que •••••••••••
b) Solid~rit'••••
c) conSClence

professionel-

d) raison juridi

2~ Tendance à la
justi fication

a) refusi de juger
b) autres raisons

--------~--------,

1 0 Condamnation
a) Raison économi

Préférence entre
Africain. et
Européen"' .: ....

Préférence pour
Africain •••••••
Préférence pour
Européen •••••••

"Indifférence,
sans opinion ••••



78,1

3,8

349

17

77,6

1,3

5978,5 1 109 1 79,0
2,8 9; • 6,53

8480,2

3,3

en
43::./ -Sans opinion ••••••••

----------------------------================-=~=-~=====~====--~== .
HUILERIE CHE NTERIE TEX~ ILE I TEXTILE1~CANIQUE fENSEMBLE

PROMOTION II 1 GENERALE !
_____---------------------,~~l--I--~---1!2!~! __I---~--- _I21~J_I---~---IIQ!sl-_,Ig1~--1=--~~--II~tal __ I---%-
1~ -Se'fait sùivant le

mérite" ••••••••••••• 1 20 1 16,5 1 20 1 18,71 20 1 14 ,5 1 5 1 16 1 21 ,1 1 81 1 18 ,1

2~ -est indépendante
du mérite •••••••• ~ ••

~-------I-------I~---I--------.-------1-------1-------.--------1-------1-----_-.----_.

-------,-'------t=-- •

121 11-00,° 1 lm,
----------

100,0 1 138 100,0 5 76 100,0 447 100,0

PROMOTION DES JEUNES SOO
TAI'!T D'UNE ECOLE PROFES
§$6NNëLLE •

15,4

24,0

690

lCJ79,2

17,1

7

1315,2

36,3

21

50

23,3

18,7

26

20

7,5

24,8

!I
li

Il
- 67,7 i 62 1 58,0 1 67 1 48,5 1 4 1 56 1 73,7 1 271 1 60,6

,
i

~

31
---r---.-------.-------I-------I-----.-------I-------.-----I-------.-------1------

. 12~ \100,0 /107 1100,0 1
138

1
100,0 I

q

5 1 76 1100
,0 t 7

1
100

,0

~ Il . .. -l ~

1 1

1 .

1::./ -Considère qu'il est
normal qu'ils aient
un avanQament plus
rapide ••• :......... 1 82

2~ ~Ne considè~e pas
qu'il est normal
qu'ils aient un avan
cement plus rapide ••

3~ -Sans opinion ••••••••

1 - -----



0,6

6,1

ENSEMBLE

2

20

36 111,1

1,6

fJECANIQUE

GENERALE

9 1 14,5

9 1 14,5

23 1 37,11 67,71 89 1 27,41 45,2

2

TEXTI

LE II

!~!~! [~!~~ --~--l ITO!alf__~__ I __
. 1

2JO

6.J 1

17~21 26,3

TEXTILE 1

2

6

1 1 1 JO

f

2,6

CIMENTERIE

2

9111,7

48,~ 25 1 32,51 46,81 17

~--'- ~~!~!I--~~-I-----I !~!~!I--~~-I-----

8,2

11 ,8

28,3

HUrrLERIE

7

24

10

---
ENCADRE fIE NT :

Préférence
Africain et
Européen.

1~ A un chef euro
p~ën :

a) apprécie son c~
chef et ne désire
pas un Africain ••
b) apP:J;'écie son

chef mais préfére
rait un Africain.
c) n'apprécie .Pas .
son~chefmai~ ~e

désire pas un
Africain •••••••••
d) n'apprecie pas

son chef et préfé
rerait un Africain

F=:

~ I!~ta!I __~__

2~ A.~n chef"
Africain :

~---I-----.----- ~----I -----I~---- ~_~--I-----I-----I-----I-----

21 3,2 3,1

2,8

5,21 ~4,e

43,7

9

10

17

142

32,3

4,9

24,2

3

15

-----1---...

5,1/ 73;7

3,q

4,C

61 16,.

4

3

61

53,21 5

1 ,3

2,6

6,5

42,8

2

5

33

51,78,2

4,7

38,8

4

7,

33

en ••••••.•..•••••

a) apprécie son:;
chef et ne désire
pas un Européen ••
b) apprécie son

chef mais préfére
rait un Eurqpéen.·
c) n'apprécie pas

son chef mal~.Q~ ...
désire pas un
Européen •••••••••

d) n' àpprécie pàs'
son chef et préfé
rerait un Europé-

325 1100,0621100,085 1100,0
, r 771 100,01' L99 1100'1 L2 l, ,

l== _~_ __---L_..l- __======_======== __-L. __~_-L. .L.-=J



-----"-----------,----
1° - En faveur d'un

Africain

ENCAD~E~~NT 1

Raison de la préfér.cnc~

entre Européens et
Africain

._-- ---=::t.=-.-- --,----

- ---------
HUILERIE CIMENTERIE TEXTILE l TEXTI1 MECANIQUE ENSEMBLE

II GENERALE

_!~!~!- % Total % Total % Total Total: % Total %------- ~._----- ------- ------- ------ ------- ~----- ------- ------- ------

3 3,5 10 13,0 15 15,2 8 13,1 36 11 ,0
57 67,8 37 48,0 57 57,6 1 31 50,8. 183 56,5

1 1 ,2 3 3,9 5 8,2 9 3,0
2 2,4 3 3,9 1 1 ,0 1 1,6 7 2,2
1 1 ,2 1 1 ,3 3 3,1 1 1 ,6 6 1,8 :

1

2 2,4 15 19,5 13 12,1 1 4 6,6 34 10,5 ,

i

14 16,7 4 5,2
(

9,1 7 11 ,5 34 10,5 !

1 1 ,2 1 1 ,3 1,0 2 3,3 5 1 5 1, ,

3 8,6 3 3,9 1 1 ,0 2 3,3 9 3,0

-----:-- ._------ ------- ------- ------- ------- ------- 1------ ------ ------- ------~

84 100,0 77 100,0 cy) 100,0 2 61 100,0 323 100,0
1 i 1-- - - r=========-==- - - ~- --------------------

..

,

• _ .•-:;.~;=====:-::;==_._J",=c=====-======- ..... _.__ _

,a) langue •••••••.•••
,b)' coutume ••••••••••
c) politique ••••••••
d) africanisa~ion•••
e) antipathie •••••••
f) autres raisons •••

2° - En faveur d'un
Européen

a) raison morala••••
b) raison profes~ionnel-

le ••••.·••••••••••
c) autres raisons

I::::==-:~--



===~
~ = - - -

HUILERIE CIŒNTERIE TEXTILE l TEXTILE M:CANIQUE
1

ENSEMBLE
~NT II GENERALE ..

Total % Total % Total % Total Total % Total' % ,
------ ---- ---- -- --- ---- ---- ---- -- ---- ,...._--- ---- --- ----- ----- -----1 -----

nce à 1

lité 1 1.
;

1

rofes- :
e •••• 9 7,4

1

19 17,7 17 12,3 1 8 10,5 54 12,1

té ••• 66 54,6 95;1 43 40,2 86,9 44 31,9 .72,5 4 34 44,7 85,5 191 42,8 84,7

ison • 40 83,1 31 29,0 39 28,3 23 30,3 133 1 29,8. , . . . ' , .

rlce au
nt ...

! ,
ton ce

1;
ances 1

5 •••• . ' 1 0,8 5 4,7 5 3,6 3 4,0 14 3,1

tion 1
tua1:ion 4 3,3 4,1 5 4,7 10,3 10 7,3 12,3 8 10,5 14,5 27 6,01 9,7

aison. 1 0,9 2 1,4 3 0,6

opinion 1 0,8 3 2,8 21 15,2 25 5,6

121 100,0 'i lŒ 1100.0 138 100,0 5 76 100,0 447 00,0

1 ! 1

===~ -

CHANGE

0. Sans

ancienne

autre ra

pas de r

raison p
sionnell

améliora
de la si

acquisit
connaiss
nouvelle

1°. Tenda
la stabi

2°. Tenda
changeme



\

\
\

100,0447100,0765100,0138

----- - ;= C'='-T- -----l - , ....-...-_,

EFFORT DE LIENTRE~s,E HUILERIE'" qIMENTERIE' TEXTILE 1 TEXTILE MECANIQUE 'l' .ENSEMBLE.
, : 1I GENERALE

EN FAVEUR DES TRAVAILLERS' .

------------------~ :--- -!~~!- ~--- ~~!- ---~--- -!~!~!- ---~-- -!~!~!- _!~!~!- --~~~~ -!~!~!-!-~---

Oui •••••••••••••••. 1.... 43 35,5 51 47,7 13 9,4 3 49 64,5 159' 35,5

Non •••••••••••••••• ~.... 76 62,8 55 51,4 123 89,1 2 27 35,5 283 63,4

Sans opinion ••••••• ••.• 2 1,7 1 0,9 2 1,5 5 1,1

1 121 100,0 107 100,0

SATISFACTION DES ffi lMElS
1

Satisfait •••••••••••

Non satisfait ••••••.

...

...
55

46

101

54,5

45,5

100,0

86

10

96

89,6

10,4

100,0

106

12

118

89,8

10,2

100,0

3

2

5

18

10

28

64,3

35,7

100,0

268

80

348

1

1· 77,0
!
! 23,0
1

i 100,0
,
1

mI~ES

Avec prime

Sans prime

..............
•••• Il •••••••••

101

18

119

84,9

15,1

100,0

96

10

106

90,6

9,4

100,0

118

18

136

86,8

13,2

100,0

5

5

28

48

76

36,8

63,2

100,0

348

94

442

78,7

21,3
1

1 100,0
! .

2,5
6,9
9,0

17 ,9
23,3
25,5
14,9

100,0

, .
111

31
40
80

104
114
66

446

3,9
1,3

21,1
21,1
25,0
27,6

100,0

3
1

16
16
19
21

76

2
1
2

5

6,5
8,7

11,6
21,8
24,6
24,6
2,2

100 d,

9
12
16
30
34
34

3

138

0,9
5,6
6,5

14,0
21,5
30,9
20,6

100,0

1
6
7

15
23
33
22

107

0,8
8,3

13,4
15,8
24,2
22,5
15,0

100,0

1
10
16
19
29
271

1

18

120

SATISFACTION AU 1RAVAIL
1 •••••••••..•••.••••
2 .
3 ••••••••••••••.•••.
4 •••••••••••••••••••
5 •••••••••••••••••••
6 ••••.••.•.•••••••••
7 •••••••••••••••••••

L-------===::t;==;-=J-~'" ! v i ~ -.1- ~ L==- 1 _ 1 --1. _.1
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IN.QEX

1. - Noms Œ'o~ranhigues (localisation)

Bar,l(ny 1

Cap-Vert (presqu T île du ) 1 - 39

Cap-Vert (t1es du) 1 -5

Capverdien 5 - 96

Dakar 1 - 3 - 21

DaŒ.0udane-Pikine 1 - 5 - 21

Gorée 1 - 21··

Rufisq.ue 1 - 3 - 5 - 21

Sénégal 1

Sénégal (vallée du) 5

II. - Noms de ~roupes ethniques, castes et confréries reli~ieuses

Diola

Griot

Khadriya

Lébou

Manding

Mandjak

?iouriie

Noble

Peul

Sarakhollé

Sérér

Tidjane

38

38 - 46

38 - 45

1 - 37 - 39. - 40 - 42 - 45 - 48 - 49 - 52-
53 - 54 - 56 - 57 - 5~ - 72. - 75 ~ 76 ~

8a - 83 - 88 - 90 - 95 - 96 - ~9--101

103 - i04· 110 - 130

38 - 46 .- ~7 - 110

38 - 96

38 - 39 - 55-----+.',.....7-- _

;38 - 48
~---_.~.-.- ..

J8 - 46 - 97 - 110

38 - 42 _ 45 - 52 - 5,J - 72 - 75 - 76 
80 - 96 - 97 - 101 ~~~Q3,- 104 - 130
3D - 42 - 47 - 55 - 96 - 97 - 98 - 103 
110 - 169

38 - :)9 - 97

- 169 -



Toucouleur 5 - 37 - 39 - 40 - 41 - 42 - 45 - 46 - 48 
49 - 52 - 53 - 54 - 57 - 72 - 75 - 76 -
88 - 95 - 96 - 97 - 98 101 - 103 - 104 
110 - 130

Nolof 37 - 39 - 40 - 42 - 45 - 50
56 - 57 - 82 - 83 - 84 88
99 - 100 - 103 - lÛ4

53 54 - 55
95 - 96 97

III. - Variables indiv~duelles (1)

Activités annexes 45 49

Activité du père

Activité traditionnelle voir
travdil industriel (attitude)

Activité reli~ieuse

Activité salariés
ft~~p~ :relatif:'dfexercice
Age .

49 - 54 - 56 - 57 - 86 - 100 - 101

45

57 - 58
37 40 41 - 45 - 46 - 47 - 48 49 50 -
51 - 52 - 53 - 54 - E-6 - ·57 61 - 65 - 66 -
67 - 68 - 72 - 75. - 76 - 77 - 78 - 96 - 100 -
101 - 127 - 130

A~e de la nremière venue
en ville 41. - 42 - 48 - 4R - ~o - ~7 - 58 - 100 - 101 -
Anciennet;" ;entren'~--ise)"··;--~~i~··-er~-~loi à' l'erttreprise actuelle (durée~

apprentissage: voir formation professionnelle

Arabe (connaissance de la
langue) 40

ASsociation ethnique, r.eli-
~use ,- écpnom.ique ,sportiv~,
cul turelle d' anc-iens combat-
tants 45 1~ 2·

Biens ilm!leubles 44

Biens ;::eubles 44

Biens ruraux 40 -42 53

Caste 38 - 46 129 - 130 - 131
Charges familiales 40 -44 66

Chômage 51.

(1) À l'exception de l'absentéisme et «es attitudes au travail (voir
sommaire" et épreuves de signification).
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46

48
76
100

Confort

Départ (motifs)

Domicile (ancienneté)

Dot

8ducation moderniste des
fi11 es .

Emploi à l'entreprise
actL.e 11 e (durée) .

emploi (précédent)

Emploi (premier)

Employeurs (nombre)

8nfants à charge (nombre)

FemPJe (choix par les
parents)

Formation professionnelle

Français (connaissance de
la langue)

Grou-pe ethnique

Instruction

Langue oarlée au
travail

~ieu de naissance

Logement (conditions
d'occu-pation)

Logement (type)

Lois irs

Loyer

hariage interca.ste

Mariage inter~ethnique

Métier

Moderniste (attitude)

Pièces (nombre)

Politique (appartenance à
un pa.rti)

Polygamie (attitude)

43 - 44

53

42

46 - 47 - 130

47 - 130

55 _. 56 - 61 - 110

52

52

53

37 - 39 - 61 - 68

- 47 - 130

- 52 - 54 - 56 - 57 - 61 - 67 - 72 - 75
- 77 - 82 - 83 - 84 - 85 - 88 - 97 - 99 -
- 101

40

37 - 3"8 - 45 - 103 - 129 - 130 - 131 ."

39 - 40 - 41 ~ 46 - 47 - 48 - 49 - 50 - 97
129 - 130

50

39 40 42 44 47 - 48 - 49 - 50 - 52
53 - 54 - 56 - 57 - 72 - 75 - 76 - 82 - 83 
84 88 97 99 100 - 110 - 1~5 - 129

43 - 44

43 - 44
44 - 45

44

46 47 130 131

46 - 47 - lJU - 131

52

47 - 97- 130 - 131

43 - 44

45 - 130 - 132

46 - 47 - 130 - 131
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Polygamie (nombre de
felllllies)

Postes occupés à l'entre
prise actuelle (nombre)

Profession souhaitée pour
les fils

Qualification

Relations sociales

Religion

Résidence

Résidence de la femme

Résidence (ancienneté)

Résidence (itinéraire du
lieu de naissance au lieu
de résidence)

Salaire

Séj our en vil1 e

Secteurs ~rofessionnels

37 40

54 - 55

58 110 - 125 - 126

48 - 49 - 50 - 51 - 52 - 53 - 54 - 56 -
57 - 58 - 61 - 66 - 67 - 68 - 72 - 73 -
77 80 - 82 - 83 - 84 - 86 - 88 - 96 -
97 - 99 - 100 - 126 - 127 - 129

45 - 97 - 130

38 96

J9 - 63 - 65 - 66

39 40

42

42'

40 44 - 48 - 53 - 61 - 100

41 - 42 - 44

51 - 52 - 53

58 - 110 - 125 - 12657

Situationmatrirooniale· 37 39 - 42 - 61 - 67 - 68

Syndicat 15 - 31 - 50 - 126 - 127 - 132

Traditionnaliste (attitude) 47

Travail industriel
(atti tude)

...
Travail salarié (durée)

Urbanisation (degrés)

53 54

voir age de la nremière venue en ville.

IV. - Divers

64 - 65

64

- 34 - 7D - 125

Absentéisme (définition)

Dockers

Mobilité (définition)

Questionnaire

Service militaire

Travailleurs journaliers

Variables d 1 entreprise
(défini tion)

60 - 61

5

59

33

53

5
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